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semble pas acceptable que les droits de tous les anciens combat-
tants ne soient pas encore reconnus. Il lui demande d'envisager
une modification des dispositions actuellement applicables afin
que la réduction de la participation de l'Etat dans la constitution
de la retraite mutualiste n'intervienne que lorsque la rente aura
été souscrite au-delà du délai de dix ans suivant l'obtention de la
carte du combattant ou du titre de reconnaissance de la nation.

Réponse. - Pour ce qui est du délai de forclusion pour sous-
crire à une telle retraite, il convient de rappeler que la majora-
tion par l'Etat de la rente constituée auprès d'une société mutua-
liste, dans la limite du plafond, est égale à 25 p. 100 à la
condition que l'adhésion ait eu lieu dans un délai de dix ans
après l'ouverture da droit à majoration pour la catégorie à
laquelle appartient le sociétaire (anciens combattants de
1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc.) et non dans un
délai de dix ans à compter de l'obtention de la carte du combat-
tant. Cette disposition est constante pour toutes les générations
du feu. En ce qui concerne plus particulièrement les anciens
combattants d'Afrique du Nord, ce délai a été ouvert aux titu-
laires du Titre de reconnaissance de la Nation (art. 77 de la loi
n° 67-1114 du 21 décembre 1967) et aux titulaires de la carte de
combattant (loi ne 74-1044 du 9 décembre 1974 et décret d'appli-
cation ne 77-333 du 28 mars 1977) ainsi qu'il est spécifié à l'ar-
ticle L. 321-9 du code de la mutualité auquel renvoie l'article
L. 343 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre. A la demande du secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre, le Gouvernement a accepté de
reculer la date de forclusion jusqu'au l« janvier 1993 (décret
n° 90-533 du 26 juin 1990). Ainsi, les anciens combattants
d'Afrique du Nord auront au total disposé de quinze ans au lieu
de dix ans pour leurs aînés, afin de se constituer une rente
mutualiste majorée de 25 p. 100. Les retards dans la délivrance
des cartes du combattant n'ont,a priori, aucune incidence sur la
souscription à une telle rente car les intéressés peuvent constituer
leur dossier avec le récépissé de leur demande de carte du com-
battant. Toutefois, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et

- imes de guerre est intervenu auprès du ministre des affaires
sociales et de l'intégration afin que le délai de dix ans puisse se
décompter à partir de l'attribution individuelle de la carte du
combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

51296. - 9 décembre 1991. - M- Jean-Marie Demangeattire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerresur les orphelins de guerre et pupilles de
la nation majeurs, qui sont actuellement exclus de la reconnais-
sance de la qualité de ressortissants à part entière de l'Office
national des anciens combattants. Il lui demande s'il ne lui parait
pas opportun d'admettre les orphelins de guerre et pupilles de la
nation majeurs au sein de l'O.N.A .C, ce qui serait une mesure de
justice et d'équité dont le coût pour la nation resterait insigni-
fiant.

Réponse. - L'article L. 470 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre définit les conditions qui
permettent aux enfants adoptés par la nation de bénéficier de la
protection, du soutien moral et matériel de l'Etat pour leur édu-
cation. L'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre, dont les attributions sont définies par l'article D. 432 du
code susvisé, accorde, en complément des aides du droit commun
(allocations familiales, bourses d'études.. .) et dans le cas d'insuf-
fisance des ressources de la famille, des subventions aux
orphelins de guerre et aux pupilles de la nation mineurs pour
leur entretien et leur éducation. Ces subventions peuvent être
maintenues jusqu'au terme des études supérieures, dès lors
qu'elles ont été entreprises avant la majorité, qui est toujours
fixée pour cette catégorie, en regard des avantages conférés oar
le code, à vingt et un ans. Elles complètent les bourses de l'édu-
cation nationale ou pallient leur absence. Saisi d'un vœu tendant
une nouvelle fois à obtenir que les pupilles de la nation et les
orphelins de guerre puissent, leur vie durant, bénéficier de l'assis-
tance de l'Etat sans condition d'âge, le Conseil d'Etat a rappelé,
le 15 février 1983, que l'office national a la possibilité d'accorder
dans des circonstances exceptionnellesa des pupilles majeurs des
allocations prélevées sur le produit des dons et legs faits à l'éta-
blissemnt public et des aides imputées sur ses ressources propres.
De ce fait, les orphelins de guerre et pupilles de la nation entrés
avant leur majorité dans la vie active, ayant eu des problèmes de
santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes particulières,
leurs études au-delà du cycle normal peuvent, après leur majo-
rité, obtenir une subvention sur les fonds propres de l'établisse-
ment public pour mener à bien leurs études. Dans le même souci,
l'office ouvre ses écoles de rééducation professionnelle aux

pupilles et orphelins de guerre, même majeur.,, à la recherche
d'un premier emploi. De la même manière, il les accueille dans
ses maisons de retraite quand ils ont atteint l'âge requis. D'autre
part, les pupilles de la nation et orphelins de guerre peuvent
obtenir, sans condition d'âge, des prêts de première installation,
prêt d'installation professionnelle cumulable dans certaines
conditions avec le précédent, prêt social qui bénéficient de condi-
tions d'amartissement plus favorables que celles consenties aux
autres catégories de ressortissants de l'office national. Enfin, le
conseil d'administration de l'office a souligné à de multiples
reprises, la possibilité, réaffirmée dans la directive générale ne 2
du 22 février 1988 portant refonte de l'action sociale individuelle
de l'office, de venir en aide sur les fonds propres de l'établisse-
ment public aux orphelins de guerre, quel que soit leur âge,
lorsque la situation fait apparaître des motifs plausibles au
regard de l'action sociale spécifique de l'office national (maladie,
absence de ressources, perte d'emploi, gêne momentanée). Ainsi
un nombre important de mesures ont été étendues aux orphelins
de guere et pupilles de la nation sans limitation d'âge. Dans les
faits, l'assistance morale, matérielle, administrative de l'office
national est donc acquise à tous les pupilles de la nation et
orphelins de guerre quel que soit leur âge. Les seuls avantages
dont ne bénéficient pas les majeurs sont les subventions
accordées aux mineurs, sur les crédits délégués par l'Etat, pour
leur entretien et leur éducation. Ainsi une aide matérielle et
morale, en nature (accueil dans les écoles de rééducation profes-
sionnelle et les maisons de retraite) et en espèces (sur les fonds
propres) est dispensée aux pupilles de la nation et orphelins de
guerre majeurs à chaque étape de leur vie, complément du droit
commun, par l'Office national des anciens comba_tants et vic-
times de guerre.

BUDGET

Impôts locaux (taxe d'habitation)

48292. - 7 octobre 1991. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué au budget sur l'intérêt que pourrait
représenter un éventuel abattement sur la taxe d'habitation pour
les personnes handicapées. En effet, celles-ci sont actuellement
parmi les principales victimes de la progression du chômage. Ces
personnes, notamment celles victimes de cécité, ont d'énormes
difficultés à s'insérer dans le monde du travail. Certes, il s'agit de
citoyens à part entière, mais la solidarité ne s'exerce que trop peu
à leur égard. Il pourrait donc être intéressant qu'elles puissent
bénéficier d'un abattement sur la taxe d'habitation. Il lui
demande donc si cette proposition pourrait être mise à l'étude
dard ses services.

Réponse. - La taxe d'habitation est assise sur la valeur locative
des habitations, déterminée en fonction des caractéristiques phy-
siques des locaux. Cela étant, il existe déjà, en matière de taxe
d'habitation, des mesures d'allégement en faveur des personnes
handicapées. Ainsi, les titulaires de l'allocation aux adultes han-
dicapés, les contribuables infirmes ou invalides qui ne peuvent,
par leur travail, subvenir aux nécessités de l'existence sont
dégrevés d'office de la taxe d'habitation afférente à leur habita-
tion principale, lorsqu'ils ne sont pas passibles de l'impôt sur le
revenu. Par ailleurs, les personnes handicapées peuvent, si elles
remplissent les conditions, bénéficier du dégrèvement partiel
prévu à l'article 1414 B du code général des impôts ou du pla-
fonnement de la taxed'habitation prévu à l'article 1414 C du
même code en faveur des personnes faiblement imposées à
l'impôt sur le revenu. Ces mesures vont dans le sens des préoccu-
pations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts loc€'ux(taxe professionnelle)

49422. - 4 novembre 1991. - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budgetsur les modalités de
calcul de la taxe professionnelle. Il lui rappelle que la taxe pro-
fessionnelle est indexée sur les salaires et leséquipements. Or, en
ce qui concerne les équipements, on ne prend pas en compte leur
vétusté pour le calcul de cette taxe. Ainsi, par exemple, un ordi-
nateur obsolète acheté ily a quinze ans, qu'un industriel nepeut
remplacer par manque de moyens, peut coûter en taxe profès-
sionnelle plus cher qu'un outil récent et plus performant. Aussi il
lui demande quelles mesurespeuvent être envisagées pourremé-
dier à cetype de situation.

Réponse. - En application de l'article 1469-3 du code général
des impôts, la valeur locative des équipements et biens mobiliers
retenue pour l'assiette de la taxe professionnelle est égale à
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!6 p . 100 de leur prix de revient . Cette modalité de calcul de !a
valeur locative, conduit à maintenir la même base d'imposition
sur toute la période d'utilisation du matériel . Il n'est pas envisa-
geable de calculer les valeurs locatives selon des modalités pre-
nant en considération l'ancienneté des équipements. Une telle
mesure rendrait les resssources et les taux d'imposition des col-
lectivités locales instables, réduirait progressivement leurs bases
d'imposition dans certains cas, et aboutirait à des transferts de
charge au détriment des autres rede"ables . Elle serait par ailleurs
un frein â l'investissement puisque le remplacement d'un matériel
ancien entraînerait un ressaut d'imposition considérable, ce qui
désavantagerait les entreprises qui réalisent de gros investisse-
ments .

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

49505 . - 4 novembre 1991 . - M. Willy Dimegllo souhaite que
M. le ministre délégué au budget lui communique, pour
chaque département et pour le dernier exercice connu, le mon-
tant total des sommes versées au titre de la taxe d'apprentissage
par les entreprises au Trésor public, tous secteurs d'activité
confondus . Il souhaiterait connaître d'autre part au sein de cette
répartition le montant par département des versements effectués
au Trésor public au titre de la même taxe par les entreprises
relevant en application des nomenclatures d'activités et de pro-
duits 1973 de la classe 55 « Industrie de mise en œuvre du bâti-
ment et du génie civil et agricole ».

Réponse. - Le tableau ci-après fournit pour chaque départe-
ment et pour l'année 1990 le montant total des sommes perçues
au titre de la taxe d'apprentissage au profit du budget de l'Etat.
Les informations comptables disponibles ne distinguent pas les
versements effectuées par secteur d'activité .

MONTANTS
(en francs)

01 - Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 - Alpes-de-Haute-Provence	
05 - Alpes (Hautes-) 	
06 - Alpes-Maritimes	
07 - Ardèche	
08 - Ardennes	
09 - Ariège	
i0 - Aube	
I l - Aude	
12 - Aveyron	
13 - Bouches-du-Rhône	
14 - Calvados	
15 - Cantal	
16 - Charente	
17 - Charente-Maritime	
18 - Cher	
19 - Corrèze	
2 A - Corse-du-Sud	
2 B - Corse (Haute-)	
21 Côte-d'Or	
22 - Côtes-d'Amor	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	
27 - Eure	
28 - Eure-et-Loir	
29 - Finistère	
30 - Gard	
31 - Garonne (Haute-)	
32 - Gers	
33 - Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-et-Vilaine	
36 - Indre	
37 - Indre-et-Loire	
38 - Isère	
39 - Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Cher 	

MONTANTS
(en francs)

42 - Loire	
43 - Loire (Haute-)	
44 - Loire-Atlantique	
45 - Loiret	
46 - Lot	
47 - Lot-et-Garonne	
48 - Lozère	
49 - Maine-et-Loire	
50 - Manche	
51 - Marne	
52 - Marne (Haute-)	
53 - Mayenne	
54 - Meurthe-et-Moselle 	
55 - Meuse	
56 - Morbihan	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
59 - Nord	
60 - Oise	
61 - Orne	
62 - Pas-de-Calais	
63 - Puy-de-Dôme	
64 - Pyrénées-Atlantiques	
65 - Pyrénées (Hautes-) 	
66 - Pyrénées-Orientales	
67 - Rhin (Bas-)	
68 - Rhin (Haut-)	
69 - Rhône	
70 - Saône (Haute-) + Belfort	
71 - Saône-et-Loire	
72 - Sarthe	
73 - Savoie	
74 - Savoie (Haute-) 	
75 - Paris	
76 Seine-Maritime	
77 - Seine-et-Marne	
78 - Yvelines	
79 - Sèvres (Deux-)	
80 - Somme	
81 - Tarn	
82 - Tarn-et-Garonne	
83 - Var	
84 - Vaucluse	
85 - Vendée	
86 - Vienne . :	
87 - Vienne (Haute-) 	
88 - Vosges	
89 - Yonne	
91 - Essonne	
92 - Hauts-de-Seine	
93 - Seine-Saint-Denis 	
94 - Val-de-Marne	
95 Vaî-d'Oise	

971 - Guadeloupe	
972 - Martinique	
973 - Guyane	
974 - Réunion (La)	

Total	

T.VA. (champ d'application)

49733. - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Mkbel Boscbeson
(Ille-et-Vilaine) attire l'attention de M . k tablette délégeé au
budget sur la notion d'achèvement en matière de fiscalité immo-
bilière . Le 15 décembre 1986, un promoteur immobilier vend des
locaux commerciaux à une S .C .I . de gestion . La déclaration de
livraison à soi-même est déposée aux services des impôts le
27 décembre 1986, alors que la déclaration d'achèvement des tra-
vaux a été souscrite par le promoteur le 15 septembre 1987 . Le
23 août 1991, la S.C.I. revend les locaux à des acquéreurs non
marchands de biens, en les soumettant aux droits d'enregistre-
ment. Il semblerait que la vente du 23 août 1991 puisse relever
du champ d'application de la T.V.A. dès lors qu'elle et.t la pre-

DÉPARTEMENTS

1 291 866
1 917 431

572 501
248 213
437 683

6 870 683
631 278
650 139
249 172
662 336
844 159
338 840

9111847
1 474 380

461 148
1 125 243
1 117969

878 965
587 026
871 358
843 211

1 410 224
1 279 451

342 914
1 538 530

691 107
1 075 104
2 033 659
1 654 462
1 959 899
1 885 292
2 659 288

479 145
3 846 591
2319703
1 867 179

818 918
1 252 518
3 437 862

5021 93
972 165
578 319

DÉPARTEMENTS

1 292 233
406 202

4000330
2 182 796

467 490
991 766
56 598

1 839 836
668 860

1 532 743
384 368
672 214

1 879 086
377 046

2 101 864
1 462 317

521 834
7 457 187
1 489 404

703 412
3 158 253
1 464 574
2 454 554

729 033
993 820

1 693 272
949 926

6 735 528
. 677 997
1 408 865
1 097 902

025 939
1 876 965

51 £24 729
2 450 404
2955416
6 851 412
1 047 436
1 045 334
1 160 093

6I5 514
2 932 847
1 972 265
1 088 749

724 631
864 997

2 257 750
824 628

5 068 901
13 104 200
7615352
9 163 946
3 765 543
2117390
2 754 G65
1 732 357
	 1 048 295

244 323 039
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mière à intervenir dans les cinq ans de l'achèvement et qu'elle
n'a pas été précédée d'une autre mutation à titre onéreux, posté-
rieure à l'achèvement. En effet, le 15 décembre 1986 marque la
date de la première vente et celle de l'achèvement déterminé par
le premier jour de la prise à bail et l'occupation par le locataire.
11 lui demande si ces circonstances de fait lui paraissent autoriser
l'application du régime ' la T .V .A. à la vente du 23 août 1991,
conformément à l'article é. '-7 du code général des impôts . Dans
l'affirmative, ne serait-il pas possible de faire établir un acte
authentique rectificatif permettant de replacer l'acheteur et le
vendeur dans des conditions idoines d'imposition et de détermi-
nation du prix de vente, entraînant pour le vendeur le paiement
de la T.V .A. et pour l'acheteur la restitution des droits d'enregis-
trement acquittés à tort.

Réponse . - S'agissant d'une affaire particulière, il ne pourra
être répondu précisément à l ' honorable parlementaire que si, par
l'indication du nom et de l'adresse de la société concernée, l'ad-
ministation est mise en mesure de procéder à une instruction
détaillée.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxes foncières)

49957 . - I l novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur les modalités d'appli-
cation de la mensualisation du paiement des impôts locaux . En
effet, les comptables du Trésor viennent de proposer aux contri-
buables locaux de mensualiser, à partir de 1992, le paiement de
leur taxe d'habitation . Cette opération, si elle se généralisait,
s'avérerait relativement « rentable » pour le Trésor public, ce qui
pourrait lui permettre de faire bénéficier d'une ristourne les
contribuables locaux concernés. Cette ristourne serait la contre-
partie éventuelle du placement de ces fonds sur le marché moné-
taire. Ce bénéi .s .' d'une ristourne contribuerait ainsi à la maîtrise
des prélèvements obligatoires dans notre pays . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser sa position en ce domaine.

Réponse. - A la différence de l'impôt sur le revenu, le paie-
ment anticipé par prélèvements mensuels ou par acomptes n'est
pas obligatoire pour la taxe d'habitation, même si ces modalités
de paiement sont prévues par les articles 1681 ter et 1681 quater
du code général des impôts . Accorder un avantage pécuniaire
aux contribuables qui ont opté pour la mensualisation présente-
rait certainement un caractère attractif pour les bénéficiaires mais
serait tout à fait contraire au principe constitutionnel d'égalité
des contribuables devant l'impôt . C'est la raison pour laquelle
cette formule ne peut être retenue.

DÉFENSE

Logement (prêts)

36812. - 10 décembre 1990. - M . Jeanny Longes'« attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation des
personnels de la gendarmerie nationale qui ont l'obligation de
résidence en gendarmerie . L'affectation des militaires de la gen-
darmerie nationale constituant de fait leur résidence principale,
ils ne peuvent bénéficier des différents prêts sociaux pour l'acqui-
sition ou la construction d'une maison particulière pour leur
retraite . En conséquence, il lui demande si des dispositions sont
envisagées pour que cette situation cesse et qu'ils puissent
acquérir ou construire une maison sans que celle-ci soit ipso
facto imposée en résidence seconaaire, afin qu'ils puissent bénéfi-
cier des différents prêts sociaux dès le début de leur carrière.

Réponse . - L'accession à la propriété d'un logement par les
militaires de la gendarmerie en vue notamment de leur retraite à
l'aide d'un prêt aidé par l'Etat s'intègre dans le cadre plus large
d'une réflexion interministérielle sur la notion de résidence prin-
cipale et vient de se traduire par un aménagement de la régle-
mentation. En effet, le décret ni 91-1017 du 30 septembre 1991 a
modifié l'article R . 331-41 du code de la construction en assou-
plissant les conditions de location des logements acquis à l'aide
d'un prêt aidé d'accession à la propriété . C'est ainsi que
désormais les personnes bénéficiant d'un prêt P.A.P. et n'occu-
pant pas leur logement à titre de résidence principale ont la pas-
sibilitë de le louez pour une durée de six ans renouielable une
fois. Il est également prévu des durées de location inférieures à
trois ana . Ces aménagements sent complétée par une circulaire
d'application, prise sous le double timbre « défense-

équipement », permettant aux personnels militaires éprouvant de
grandes difficultés pour louer leur logement de ne pas perdre le
bénéfice d'un prêt P .A .P . dès lors que l'autorité militaire compé-
tente (bureau de garnison) leur aura délivré une attestation certi-
fiant que l'offre de location a bien fait l'objet d'une publicité.
Ces dispositions assouplissent donc la réglementation relative à
l'obligation de résidence principale imposée pour l'octroi des
prêts aidés d'accession à la propriété.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie A)

48593. - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière demande à
M. le ministre de la défense la nature des obligations imposées
aux élèves de l'Ecole polytechnique de demeurer au service de
l'Etat ainsi que le montant du remboursement en cas de non-
respect de ces obligations . Il souhaiterait, en outre, connaître,
pour chacune des dernières années, le nombre d'élèves qui ont
quitté le service public et le montant global des sommes effecti-
vement reversées par les élèves concernés.

Réponse. - Conformément à la loi du 15 juillet !970 et au
décret n° 70-323 du 13 avril 1970, les anciens élèves de l'Ecole
polytechnique sont astreints au remboursement de leurs frais
d'études dans les deux situations suivantes : d'une part, lorsque
ayant pu accéder à un corps de l'Etat à la sortie de l'école (140
pour des promotions qui étaient de 300,, ils n'accomplissent pas
l'obligation décennale de servir l'Etat ; la somme à rembourser
est de 265 200 francs avant six ans de service ; elle est dégressive
par la suite ; d'autre part, lorsqu'ils n'ont pas voulu ou pu
accéder à un corps de l'Etat et qu'ils ne choisissent pas de suivre
une formation agréée dont la liste est limitativement énumérée
par arrêté, le montant du remboursement est également de
265 200 francs. Il convient de relever que la majorité d'entre eux
acquièrent une telle formation . Le nombre des anciens élèves
astreints à remboursement et le montant global des sommes
effectivement reversées font l'objet du table_ , suivant :

NOMBRE
ANNÉE

	

d' anciens élèves
concernés

1988	
1989	
1990	
1991	

Ces montants correspondent aux promotions d'origine des
démissionnaires et tiennent compte par ailleurs d'échéanciers de
recouvrement qui sont fixés par l'eent comptable de l'École
polytechnique.

Défense nationale (politique de la défense)

50018. - 18 novembre 1991 . - Le conflit du Golfe a démontré
une nouvelle foie la prééminence du fait aérien dans la cond'tit«
et l'issue rapide des guerres modernes, acquise grâce à la adv.
plesse et à la rapidité d'engagement ainsi qu'aux performances
opérationnelles des avions de combat . De fait, la complexité
croissante des technologies mises en ouvre sur ces appareils
requiert des capacités accrues de la part des pilotes dont la
charge de travail n'a cessé d'augmenter malgré les progrès réa-
lisés en matière de systèmes d'aide a la décision . Il semblerait
que cette évolution conduise à s'inter roger sur la nécessité d'un
second pilote afin de tirer le meilleur profit du potentiel de ces
avions de nouvelle génération, comme le Rafale, qui assureront
des missions polyvalentes allant de l'appui au sol à l'interception
et à la supériorité aériennes . En conséquence, M. Michel Voisin
demande à M. le ministre de la défense s'il envisage de donner
suite au projet de réalisation pour l'année de l'air d'un avion de
combat Rafale biplace dépassant le cadre strict d'un appareil
d'entraînement.

Réponse. - La version biplace opérationnelle du Rafale a tou-
jours été envisagée par l'armée de l'air . En effet, un avion
biplace, malgré des performances intrinsèques légèrement infé-
rieures, devrait permettre à son équipage, par une répartition
adaptée des rôles, de mieux analyser les très nombreux para-
mètres caractéristiques de son environnement et de mieux tirer
parti des équipements sophistiqués qui sont à son bord . Il a été
demandé à la délégation générale pour l'armement de conduire
en liaison avec les industriels concernés les études de définition
correspondantes. Une décision définitive concernant la propolis
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tion d'appareils biplaces dans le parc d'avions Rafale de l ' armée
de l ' air sera prise, au vu du résultat de ces études, lors du lance-
ment de la phase de production du programme.

Service national (dispense)

50294. - 25 novembre 1991 . - M . Alain Jonemann appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur les critères
définis par l'article L. 32, alinéa 4, du code da service national
concernant les dispenses de service national en tant qu'aide fami-
lial . Aux termes de cet article, sont dispensés les jeunes gens
dont « l'incorporation aurait, par suite du décès d'un de leurs
parents ou beaux-parents ou de l'incapacité de l'un de ceux-ci,
pour effet l'arrêt de l'exploitation familiale à caractère agricole,
commercial ou artisanal . . . » Or il s'avère que, dans la pratique, et
en particulier dans le monde agricole, un certain nombre de
jeunes gens remplissent le rôle d'aide familial auprès de leurs
grands-parents . Cette situation n'est pas prise :n compte par l'ar-
ticle L . 32, alinéa 4, et ce vide juridique est à l'origine de nom-
breux drames humains, condamnant des jeunes à abandonner
l'exploitation familiale qui repose entièrement sur eux . C'est
pourquoi il lui demande d'envisager l'extension de la notion
d'aide familial aux grands-parents.

Réponse . - L'alinéa 4 de l'article L . 32' du code du service
national concerne effectivement les dispenses qui peuvent être
accordées aux jeunes gens assurant le fonctionnement d'une
exploitation familiale à caractère agricole . En application de ces
dispositions, l'alinéa le' de l'article R' 68-6 du même code pré-
cise que « la dispense ne peut être accordée lorsqu'il ressort de
renseignements portant sur le patrimoine et le train de vie du
jeune homme et de sa famille, ainsi que sur les revenus à pro-
venir de l'exploitation, que malgré l'incorporation du requérant,
la marche de l'entreprise peut continuer à être assurée en raison
des possibilités financières de remplacement de l'intéressé » . Ces
dispositions, qui visent essentiellement à accorder aux dispenses
un caractère exceptionnel, ne remettant pas en cause le principe
d'égalité des citoyens devant le service national, sont les seules
qui s'imposent à la commission régionale compétente . Lorsqu'elle
se prononce sur les demandes déposées par les aides familiaux
agricoles, la commission régionale doit d'abord vérifier que le
futur appelé est le seul membre de la famille à même d'assurer le
fonctionnement de l'exploitation. En cas de réponse positive, elle
doit ensuite déterminer si les ressources dégagées par l'exploita-
tion permettent l'embauche d'un remplaçant capable d'assurer la •
bonne marche de l'entreprise. L'appréciation de ces éléments doit
être faite cas par cas à partir des informations figurant au dossier
telles que les déclarations de l'intéressé et les enquêtes, avis et
attestations des autorités publiques et de la chambre d'agriculture
ou recueillies lors de l'audition du demandeur, de son représen-
tant, ou du maire de sa commune . Ces commissions régionales,
indépendantes du ministère de la défense, prennent leurs déci-
sions sous le contrôle du juge administratif. Elles sont, en raison
de leur composition même, bien informées de la situation des
petites et moyennes exploitations familiales agricoles et exami-
nent toujours avec le plus grand soin les situations individuelles
difficiles . Par ailleurs, lorsque la dispense ne peut être accordée,
les inconvénients de l'incorporation peuvent être atténués par une
affectation rapprochée et par l'octroi de dix jeun: supplémen-
taires de permission . Enfin, lorsque les circonstances l'exigent, les
armées s'efforcent d'apporter aux agriculteurs, comme aux autres
catégories de la population, l'aide dont ils ont besoin. Dans ces
conditions, les critères définis par l'article L . 32 du code du ser-
vice national et par ses dispositions réglementaires d'application
permettent de répondre avec satisfaction aux situations suscep-
tibles de se présenter . Une extension de ces critères n'apparaît
pas dès lors opportune.

Armée (armements et équipements)

5122A . - 9 décembre 1991 . - M. Alain Mayoud attire l'atten-
tion de M, de ministre de la défense sur les divers appels
d'offres lancés par le commissariat de l'armée de terre concernant
l'achat de vêtements . Après étude il apparaît que plusieurs
sociétés françaises ont répondu à ces marchés, parmi elles, une
entreprise de Rhône-Alpes . Cette société, lorsqu'il s'agit de fabri-
cation en grandes séries, ne craint la concurrence d'aucune autre
entreprise. Cependant, tous ses efforts ont été repcussés au profit
d'un concurrent dont la production est délocalisée au Maroc.
Cette délocaliseticn étant admise, sous réserve toutefois que l'ate-
lier de fabrication soit la propriété du soumissionnaire, le lieu de
propriété ne devant d'ailleurs être formellement établi, sauf sur

« l'honneur » . Cette pratique entraiae évidemment une baisse de
30 p . 100 des prix . Il lui demande d .inc de bien vouloir lui indi-
quer dans quelles conditions une satiété employant des salariés
sur notre territoire peut remporter ces appels d'offres . II s'étonne
également que l'armée française accepte de passer des contrats
avec des sociétés dont la fabrication se fait dans un pays
étranger.

Réponse. - Conformément à l ' article 59 du traité de Rome qui
institue la libre prestation de service à l'intérieur de la Commu-
nauté européenne, tout marché public peut être passé avec un
industriel d'un des pays membres, dès lors que la réalisation en
cause ne se rapporte pas aux armes, munitions et matériels de
guerre couverts par l'article 223 b du traité de Rome. Par ailleurs,
la sous-traitance est prévue et régie par les cahiers des clauses
administratives générales . Tout titulaire d'un marché public peut
proposer à l 'administration que la fabrication des produits soit
exécutée en partie à l'étranger, dés lors que l'entreprise sous-
traitante dispose des capacités juridiques et techniques requises.
Ainsi, les industriels, quelle que soit leur implantation géogra-
phique, peuvent répondre aux appels d'offres des administrations
françaises et les armées ne sont pas contraintes de s'approvi-
sionner en produits fabriqués exclusivement en France . II reste
qu'à l'heure actuelle l'approvisionnement de nos armées en four-
nitures militaires demeure, pour une très large part, d'origine
nationale .

Service national (objecteurs de conscience)

51268. - 9 décembre 1991 . - M. Richard Cazenave appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
objecteurs de conscience, lesquels, en vertu de la loi nt 83-605 du
8 juillet 1983 modifiant le code du service national, peuvent satis-
faire à leurs obligations du servie national en servant dans des
organismes à vocation sociale pour le double du temps normal.
Cette notion du double temps est en réalité une pénalité, car c'est
une lourde entrave dans leur vie familiale et dans leur vie profes-
sionnelle . Afin d'y remédier, ii a été établi devant le Gouverne-
ment que ces jeunes sont prêts à servir dans l'armée ou dans les
services paramilitaires, dans la mesure où ils sont dispensés du
port et de l'usage des antes . Si ces jeunes étaient intégrés à
l'armée dans ces conditions, il lui demande si les intéressés de
confession catholique pourraient disposer de leur dimanche afin
d'accomplir leurs devoirs de chrétiens.

Réponse. - Les jeunes gens soumis aux obligations du service
national qui, pour des motifs de conscience, se déclarent opposés
à l'usage personnel des armes sont admis à satisfaire à leurs obli-
gations soit dans un service civil relevant d'une administration de
l'Etat ou des collectivités locales, soit dans un organisme à voca-
tion sociale ou humanitaire assurant une mission d'intérêt
général . Ils relèvent, dès leur admission au bénéfice du statut
d'objecteur de conscience, de l'autorité du m i nistère chargé des
affaires sociales . Il ne peut être envisagé d'affecter des jeunes qui
refusent le port des anises dans des unités militaires . En effet, le
port de l'uniforme ne peut être dissociée du port des armes, sauf
à entraîner des dysfonctionnements inacceptables dans la vie des
unités . Par ailleurs, l'honorable parlementaire s'interroge sur les
conditions dans lesquelles les jeunes appelés de confession catho-
lique peuvent exercer leur culte, en particulier le dimanche . II
convient à cet égard de rappeler que les dispositions nécessaires
sont prises pour assurer la compatibilité de la vie militaire avec
le libre exercice des cultes . En particulier, la présence dans les
unités militaires d'aumôniers militaires, l'existence de lieux de
prière et l'octroi de facilités horaires assurent à chaque jeune le
respect de ses convictions religieuses.

Racisme (mouvements asti-racistes)

51340. - 16 décembre 1991 . - M . Charles Ehrmanü demande
à M. le ministre de la défense de bien aloir lui préciser si
l'information, parue dans le numéro 299 de La Lettre de Maga-
zine Hebdo, selon laquelle le ministre de la défense avait accordé
le !4 décembre 5990 150000 francs à S .O .S . Racisme « pour une
action en faveur de l'intégration des jeunes Français d'origine
maghrébine r'ndant leur service national» et avait prévu d'ac-
corder une s- .mention de 250 000 francs à cette même association
en 1991, est exacte.

Réponse. - L'aide financière apportée par le ministère de la
défense à certaines associations doit avoir un lien avec les acti-
vités de ce département . C'est pour ce motif, qu'exceptionnelle-
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ment, une subvention de 150000 francs a été attribuée à SOS
Racisme, en 1990, pour une action en faveur de l'intégration des
jeunes Français d 'origine maghrébine pendant leur service mili-
taire . Aucune subvention n'a été demandée pour 1991 ni, a for-
tiori, octroyée.

Service national (report d'incorporation)

51477 . - 16 décembre 1991 . - M. Georges Colin interroge
M . le ministre de la défense sur le problème du report d'incor-
poration des jeunes appelés du contingent . Le cas se présente
fréquemment de jeunes qui, ayant une année de retard dans leur
cursus scolaire, et parce qu'ils unt été déclarés inaptes à la prépa-
ration militaire, sont contraints d'effectuer leur service national à
vingt-quatre ans . Ils sont alors soit empêchés d'entrer dans une
école supérieure, soit dans l ' impossibilité de terminer le cycle
d'études qu'ils ont engagé . Il lui demande quelles possibilités
pourraient être envisagées afin de permettre à ces jeunes gens
d 'effectuer un cursus universitaire harmonieux tout en mainte-
nant le principe d'universalité du service national.

Réponse. - Les brevets militaires (préparation militaire ou pré-
paration militaire supérieure) visent les jeunes gens qui, en
contrepartie du report accordé jusqu'à vingt-cinq ou vingt-
six ans, préparent à l'avance leur incorporation et se destinent à
prendre des responsabilités de commandement pendant leur ser-
vice militaire . Ils reçoivent donc une affectation correspondant
aux spécialités résultant de ce titre conformément aux disposi-
tions de l'article L . 79 du code du service national . En consé-
quence, leur aptitude médicale doit répondre aux nécessités des
emplois à tenir. Par ailleurs, les étudiants peuvent obtenir un
report d'incorporation sans condition d'aptitude médicale de dix-
huit à vingt-quatre ans au titre des articles L. 5 et L. 5 bis du
service national . D'autres postulants, sans préparation militaire,
ont la possibilité de choisir un report jusqu'à vingt-cinq ans au
titre de l'article L. 9 dans le cadre de la coopération, de l'aide
technique et des scientifiques du contingent ou jusqu'à vingt-
sept ans au titre de l'article L. 10 pour ceux qui poursuivent des
études en médecine, en pharmacie, en chirurgie-dentaire ou en
spécialité vétérinaire . La situation des étudiants déclarés inaptes
médicalement à suivre la préparation militaire supérieure ne fait
pas l'objet de dispositions particulières. Néanmoins, les cas parti-
culièrement difficiles sont examinés avec beaucoup d'attention
par les armées de façon à prendre les décisions les plus favo-
rables au déroulement des études de ces jeunes gens.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Politiques communautaires (développement des régions)

47639. - 16 septembre 1991 . - Mme Lucette Michaux-Chevry
soucieuse de l'instauration d'une concertation des administrations
centrales avec les principaux intéressés par la proposition de la
Commission européenne d'un règlement-cadre, en application du
programme Poséidom, demande à M. le ministre des départe-
ments et territoires d'outre-mer de lui préciser : quelles disposi-
tions ont été prises par le Gouvernement pour piéparer cette
question avec Ica élus sncio-professionnels ; quelles informations
leur ont été communiquées pour leur permettre de se prononcer
en connaissance de c,use.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre des départements et territoires d'outre-mer sur la mise en
couvre du règlement cadre agricole pris en application du pro-
gramme d'options spécifiques à l'éloignement et à l'insularité des
départements d'outre-mer et lui demande notamment quelles dis-
positions ont été prises pour associer les élus socio-professionnels
à son élaboration . Le projet de règlement dont il est question est
négocié au niveau du conseil des ministres des communautés
européennes . Selon les dispositions du traité seuls les Etats
membres sont habilités à participer aux réunions du conseil . Les
partenaires socio-professionnels des douze Etats membres ont la
possibilité de faire valoir leurs points de vue dans le cadre du
Comité économique et social. . S'agissant plus particulièrement des
élus socio-professionnels de l'outre-mer, le Gouvernement a tenu
à poursuivre le partenariat qui s'est instauré à propos de l'en-
semble des questions eurrpéen nes relatives à 1"outre-mer . Aussi le
projet de texte r. fait l'objet d'une large diffusion outre-mer par
l'intermédiaire des préfets de région . Les observations qui ont été
recueillies ont permis d'enrichir les débats, la réflexion et surtout

de mieux défendre les intérêts des producteurs des D .O .M.
auprès des autres délégations des Etats membres . Par ailleurs, à
l'occasion de diverses réunions à Bruxelles au cours du premier
semestre 1991, les élus socio-professionnels ont pu à nouveau
sensibiliser les instances communautaires, en particulier, lors des
réunions des 28 et 29 janvier 1991 organisées et conduites par le
ministre des départements et territoires d'outre-mer.

DROITS DES FEMMES ET VIE QUOTIDIENNE

Travail (conditions de travail)

47482. - 16 septembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à
la vie quotidienne sur la position des pouvoirs publics français,
face au récent arrêt de la Cour européenne condamnant l'inter-
diction appliquée en France du travail de nuit des femmes . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser la réaction officielle.

Réponse. -- L'honorable parlementaire sollicite la position des
pouvoirs publics français suite à l'arrêt de la Cour de justice
européenne qui a jugé la législation française interdisant le tra-
vail de nuit des femmes dans l'industrie non conforme à la direc-
tive communautaire sur l'égalité de traitement entre les hommes
et les femmes . La décision de la Cour de justice européenne ne
reconnaît donc pas la validité de dispositions spécifiques aux
femmes sauf pour les femmes enceintes eu venant d'accoucher.
Le problème est d'autant plus complexe sur le plan juridique que
la France doit appliquer d'autres engagements internationaux
interdisant le travail de nuit des femmes tels que la conven-
tion 89 de l'O .I .T. ratifiée en 1953 et que plusieurs textes nou-
veaux viennent d'être adoptés (convention 171), recommanda-
tion 178 sur le travail de nuit en général et protocole de révision
de la convention 89 (1948) adoptés par l'O .I.T. en juin 1990),
(directive européenne concernant la protection des lemmes
enceintes ou venant d'accoucher) ou sont en cours de discussion
(directive européenne sur l'aménagement du temps de travail).
Sur le plan de l'application pratique du travail de nuit des
femmes, la France a toujours tenté de trouver un équilibre entre :
d'une part une suppression totale de l'interdiction de travail de
nuit des femmes qui pose des problèmes au regard de leurs
conditions de vie et de travail ; et d'autre part une i n terdiction
générale du travail de nuit des femmes qui amène leur exclusion
de certains secteurs . Un équilibre nouveau ne peut être trouvé
que dans le cadre d'une discussion avec les autres Etats membres
de la Communauté et en concertation avec les partenaires
sociaux qui viennent d'être consultés sur ce problème.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Contributions indirectes (taxe forestière)

4€.637 . - 14 octobre 1991 . - M. Claude Wolff attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, miaistrn de l'économie, des finances
et du budget, sur la préoccupation exprimée par les artisans
menuisiers charpentiers, à propos de l'application de la taxe
forestière . L'article 36 de la loi de finances 1991 a institué une
taxe forestière sur les sciages, éléments de charpente, menuiseries
industrielles du bâtiment, parquets, lambris, moulures, baguettes,
bois de placage, bois contre-plaqués, panneaux, palettes, embal-
lages en bois, papiers et cartons fabriqués ou importés en France
métropolitaine . Mais ni la loi ni l'instruction du t mars 1991,
relative à l'application de cette taxe, ne précisent clairement les
notions « d'artisan » et de fabrication « occasionnelle », « non
industrielle », «sur mesure » . II lui demande donc de bien vou-
loir préciser ces notions.

Contributions indirectes (taxe forestière)

49128. - 28 octobre 1991 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la préoccupation exprimée par les artisans
menuisiers charpentiers à propos de l'application de la taxe
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forestière . L'article 36 de la Ici de finances pour 1991 a institué
une taxe forestière sur tes sciages, éléments de charpente, menui-
series industrielles du bâtiment, parquets, lambris, moulures,
baguettes, bois de placage, bois contreplaqués, panneaux,
palettes, emballages en bois, papiers et cartons fabriqués ou
importés en France métropolitaine . Oe ni la loi, ni l'instruction
du 15 mars 1991 relative à l'application de cette taxe ne précisent
clairement la notion de fabrication artisanale ouvrant droit à
l'exonération de cette taxe. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir préciser cette notion et d'indiquer d'une manière très
précise quelles sont les entreprises exonérées de la taxe forestière
et celles qui y seront assujetties.

Contributions indirectes (taxe forestière)

49372. - 4 novembre 1991 . - M . Edouard Landrain attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la préoccupation exprimée par les
artisans menuisiers charpentiers, à propos de l ' application de la
taxe forestière . L 'article 36 de la loi de finances pour 1991 a
institué une taxe forestière sur les sciages, éléments de charpente,
menuiseries industrielles du bâtiment, parquets, lambris, mou-
lures, baguettes, bois de placage, bois contreplaqués, panneaux,
palettes, emballages en bois, papiers et cartons fabriqués ou
importés en France métropolitaine, mais ni la loi ni l'instruction
du 15 mars 1991 relative à l'application de cette taxe ne précisent
clairement la notion de fabrication artisanale ouvrant droit à
l'exonération de cette taxe. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir préciser cette notion.

Contributions indirectes (taxe forestière)

49411 . - 4 novembre 1991 . - M . Edmond Vacant appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la préoccupation exprimée par les
artisans menuisiers-charpentiers au sujet de l'application de la
taxe forestière . En effet, l'article 36 de la loi de finances
pour 1991 a institué une taxe forestière sur les sciages, éléments
de charpente, menuiseries industrielles du bâtiment, parquets,
lambris, moulures, baguettes, bois de placage, bois contreplaqués,
panneaux, palettes, emballages en bois, papiers et cartons
fabriqués ou importés en France métropolitaine, Cependant, ni la
loi, ni l'instruction du 15 mars 1991 relative à l'application de
cette taxe ne précisent clairement les notions d'« artisans » et de
fabrication « occasionnelle », « non industrielle », « sur mesure »,
ce qui a déjà donné lieu à des analyses divergentes des services
de l'administration fiscales, interrogés à divers niveaux sur ces
notions . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser
ces notions, de préférence avant le 31 décembre 1991, afin que
les artisans menuisiers-charpentiers ne soient pas pénalisés par
une erreur d'interprétation de ces notions.

Contributions indirectes (taxe forestière)

49962 . - 1 l novembre 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions de l'article 36 de la
loi de finances pour i99i instituant une taxe forestière sur les
sciages et divers produits du bois fabriqués ou importés . Or, ni le
texte de loi, ni la circulaire du 15 mars 1991 ne précise .t claire

-ment la notion de fabrication artisanale ouvrant droit à l'exoné-
ration de cette taxe . Compte tenu des préoccupations exprimées
par les artisane menuisiers et charpentiers, il lui demande de pré-
ciser quelles sont les entreprises exonérées de la taxe forestière,
et quelles sont celles qui doivent y être assujetties.

Réponse. - Une entreprise, quelle que soit sa taille, qui acquiert
des sciages - soumis à la taxe - et qui les met directement en
oeuvre sur un chantier y compris pour réaliser des travaux de
charpente traditionnelle ou de menuiserie sur mesure, n'est pas
considérée comme ayant une activité de fabrication passible de la
taxe forestière . En revanche, une entreprise, niéme artisanale au
sens du décret du 10 juin 1983, de fabrication d'éléments de
charpente ou de menuiseries industrielles est redevable de la taxe
forestière . Toutefois, dans un souci de simplification, l'instruction
administrative du 15 mats 1991 ('il .O.I . 3 P-3-91) a indiqué que
les menuisiers et charpentiers traditionnels, artisans, qui fabn-
quent occasionnellement selon des méthodes non industrielles
des produits taxables sur mesure ne sont pas redevables de la
taxe . Afin de répondre au souhait de clarification exprimé par tes
honorables parlementaires, il sera précisé que cette disposition
concerne les charpentiers et menuisers qui sort exonérés de la

taxe professionnelle ou qui bénéficient d'une réduction de la
base d'imposition de cette même taxe en application des
articles 1452 et 1468 I(2) du code précité.

Impdts locaux (taxe d'habitation)

49021 . - 28 octobre 1991. - M . Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des personnes handi-
capées au regard du paiement de la taxe d'habitation. En effet,
les personnes reconnues handicapées peuvent bénéficier, si elles
ne sont pas imposables sur leur revenus, d'une exonération totale
de la taxe d'habitation. En revanche, aucun abattement n'est
prévu pour aliéger le montant de cette taxe pour les autres per-
sonnes soumises à l'impôt qui doivent pourtant, du fait de leur
handicap, faire preuve de beaucoup de courage et de persévé-
rance pour occuper une place dans le monde du travail et dans
la société en général. Il lui demande en conséquence s'il ne serait
pas opportun d'envisager des mesures d'abattement sur la taxe
d'habitation pour cette catégorie de contribuables.

Réponse. - La taxe d'habitation est assise sur la valeur locative
des habitations, déterminée en fonction des caractéristiques phy-
siques des locaux . Cela étant, il existe déjà, en matière de taxe
d'habitation, des mesures d'allégement en faveur des personnes
handicapées . Ainsi, les titulaires de l'allocation aux adultes han-
dicapés, les contribuables infirmes ou invalides qui ne peuvent,
par leur travail, subvenir aux nécessités de l'existence sont
dégrevés d'office de la taxe d'habitation afférente à leur habita-
tion principale, lorsqu'ils ne sont pas passibles de l'impôt sur le
revenu . Par ailleurs, les personnes handicapées peuvent, si elles
remplissent les conditions, bénéficier du dégrèvement partiel
prévu à l'article 1414 B du code général des impôts ou du pla-
fonnement de la taxe. d'habitation prévu à l'article 14 _4 C du
même code en faveur des personnes faiblement imposées à
l'impôt sur le revenu. Ces mesures vont dans le sens des préoccu-
pations exprimées par l'honorable parlementaire.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (fonctionnement)

45215. - 8 juillet 1991 . - M. Philippe Legras expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'après
leur congrès tenu récemment à Vesoul les parents d'élèves des
écoles publiques de la Haute-Saône (F .C .P.E.) lui ont fait part de
leur impatience devant la lenteur de l'application des dispositions
positives de la loi d'orientation sur l'éducation de 1989 : mise en
place d'un enseignement individualisé par cycles dans les écoles ;
réforme des programmes, notamment scientifiques et technolo-
giques, dans les collèges et les lycées ; nouveaux modules de sou-
tien aux élèves dans les lycées . Ils déplorent l'insuffisance des
moyens nécessaires pour la formation continue des enseignants.
Ainsi, le manque d'heures d'enseignement retarde la mise en
place active des projets de chaque ecole et des projets d'établisse-
ment de chaque collège et lycée. Ils demandent le respect du
calendrier scolaire défini par la loi : ils déplorent que l'année
scolaire des lycéens soit amputée d'un mois par l'organisation
des examens dans les établissements, alors que les programmes
ne sont pas totalement enseignés . Ils considèrent comme regret-
table l'insuffisance d'information entre parents, administration et
élus dans les écoles menacées de fermeture de classes . Les
parents souhaitent prendre toute leur place auprès des autres par-
tenaires dans la communauté éducative. Il lui demande quelle est
sa position à l'égard des différentes remarques qui ont ainsi été
portées à sa connaissance.

Réponse. - La mise en place des cycles pédagogiques plurian-
nuels dans les écoles primaires se fait selon le calendrier prévu et
conformément aux dispositions des textes réglementaires en
vigueur : leur mise en œuvre est effective depuis le 1« jan-
vier 1991 dans trente-trois départements pilotes et sera étendue à
l'ensemble des départements au l« janvier 1992. Tous lise institu-
teurs ont été dee.tinataires d'une brochure éditée conjointement
par Hachette et le Centre national de dccumentation pédago-
gique définissant les compétences à acquérir au cours de chaque
cycle. Les équipes pédagogiques travaillent à la recherche de
modes d'organisation et d'outils pédagogiques permettant de réa-
liser le suivi attentif de chaque élève. A cet égard, il est précisé
qu'un temps pour le travail en équipe des maîtres a été dégagé
sur le service d 'enseignement afin de leur permettre de mener les
réflexions nécessaires et d'élaborer la pallie pédagogique des
projets d'école. Les projeté d'école ont été adoptés dans de nom-
breuses écoles et agréés par les inspecteurs d'académie. Enfin,
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une attention toute particulière est apportée à la formation
continue pour que les maîtres trouvent dans les stages toute
l'aide dont ils ont besoin . Dans sa conférence de presse du
25 juin 1991, le ministre d ' Etat, ministre de l ' éducation nationale,
a présenté les décisions retenues sur la rénovation des lycées . Ces
décisions ont été prises à l'issue d ' une très large concertation
avec les partenaires du système éducatif. Elles s'appliquent en
classe de seconde à la rentrée 1992, en classe de première à la
rentrée 1993 et en classe terminale à la rentrée 1994 . Un des axes
essentiels de la rénovation vise à répondre au souci de mieux
traiter l'hétérogénéité croissante du public scolaire . Trois heures
hebdomadaires de modules inscrites dans l'emploi du temps,
seront ainsi réservées en classes de seconde et première à la
diversification des actions pédagogiques insistant en particulier
sur l'aide aux élèves, l'apprentissage du travail personnel et le
développement des capacités méthodologiques . En classe termi-
nale, l'enseignement modulaire de deux heures hebdomadaires
doit permettre en outre aux élèves d'affiner leur choix en vue de
poursuites d'études ultérieures . A cet horaire-élève, correspondra
. .ne dotation horaire-professeur supérieure, permettant une prise
en charge de groupes de taille variable, constitués selon les
besoins des élèves. L'amélioration de l'orientation passe en parti-
culier par un meilleur fonctionnement de la classe de seconde.
A cet effet, le caractère de détermination de cette classe devra
être mieux affirmé par le fait que les options pouvant être
choisies par les élèves ne constitueront plus un prérequis pour
l'accès à une classe de première dans une série donnée . Pour ce
qui est des séries de baccalauréat, elles seront organisées de
manière plus large et plus cohérente . Chacune des séries verra sa
vocation plus nettement affirmée grâce à une meilleure caractéri-
sation des matières qui en constituent la dominante . Grâce au
choix des options, les élèves pourront, s'ils le souhaitent, acquérir
des profils différents au sein de chaque série . L'option choisie
sera valorisée par un fort coefficient au baccalauréat . S'agissant
du calendrier scolaire annuel actuel, • qui comporte trente-six
semaines, il s'organise autour d'une alternance de cinq périodes
de travail et de quatre périodes de vacances des classes . Cepen-
dant, les contraintes liées au calendrier des examens et aux pro-
cédures d'orientation ont réduit, dans certains cas, la cinquième
et dernière séquence de travail des élèves . Afin d'améliorer le
déroulement de cette période, une réflexion sur l'ensemble de ce
problème est engagée . Elle intègre, d'une pal, la gestion du sys-
tème français d'examens, eu particulier du baccalauréat, lié à la
rénovation pédagogique entreprise . De plus, le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale a personnellement présenté au
Conseil supérieur de l'éducation du Il juillet 1991 un cet-tin
nombre d'hypothèses destinées à l'amélioration de l'organisation
du baccalauréat qui permettraient une moindre perturbation de la
fin de l'année scolaire . Le Conseil supérieur de l'éducation sera
appelé à se prononcer sur les mesures à prendre dès la ses-
sion 1992 de cet examen . Elle porte, d'autre part, sur la mise en
oeuvre des nouvelles modalités des procédures d'orientation et
d'affectation désormais en vigueur, axées essentiellement sur le
dialogue entre les familles et les équipes éducatives . Elle doit
tenir compte, enfin, de différents facteurs comme la disponibilité
des professeurs et l'utilisation des locaux, nécessaires à l'organi-
sation des examens, la durée incompressible des opérations
d'orientation et d'affectation, le souhait légitime des familles de
connaître l'affection de l eurs enfants avant . leur départ en congé.
Dans ce contexte, tant au niveau national qu'au niveau local, il
importe de rechercher en concertation avec les autorités acadé-
miques et les différents partenaires du système éducatif un
nouvel équilibre permettant de préserver l'intérêt des élèves, en
maintenant le temps scolaire et le caractère national des
examens . Concernant les moyens consacrés à la formation
continue des enseignants du second degré depuis la promulgation
de la loi d'orientation sur l'éducation il convient d'observer l'aug-
mentation sensible des crédits et l'accroissement du nombre des
enseignants et des heures supplémentaires.

Evolution des moyens co sacrés à la formation continue
des enseignants du second degré

1988 1989 199e 1i9et
en_

Crédits de fonctionnement (cha-
pitre 37,70) (MF)	

Emplois de remplacement et équi-
194,7 724,07 251,7 371,0

valent temps plein	 1 921 2 321 2 371 2 370
H .S .A . : collèges	 6 ?97 6 797 6 797 6 582
H .S .A. : lycée	
H .S.A . :

	

préparation

	

concours
S 132 8 032 9 032 9 032

internes	 L. 195 8 SW 8 500 8 500
F.S .E. (effectives) : collèges	 2d 200 20 200 20 200 20 200

-dm

Il apparaît ainsi que les budgets votés se sont attachés à
répondre aux besoins de formation continue des enseignants et à
améliorer l'indemnisation de leurs frais de déplacement et de
stage .

Enfants (politique de l'enfance)

48294. - 7 octobre 1991 . - M. Jacques Heuclin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conséquences indirectes de l'aménagement du
rythme de vie de l'enfant . Cette initiative, qui présente des
aspects très positifs, entraiue de lourdes charges pour les com-
munes car elles doivent faire appel à des intervenants extérieurs,
relayés par les D .D .J .S., afin de mener à bien la diversification
des activités . De plus, lorsque, pour appliquer les vingt-six heures
hebdomadaires, les enseignants s'organisent pour qu'un samedi
par mois les enfants n'aient pas cours, peut-on penser que l'in-
térêt de l'enfant et l'aménagement de son rytme scolaire soient
les seules motivations . Il lui demande si, dans la mesure où
l'éducation nationale ne pourrait en supporter le coùt, quelles
dispositions seraient appliquées pour la recherche des moyens
pédagogiques et financiers nécessaires à l'aménagement du
rythme de l'enfant.

Réponse . - La loi d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989, dans son article 9, trace le nouveau cadre annuel
du travail scolaire et dans son rapport annexé intitulé « les
Rythmes scolaires » marque bien la priorité accordée à l'aména-
gement des rythmes de vie de l'enfant. La rénovation et la
modernisation de l'école passe par la mise en oeuvre d'une poli-
tique d'aménagement du temps scolaire qui respecte les besoins
de l'enfant et de l'adolescent et qui soit en phase avec les intérêts
légitime des personnels, des familles et des collectivités locales.
Cette politique s'appuie sur une politique contractuelle, celle des
contrats d'aménagement du temps de l'enfant et des contrats
'fille-Enfant, Ville-Enfant-Jeune . Dans ce dispositif, le dyna-
misme et le volontariat des collectivités sont déterminants dans
tous '.es cas de figure, et c'est en connaissance de cause notam-
ment de caractère contractuel et annuel de l'opération que les
responsables locaux signent le contrat . La participation financière
de l'Etat dans la mise en oeuvre de ces aménagements des
rythmes de vie locaux des enfants et des jeunes est de plus en
plus importante. C'est ainsi que les subventions allouées spécifi-
quement par contrat par le ministère de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports (secrétariat à la jeunesse et aux sports)
ont été de 117,5 millions pour l'année scolaire 1988-1989, de
168,7 millions pour l'année scolaire 1989-1990, 171 millions pour
l'année scolaire 1990-1991 et 235 millions pour l'année 1992
(ministère de la jeunesse et des sports) . En outre, le ministère de
l'éducation nationale a mis en place trois types de crédits dont
une partie selon les académies est utilisée à ces opérations . Il
s'agit en 1991 du fonds d'aide à l'innovation (120,3 millions pour
les écoles) des actions et encouragements divers, aménagements
du temps scolaire (6 millions) et des indemnités périéducatives
(39,6 millions). A ces aides financières, il faut ajouter la partici-
pation du Ministère de la culture et de la communication qui
s'élève pour l'année en cours et pour les aménagements auxquels
il participe à plus de 2 millions de francs . Par ailleurs, les trois
ministres concernés, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, le ministre de la culture et de la communication, le
ministre de la jeunesse et des sports viennent de cosigner une
circulaire : « Les contrats d'aménagement des rythmes de vie des
enfants et des jeunes l'espace éducatif concerté ; préparation de
l'année scolaire 1991- .992 », parue au Bulletin officiel de l'éduca-
tion nationale n é 34 du 3 octobre 1991 . Ce texte répond notam-
ment dans sa partie « objectifs et contenus » à la prévccuparion
d'une organisation équilibres du temps scolaire en précisant :
« Tout cortrat aura à prendre en compte, en termes d'aménage-
ment dit temps et de l'espace, les données scientifiques relatives
aux besoins et aux rythmes de vie et d'apprentissage des enfants
et des jeunes . » En outre, il précise deux dispositifs, l'un de régu-
lation l'autre de formation . En effet, l'évaluation des actions est
une des conditions essentielles de la réussite de cette politique
Les contrats doivent donc en prévoir les modalités pratiques et
financières . Cette action s'appuiera sur le programme d'évalua-
tion de la politique d'aménagement des rythmes de vie de l'en-
fant retenu par le comité interministériel d'évaluation des poli-
tiques publiques présidé par le Premier ministre et • pour laquelle
1,5 million de francs ont été dégagés . -Concernant la formation,
celle-ci est plus que jamais nécessaire pour répondre aux exi-
gences de qualité et de cohérence des aménagements du temps
ses:daim déjà réalisés ou à venir. Des instructions seront données
ana différents responsables des centres de formation des per-
sonnels de l'éducation nationale pour insérer dans les dispositifs
de formation continue et initiale des modules de formation trai-
tant les différents aspects de ce problème. De même, dans le
souci de perfectionneraient et de diversification des actions en
cours, des opérations de fomtatior, continue d'équipes déjà
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engagées dans un C .A.T.E. seront organisées au niveau régional,
dès cette année, en commun par les trois ministères concernes.
La poli .ique d'aménagement du temps scolaire est une des prio-
rités du ministère de l'éducation nationale, les moyens qui
concourent à sa réalisation sont importants et divers et devraient
croître dans les années à venir.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

48670. - 14 octobre 1991 . - M. Théo Vial-Massat attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés que rencontrent les directrices et
directeurs d'école pour exercer leurs responsabilité . En effet, les
directeurs assument en plus de la conduite de leur classe de
nombreuses activités administratives et sociales . Avec la transfor-
mation du système éducatif, la mise en place des cycles, le fonc-
tionnement des projets, l'ouverture de l'école, leur charge de tra-
vail s'est considérablement alourdie . Cet alourdissement n'a pas
été assorti des moyens ' ' -essaires. Aussi, il lui demande s'il envi-
sage d'améliorer les ne : .ss de décharge accordée aux directeurs
- avec priorité aux dé :harges partielles - et les aspects matériels
et financiers attachés à la fonction.

Réponse. - Les directeurs d'école bénéficient de trois catégories
d'avantages liés à leur fonction : en premier lieu, leur est attri-
buée une bonification indiciaire de 3, 16, 30 ou 40 points selon la
taille de l'école ; en second lieu, ils perçoivent une indemnité de
sujétions spéciales dont le taux annuel varie de 2 019 francs
(classe unique) à 2 244 francs (2 ou 4 classes) et à 3 003 francs
(5 classes et plus) . Enfin, ils peuvent être déchargés de service
partiellement ou totalement en fonction de l'importance de
l'école, une décharge partielle étant accordée à partir de 7 classes
pour les écoles maternelles et de 8 classes pour les écoles élé-
mentaires . Des études sont menées sur les possibilités d'aménage-
ment du système de décharge de service, institué en 1980 ei dont
bénéficient actuellement les directeurs d'école ainsi que sur les
conditions de nomination dans la fonction.

Enseignement (programmes)

48973. - 21 octobre 1991 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l 'éducation natio-
nale, sur la question des enseignements artistiques . En effet, une
loi relative aux enseignements artistiques a été adoptée par le
Parlement en 1988 et reste, à ce jour, non appliquée . L'article 16
de la loi disposant que « le Gouvernement présente chaque
année au Parlement, en annexe au projet de loi de finances, un
état récapitulatif des crédits affectés au développement des ensei-
gnements artistiques », il lui demande quelle suite il entend
donner à cette légitime requête.

Enseignement (programmes)

49344 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Jacques Weber demande
à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, si
cette année, lors de la présentation du projet de loi de finances
pour 1992, il présentera, comme cela est prévu pour l'article 16
de la loi de 1988 relative aux enseignements artistiques en
annexe au projet de loi de finances, un état récapitulatif des
crédits affectés au déve!oppement des enseignements artistiques.
Il lui rappelle, en effet, que depuis plusierrs années les parle-
mentaires le réclament à l'occasion de la discussion budgétaire et
qu'aucune suite n'a jamais été donnée à cette légitime requête

réponse. - S'il n'a pas été formellement satisfait aux disposi-
tions de l'article 16 de la loi n é 88-20 du 6 janvier 1988 relative
aux enseignements artistiques qui prévoient que le Gouvernement
présente chaque année au Parlement, en annexe au projet de loi
de finances, un état réca p itulatif des crédits affectés au déve .op-
pement des enseignements artistiques, le parlemer.t, pour autant,
n'en e pas moins été tenu pleinement informé chaque année
depuis 1988 de l'effort consacré à ce titre par le ministère de
l'éducation nationale . Ainsi cet automne, lors de la préparation
du débat budgétaire, le ministère de l ' éducation nationale a
adressé au Parlement l'ensemble des éléments d'information
c, acenant les crédits affectés au développement des enseigne-
ments artistiques dans le budget de son département. Pour ce qui
concerne l'Assemblée nationale, ils ont fait l'objet de la réponse
aux questions ne 89 posée par la commission des h ...aces et
n e 68 par la commission des affaires culturelles . Par ailleurs, au
conseil des ministres du 2 octobre 1991, le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, et le ministre de la culture ont
fait une communication sur les enseignements et pratiques artis-
tiques en milieu scolaire . A cette occasion, un rapport très com-

plet, élaboré conjointement par le ministère de l' éducation natie-
nale et le ministère de la culture a été diffusé récemment à
l'Assemblée nationale et au Sénat . Ce rapport a pour vocation,
chiffres à l'appui, de retracer les évolutions mais aussi d'exposer
les avancées enregistrées dans les différents secteurs de l'éduca-
tion, de la formation spécialisée et des activités dans les diffé-
rents domaines artistiques en milieu scolaire ou hors du temps
scolaire, de l'école à l'Université.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

49884 . - 11 novembre 1991. - M. André Berthol rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,_ que,
lors de la présentation officielle à la presse, en juin 1991, de la
réforme des lycées, il a proposé que l'horaire d'EPS des classes
de BEP soit porté à quatre heures, dont deux heures dites de
plein air, étendant par là méme à tous les BEP une mesure qui
ne concernait jusque-là que les BEP industriels . Les enseignants
d'EPS et leur syndicat, le SNEP, ont immédiatement remarqué le
caractère positif au plan pédagogique d'une telle mesure qui per-
mettra de dispenser ainsi aux jeunes concernés une formation
plus riche et mieux équlibrée . Sachant leur origine socio-
culturelle, leur proposer quatre heures d'EPS par semaine sera
aussi d'une grande portée sociale pour ces jeunes au-delà même
de la seule sphère scolaire. Il lui demande en conséquence s'il a
prévu une programmation . de créations de postes pour faire face
à ces noveaux besoins et plus généralement quelles dispositions il
a retenues pour qu'une excellente proposition comme celle des
quatre heures en BEP devienne rapidement réalité.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

50016. - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, que, lors de la présentation officielle à la presse, en
juin 1991, de la réforme des lycées, il a proposé que l'horaire
d'E .P .S . des classes de B .E.P. soit porté à quatre heures, dont
deux heures dites de plein air, étendant par là même à tous les
B.E .P. une mesure qui ne concernait jusque-là que les B .E .P.
industriels. La mesure envisagée recueille l'accord des ensei-
gnants qui considèrent en particulier que, compte tenu de l'ori-
gine socioculturelle des établissements concernés, elle ne man-
quera pas d'avoir une grande portée sociale pour ceux qui en
bénéficieront. Il lui demande en conséquence s'il a prévu une
programmation des créations de postes pour faire face à ces nou-
veaux besoins et plus généralement quelles dispositions il a
retenues pour que cette proposition devienne rapidement réalité.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

50486. - 25 novembre 1991 . - M. Jean Seitliager rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, que,
lors de la présentation officielle de la presse, en juin 1991, de la
réforme des lycées, il avait proposé que l'horaire d'E .P.S. des
classes de B.E.P. soit porté à quatre heures, dont deux heures
dites de plein air, étendant, par la méme à tous les E .E.P. une
mesure qui ne concernait jusque-là, que les B.E.P. industriels. Les
enseignants d'E .P.S . et leur syndicat, le S .N .E.P. ont immédiate-
ment remarqué le caractère positif au plan pédagogique d'une
telle mesure qui permettra de dispenser aux jeunes concernés une
formation ainsi plus riche et mieux équilibrée. Sachant leur ori-
gine socio-culturelle, leur proposer quatre heures d'E .P.S . par
semaine sera aussi d'une grande portée sociale pour ces jeunes
au-dela même de la seule sphère scolaire. Il lui demande s'il a
prévu une programmation des créations de postes pour faire face
à ces nouveaux besoins et plus généralement quelles dispositions
il a retenues pour qu'une excellente proposition comme celle des
quatre heures en B .E .P. devienne rapidement réalité.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

51298 . - 9 décembre 1991 . - M . Denis moquai rappelle à
M. le ministre d'États ministre de l'éducation nationale, que,
lors de la présentation officielle à la presse ers juin 1991 de la
réforme des lycées, il a proposé que l'horaire d'E.P .S . des classes
de B .E .P. soit porté à quatre heures, dont deux heures dites u .:
plein air, étendent par là même à tous les B .E.P. une mesure qui
ne concernait jusque-là que les B .E .P. industriels. Les enseignants
d'E .P.S. et leur syndicat, le S.N.E.P., ont immédiatement
remarqué le caractère positif au plan pédagogique d'une telle
mesure qui permettra de dispenser aux jeunes concernés une for-
mation ainsi plus riche , et mieux équilibrée. Sachant leur origine
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socio-culturelle, leur proposer quatre heures d'E .P.S . par semaine
sera aussi d'une grande portée sociale pour ces jeunes au-delà
même de la seule sphère scolaif e . Il lui demande s'il a prévu une
programmation des créations de postes pour faire face à ces nou-
veaux besoins, et plus généralement quelles dispositions il a
retenues pour qu'une excellente proposition comme celle des
quatre heures en B.E.P. devienne rapidement réalité.

Réponse. - La réforme des lycées prévoit, pour les classes de
B.E.P., deux heures d'éducation physique et sportive et, en com-
plément, deux heures de plein air également assurées par les
enseignants de la discipline . Les moyens nécessaires pour faire
face aux besoins seront programmes au fur et à mesure de l'ap-
plication du calendrier de la réforme.

ENVIRONNEMENT

Agriculture (drainage et irrigation : Gard)

9117. - 6 février 1989 . - M. Gilbert Millet appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur le projet de construction du barrage, dit de « ira
Borie », su: le Gardon-de-Mialet, dans le département du Gard.
Site historique, haut lieu du protestantisme, la vallée du Gardon-
de-Mialet représente pour tous les Cévenols une part importante
de leur identité culturelle. L'un des objectifs principaux du bar-
rage de La Borie est de favoriser l'irrigation de la Basse-
Gardonnenque, en régulant tout au long de l'année le cours du
Gardon-de-'Malet pour permettre une diversification des cult^res.
Il est un fait que la politique européenne d'arrachage des vignes
implique l'irrigation de terres viticoles, seul moyen pour les agri-
culteurs de ne pas laisser leur exploitation en friche. C'est pour-
quoi, compte tenu des problèmes écologiques, culturels et écono-
miques posés par une éventuelle construction de ce barrage, il lui
demande si toutes les solutions alternatives à cette irrigation par
le Gardon-de-Mialet ont bien été étudiées. Dans l'affirmative, il
lui demande en outre de bien vouloir lui communiquer, par l'in-
termédiaire de ses services, les résultats des différentes études
réalisées. - Question transmise d M. le miaivire de /cuiter serrent.

Réponse. - Le projet de mise en chantier du barrage de
La Borie sur la commune de Saint-Jean-du-Gard dans la vallée
du Gardon-de-Mialet a fait l'objet de nombreuses critiques
notamment de la part du ministre de l'environnement. En accord
avec le département du Gard, maître de l'ouvrage, et en liaison
avec le ministère de l'agriculture et de la forêt, le ministère de
l'environnement a fait procéder en 1989 à des études d'évaluation
de l'ouvrage par divers experts . Par ailleurs une solution alterna-
tive consistant à approvisionner l'eau par pompage depuis le
canal du Bas-Rhône a été examinée par l'agence de bessin
Rhône-Méditerranée-Corse et par la compagnie d'aménagement
du Bas-Rhône - Languedoc. Toutes les questions soulevées par le
projet ont donc été étudiées en concertation avec le maître d'ou-
vrage. Les conclusions de ces études ont .-onfirmée l'intérêt des
objectifs poursuivis par le département du Gard et fourni les élé-
ments d'appréciation permettant de compares différentes soin-
tans susceptibles de répondre à ces objectifs. La décision du tri-
bunal administratif de Montpellier du 21 novembre 1990 faisant
droit à une demsarde de sursis à exécution des arrêtés préfecto-
raux portant règlement d'eau du barrage de La Borie, rend
impossible la mise en oeuvre de ce projet . Pour aider le départe-
ment du Gard à trouver une solution aux demandes d'approvi-
sionnement en eau, le ministre de i'envin,nnemcnt a transmis au
mettre de l'ouvrage un programme d'études et de trzvcux permet-
tant de répondre aux besoins exprimés en matière d'irrigation, de
soutien d'étiages et d'alimentation en eau potable . II a en cotre
rappelé l'engaSemcnt du Gouvernement de ne pas remettre en
cause la participation des financements publics nationaux dans
l'éventualité où le maître de l'ouvrage serait conduit à retenir une
autre solution technique que le barrage . Le président du conseil
général du Gard a d'ailleurs proposé au ministre de l'environne-
ment l'étude d'un projet de barrage plus petit es plus proche de
la zone à alimenter : le barrage de Bourdic. Le ministre de l'envi-
ronnement a fait connaître son intérêt pour cotte solution et sa
volonté d 'aider le conseil général à l'étudier au plus vite.

Anima ;. x (oiseau c : Meuse)

3M59. - 10 décembre 1990. - M. Gérard Longuet attire de
nouveau l'attention de M. " s ministre délégué à l'environne-
ment et à la p evetatloe des risqua tecrnoiogiques et naturels
majeurs sur le nom, re important de hérons dans , .,st de la

France et notamment dans le département de la Meuse. La pro-
tection de ses oiseaux ajoutée à une protection naturelle entraî-
nent des ravages souvent considérables dans les populations pis-
cicoles . La présence de ces oiseaux ruine les efforts de
réempoissennement des rivières menés par les fédérations de
pêche. Il souhaiterait savoir quelle mesure il compte prendre à ce
sujet.

Animaux (oiseaux : Ain)

40010 . - 4 mars 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre délégué à l'environnement et à la mines-
fion des risques technologiques et naturels majeurs sur le
contenu d'une étude récente, publiée sous son autorité, relative
« aurr oiseaux piscivores et à l'activité piscicole » . En effet, il res-
sort de ce document que la présence de ces prédateurs n'entrai-
nerait aucune conséquence majeure sur les exploitations pisci-
coles . Or il apparaît que les modes de culture des étangs de la
Dombes, contrairement à cette affirmation, s'accommodent très
mal de la surpopulation actuelle de certaines espèces d'oiseaux
due a une protection absolue. Ainsi, des études menées par des
scientifiques incontestables montrent le caractère extrêmement
prédateur des hérons cendrés, grands cormorans et autres
mouettes rieuses. Cette situation, qui va en s'accentuant, a des
conséquences extrêmement néfastes sur la rentabilité économique
d'une activité essentielle à l'équilibre de la Dombes . Aussi il lui
demande quelles mesures il entend adopter pour mettre en oeuvre
une politique plus réaliste tenant compte à la fois de la néces-
saire protection des espèces et de l'économie d'une région.

Réponse. - Un groupe de travail chargé en 1983 de faire une
mise au point objective sur la réalité du problème posé par les
oiseaux piscivores a rendu ses conclusions en 1989. Il en ressort
que les données permettant d'attribuer les pertes de poissons en
rivières à ces oiseaux sont insuffisantes. En effet, la pollution,
dont !es effets sont souvent considérables, et le mauvais entretien
de cours d'eau contribuent à aggraver le phénomène . De ce fait,
l'utilité d'empoisonnements massifs est contestable si des mesures
d'accompagnement ne sont pas prises pour entretenir les cours
d'eau et lutter contre les pollutions diverses mettant e' péril la
survie des poissons déjà manipulés . II semble donc que les
oiseaux piscivores, 'dont les hérons, sont souvent injustement
accusés d'une situation écologique profondément perturbée . Il
résulte de l'examen des travaux d'un groupe de travail suisse
associant l'administration, les pêcheurs et les protecteur. de la
nature, que la prédation du héron est très faible et contribue en
fait à diminuer les grandes "muses de mortalité des poissons dues
à des pathologies diverses . De ce fait, le groupe a conclu à la
priorité de la protection du héron cendré. Se fondant sur ces
résultats, le ministère de l'environnement conclut à la nécessité
de poursuivre les actions de protections des hérons d'autant qu'il
existe des moyens de protection des piscicultures . Concernant
d'autres oiseaux piscivores tels que les cormorans, les services de
l'inspection générale ont effectué une étude complémentaire rela-
tive aux dégâts occasionnés aux piscicultures en étangs en
Brenne. A la suite de la remise de ce rapport, un groupe de tra-
vail réunissant l'ensemble des personnes concernt far cette
question a été constituée pour proposer des solfions de préven-
tions de ces dégâts. Les résultats des mesures mises en place
feront l'objet d'un bilan précis à la fin de la période test, ruée
entre le 15 août 1991 et fin janvier 1992, (période d'arrivée et de
départ des grands cormorans en Brenne). Un comité de suivi a
été constitué localement sous la présidence du préfet comportant,
outre des représentants des administrations, des représentants des
pisciculteurs, des associations de protection de la nature, des
scientifiques et de l'Office national de la chasse ; il se réunit tous
les mois pour faire le point sur les opérations en cours.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

44749. - 19 août 199 ;x . - M. François lilloise appelle
l'attention de M . le ministre de l'mviroaaesaeat sur la dégrada-
tion de la situation des associations agréées de pêche et de pisci-
culture . Celles-ci, en application de la loi nt 84-512 du 29 juin
1984, oie_ reçu d'importantes mimions en matière de gestion des
milieux nisturels aquatiques nt le mise en valeur des ressources
piscicoles . Les conditions dans lesquelles elles exercent ces mis-
biens dépendent directement des ressources dont elles disposent.
Certes, tout pécheur à ix ligne exerçant dans les eaux soumises à
la réglementation de la pêche est tenu d'adhérer à une associa-
tion agréée e . c!' .icquitter la taxe piscicole. Mais, alors que les
résultats d'un,. étude nationale font apparaître lue 5,6 millions
d: personnes de plus de 15 ans se déclarent pécheurs, seules
187.r 'XiO personnes ont a„ qr ittè la tare piscicole en 1990. 11
apparaît ainsi qu ' un très grand nombre de pê cheurs sortent du



20 janvier 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

279

champ d ' application de la loi, notamment des dispositions de
l 'article L . 231-3 du code rural, au profit d ' intérêts privés . Ceux-
ci s'enrichissent sans contribuer aucunement aux actions collec-
tives et de sauvegarde du milieu aquatique, ce qui justifie l ' in-
quiétude du mouvement associatif. II lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour remédier â cette situation.

Réponse . - La pêche à la ligne dans les cours d'eau et les plans
d'eau soumis aux dispositions du code rural est officiellement
pratiquée par près de deux millions de personnes qui acquittent
la taxe piscicole. Ce chiffre ne tient toutefois pas compte des
personnes qui bénéficient des dispositions de l'article L . 236-2 du
code rural qui exonèrent du paiement de la taxe piscicole les
conjoints des personnes qui acquittent la taxe piscicole, les titu-
laires de la carte d'économiquement faible, les grands invalides
de guerre ov du travail titulaires d'une pension de 85 p. 100 et
au-âeesue, les appelés pendant la durée du service national et les
mineurs jusqu'à l'âge de seize ans lorsqu'ils pêchent à l'aide
d'une seule ligne équipée de deux hameçons simples ou plus,
pêche eu lancer exceptée. Il y a ainsi une distorsion notable entre
les effectifs globaux de pêcheurs et ceux qui acquittent la taxe
piscicole . Conscient de la demande qui se fait jour pour prati-
quer la poche de loisir dans les enclos piscicoles et les piscicul-
tures, le ministre de l'environnement n'est pas opposé à une
adaptation des textes en vigueur . Cette activité gemmait constituer
un revenu d'appoint pour les pisciculteurs et un élément d'attrait
touristique dans certaines zones rurales . Par ailleurs, cette pra-
tique pourrait favoriser le développement de la pêche de loisir en
favorisant son apprentissage . Dans ce cadre, la pratique lu loisir
pêche dans les piscicultures et dans les enclos piscicoles serait
autorisée, tout en s'assurant qu'elle ne puisse pas entraîner une
détérioration du milieu naturel et, plus particulièrement, des peu-
plements piscicoles sauvages. Il faut en effet prendre les précau-
tions nécessaires pour assurer le contrôle génétique, en évitant le
développement des épizooties et l'introduction de spécimens d'es-
pèces non autorisées. Dans ces conditions, les personnes prati-
quant la pèche dans les enclos ne seraie tt pas obligées d'adhérer
à une association agréée de pêche, ni soumises à la réglementa-
tion de la pêche. Toutefois, elles devraient participer aux efforts
financiers faits par l'Etat en faveur de la protection des milieux
aquatiques, en acquittant la taxe piscicole. Cette taxe ne serait
pas perçue dans les plans d'eau d'une superficie inférieure à un
seuil à définir afin d'en exonérer les petits propriétaires et les
salmoniculteurs qui vendent leurs truites par pêche à la ligne.

Environnement (pollutions et nuisances : Haute-Normandie)

47406. - 9 septembre 1991. - M. François Loncle demande à
M. le ministre de l'environnement de lui faire connaître les
mesures prises depuis 1988 pour le respect des impératifs écolo-
giques de l'estuaire de la Seine. Il souhaite savoir en outre si la
décision récente d'implantation d'une unité de stockage à terre
de titanogypse, à proximité du port du Havre, lui parait compa-
tible avec la nécessité de respecter l'environnement, notamment
sur le plan ornithologique.

Réponse. - La question du 9 septembre 1991 soulève avec
acuité le problème de la gestion du développement des infra-
structures et des activités économiques face au respect impératif
de l'environnement . Depuis 1971, les ministres successifs de l'en-
vironnement ont rappelé !r nécessité d'une large concertation
locale élargie avec l'ensemble des parties intéressées et, à cet
effet, ont créé puis renforcé le secrétariat permanent à la préven-
tion des pollutions industrielles (S .P.P.P.I .) . Le projet de la
société Thann et M1olhouse avait notamment été discuté et
amendé au sein de cette instance de concertation avant même le
déroulement de la procédure d'autorisation réglementaire . Le
rejet dans les eaux d'une quantité importante de substances dan-
gereuses par l'usine concernée doit absolument cesser pour amé-
liorer la qualité des eaux de la Seine, comme l'exigent les déci-
sions européennes sur la protection de l'environnement. Le
stockage à terre d'une large proportion des résidus créés est
apparue être la seule technique aujourd'hui opérationnelle à
l'échelle industrielle compatible avec le procédé de l'usine du
Havre . Bien entendu, des dispositions sont retenues pour prévenir
les risques de pollution sur ce stockage telles que le compactage
des aires de stockage, la couverture de celles-ci pour éviter la
lixiviation, la lutte contre les rejets de CO2, gaz à effet de serre,
la prise en compte des aspects visuels par une intégration paysa-
gère, tous ces points étant largement décrits dans l'arrêté préfec-
toral d'autorisation . En ce qut concerne la situation générale de
l'estuaire de la Seine, le préfet de la Seine-Maritime a confirmé
qu'une charte de l'environnement complétera le plan d'aménage-
ment de la zone portuaire du Havre . Celte-ci fera l'objet de dis-
cussions avec les différents partenaires intéressés . Par ailleurs, il
a été demandé à M. Bernard Frau, maire de Grand-Couronne,

qui s'est beaucoup investi sur cette question, d ' apporter une
contribution en vue d'une stratégie d'ensemble dont l'affichage
parait urgent .

Pollution et nuisances (bruit)

47880 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean-Marie Bockel appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les termes
de l'arrêté du 13 avril 1972 modifié, précisant que les motocycles
de plus de 175 centimètres cubes ne doivent pas dépasser un
niveau sonore maximal de 80 dBA. Les enquêtes, réalisées dans
le cadre de la lutte contre le bruit auprès de différents répara-
teurs, ont abouti à une constatation contradictoire . En effet, com-
ment préserver l'environnement sonore des véhicules à moteur si,
comme pour les motocycles, la réglementation d'une part, en fixe
le seuil acoustique maximal à 80 dBA et, d'autre part, admet une
conformité dépassant allègrement ce seuil de 20 dBA et plus 7
Un exemple : une moto de 599 centimètres cubes, conforme du
point de vue niveau sonore, avec 93 dBA à 230 tours/minute,
alors que le régime maximal atteint 11 000 tours/minute, faisant
dépasser le niveau de 100 dBA. Il lui demande ce qu'il entend
faire afin de lutter contre ces nuisances.

Réponse. - Ii est difficile de se prononcer sui l'exemple cité
dans l'ignorance des conditions dans lesquelles ont été mesurés
les niveaux sonores mentionnés . En effet, deux niveaux sonores
ne sont comparables que s'ils ont été mesurés selon la même pro-
cédure technique. En ce qui concerne les motocycles, il existe
deux codes d'essai normalisés qui conduisent à des résultats bien
différents : l'essai en marche et l'essai à l'arrêt . Les niveau obtenu
à l'essai en marche est limité aux valeurs spécifiées dans l'ar-
ticle lu de l'arrêté du 13 avril 1972 . Pour les engins dont la
cylindrée dépasse 175 centimètres cubes,, la limite sera de 80 dB
d'ici 1995 . Des valeurs supérieures sont cependant admises à titre
transitoire. Actuellement, la limite est de 82 dB. Ces valeurs,
ainsi que leurs conditions de mesure, sont arrêtées au niveau
européen (directive C .E .E . ne 78-1015 modifiée) . En 1986, sur
proposition de la France, les spécifications correspondantes ont
été rendues plus sévères ; c'est notamment le cas des niveaux
limites . Ainsi, le code de mesure a été modifié pour être plus
représentatif de la réelle utilisation des motocycles dans le circu-
lation urbaine : le bruit est mesuré à 7,50 mètres du véhicule pas-
sant en pleine accélération à partir d'une vitesse correspondant
aux trois quarts de la puissance maximale sans dépasser 60 kilo-
mètres/heure . Par ailleurs, un code de mesure simplifié à l'arrêt a
été établi . Dans ce cas, le bruit est mesuré à 50 centimètres de la
sortie de l'échappement, le régime du moteur étant stabilisé à une
valeur déterminée par la réglementation en fonction du régime de
puissance maximale du véhicule . Le niveau sonore ainsi obtenu
est nécessairement très supérieur aux valeurs obtenues lors de
l'essai en accélération à 7,50 mètres . Des différences de l'ordre de
10 dB (A) à 15 dB (A) sont couramment constatées. Ce niveau est
mesuré lors de la réception pour chaque type de motocycle. II
figure sur la carte grise et sert de référence pour les contrôles
effectués sur les véhicules en circulation par les services spécia-
lisés de la police ou de la gendarmerie. Le véhicule est considéré
en infraction si un dépassement de 5 dB par rapport à la valeur
de référence est constaté . La mise en oeuvre de ces mesures a
permis de réels progrès sur le niveau sonore des véhicules neufs.
En ce qui concerne les véhicules en circulation, les principaux
problèmes proviennent de la modification de l'échappement
d'origine, et notamment, de l'utilisation de dispositif réservé à la
compétition. A cet égard, outre le contrôle des véhicules en circu-
lation mentionné ci-dessus, des dispositions ont été récemment
adoptées par un arrêté du 20 février 1991 pour freiner la mise sur
le marché de pots non homologués.

Parcs naturels (parcs régionaux)

48060. - 30 septembre 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'environnement de lui préciser les perspec-
tives de son action ministérielle à l'égard des parcs régionaux
qui, selon des informations récentes, n'auraient pas été « à la
hauteur des espoirs qu'on avait mis en eux » . II lui demande s'il
est prévu un projet de loi visant à en modifier le fonctionnement,
notamment après le retrait du label de son ministère au parc
naturel régional du Marais poitevin.

Réponse. - Les parcs naturels régionaux constituent depuis plus
de vingt ans des outils d'aménagement du territoire basés avant
tout sur la concertaticn et la libre adhésion. Cette souplesse, dont
il faut au demeurant se féliciter, a certes engendré une certaine
hétérogénéité dans tes résultats : si certains parcs ont pleinement
atteint leurs objectifs, d'autres présentent un bilan plus nuancé.
Les révisions des chartes, qui ont lieu actuellement dans la plu-
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part des parcs en application du décret relatif aux parcs naturels
régionaux, sont l'occasion de dresser ces bilans et de prendre les
virages nécessaires. Le renouvellement du classement ne sera pas
automatique. Le projet de loi en cours de préparation reste basé
sur une démarche volontaire . Il prévoit par ailleurs que les
chartes des parcs naturels régionaux deviennent de véritables
outils globaux aménagement du territoire privilégiant la protec-
tion du patrimoine naturel et humain, et l'organisme gestionnaire
du parc le coordonnateur de cette politique . Des objectifs clairs
et précis eeront fixés dans la charte par thème et par zone géo-
graphigne . Tous les partenaires concernés : collectivités locales et
territorial s, Etat, certains établissements publics, devront s'en-
gager à respecter la charte pendant la durée de validité du classe-
ment en parc naturel régional.

Environnement
(politique et réglementation)

49683. - 11 novembre 1991 . - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur las faits
suivants : une ligne budgétaire initiale de 1 million de francs en
crédits d'études, au profit des conservatoires régionaux d'espaces
naturels, avait été abondée par le Parlement en 1990 à hauteur de
3 millions de francs en crédits d'Investissement, afin de permettre
en urgence la réalisation de programmes de maîtrise foncière sur
des espaces naturels prestigieux et menacés dans notre pays
(marais poitevin, val de Saône, steppe de la Crau, prairies
humides de Meuse et du Ried Alsacien, tourbière du Châtil-
lonais, étangs de Champagne) . Or, à la date du 20 octobre 1991,
ces crédits n'ont toujours pas été débloqués alors que les conser-
vatoires régionaux ont dû prendre des engagements formels pour
assurer la sauvegarde des sites ci-dessus énoncés . Il demande
donc quelles mesures sont prévues afin de permettre aux conser-
vatoires régionaux de mener des actions absolument nécessaires
en faveur des espaces naturels les plus menacés.

Réponse. - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de i million de francs sur le chapitre 67-20, article 60, aie titre de
la réserve parlementaire . L'ensemble de ces crédits a été engagé
sans que tes régulations budgétaires qui sont intervenues en 1991
ne les dimininucnt. Par ailleurs, s'agissant de la première année
d'une démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que
pour le minissere, il a été nécessaire de définir une politique
cohérente et ambitieuse, de rassembler les propositions, de
définir les priorités et d'instruire les dossiers retenus dans le
contexte difficile de la gestion 1991 . Deux axes d'intervention ont
été retenus, d'une part la sauvegarde des zones àumi.dea particu-
lièrement stratégiques ce qui est un enjeu très important, compte
tenu des difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et
de l'importance des prairies permanentes pour la flore et l'avi-
faune, d'autre part des biotopes très sensibles en région méditer-
ranéenne. Le Conseil national de la protection de la nature que
j'ai sollicité a donné son accord sur les démarches entreprises au
vu des propositions définitives des conservatoires dont je n'ai
disposées qu'en 1991 . Les crédits de paiement n'ont été engagés
que sur les opérations pour lesquelles le ministère avait une certi-
tude de mise en œuvre pour ne pas les perdre dans les méca-
nismes budgétaires . Les opérations bien engagées et qui ont
reportées au début de 1992 seront prioritaires pour être payées au
début de 1992.

Environnement (politique et réglementation)

49976 . - 11 novembre 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur le soutien aux
actions des conservatoires régionaux d'espaces naturels . En 1991
la réserve parlementaire a pu être utilisée pour abonder une ligne
budgétaire très modeste au profit des conservatoires régionaux
d'espaces naturels . Cette ligne budgétaire initiale de 1 MF en
crédits d'études a été abondée par le Parlement, en 1990, à hau-
teur de 3 MF en crédits d'investissement, afin de permettre la
réalisation, en urgence, de programmes de maîtrises foncières sur
des espaces naturels prestigieux et menacés dans notre pays . A. la
date du 20 octobre 1991, on constate que ces crédits n'ont tou-
jours pas été débloqués, alors que les conservatoires régionaux
ont dû prendre des engagements formels pour assurer la sauve-
garde de plusieurs sites . Cette situation est d'autant plus préoccu-
pante, malgré la demande interne des services compétents du
ministère de l'environnement qui correspond à des besoins réels
en faveur des espaces naturels les plus menacés de France, qu'il
n'a pas été possible d'augmenter la dotation des conservatoires
régionaux dans le projet de budget 1992 . Aussi, il lui demande
quelle mesure il entend prendre pour assurer rapidement la
pérennité des monuments naturels les plus prestigieux de France,

sachant que le retard pris provoquerait inexorablement une aug-
mentation substantielle des coûts nécessaires à la sauvegarde de
ces espaces fragiles.

Réponse. - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de t MF sur le chapitre 67-20, article 60, au titre de la réserve
parlementaire . L'ensemble de ces crédits a été engagé sans que
les régulations budgétaires qui sont intervenues en 1991 ne les
diminuent . Par ailleurs, s'agissant de la première année d'une
démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que pour
le ministère, il a été nécessaire de définir une politique cohérente
et ambitieuse, de rassembler les propositions, de définir les prio-
rités et d'instruire les dossiers retenus dans le contexte difficile
de la gestion 199 : . Deux axes d'intervention ont été retenus,
d'une part, la sauvegarde des zones humides particulièrement
stratégiques, ce qui est un enjeu très important compte tenu des
difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et de l'impor-
tance des prairies permanentes pour la flore et l'avifaune, d'autre
part, des biotopes t-* eensibfes en région méditerranéenne. Le
Conseil national de ia protection de la nature que j'ai sollicité a
donné sen accord sur les démarches entreprises au vu des propo-
sitions définitives des conservatoires dont je n'ai disposé
qu'en 1991 . Les crédits de paiement n'ont été engagés que sur les
opérations pour lesquelles le ministère avait une certitude de
mise en oeuvre pour ne pas les perdre dans les mécanismes bud-
gétaires . Les opérations bien engagées et qui ont été reportées au
début de 1992 seront prioritaires pour être payées au début
de 1992.

Environnement (politique et réglementation)

50213. - 18 novembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur la situation
des conservatoires régionaux d'espaces naturels. En 1991, les
crédits d'investissements ont été abondés à hauteur de trois mil-
lions de francs par le Parlement pour permettre la réalisation des
programmes de maîtrise foncière sur des espaces naturels presti-
gieux et menacés dans notre pays . Or, à la date du
20 octobre 1991, ces crédits n'ont toujours pas été débloqués
alors que les conservatoires régionaux ont dû prendre des enga-
gements formels pour assurer la sauvegarde de ces sites. Au
moment où l'intérêt écologique suscite un esprit de partenariat et
de nombreuses initiatives locales, il lui demande de tout mettre
en ouvre pour que les engagements pris soient respectés, pour
que les conservatoires régionaux d'espaces naturels aient les
moyens de leur ambition.

Réponse. - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de 1 MF sur le chapitre 67-20, article 60 au titre de la réserve
parlementaire. L'ensemble de ces crédits a été engagé sans que
les régulations budgétaires qui sont intervenues en 1991 ne les
diminuent. Par ailleurs, s'agissant de la première année d'une
démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que pour
le ministère, il a été nécessaire de définir une politique cohérente
et ambitieuse, de rassembler les propositions, de définir les prio-
rités et d'instruire les dossiers retenus dans le contexte difficile
de la gestion 1991 . Deux axes d'intervention ont été retenus,
d'une part la sauvegarde des zones humides particulièrement
stratégiques ce qui est un enjeu très important, compte tenu des
difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et de l'impor-
tance des prairies permanentes pour la flore et l'avifaune, d'autre
parmt des biotopes très sensibles en région méditerranéenne . Le
Conseil national de la protection de la nature que j'ai sollicité a
donné son accord sur les démarches entreprises au vu des propo-
sitions définitives des conservatoires dont je n'ai disposées
qu'en 1991 . Les crédits de paiement n'ont été engagés que sur les
opérations pour lesquelles le ministère avait une certitude de
mise en ouvre pour ne pas les perdre dans les mécanismes bud-
gétaires. Les opérations bien engagées et qui ont été reportées au
début de 1992 seront prioritaires pour être payées au début
de 1992.

ÉOUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Energie (économie d'énergie)

26323 . - 26 mars 1990 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès dn 'sinistre de
l'équigement, dn logement, des tramports et de la mer,
charge du logement, sur !a carence législative en matière d'éco-
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vomie d'énergie dans le secteur de la réhabilitation . En effet,
alors que le décret n° 82-269 du 24 mars 1982 réglemente les
équipements et caractéristiques thermiques des bàtiments d'habi-
tation lorsqu'il s'agit de construction nouvelle, aucun texte
n'oblige le maître d'ouvrage à réaliser des équipements ther-
miques permettant de limiter les dépenses d'énergie lorsqu'il
s'agit de réhabilitation . Il semblerait qu ' un projet d'arrêté concer-
nant l 'isolation de l'existant ait été à l ' étude en 1982 . Ce projet
n'a cependant lamais abouti . On peut pourtant penser que les
économies d'énergie réalisables à l ' échelon national seraient lar-
gement supérieures au surcoût lié à l'équipement thermique
nécessaire . II iui demande donc de bien vouloir lui préciser ce
que le gouvernement entend faire prochainement en matière
d'économie d'énergie dans le secteur de la réhabilitation . Un
texte est-il actuellement en cours de préparation ? D'une manière
plus générale, quelle est la politique actuelle du gouvernement
vis-à-vis des économies d'énergie dans les bâtiments existants,
que ces derniers soient privés ou publics . - ¢gestion transmise à
M. k ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace.

Réponse. - La régiementation des équipements et des caracté-
ristiques thermiques applicables aux logements neufs est difficile-
ment transposable aux équipements existants faisant l'objet d'une
réhabilitation . En effet, les investissements nécessaires dans ce
domaine sont souvent disproportionnés par rapport aux gains
obtenus en matière d'économie d'énergie . Aussi chaque cas parti-
culier doit-il faire l'objet d'un diagnostic technico-économique
spécifique . C'est pourquoi la politique actuelle en matière d'éco-
nomie d'énergie dans les bâtiments existants n'est pas orientée
vers la définition d'une réglementation technique de portée géné-
rale comparable à celle qui est applicable aux constructions de
bâtiments nouveaux (décret n° 88-319 du 5 avril 1988 et ses
textes d'applications), mais se traduit d'abord par des mesures
d'incitation : le Gouvernement a remis en place pour 1990-1992
les réductions d'impôt pour travaux d'isolation thermique dans
l'existant et reconduit celles pour grosses réparations, qui com-
prennent les remplacements de chaudières ; pour 1991-1992, les
réductions d'impôt ont été étendues aux dépenses de régulation
du chauffage et aux locataires ; l'Agence nationale pour l'amélio-
ration de l'habitat (ANAH) subventionne les travaux d'améliora-
tion dans le parc locatif privé ; les primes à l'amélioration de
l'habitat (PAII) s'appliquent aux propriétaires-occupants de tout
logement pour les travaux d'économie d'énergie, sous conditions
de ressources de l'occupant . Par ailleurs, les travaux de réhabili-
tation réalisés à l'aide de primes à l'amélioration des logements à
usage locatif et occupation sociale (Palulos), continuent de porter
pour une part importante sur l'isolation thermique et les équipe-
ments de chauffage . La politique suivie comporte également des
mesures d'information des professionnels et du grand public ;
c'est ainsi que le ministère de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace a diffusé un guide relatif à l'évaluation
et à l'amélioration thermique des maisons individuelle : exis-
tantes, le guide « Isocèle ».

S.N.C.F. (T.G.V.)

30974 . - 2 juillet 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les risques entraînés par le futur
passage du T.G .V. Nord à proximité d'installations industrielles à
haut risques concernées par le plan particulier d'intervention fixé
par arrêté préfectoral . Le tracé du T.G.V . passe à 3 kilomètres de
Métaleurop (ex-Pénarroya) à Noyelles-Godault, qui présente des
stockages de chlore et de dyoxyde de soufre . Les zones
concernées par les conséquences d'un éventuel accident (applica-
tion du plan particulier d'intervention, ou P.P.I .) sont là, pour le
chlore, de 3,5 kilomètres et, pour le SO 2, de 2 kilomètres . Le
tracé passe aussi à 1 kilomètre environ de Rhône-Poulenc à
La Madeleine-lès-Lille où sont stockés du chlore : zone P.P .I . de
1,5 kilomètre ; du phosphène : zone P.P.I . de 3,5 kilomètres ; de
l'ammoniac : zone P.F.I . de 0,9 kilomètre. Elle rappelle que des
accidents sont récemment intervenus dans ces zones . A Pénar-
roya, le 9 février 1989, un dépôt de nitrate de soude, de soufre et
de lingots de magnésium saupoudrés de bouteilles d'acétylène a
explosé provoquant un incendie dégageant d'abondantes fumées
irritantes . Les vitres des habitations ont été détruites dans un
rayon de 3 kilomètres . Un accident est survenu à Rhône-Poulenc
le 21 février 1989 avec dégagement d'un nuage de 2 tonnes d'am-
moniac, ce qui a conduit à ordonner le confinement à domicilie
de la population voisine . Elle lui demande quelles décisions il
entend prendre pour assurer la plus grande sécurité des passagers
du T.G .V.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé le 9 octobre 1987 de
réaliser le projet du T.G.V.-Nord après avoir pris connaissance
des travaux de plusieurs groupes de travail associant les collecti-

vités territoriales, et après une concertation approfondie avec les
élus . Le tracé a été soumis à enquête publique du 31 mai au
13 juillet 1988, et a fait l'objet d'un avis favorable de la commis-
sion d 'enquête . Le Conseil d 'Etat (section des travaux publics) a
émis également un avis favorable, et le projet a été déclaré d'uti-
lité publique par décret du 29 septembre 1989. En ce qui
concerne le passage du T.G.V.-Nord à proximité d'installations
industrielles à haut risques, les distances qui séparent la ligne
nouvelle et les installations, permettent d'affirmer que le passage
du T .G.V. n'augmente pas les conséquences d'un accident surve-
nant dans de telles installations. De même, les circulations T.G.V.
sont les mieux à même d'assurer la sécurité des passagers dans le
cas d'accident survenant dans de tels sites industriels . En effet,
en plus des moyens de télécommandes agissant directement sur
la signalisation, les rames T.G .V. sont reliées en permanence au
poste de commandement central . Il est donc possible à tout
moment, d'arrêter dans un délai particulièrement bref toute circu-
lation avant pénétration dans une zone qui deviendrait dange-
reuse. Pour les rames engagées dans une zone virtuellement dan-
gereuse, la vitesse de circulation est une garantie pour que
l'exposition à des émanations gazeuses soit la plus réduite pos-
sible. Les mesures de sécurité à prendre pour de telles situations
peuvent donc se limiter à faire aviser le poste de commandement
central de la S .N .C.F . par téléphone, dans le cadre de la mise en
oeuvre des plans particuliers d'intervention concernés.

Voirie (autoroutes)

33581 . - 17 septembre 1990. - Mme Mariette Boeduirdeau
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur le problème des tarifica-
tions des sociétés françaises d'autoroutes à péage . Le dernier bul-
letin des autoroutes françaises (n o 30) fait état d'une nouvelle
progression du trafic sur les grands axes au cours des quatre pre-
miers mois de 1990. Par ailleurs, il ressort de ce même document
une progression constante et importante des recettes annuelles de
ces mêmes sociétés . Le réseau autoroutier constitue à l'évidence
un élément important de la politique de sécurité routière. Or les
tarifs élevés pratiqués aujourd'hui peuvent apparaître dissuasifs
aux familles les plus modestes . Elle lui demande donc si une
réflexion ne pourrait être envisagée visant, à l'instar de la poli-
tique des prix S .N .C .F., à créer des zones de départ où la tarifi-
cation serait moins élevée . Une telle disposition permettrait d'in-
citer efficacement à l'étalement des départs dans le souci d'une
plus grande justice sociale.

Réponse. - La question d'une modulation des tarifs de péage
doit avant tout être replacée dans le cadre général de la politique
des péages . Il convient à cet égard de rappeler deux éléments
essentiels : d'une part, le péage est destiné à permettre aux
sociétés d'autoroutes de faire face aux charges financières et aux
remboursements d'emprunts liés au développement du réseau
autoroutier ; d'autre part, l'évolution tarifaire s'est traduite par
une baisse en francs constants des péages (de l'ordre de 15 p. 100
depuis 1980) ainsi, que par une réduction importante de l'écart
entre les tarifs pratiqués par les différentes sociétés (qui variaient
dans une proportion de un à trois ans en 1980, ramenée à deux
en 1990) . Toute réduction des recettes de péage ne pourrait
qu'entraîner un manque à gagner pour les sociétés d'autoroutes
et réduire les ressources nécessaires à la poursuite, dans des
conditions saines et à un rythme soutenu, de l'extension du
réseau autoroutier, qui représente l'un des objectifs majeurs du
Gouvernement. La construction d'autoroutes nouvelles consti-
tuant des itinéraires alternatifs aux axes les plus chargés, de
même que les investissements permettant d'augmenter la capacité
du réseau en service (élargissements, etc.), forment d'air:eues la
première réponse aux problèmes d'engorgement saisonnier du
réseau, notamment lors des départs en vacances . En ce qui
concerne plus précisément la modulation des tarifs, notamment
pour écrêter les pointes saisonnières et journalières du trafic et
améliorer ainsi la fluidité de la circulation, celle-ci pourrait être
de nature à mieux maîtriser la gestion du trafic . Cette modula-
tion ne peut cependant être envisagée pour les autoroutes dans
les mêmes termes qu'à la S.N.C .F. ou à Air Inter qui peuvent
offrir un service identique en période d'affluence, par l'augmen-
tation du nombre de trains ou d'avions mis en service, alors que
les caractéristiques d'une autoroute ne sont pas modifiables en
fonction du nombre d'usagers qui l'empruntent. Parmi les diffé-
rentes solutions envisageables, celle d'une diminution des tarifs
lors des périodes qui précèdent ou suivent les jours de grands
départs apparaît a priori délicate, dans la mesure où elle serait
nécessairement compensée par une hausse des tarifs hors de ces
périodes, afin de maintenir 'e niveau moyen des péages . Les
jours de grands départs constituent de plus un cas particulier, car
une bonne partie des usagers n'est pas maltresse de ses dates de
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déplacement et ne pourrait bénéficier de mesures d'incitation à
l'étalement des départs . Néanmoins, des réflexions seront
engagée, avec les sociétés concessionnaires d ' autoroutes.

Voirie (roules : Hautes- .41pes)

35857. - 19 novembre 1990. -- M . Patrick 011ier appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés de circulation et de
sécurité liées aux conséquences de deux éboulements en moins
d ' un mois sur la route nationale 91 dans la partie d 'accès au col
du Lautaret (Hautes-Alpes). Ces catastrophes naturelles ont
entraîné la coupure de la route nationale et des préjudices écono-
miques importants pour les villages, les socio-professionnels et
les stations de ski qui se trouvent sur cet axe routier majeur en
direction de l ' Italie. Un plan d'urgence doit être organisé pour
permettre à nouveau la circulation sur-cette route nationale . Mais
surtout des dispositions spéciales concernant la sécurité dans la
portion du col du Lautaret doivent être prises. Le matériel des
services d 'entretien rt d'intervention doit être modernisé et aug-
menté, ainsi que le nombre des personnels qui en assurent le
fonctionnement . il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
comment il entend mettre en place le programme de renforce-
ment des moyens d'entretien de la nationale 91 dans cette zone
particulièrement sensible.

Réponse . - Les routes de haute montagne, telles que la R .N . 91
sont soumises à des contraintes géologiques et climatiques qui
sont la cause de chutes de pierres et d ' éboulements : ces phéno-
mènes naturels ont eu pour conséquence la coupure de cette
route par deux fois à la fin de l 'année 1990 . L' importance de ces
éboulements rocheux dépasse le cadre des travaux d 'entretien
effectués par les agents du ministère de l ' équipement, du loge-
ment, des transports et de l 'espace. Seuls des aménagements
comme des galeries pare-avalanche sont susceptibles d'être effi-
caces pour améliorer sensiblement la sécurité sur les sections à
risques donnant accès au col du Lautaret . Le coût de ces aména-
gements est très élevé et relève des programmes d'investissements-
A ce titre, c'est plutôt dans le cadre des contrats de plan qu ' il
convient de rechercher une solution . Une inscription à un tel
programme avec mise en place d'un cotmancement serait de
nature à rendre plus aisée la réalisation de tels ouvrages . Ceci a
ainsi été le cas dans le département de l ' Isère jusqu'à la limite
des Hautes-Alpes pour cette même R.N . 91, dans le cadre du
plan Oisans, pour notamment la réalisation du tunnel des Com-
mères et le réalésage de celui de l'lnfernet.

S.N.CF. (tarifs voyageurs)

36059 . - 26 novembre 1990. - M. Marc Dolez attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la politique commerciale de la
S .N .C .F., et notamment sur son projet d'étendre aux grandes
lignes le système de la réservation et du supplément, déjà appli-
cable aux trains à grande vitesse (T.G .V .) . Une telle évolution
serait doublement néfaste : la généralisation des réservations
ferait perdre au train sa souplesse d'utilisation ; la généralisation
du supplément constituerait une augmentation déguisée des tarifs
et contrarierait la mission de service public qui incombe à toute
entreprise publique . puisqu'il aurait pour effet de faire varier les
tarifs en fonction du trafic et non du coût du service . C'est pour-
quoi il le remercie de lui indiquer s'il compte s'opposer à ces
initiatives.

Réponse . - La modulation temporelle introduite sur les trains
circulant sur les lignes à grande vitesse, par l'intermédiaire de la
« RESA », vise à inciter certains voyageurs à différer de quelques
heures leur départ, ce qui ne peut avoir que des conséquences
favorables pour l'ensemble des usagers . Un montant de
« RESA » plus faible aux heures creuses peut entrainer un report
de voyageurs vers les trains circulant à ces heures-là et, en rédui-
sant l'encombrement aux heures de pointe, permettre d'obtenir
plus facilement une place réservée dans les trains circulant aux
heures chargées, un meilleur confort pour taus, une gestion plus
aisée et moins coûteuse pour la S .N .C .F., ce qui représente en
définitive un gain pour la collectivité . Il importe que chacun
puisse voyager dans les trains circulant sur les lignes à grande
vitesse . Le système de réservation à prix modulés est adapté pour
de tels trains car il perment leur accessibilité à tous, dans la
mesure où existe un choix de trains suffisamment large pour
chaque niveau de réservation et notamment au prix le plus faible,
ce qui est le cas sut les T.G .V. - Sud-Est et Atlantique . La modu-
lation temporelle a été étendue, depuis 1988, sur certaines

grandes lignes autres que celles à grande vitesse, pour des
liaisons faisant déjà l'objet de suppléments sur certains trains, car
leurs caractéristiques d'utilisation sont analogues à celles à
grande vitesse par la fréquence de desserte et la vitesse moyenne
de parcours : il s'agit de Paris-Lille, Paris-Metz, Paris-Nancy-
Strasbourg, Paris-Bâle, Paris-Bruxelles . Toutefois, il n'y a pas
d'obligation de réser vation dans ces trains . Par ailleurs, la modu-
lation ne modifie, pas les recettes globales sur ces lignes.

Logement (H.L .M .)

36334 . - 3 décembre 1990. - M. Pierre Micaux appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les disparités de
traitement dont font l ' objet les comptables spéciaux d'O .P .H .L.M.
et d'O-P .A.C ., comptables publics à part entière, comparativement
à leurs collègues comptables directs du Trésor . Bien qu ' exerçant
les mêmes fonctions et les mêmes responsabilités, l'indemnité de
responsabilité pécuniaire dont bénéficient les comptables spé-
ciaux d'O .P.H .L .M. et d'O.P.A .C . n'a pas été revalorisée depuis
1985 alors que leurs collègues comptables directs du Trésor
voient la leur revalorisée chaque année . De la même façon, ils ne
sont plus destinataires des instructions de la direction de la
comptabilité publique (qui préfère les ignorer tout en continuant
à leur réclamer les éléments statistiques et comptables dont elle a
besoin) : ils sont privés des appli .:ations informatiques du
Trésor : ils sont en outre systématiquement exclus du bénéfice
des indemnités de gestion, de conseil, mars qu ' il est notoire que
leur présence au sein des offices fait d 'eux les interlocuteurs pri-
vilégiés des organismes d ' H .L.M. II lui demande en conséquence
s'il entend manifester aux comptables spéciaux d'O .P.H .L.M. et
d'O .PA.C. la considération qu ' ils méd'.ent en les traitant sur un
pied d'égalité avec leurs collègues comptables directs du
Trésor . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, da
logement, des transports et de l 'espace.

Logement (H .L .M.)

36387 . - 3 décembre 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l'at-
tention de M. ie ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
comptables spéciaux d'O .P.H .L .M . et d'O .P.A .C . Ces derniers
constatent une dégradation constante de leur carrière par rapport
à celle de leurs collègues comptables directs du Trésor qui rem-
plissent pourtant les mêmes fonctions qu'eux . Leur indemnité de
responsabilité pécuniaire n'a pas été revalorisée depuis 1985 alors
que celle de leurs collègues comptables du Trésor l'est chaque
année . De plus, les ccmptables spéciaux d'O .P.H .L .M. et
d'O .P.A .C . s'offusquent de ne plus être destinataires des instruc-
tions de la direction de la comptabilité publique - tout comme ils
sont privés des applications informatiques du Trésor. Enfin, ils
sont systématiquement exclus du bénéfice des indemnités de ges-
tion, de conseil, . . alors qu'il est notoire que leur présence au sein
des offices fait d'eux les interlocuteurs privilégiés des organismes
d'H.L.M . En conséquence, il lui demande de bien vouloir aligner
purement et simplement la situation des comptables spéciaux
d'O .P.H .L .M. et d'O.P.A.C . sur le régime indemnitaire des comp-
tables directs du Trésor . - Question transmise à M. le mikistre de
l'équipement, du logement, des transpom er de l'espace.

Logement (H .L.M.)

37527 . - 24 décembre 1990. - M . René André attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux des
O.P .H .L .M. et des O .P.A.C . Il apparaît, en effet, que les condi-
tions de rémunération de ces personnels, comptables publics à
part entière, se sont dégradées ces dernières années . Afin de
remédier à cette dégradation, il serait souhaitable : que l'indem-
nité de responsabilité pécuniaire soit revalorisée avec effet au
l et janvier 1985 et équivalente à celle versée aux comptables du
Trésor ; que le bénéfice de l'indemnité de gestion allouée aux
comptables du Trésor soit étendu à l'ensemble des comptables
d'O.P.H .L.M. et d'O.P.A .C. :que le bénéfice des remises allouées
sur les placements de trésorerie effectués soit étendu à l'ensemble
des comptables d'O.P.U .L .M . et d'O .P.A.C . ; que la documenta-
tion opposable à tout comptable public soit diffusée gratuitement
aux comptables d'O .P.H .L.M . et d'O.P.A .C . li lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui indiquer si ces différentes
mesures sont susceptibles d'être prises à brève échéance, afin que
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les personnels concernés puissent bénéficier des mêmes avantages
et services que les comptables du Trésor, par rapport auxquels ils
exercent.

Logement (H.L.M.)

37654 . - 31 décembre 1990 . - M. Maurice Ligot appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la dégradation des rémunérations
des comptables spéciaux d'O .P.H.L.M. et d'O .P .A .C . Il s'ensuit
une grande difficulté à pourvoir ces emplois, en raison d'une dis-
proportion entre les salaires autorisés et les responsabilités pécu-
niaires personnelles que ces comptables publics assument . Il lui
demande en conséquence de revaloriser l'indemnité de responsa-
bilité pécuniaire, d'étendre aux comptables d'O .P.H .L.M. et
d'O.P.A.C. le bénéfice de l'indemnité de gestion accordée aux
comptables du Trésor, et le bénéfice des remises allouées sur les
placements de trésorete effectués. Plus généralement, il lui parait
indispensable de faire bénéficier les comptables spéciaux
d'O.P.H .L .M. et d'O.P.A .C . des mêmes avantages que les comp-
tables du Trésor.

Logement (H.L.M.)

37732 . - 7 janvier 1991 . - M . Hubert Grimault appelle l'at-
tention de M . le min istre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux
d'office public d'H .L.M. et notamment sur la reconnaissance de
leur responsabilité pécuniaire. En effet, les conditions de rémuné-
rations de ces personnels, comptables publics à part entière, se
sont gravement dégradées au fil des années et malgré la régle-
mentation . Il s'ensuit une grande difficulté pour les offices à
pourvoir Ieur poste de comptable spécial en raison de la dispro-
portion entre les responsabilités à assumer et les avantages finan-
ciers autorisés. Il lui demande donc en conséquence de lui pré-
ciser les mesures qu'il compte prendre, pour revaloriser
l'indemnité de responsabilité pécuniaire, pour étendre à l'en-
semble des comptables d'O.P.H .L.M. et d'O.P.A .C . le bénéfice de
l'indemnité de gestion et, enfin, pour permettre, à ces mêmes per-
sonnels, de bénéficier des remises allouées sur les placements de
trésorerie effectués . H ne lui semble en effet pas normal que, dès
lors qu'ils exercent les mêmes fonctions et responsabilités, les
comptables spéciaux ne bénéficient pas des mêmes avantages et
services que les comptables du Trésor.

Logement (H.L .M.)

38782. - 4 février 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. k ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux
d'O .P.H .L .M. et d'O.P.A .C. il semble que leur indemnité de res-
ponsabilité pécuniaire n'ait pas été revalorisée depuis 1985, alors
que celle des comptables du Trésor l'a été chaque année . Afin de
ne pas accroître tes distorsions entre les personnels des collecti-
vités locales et d'Etat, il lui demande s'il envisage de proposer
une revalorisation prochainement.

Logement (H.L .M.)

38867. - 4 février 1991 . - Les comptables spéciaux des offices
d'H.L .M. et des O.P.A.C . ne per9oivent pas, par exemple, l'in-
demnité prévue par l'arrêté du 12 juillet 1990 alors qu'ils sont des
comptables du Trésor détachés sur un emploi contractuel . Ces
organismes rencontrent, de ce fait, beaucoup de difficultés à
recruter ces agents. En conséquence, M. Seau-Claude Gayssot
demande à M. ie ministre de l'équipement, du logement, des
traatrprts et de Ill mer les dispositions concrètes qu'il compte
prenddre pour faire cesser cette discrimination à l'égard de ces
personnels dont la compétence et la charge importante de res-
ponsabiiités professionnelles ne sont plus à démontrer.

Logement (H.L.M.)

38868. - 4 février 1991 . - M. Edmond Alphandéry appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le dégradation des rémunéra-
tions des comptables spéciaux d'O.P.H .L.M. et d ' O.P.A.C . Il s'en-

suit une grande difficulté à pourvoir ces emplois, en raison d'une
disproportion entre les salaires autorisés et les responsabilités
pécuniaires personnelles que ces comptables publics assument . 11
lui demande en conséquence de revaloriser l'indemnité de res-
ponsabilité pécuniaire, d'étendre aux comptables d'O .P.H .L .M. et
d'O .P .A .C . le bénéfice de l'indemnité de gestion accordée aux
comptables du Trésor, et le bénéfice des remises allouées sur les
placements de trésorerie effectués . Plus généralement, il parait
indispensable de faire bénéficier les comptables spéciaux
d'O .P .H.L.M. et d'O .P.A .C . des mêmes avantages que les comp-
tables du Trésor.

Logement (H.L.M.)

38869. - 4 février 1991 . - M. Main Cousin appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux
d'O .P .H .L.M. et d'O .P.A.C. En effet, les conditions de rémunéra-
tion de ces personnels, comptables publics à part entière, et par
conséquent responsables personnellement et pécuniairement des
opérations de recettes et de dépenses réalisées par les organismes,
se sont gravement dégradées au fil des années . Les offices
connaissent de ce fait une grande difficulté à pourvoir leur poste
de comptable spécial en raison de la disproportion entre les res-
ponsabilités à assumer et les a"Antages financiers autorisés . Il
apparaîtrait en particulier indispensable que l'indemnité de res-
ponsabilité pécuniaire, dont le principe a été fixé par l'arrêté du
20 mai 1953, modifié par le décret du 4 novembre 1955 et par
l'arrêté du 31 décembre 1956, soit revalorisée, avec effet du
l m janvier 1985, et équivalente à celle versée aux comptables du
Trésor, comptables des collectivités locales . De même, le bénéfice
de l'indemnité de gestion allouée aux comptables du Trésor selon
les termes de l'arrêté du 16 septembre 1983 devrait être normale-
ment étendu à l'ensemble des comptables d'O.P.H .L.M. et
d'O .P.A .C . Ceux-ci devraient en toute équité bénéficier des
remises allouées sur les placements de trésorerie qu'ils effectuent.
Par ailleurs, la documentation (instructions et- notes de service)
opposable à tout comptable public devrait leur être diffusée gra-
tuitement . D'une manière générale, il lui demande que, dès lors
qu'ils exercent les mêmes fonctions et responsabilités, les comp-
tables spéciaux en cause bénéficie .t des mêmes avantages et ser-
vices que ceux accordés aux comptables du Trésor.

Logement (H.LM.)

39721 . - 25 février 1991 . - M. Claude Gatlgeol attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logenseut, des
transports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux
des O.P.H .L .M. et des O.P.A.C . ils assument des responsabilités
très importantes au sein des offices ; or, depuis de nombreuses
années, leurs conditions de travaii et de rémunérations se sont
dégradées. A la différence des comptables du Trésor, qui occu-
pent les mêmes fonctions, ils n'ont pas bénéficié des revalorisa-
tions de l'indemnité de responsabilités pécuniaires depuis le

1 t* janvier 1985 . Tls ne reçoivent, d'autre part, plus la documenta-
tion, les instructions et notes de services opposables à tout comp-
table public . En raison de ces dégradations, il devient très diffi-
cile pour les O.P.H.L .M. et les O.P.A.C. d'effectuer des
recrutements pour des postes de comptable, ce qui, à terme, ne
peut que remettre en cause l'efficacité de ces organismes . Compte
tenu que les comptables spéciaux des O .P.H .LM. et des O .P.A .C.
exercent les mêmes fonctions et les mêmes responsabilités que tes
comptables du Trésor, il lui demande s'il ne serait pas possible
d'envisager l'alignement des avantages. Il lui apparaît en effet
souhaitable qu'une revalorisation avec effet rétroactif, à compter
du l er janvier 1985, de l'indemnité de responsabilité pécuniaire,
et de telle façon qu'elle soit identique à celle versée aux comp-
tables du Trésor, soit décidée. II serait également souhaitable
qu'ils puissent bénéficier de l'indemnité de gestion perçue par les
comptables du Trésor, en vertu de l'arrêté du 16 septembre 1983,
ainsi que des remises allouées sur les placements de trésorerie
effectués ainsi que la documentation gratuite fournie aux comp-
tables du Trésor.

Réponse . - Depuis la parution de la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et
portant modification de certains articles du code des communes,
et notamment son article 13, les régimes indemnitaires des fonc-
tionnaires territoriaux sont fixés par l'assemblée délibérante de
chaque collectivité territoriale ou ie conseil d'administration d'un
établissement public local, dans la limite de ceux dont bénéfi-
cient les différents services de l'Etat . Le régime indemnitaire des
comptables spéciaux d'O .P.H.L.M. et O.P .A .C. est donc
désormais de la seule compétence des conseils d'administration
d'O.P.H.LM. et d'O .P.A.C. dans la limite du régime dont bénéfi-



284

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 janvier 1992
me_

cierait un comptable direct du Trésor en fonction dans cet éta-
blissement, en vertu du principe de parité des rémunérations à
fonctions identiques ou comparables.

Logement (politique er réglementation)

37461 . -- 24 décembre 1990. - M. Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des familles habitant
dans des îlots insalubres lorsqu'un sinistre les prive définitive-
ment de logement. E, effet, outre les premières mesures de soli-
darité mises en oeuvre à l' initiative des municipalités en étroite
collaboration avec les associations caritatives, aucun dispositif
particulier n'est à ce jour prévu par l'Etat pour assurer le reloge-
ment définitif des familles . Cette carence de l'Etat rejette sur les
seules collectivités locales la charge du relogement alors que la
concentration de ces populations dans des logements insalubres
n'est pas de leur responsabilité . La politique d'urbanisme ségré-
gatif en région parisienne et dans les grandes agglomérations, la
spéculation foncière et immobilière, conjuguées aux pratiques ins-
titutionnelles de relogement ont conduit et conduisent toujours à
concentrer sur quelques communes de banlieue des populations
socialement défavorisées voire en situation d'exclusion, le plus
souvent issues de l'immigration . La commune de Gennevilliers
par exemple compte près de 1 400 personnel habitant des loge-
ments insalubres, sans cesse réoccupés par de nouveaux arrivants
au fur et à mesure des relogements . Les procédures engagées par
la mairie, arrêté de péril, interdiction d'habiter, restent la plupart
du temps inopérantes malgré les décisions de justice - l'Etat ne
procédant pas à leur exécution . Aussi de graves problèmes,
incendies, explosions, risques d'effondrement d'immeubles se
sont produits récemment et l'on peut craindre que d'autres sur-
viennent provoqués par le délabrement de ces immeubles . Une
fois de plus sont posés les problèmes du droit au logement pour
tous et la résorption des ilote insalubres . Le logement est un droit
pour tous, y compris pour les plus pauvres et pour les travail-
leurs migrants. Mais pourquoi seules quelques communes de ban-
lieue seraient contraintes d'y répondre ? Comment une commune
pourrait-elle régler seule un problème d'une telle ampleur, alors
que dr.ns le même temps elle compte de nombreux demandeurs
de lcgements régulièrement inscrits, malgré l'existence d'un parc
de logements sociaux important . Gennevilliers par exemple
compte 2 200 demandeurs régulièrement inscrits et dispose d'un
des pares de logements sociaux les plus importants de la région
parisienne . Aux 1 400 personnes logeant dans des îlots insalubres,
il convient pour apprécier la situation de la commune d'ajouter
près de 400 personnes logées dans les hôtels di ts de préfecture.
De plus, 40 p . 100 des places de foyers pour travailleurs
immigrés ont été installés par l'F.tat contre l'avis de la municipa-
lité, sur le territoire de Gennevilliers . Une telle concentration a,
entre autres, pour conséquences, d'installer sur la ville une popu-
lation socialement défavorisée : un foyer fiscal sur deux n'est pas
assujetti à l'impôt sur les revenus, plus de 1 000 personnes sont
bénéficiaires de l'allocation R .M .I. Aussi, demander toujours les
mêmes efforts aux mêmes communes, c'est de fait contribuer à
créer des ghettos. Au moment où l'on parle de lutte contre la
ségrégation urbaine, où le Gouvernement annonce la mise en
place de dispositifs destinés à endiguer les phénomènes d'exclu-
sion que connaissent les banlieues, il est impératif que l'Etat
prenne les mesures pour faire face aux situations d'urgence qui
sont posées lors de sinistres dans les îlots insalubres. Aussi il lui
demande quelles dispositions il compte prendre d'urgence pour
résoudre ce problème.

Réponse. - Il convient d'abord de rappeler que l'Etat subven-
tionne très fortement les opérations de résorption de l'habitat
insalubre qui ont précisément pour objet de faire disparaître des
situations de logement inacceptables, tout en assurant le reloge-
ment des populations concernées. Par ailleurs, la mise en couvre
de la loi sur le droit au logement a instauré des plans départe-
mentaux pour le logement des personnes défavorisées . C'est dans
le cadre des actions définies et financées au titre de ces plans
qu'il convient de mobiliser l'ensemble des partenaires sur les pro-
blèmes des familles logées dans des conditions de salubrité inac-
ceptables. Il est, en effet, tout à fait clair qu'auncun des parte-
naires pris isolément, que ce soit l'Etat ou les collectivités locales,
n'a entre les mains les moyens de résoudre seul ce type de pro-
blème de façon satisfaisante et durable . C'est ainsi que les proto-
coles d'occupation du patrimoine social (P .O.P.S .) doivent per-
mettre, en concertation avec l'ensemble des partenaires, de
maîtriser les conditions d'attribution des logements sociaux . Le
partenariat devrait favoriser la diversification des populations et
de différents groupes sociaux dans ce patrimoine . Enfin, la loi
d'orientation sur la ville (L .O.V.) vise notamment à lutter contre
les ségrégations dans l'habitat et à assurer une meilleure réparti-
tion des logements sociaux au sein des grandes agglomérations .

Voirie (a'Jtorcutes)

37739. - 7 janvier 1991 . - M . Hubert Grimault rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que les sociétés concessionnaires d'autoroutes attri-
buaient jusqu'à présent la gratuité de passage sur leur réseau aux
convois humanitaires en direction des pays de l'Est . Il lui
demande pour quelle raison cette facilité ne leur est plus
accordée depuis le 20 novembre 1990 et s'il envisage de prendre
les mesures necessaires à son rétablissement afin de ne pas péna-
liser des missions assurées le plus souvent par des bénévoles sur
leur temps de congés.

Réponse. - Toutes les sociétés concessionnaires d'autoroutes
ont largement participé au mouvement de solidarité qui s'est créé,
en faveur des pays de l'Est, en accordant de la fin de 1989 à la
fin de 1990 toutes les franchises de péage qui leur étaient
demandées dans ce cadre, pratiquement sons formalités et sans
contrôle . Cet effort exceptionnel doit tcutefois être considéré
comme la réponse à une situation de crise et, à ce titre, il est
normal qu'il ait pris fin en novembre 1990 . Depuis lors, il
convient de préciser que les demandes de franchise de péage,
sous réserve qu'elles soient formulées par la cellule d'urgence et
de veille du Quai d'Orsay, leur sont transmises cas par cas, selon
les nécessité de l'actualité internationale, et que ces sociétés y
répondent favorablement.

Transports routiers (politique et réglementation)

37987. - 14 janvier 1991 . - M. Maurice Adevah-Plaît appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de ln mer sur le contenu de l'arrêté ministériel
type régissant le transport des grumes. Cet arrêté apparaît
contraignant pour les professionnels, notamment en ce qui
concerne le chargement des grumes et les restrictions de circula-
tion la nuit, par temps de pluie, de brouillard ou de neige . Ces
conditions s'avèrent beaucoup plus sévères que celles requises
dans d'autres pays, telle l'Allemagne, où l'emploi de girophares
avant et arrière facilite l'exercice de la profession concernée . II
lui demande donc de bien vouloir réactualiser ce texte.

Réponse. - Pour des raisons de sécurité, il ne saurait être ques-
tion de revenir sur les restrictions de circulation des transports
exceptionnels la nuit ou par mauvaises conditions météorolo-
giques. Par contre, une réflexion conjointe a été engagée avec les
professionnels concernés pour améliorer la réglementation
actuelle et préparer l'harmonisation avec les autres pays euro-
péens .

S.N.C.F (assistance aux usagers)

38814. - 4 févrie 1991 . - M. Alain Madelin s'étonne auprès
de M. le ministre de l'équllpemeat, d n logement, des trans-
ports et de la mer de la réponse faite à un usager par le service
« informations » de la S .N.C .F. au sujet des horaires ferroviaires
en U .R.S .S . En effet, lorsqu'un particuiier veut organiser et plani-
fier un déplacement touristique dans ce pays et qu'il s'adresse en
conséquence au service « informations » de la S.N .C .F., on !ui a
répondu qu'il est interdit de donner un tel renseignement. Cette
attitude est une atteinte évidente à la libre circulation des per-
sonnes définie par les accords d'Helsinki auxquels la France a
souscrit . D'autre part, en insistant auprès de ce service de la
S .N.C .F., les employés indiquent un autre numéro de service qui
ne répond jamais . Cette dernière attitude témoigne d'un mépris
inadmissible de la part de ce service public ; l'égard de l'usager.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir intervenir, en
tant que ministre de tutelle, auprès de la direction de la S.N.C .F.
pour remédier à une telle situation.

Réponse. - Les services de renseignements de la S .N .C.F. dis-
posent des horaires concernant le trafic intérieur français et le
trafic international au départ ou à la destination de la France . Ils
ne disposent généralement pas des horaires concernant le trafic
intérieur des autres pays. Ces horaires figurent pour partie dans
les indicateurs d'agences spécialisées . Les offices de tourisme des
pays concernés sont aussi la plupart du temps en mesure de
fournir ce type de renseignements. De façon plus générale, le
contrat de plan entre l'Etat et la S .N.C .F. fait de l'amélioration
de la qualité de service un élément essentiel des ,engagements de
l'établissement public . C'est pourquoi la S .N .C .F . a mis en place
des procédures d'amélioration d'accueil du public tant dans les
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gares que dans les trains . Dans le cadre du suivi du contrat de
plan, le ministère chargé des transports est donc amené à suivre
l'évolution de la qualité des services rendus au public.

S N. C. (assistance aux usagers)

38966. - Il février 1991 . - M. Guy Bêche appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'organisation des services de renseigne-
ments destinés aux usagers de la S .N.C .F . par le biais du Minitel.
Il lui indique qu'en réponse à une question écrite n° 33679 de
M . Guy Lengagne du 24 septembre i990 parue au Journal officiel
du 7 janvier 1991 il est fait état de la répartition des recettes du
service messagerie du Minitel, du coût pour l'utilisateur du taux
d'accroissement annuel de son utilisation, et rendu de la façon
suivante : « le taux de progression observé dans l'utilisation de ce
mode d'information (40 à 50 p. 100 par an) laissant à penser que
le rapport prestation/pr .x correspond bien au besoin de la clien-
tèle » . Il lui demande quelle valeur il accorde à un tel jugement
dès tors que ta clientèle n'a plus de choix réel . En effet, les fer-
metures de gares se multiplient . II en va de même pour ies ser-
vices d'information et de réservation les dimanches et jours
fériés ; les services de renseignements téléphoniques sont
regroupés dans des gares dites importantes sans moyen en per-
sonnel suffisant, etc . Certes, la S .N.C .F . repend qu'il en coûte
moins cher à l'usager de consulter le Minitel. C'est une nouvelle
obligation qu'elle lui crée sans aucune concertation préalable . Il
en veut pour preuve l'organisation de ce service dans le
Nord - Franche-Comté - Belfort - Montbéliard et les nouvelles dis-
positions mises en place dans plusieurs gares dont Montbéliard
qui oblige l'usager, ii compter du 1 « janvier 1991, à parcourir des
distances parfois supérieures à 50 kilomètres, voire 100 kilo-
mètres. Il n'en reste pas q : g ins que la politique actuellement mise
en place par 'la S .N .C .F . pose un problème par rapport à la
notion de service public et, à plus long terme, un problème de
politique d'aménagement du territoire.

Réponse. - Le réseau de points de contacts et de vente de la
S.N.C .F ., conçu il y a un siècle, est en constante évolution . En
effet, la S .N .C .F. est tenue d'adapter ses services sur l'ensemble
du territoire en les faisant évoluer dans le cadre de l'autonomie
de gestion que lui a conférée la loi d'orientation des transports
intérieurs et en utilisant au mieux les techniques nouvelles pour
offrir le meilleur service aux usagers . En matière d'information,
le développement du Minitel est l'un des moyens qui rendent
possible cette évolution . Le service Minitel à domicile s'adresse à
ceux qui souhaitent préparer personnellement leur voyage à
l'avance, sans avoir à se déplacer et en disposant à domicile de
toutes les informations voulues. La S .N.C .F. envisage par ailleurs
d'équiper d'un Minitel certaines petites gares dans lesquelles il
est nécessaire de maintenir un agent pour des raisons de sécu-
rité ; outre sa mission en matière de sécurité, cet agent pourrait
ainsi remplit une fonction d'accueil et d'information en faisant
bénéficier un plus grand nombre d'usagers du service Minitel ; ce
service serait dans ce cas gratuit . Pour ceux qui ne disposent pas
d'un Minitel à domicile ou à proximité, les renseignements res-
tent toujours accessibles par téléphone . En ce qui concerne plus
particulièrement le nord de la Franche-Comté, depuis le 1 « jan-
vier 1991, les bureaux d'information et de réservation des ares
de Belfort et de Montbéliard sont fermés les dimanches et jours
fériés, mais les guichets restent ouverts tous les jours pour l'achat
et la réservation de billets et pour l'information courante. Pour ce
qui est des renseignements téléphoniques, un service de rensei-
gnements comportant deux postes de travail fonctionne actuelle-
ment à Belfort. Les taux de réponse restent néanmoins perfec-
tibles, notamment à cause des fortes fluctuations de la demande
à certaines périodes . Le même problème existe à Colmar. Une
étude a donc été engagée pour regrouper ces deux centres avec
celui de Mulhouse, ce qui présenterait l'avantage d'y constituer
un centre de niveau suffisant pour gérer de façon plus rationnelle
cette activité et atteindre des taux moyens de réponses plus uni-
formes et satisfaisants . Cette étude n'est pas terminée et il ne serte
pris de décision qu'après consultation des instances représenta-
tives du personnel .

Logement (P.A .P.)

39440. - 11 février 1991. - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'arrêté du 31 décembre 1980 relatif
aux plafonds de ressources des nouvelles aides de l'Etat dont les
dispositions sont applicables aux prêts aidés à l'accession à la
propriété (P.A.P .) et notamment sur l'article qui définit les caté-
gories de ménages qui peuvent en bénéficier. Selon les termes de
cet article, les couples de concubins ne peuvent faire valoir qu'un

seul conjoint actif, l'autre conjoint, quelle que soit sa situation,
étant considéré comme inactif. Il en résulte que la majorité des
ménages de concubins, vivant sur deux salaires, ne peuvent,
aujourd'hui prétendre à un prêt P.A .P . Le cumul des deux
salaires est en effet systématiquement supérieur au plafond de
ressources accepté en cas de conjoint inactif . Cette situation
apparaît d'autant plus injuste que, pour la déclaration des
revenus imposables, les deux salaires sont alors naturellement
pris en compte. Le statut de concubins étant aujourd'hui
reconnu, il lui demande s'il ne lui semble pas indispensable d'ap-
porter une modification à ce texte afin que les couples non
mariés puissent bénéficier des mêmes avantages que les couples
mariés.

Réponse. - L'arrêté du 31 décembre 1980 modifié relatif aux
plafonds de ressources des nouvelles aides de l'Etat dont les dia-
positifs sont applicables aux P.A.P. définit les catégories de
ménage dans son article 2 . Un ménage est un ensemble de per-
sonnes vivant dans un même logement (définition de l'Institut
national des statistiques et des études économiques - I .N.S .E.E .).
Les couples de concubins constituent den zen ménage. Or, l'ar-
ticle R. 331-42 du code de !a construction et de l'habitation pré-
voit que ce sont les ressources de l'ensemble des personnes
devant occuper le logement motivant la demande qui sont à com-
parer avec le plafond réglementaire. Les personnes vivant en
concubinage sont donc à considérer comme un ménage au sens
de la réglementation des aides de l'Etat . En revanche, les disposi-
tions prévoyant un plafond de ressources supérieur en cas de
conjoint actif ne sont pas applicables aux couples de concubins.
En effet, la notion de conjoint est indissociable de celle de
mariage, elle ne peut donc être retenue qu'en ce qui concerne les
couples mariés.

S.N.C.F. (T.G.V.)

39121 . - 1 l février 1991 . - M. Pierre Braai attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des usagers abonnés du
T.G.V. Atlantique . Suite à la mobilisation des usagers, 1.
S .N.C.F. a modifié ses règlements concernant les conditions de
validité des réservations pour les abonnés sur le T .G .V . Sud-Est.
La réservation devient valable sur le train précédent et sur le
train suivant celui pour lequel la réservation a été effectuée. Le
système introduit plus de souplesse pour les abonnés pour qui
l'usage du train est souvent lié à l'activité professionnelle.
A l'heure où la S.N .C .F . a procédé à l'unification de son système
de tarification et de réservation sur tout le réseau T .G .V., il rte
semble pas cohérent que ces nouvelles modalités soient réservées
au seul T.G.V. Sud-Est. Il lui demande s'il compte prendre des
mesures pour que les usagers abonnés du T.G.V. Atlantique puis-
sent bénéficier de mesures similaires.

Réponse. - A titre expérimental, depuis le 1« octobre i991, sur
les relations Paris-Le Mans, Paris-Vendôme et Paris•Tours, les
usagers du T.G.V. Atlantique peuvent, comme les voyageurs de
l'ensemble du réseau T.G.V . Sud-Est, emprunter sans pénalité le
train suivant ou précédant celui pour lequel ils ont effectué leur
réservation . Cette situation n'est pas totalement satisfaisante par
la complexité qu'elle présente pour la clientèle . Dans la perspec-
tive du développement du réseau des liaisons à grande vitesse
que souhaite le Gouvernement, la notion de liaison radiale est
appelée à perdre sa pertinence et il convient donc de rapprocher
les conditions d'accès aux différents T.G.V. afin de les rendre
homogènes pour constituer un véritable réseau tant commerciale-
ment que techniquement . C'est pourquoi le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de l'espace examine avec la
S .N .C .F. les améliorations à apporter à la situation actuelle en
veillant à la mise en oeuvre des principes du service public
conformément au cahier des charges de l'établissement et à une
meilleure harmonisation des dispositifs de réservation.

Logement (logement social : Seine-Saint-Denis)

39206. - 18 février 1991 . - M. François Aseaai attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, do logement, des
transports et de le mer sur les difficultés que rencontrent les
familles modestes dans le domaine de l'accession au logement,
notamment en région parisienne . Il lui cite l'exemple de la
société S .C.I .C . qui eontrôle à Tremblay-en-France un parc
important de logements sociaux et qui foret, ie des exigences si
importantes en terme de niveau de ressources que, de fait,
80 p. 100 des demandeurs tremblaysiens de logements se trouvent
d'emblée éliminés . C'est notamment le cas de très nombreuses
femmes seules avec enfants et de jeunes . Ainsi, la S.C.I .C . refuse•
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t-elle de prendre en compte dans ces calculs les salaires dei
jeunes sous contrat à durée détem,inée alors que le patronat,
avec le soutien du ministre du travail, multiplie et généralise ce
type de contrats précaires, notamment pour les jeunes, ces der-
niers se voient sanctionnés dans leur tentative d ' insertion sociale
en étant privés de la possibilité de se loger ou de faire bénéficier
leur famille de leur salaire pour obtenir ur logement . Le travail
précaire, les contrais à durée déterminée sont bien souvent les
uniques possibilités offertes aux jeunes, notamment aux primo-
demandeurs d'emploi . II ne s'agit pas de leur pzrt d'un choix
délibéré . Il est donc injuste de les pénaliser ainsi . Dans ce
contexte, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que les salaires des personnes sous contrat à chuta déterminée
soient pris en compte par les organismes gestionnaires du parc
de logements sociaux.

Réponse . - Le problème soulevé, qui implique la recherche
d'un équilibre entre le droit au logement des personnes défavo-
risées et l'obligation d'équilibre financier des organismes de loge-
ment social, figure au nombre des préoccupations permanentes
du ministre chargé du logement. Une circulaire du 14 jan-
vier 1983 (no 319-83/12) relative aux modalités financières d'attri-
bution des logements sociaux publiée au bulletin officiel du
ministère chargé du logement, recommandait déjà aux représen-
tants de l'Etat dans les régions et ies départements de veiller à ce
que les organismes bailleurs tiennent compte de l'ensemble des
ressources des ménages telles que salaires (sans distingo pour les
salariés qu'ils soient sous contrat de longue durée ou à durée
déterminée), indemnités de formation professionnelle, prestations
sociales . .. La circulaire précitée précise par ailleurs que s'il existe
un plafond de ressources à prendre en compte pour l'attribution
d'un logement, aucun plancher n'a été fixé par la réglementation.
Cependant, les organismes sont responsables de l'appréciation de
la solvabilité des demandeurs de logements et ont tendance à
choisir les candidats présentant une stabilité financière minimum.
Cette pratique conduit inéluctablement à rendre l'accès au loge-
ment social plus difficile pour les populations présentant des
risques d'impayé de loyer. C'est pour tenter de réduire ces inéga-
lités que, dans le cadre de la loi n o 90-449 du 31 mai 1990 visant
à la mise en oeuvre du droit au logement, un certain nombre de
mesures, de nature à favoriser l'accès au logement social à des
personnes se trouvent en situation financière précaire, ont été
mises en place. Dans chaque département, un plan départemental
d'action pour le logement des personnes défavorisées, instituant
notamment un fond de solidarité pour le logement (F.S .L.), a été
élaboré . Le F.S .L., destiné à accorder des aides financières, peut
prendre en charge les membres d'accompagnement social néces-
saires à l'installation ou au maintien à un logement social des
personnes bénéficiant du plan départemental . Ses compétences,
qui s'étendent également au parc privé, regroupent notamment
celles des fonds d'aide aux impayés de loyer F .A .1 .L. et des
fonds d'aide au relogement et de garantir : F.A.R.G. Par ailleurs,
la loi du 31 mai 1990 prévoit, lorsque la situation du logement
social d'un secteur géographique le nécessite, la mise en place de
protocoles d'occupation du patrimoine social (P.O .P.S .) qui sont
des dispositifs concertés d'attribution des logements sociaux per-
mettant de définir et de mettre en oeuvre, avec l'ensemble des
partenaires sociaux, les actions les mieux adaptées aux réalités
locales des bassins d'habitat concernés en matière d'accueil et
d'accompagnement social des populations les plus défavorisées.

Logement (logement social)

39409. - 18 février lf)1 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. k ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur certaines carences en matière de politique
du logement social . En effet, si certains sites sont aujourd'hui en
situation excédentaire, au point de transformer l'excédent,
d'autres ne peuvent absorber les demandes allant parfois jusqu'à
quelques milliers. Devant les difficultés que connaissent certaines
communes dans le financement de leur parc de logements
sociaux, ou plus simplement leur entretien, il serait souhaitable
de connaître rapidement les mesures envisagées pour combler les
déficits constatés : relèveront-elles de l'Etat ou plutôt des collecti-
vités loceles en faisant passer la solidarité entre celles-ci

Réponse. - En 1991, l'Etat a maintenu à un niveau particulière-
ment élevé son effort en faveur du logement social . Seront ainsi
financés, comme en 1990, 75 000 logements en prêts locatifs aidés
(P .L .A.), dont 10 000 P .L .A. d'insertion, et réhabilités
200 000 logements locatifs sociaux. Par ailleurs, comme le fait
remarquer l'honorable parlementaire, les localisations des loge-
ments sociaux obéissent à des situations parfois très contrastées.
Afin de lutter contre les phénomènes de ségrégation qui existent
ou qui se développent dans un certain nombre d 'agglomérations,
les préfets ont reçu des instructions leur demandant de tenir tout

particulièrement compte de ces situations dans la programmation
des aides de l'Etat et de donner priorité aux communes urbaines

I disposant de moins de 20 p. 100 de logements sociaux . Mais l' ef-
fort bedgétaire de l ' Etat et la qualité de sa programmation ne
peuvent trouver leur pleine efficacité sans la mise en oeuvre, par
les communes responsables de l'urbanisme et de l'action foncière,
de véritables politiques de l'habitat. La loi d'orientation pour la
ville apporte à cet effet de nouveaux instruments aux collectivités
locales : programmes locaux de l'habitat établis de préférence au
niveau de l'agglomération, possibilité d'instaurer, après l'adoption
d'un P .L.H., la participation à la diversité de l'habitat destinée à
favoriser l'implantation de logements sociaux, amélioration des
outils de la politique foncière, en particulier des Z .A.D., possibi-
lité pour les communes de créer des établissements publics fon-
ciers .

S.N.C.F. (T.G.V.)

39424 . - 18 février 1991 . - M. Gilles de Robien attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le problème posé par l'énorme
retard dans le chantier de la ligne T.G .V.-Nord . Il y a trente
mois, un communiqué du Gouvernement avait précisé qu'après
concertation et achèvement de l'enquête d'utilité publique, l'élé-
ment déterminant à retenir pour la décision du tracé est la
contrainte des délais de réalisation ! Ce communiqué précisait
même qu'un décalage trop important dans les délais d'achève-
ment du chantier « mettrait en cause des engagements internatio-
naux et serait la cause d'importants préjudices ». Aujourd'hui, la
S .N .C .F . nous apprend : pour le 15 mai 1993 (porté au
15 juin 1993) la ligne T .G .V .-Nord ne sera mise en service que
jusqu'à Arras ; le raccordement du T.G .V .-Nord complet, au
tunnel, ne sera effectué qu'avec un retard de plusieurs mois :
Paris-Bruxelles ne sera desservi pas une ligne T.G .V. qu'au mieux
en 1996 (trois ans de retard !) . Cette affaire sur les délais fait
suite à l'affaire des coûts, en fait, il apparaît très clairement
aujourd'hui qu'il ne reste rien des justifications d'hier, qui étaient
avancées pour justifier le tracé de la ligne T.G .V. Il lui demande
de bien vouloir préciser l'état actuel du projet global de
T.G.V.-Nord.

Réponse . -- Le projet de liaison ferroviaire à grande vitesse dite
T.G.V. Nord s'inscrit dans le cadre du projet européen de train à
grande vitesse Paris-Bruxelles-Cologne-Amsterdam-Londres . Le
groupe de travail international mis en place pour l'étude tee ce
projet a rendu son rapport en 1986, et les ministres des trans-
ports des cinq pays (Allemagne, Belgique, France, Grande-
Bretagne, Pays-Bas) réunis à La Haye le 22 décembre 1986, ont
affirmé à nouveau en commun l'intérêt du projet. En ce qui
concerne la partie française, la mise en service de la ligne nou-
velle est prévue en juin 1993 entre Paris et Arras, et en sep-
tembre 1993 pour le reste de la ligne, permettant ainsi des
liaisons par trains à grande vitesse entre Paris et Londres . et
entre Londres et Bn lles . II est à noter que la liaison Paris-
Londres s'effectuera tes juin 1993 par utilisation de la ligne nou-
velle entre Paris et Arras, et de la ligne classique entre Arras et le
tunnel. La liaison Londres-Bruxelles s'effectuera sur ligne nou-
velle en France jusqu'à Lille, et sur ligne classique au-delà . En
Belgique, la ligne nouvelle entre la frontière française et
Bruxelles devrait être totalement en service en 1996, permettant
ainsi des liaisons à grande vitesse entre Paris et Bruxelles. Un
aménagement partiel sera réalisé en 9995 (raccordement d'An-
toing). Les aménagements prévus la même année entre Aix-la-
Chapelle et Cologne et entre Rotterdam et Amsterdam permet-
tront le prolongement des liaisons à grande vitesse au-delà de
Bruxelles vers Cologne et Amsterdam, Une amélioration sensible
des temps de parcours sera obtenue en 1998 sur les liaisons vers
Cologne et Amsterdam, grâce aux lignes nouvelles et aux aména-
gements entre Bruxelles et Aix-la-Chapelle d'une part, et entre
Bruxelles et Rotterdam d'autre part . La mise en service d'une
ligne nouvelle entre Cologne et Francfort permettra de prolonger
les liaisons jusqu'à Francfort en 1998.

Baux (baux d 'habitation)

39965. - 4 mars 1991 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les conséquences qu'entraîne l'abrogation de la
loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 et son remplacement par la
loi no 89-462 du 6 juillet 1989 . En effet, la promulgation de la loi
n° 86-1290 ouvrait la possibilité de revalorisation du loyer, au
renouvellement du contrat de location, conformément à l'ar-
ticle 21 et dans les conditions de forme définies par la loi
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n° 89-18 du 13 janvier 1989 et le décret ne 90-730 du
31 août 1990 . Cette revalorisation était obtenue soit par entente
réciproque, soit après parution devant la commission de concilia-
tion ou après saisine du juge des loyers . Les loyers ainsi définis
étaient considérés équivalent aux loyers pratiqués dans l'environ-
nement depuis les 3 dernières années pour des logements compa-
rables et, de plus, ils subissaient les hausses annuelles en fonc-
tion de l'indice du coût de la construction de référence . Le
nouveau bail, issu de cette procédure, décrivait les conditions de
passage au nouveau loyer pour un bail dont la durée était au
maximum de 3 ans . Or, la loi n° 89-462 prévoit, en son article,
les conditions de revalorisation possible du 1o nyer tel que le défi-
nissait l'article 21 de la loi précédente . A l'heure actuelle, les
bailleurs ainsi que la commission de conciliation des Bouches-du-
Rhône considèrent que la possibilité leur est offerte, du fait de
l'abrogation de la loi antérieure, de procéder à une nouvelle reva-
lorisation de loyer selon l'article 17 de la nouvelle loi, alors que
le loyer a été déjà revalorisé au début du nouveau bail qui par-
vient à son terme actuellement . Il partage les préoccupations de
la C.N .L . qui considère cette situation abusive et, en consé-
quence, il lui de bien vouloir lui fournir de plus amples informa-
tions.

Réponse . - L'article 17 c de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989
tendant à l'amélioration des rapports locatifs dispose qu'à l'occa-
sion du renouvellement du contrat le loyer ne donne lieu à rééva-
luation que s'il est manifestement sous-évalué . Il appartient au
bailleur de justifier ce caractère manifestement sous-évalué en
fournissant, dans les conditions définies à l'article 19 et par le
décret n° 90-780 du 31 août 1990, les références de loyers
constatés dans le voisinage pour des logements comparables . En
cas de désaccord ou de défaut de réponse du locataire, la com-
missien départementale de conciliation et, le cas échéant, le juge
peuvent être appelés à se prononcer dans les conditions précisées
par la loi précitée . En l'état actuel du droit, un bailleur ayant fait
usage de la procédure de l'article 21 de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 ne peut recourir à celle prévue à l'article 17 c
de la loi du 6 juillet 1989 précitée pour un même logement que
s'il démontre le caractère toujours sous-évalué ,lu loyer de ce
'ogement par rapport à des logements comparables du voisinage.
Ce peut être le cas notamment à la suite de travaux d'améliora-
tion récents. Le locataire dispose des procédures prévues par l'ar-
ticle 17 c précité pour contester la hausse proposée.

Logement (logement social)

40065 . - 4 mars 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la baisse constante des crédits d'Etat
destinés au financement du logement social . Selon les informa-
tions fournies par la direction de la construction, ces crédits ont
permis de construire 8! 000 logements en 1990, contre 97 000
en 1989 et 114 000 en 1988 . Ces chiffres, en diminution de
12 p . 100 d'une année sur l'autre, contredisent les déclarations
faites par le Gouvernement sur les efforts entrepris pour déve-
lopper la construction de logements accessibles au plus grand
nombre . Ainsi, dans le seul secteur de l'accession à la propriété,
38 000 P.A .P . (prêts d'accession à la propriété) ont été distribués
en 1990, contre 47 000 en 1989 et 60 000 en 1988, soit une baisse
de plus d'un tiers, témoignant que le droit pour chacun d'accéder
à la propriété reste, dans les faits, constamment refusé aux
familles à revenus modestes et moyens. Il lui demande donc
quelles dispositions concrètes il entend mettre en oeuvre pour
remédier à cette situation et permettre à tous ceux qui le désirent
de devenir propriétaires de leur habitation.

Réponse. - La politique actuelle du logement doit s'apprécier à
travers sa réponse pour faire face à la diversité des situations et
des attentes . C'est notamment le cas en ce qui concerne les popu-
lations les plus démunies, auxquelles le Gouvernement entend
répondre par des produits adaptés . L'année 1990 a traduit la
volonté du Gouvernement de faire du logement un droit, tant
d'une part en soumettant au Parlement des dispositions législa-
tives telles la loi n e 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en
oeuvre du droit au logement que, d'autre part, en mobilisant glo-
balement des moyens financiers importants . En effet, le pro-
gramme physique 1990 portait sur 65 000 prêts locatifs aidés
(contre 55 000 en 1939), auxquels s'ajoutaient 10 000 prêts locatifs
aidés pour l'acquisition de logements anciens, sans obligation
minimale de travaux, et destinés à loger les ménages aux res-
sources les plus faibles . 1990 comportait également l'accélération
du programme de réhabilitation du parc H .L.M. à hauteur de
200 000 logements, contre 160 000 en 1989. Pour 1991, le Gouver-
nement s'est attaché à sauvegarder la priorité accordée à la poli-
tique du logement dans le contexte budgétaire difficile auquel il
est confronté en raison de dépenses imprévues et d'une moindre

rentrée de recettes fiscales . Ainsi, la ligne budgétaire concernant
l ' accession à la propriété n'a pas été affectée par les économies,
le programme physique initial qui porte sur 40 000 P .A .P. ayant
été maintenu . Par ailleurs, il convient de rappeler que le Gouver-
nement a arrêté un ensemble de mesures d'aménagement des
P.A .P. améliorant la sécurité des accédants à la propriété : les
P.A .P. consentis entre le 1 « janvier 1981 et le 31 janvier 1985 à
taux d ' intérêts élevés et à forte progressivité des annuités ont été
réaménagés ; la quotité a été augmentée de di11 points permettant
d'éviter le recours à des prêts complémentaires plus coûteux et
d'abaisser, de manière sensible, le niveau des annuités d'em-
prunts ; l'appert personnel minimal a été fixé à 10 p . 100 afin de
prévenir un surendettement des ménages. Plus récemment, de
nouvelles mesures ont été décidées pour faciliter l'accès au
P .A .P., ainsi les plafonds de ressources viennent d'être relevés :
de 15 p . 100 en zone I (région parisienne) ; de 5 p. 100 en
zone I I (agglomération de plus de 100 000 habitants) ; de
3 p. 100 en zone III (reste du territoire) . Enfin, une disposition
incluse dans la loi du 15 mai 1991 relative aux sociétés anonymes
de crédit immobilier permet désormais aux acquéreurs de loge-
ments existants de bénéficier de prêts conventionnés ouvrant
droit à l'aide personnalisée au logement, qu'ils effectuent ou non
des travaux d'amélioration. Cette mesure récente es' de nature à
développer l'accession sociale à la propriété dans l'ancien.

A rchitecture (C.A .U.E.)

40824. - 18 mars 1991 . - M. René Doslère attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les problèmes rencontrés par les C .A.U.E. En
effet, la loi sur l'architecture de 1977 leur a confié de nombreuses
.empétences en matière de promotion de la qualité de l'architec-
ture, de l'urbanisme et de l'environnement, tant par l'information
du public que par le conseil aux élus. Les activités de ces
conseils sont financés par le produit d'une taxe perçue sur les
permis de construire, dont les retombées sont inégales selon les
départements, ainsi que par des crédits d'Etat . Ces derniers sont
consacrés au financement des architectes consultants recrutés par
la D.U.E., et mis à la disposition des C.A .U .E . Eu égard à l'im-
portance du rôle de ces organismes, il lui demande de lui faire
connaître, pour la France entière et pour chaque département
concerné, l'évolution de ces crédits sur les trois dernières années.

Réponse. - L'évolution des crédits réservés aux conseils d'archi-
tecture, d'urbanisme et de l'environnement (C .A .U.E.) a été pro-
gressive .' Elle ne doit pas être interprétée comme une mise en
cause du soutien de l'Etat, mais est une conséquence logique de
la progression des recettes provenant de la taxe départementale
pour les C.A .U .E . Le total des recettes provenant de cette taxe et
des dotations pour les architectes-consultants a dépassé 180 MF
en 1990 ; la grande majorité des C .A .U.E . a donc les moyens
d'assurer et de développer les missions qui leur sont confiées par
la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture . L'aide de l'Etat, depuis
plusieurs années, est prioritairement réservée aux C .A.U.E. dont
les ressources départementales sont les plus faibles . Pour les
années 1988, 1989, 1990, les crédits du titre HI ont été répartis
afin d'accentuer l'aide de l'Etat aux départements les plus défa-
vorisés.

ANNÉE
ÉVOLUTION DE LA TAXE

départementale
ÉVOLUTION DES CRÉDITS

du titra IU
(en MF) (n pourcentage)

1988 . . . . . . . ... . 100 16
1989 . . . . . . . .. . . 134 - 16
1990 . . . . . .. . . . . 172 12
1991 . . . . . .. .. . . 170 17

(prévision)

Départements ayant bénéficié d'une forte augmentation
(65 p . 100 en deux ans) de leurs dotations initiales, afin de
prendre en compte le faible rendement de la taxe départementale
et la suppression des subventions du titre IV : Cantal, Guyane,
Lozère, Haute-Marne, Meuse. Départements ayant bénéficié
d'une augmentation de l'ordre de 30 p. 100 Aisne, Ariège,
Aveyron, Corrèze, Haute-Corse, Gers, Guadeloupe, Jura, Haute-
Loire, Lot, Marne, Nièvre, Orne, Haute-Saône . Peur permettre un
tel recentrage des crédits, plusieurs départements ne reçoivent
plus de dotations en crédits d titre III en 1991 . Il s'agit de :
Ain, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Calvados, Charente-
Maritime, Gard, Haute-Garonne, Gironde, Hérault, Indre-et-
Loire, Isère, Loire-Atlantique, Loiret, Maine-et-Loire, Morbihan,
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Moselle, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Pyrénées-Atlantiques,
Pyrénées-Orientales, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Rhône, Haute-Savoie,
Seine-Maritime, Seine-et-Marne, Yvelines, Var, Vaucluse, Vendée,
Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-
d'Oise. Ces 36 C .A .U .E . sont en effet susceptibles de percevoir,
au titre de la taxe départementale, plus de 2 MF chacun.

Voirie (autoroutes)

41394 . - I « avril 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les inconvénients que représentent pour
les usagers les travaux sur les autoroutes . A ce titre, il tient à
rappeler que le péage que les automobilistes acquittent trouve sa
justification dans une plus grande rapidité des parcours et une
amélioration de leur sécurité, avantages que les travaux remettent
en . cause dés lors qu'ils sont d'une certaine importance. C'est
pourquoi il lui demande si, dans un souci d'équité, il envisage
dans un tel cas de faire diminuer le montant dcs péages.

Réponse. - L'augmentation constante du trafic sur tout le
réseau autoroutier nécessite des travaux d'entretien de plus en
plus fréquents. Si, à terme, ces travaux représentent une amélio-
ration des conditions de circulation, de sécurité et de confort
pour l'usager, ils constituent une gêne inévitable pendant leur
réalisation . Conformément aux dispositions des cahiers des
charges de concession des autoroutes, sauf cas de force majeure,
la continuité de la circulation doit être assurée afin de permettre
à l'usager d'emprunter les autoroutes toute l'année, vingt-quatre
heures sur vingt-quatre . Ainsi, dans la mesure du possible, les
chantiers sont programmés pendant les périodes de moindre cir-
culation . Un soin tout particulier est également apporté à l'infor-
mation des usagers qu'elle soit locale - radio FM, presse locale,
affichettes d'information aux péages -, ou nationale - serveur
3615 AUTOROUTE . En outre, les sociétés concessionnaires d'au-
toroutes mettent en place une signalisation appropriée à l'ap-
proche des chantiers, assortie de limitations de vitesse et expéri-
mentent des dispositifs de sécurité de plus en plus perfectionnés.
Enfin, il n'est pas souhaitable, à l'occasion de travaux destinés à
améliorer les conditions de circulation, de remettre en cause le
principe du péage qui est demandé aux usagers pour couvrir les
lourdes charges d'amortissement des emprunts contractés pour la
réalisation des autoroutes et les dépenses liées à leur entretien et
à leur exploitation .

Permis de conduire (examen)

41943 . - 15 avril 1991 . - Dans la plupart des accidents de ia
route, ce sont les automobilistes qui sont en situation d'apporter
les premiers soins aux blessés . C'est pourquoi M . Marc Dolez
remercie M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer de bien vouloir lui indiquer si le Gou-
vemement entend suivre les récentes propositions du conseil
d'action pour la prévention des accidents et les secours d'urgence
(C.A.P.S .U.) en rendant obligatoire un stage pratique de secou-
risme pour l'obtention du permis de conduire.

Permis de conduire (examen)

45209. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'action qu'il est nécessaire de
mener auprès de la population en ce qui concerne l'apprentissage
et l'information relatif aux gestes de survie . Depuis les positions
prises par un comité interministériel de la sécurité routière
en 1974, aucune mesure effective et efficace n'a été prise pour
attirer l'attention des usagers de la route sur les gestes simples
mais nécessaires qui peuvent sauver la vie d'une grande partie
des blessés de la route. Il lui demande de lui indiquer les
mesures concrètes qu'il envisage de prendre à cet effet.

Permis de conduire (examen)

47751 . - 23 septembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbol'a
attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur !a nécessité, après tant
d 'années d'attente et de tergiversations, d'une décision rapide en
faveur de la formation des usagers de la route à la conduite à
tenir en cas d'accident et, notamment, les gestes à faire face aux
accidentés dont la vie est menacée, dans l'attente des secours.
Elle rappelle qu'un projet existe depuis 1967 : « Cinq gestes qui

sauvent », testé depuis longtemps et qui correspond parfaitement
9 ce qu ' il faudrait entreprendre . Elle s'étonne du peu d ' intérêt
manifesté par les pouvoirs publics français à ce projet français
qui fait l ' objet, en l'attente, d ' une campagne nationale bénévole
qui a permis, notamment, la diffusion gratuite de 600 000 bro-
chures. Elle lui demande de bien vouloir prendre clairement
position , sur ce dossier, la vie de centaines de Français étant en
jeu (de 1 500 à 2 000 selon les estimations de spécialistes).

Réponse. - L'enseignement de notions élémentaires de secou-
risme à l'intention des candidats au permis de conduire parait
souhaitable . A cet effet, à titre expérimental, des notions relatives
aux premiers gestes de secours sont actuellement proposées aux
candidats aa permis de conduire de Charente-Maritime . Cette
opération bénéficie du concours financier de l'Etat . Le bilan de
cette action devra permettre de déterminer précisément les
notions à intégrer dans la formation à la conduite . Par ailleurs,
depuis le 1 « juin dernier et suite au décret n° 90-1048 du
23 novembre 1990 et à l'arrêté du 5 mars 1991, l'enseignement
dispensé dans les auto-écoles doit être conforme aux objectifs
pédagogiques retenus par le programme national de formation
(P.N.F.). Le P.N.F . consacre une large place aux comportements
utiles en présence d'un accident de la circulation et fait référence
notamment au balisage et aux gestes qui doivent être exécutés
immédiatement. Afin de rendre effective l'application de ce pro-
gramme un stage de trois jours entièrement gratuit et organisé
par la direction de la sécurité et de la circulation routières est
proposé à tous les enseignants de la conduite exerçant dans notre
pays .

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

42027. - 22 avril !991. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la circulaire de décembre 1977 relative au mode
de calcul de la puissance administrative des voitures particulières,
qui tient compte essentiellement de la consommation des véhi .
cules . Ainsi, à consommation égale, les voitures familiales sont-
elles traitées de ia même manière que les voitures plus sportives.
En conséquence, il le remercie de bien voulcir lui indiquer s'il
entend prochainement modifier ce texte, afin de tenir davantage
compte de la puissance réelle du véhicule dans le calcul de sa
puissance administrative.

Réponse. - La circulaire du 23 décembre 1977 a effectivement
introduit un nouveau mode de calcul de la puissance administra-
tive des voitures particulières afin que celui-ci soit en meilleure
corrélation avec la consommation de carburant. Ce mode de
calcul est basé sur les caractéristiques principales du moteur et
de la transmission et ne prend pas directement en compte les
performances du véhicule . 'foute modification ultérieure du mode
de calcul devra effectivement aboutir à une définition de la puis-
sance administrative qui soit aussi en meilleure corrélation avec
les performances du véhicule en matière de sécurité routière et de
protection de l'environnement. Une telle modification ne peut
être envisagée que dans la perspective d'une harmonisation euro-
péenne .

Logement (A .P.L.)

42091 . - 22 avril 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le mode de calcul retenu pour l'octroi de l'aide
personnalisée au logement . Les ressources de l'année écoulée, qui
servent de base au calcul de l'aide au logement, peuvent ne pas
refléter la réalité des revenus d'une famille à la date du calcul, si
ses revenus ont baissé la deuxième année . Dans ce cas, la perte
de l'aide personnalisée au logement et une dégradation de la
situation financière de le famille peuvent se cumuler. Il lui
demande s'il entend prendre des dispositions pour éviter que ce
mode de calcul pénalise les familles confrontées subitement à des
difficultés financières et si l'A .P.L . pourrait leur être accordée en
tenant compte du niveau de leurs nouvelles ressources.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A .P.L.) est une
aide modulée en fonction de la situation financière et familiale
des bénéficiaires. Elle est calculée pour une période d'un an
allant du l er juillet au 30 juin de l'année suivante sur la base des
revenus nets catégoriels retenus pour le calcul de l'impôt sur le
revenu de l'année civile précédant la période de pt .iement. Tou-
tefois, l'A.P.L . s'adapte à l'évolution dans le temps de la situation
des bénéficiaires . Son montant est révisé, dès le mois suivant, en
cas d'événement ayant pour effet d'accroître les charges ou de
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diminuer les ressources de la famille . Ainsi, la réglementation
prévoit : la neutralisation des revenus d ' activité, des indemnités
journalières de l'assurance maladie et des indemnités de chômage
perçus par l 'allocataire, son conjoint ou son concubin cessant
toute activité professionnelle pour se consacrer à un enfant de
moins de trois ans ou à plusieurs enfants (article R .351-12 du
code de la construction et de l'habitation - ; la neutrali-
sation des revenus d ' activité professionnelle, des indemnités jour-
nalières de l ' assurance maladie et des indemnités de chômage du
bénéficiaire ou son conjoint ou son concubin en chômage total,
depuis au moins deux mois consécutifs, qui ne bénéficie pas d'in-
demnisation, a épuisé ses droits à une indemnisation ou perçoit
l'allocation de fin de droits, l'allocation de solidarité spécifique
ou l ' allocation d'insertion (article R .351-14 du C .C.H .) : un abat-
tement de 30 p . 100 sur les revenus d'activité professionnelle aux-
quels sont assimilées les indemnités journalières de l ' assurance
maladie et les indemnités de chômage perçus pendant l'année
civile de référence par le bénéficiaire, son conjoint ou son
concubin cessant son activité avec admission, au bénéfice d'une
pension de retraite, d'une pension d'invalidité, d'une rente acci-
dent du travail, de l'allocation aux adultes handicapés (A .A .H .)
ou de l'allocation compensatrice (article R . 351-10 du C .C .H .)
un abattement de 30 p . 100 sur les revenus d ' activité profession-
nelle auxquels sont assimilées les indemnités journalières de l ' as-
surance maladie perçus pendant l'année civile de référence par le
bénéficiaire, son conjoint ou son concubin en chômage total
depuis au moins deux mois consécutifs et percevant l'allocation
de base ou en chômage partiel et percevant l ' allocation spéci-
fique (article R .351-13 du CCN .) : un abattement de 30 p . 100
sur les revenus d ' activité professionnelle et les indemnités de chô-
mage perçus par l'allocataire, son conjoint ou son concubin
durant l ' année civile de référence, lorsque l ' intéressé justifie
d'une interruption de travail supérieure à six mois pour longue
maladie (article 8.351-13-1 du C .C.H .) . Certes, ia dégradation de
la situation financière d ' une famille peut aussi résulter d'autres
circonstances, notamment d ' une baisse de salaire . Dans ce cas,
l'aide sera revaiorisée à l ' occasion de l 'actualisation des res-
sources au 30 juin suivant.

S .N.C.F. /lignes)

42345 . - 29 avril 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la dégradation des conditions de trans-
port des usagers des lignes S .N .C .F. à destination et en prove-
nance de la gare Paris-Nord . 939 trains ont été supprimés en
1990 à la suite d'incidents, tandis que 1 000 heures-trains étaient
perdues par ceux arrivant en retard au terminus. Aux heures de
pointe, de nombreuses rames sont remplies à 130 p . 100 sur cer-
taines lignes et le taux de régularité des trains de la petite ban-
lieue s'est très nettement dégradé (deux fois plus de trains en
retord), tandis que près de Il p . 100 de ceux de la très grande
banlieue arrivent avec un retard supérieur à cinq minutes . Depuis
le début de l'année, la situation s'est à nouveau dégradée : entre
le 1 e t février 1991 et le 14 février 1991, 499 trains ont subi un
retard de plus de quatre minutes . La région de Paris-Nord, après
avoir supprimé 2 000 emplois de cheminots en cinq ans et fermé
des gares, envisage une nouvelle dégradation des conditions de
transport et la suppression de dessertes à l'horizon du
T .G .V .-Nord, et ce malgré une augmentation des tarifs de
30 p . 100 . Par exemple, la généralisation des suppléments sur la
ligne Pans-Nord-Lille ne s'est accompagnée d'aucune améliora-
tion du service rendu . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer les conditions de transports sur les lignes
de la région de Paris-Nord.

Réponse. - La qualité du service proposé aux usagers fait
l'objet d'un article spécifique du contrat de plan entre l'Etat et la
S .N .C .F . pour la période 1990-1994, stipulant que la S.N .C.F.
améliorera en permanence la quai ; >é des prestations offertes aux
voyageurs en ce qui concerne, entre autres, la régularité des cir-
cula:ions et plus généralement l'ensemble des éléments concou-
rant à la satisfaction de la clientèle. Le ministre de l'équipement,
du logement, des transports, et de l'espace, attache un grand prix
à la qualité du service que les grandes entreprises publiques de
transport et notamment la S .N .C .F., assurent aux usagers du ser-
vice public. En ce qui concerne le trafic banlieue en provenance
ou à destination de Paris-Nord, ce trafic est assuré par
1436 trains par jour erre heure de pointe . De janvier à juillet 1991,
687 trains au total ont subi des retards. Ce chiffre, quoique
encore trop important, est en diminution , par rapport à la même
période de 1990. Au mois de février 1991, 150 trains ont été for-
tement perturbés a cause de travaux entraînant la réduction du
plan des voies et de conditions climatiques particulièrement défa-
vorables . Ce sont les grands chantiers ouverts pour l'amélioration
des dessertes de banlieue et la construction des lignes T.G.Y . des-

tinés à apporter des améliorations déterminantes aux conditions
de déplacement, qui occasionnent aux voyageurs des désagré-
ments en particulier des retards que la S .N .C .F. s' efforce de
minimiser, sans parvenir à les éliminer totalement . En effet, en
raison de l'importance du trafic aux heures de pointe, l'exploita-
tion de ces services est très fragile et tout incident a pour effet
une dégradation très importante de la qualité de service . La capa-
cité des lignes de banlieue arrivant en gare de Paris-Nord a fait
l'objet d'une augmentation constante. Actuellement le matériel
utilisé est d'une capacité en heure de pointe de 1 420 personnes
dont 850 assises pour les Z 8100 de la ligne B, de 1 800 personnes
dont 1200 assises pour le matériel automoteur à deux niveaux de
la ligne D ; de 1 410 personnes dont 850 assises pour le matériel
automoteur à un niveau, de ' 1330 personnes dont 960 assises
pour les rames tractées inox et de 1 850 personnes dont
1 320 assises pour les rames tractées à deux niveaux des autres
lignes . Les retards des trains de grandes lignes ont eux aussi pour
cause la saturation des voies au départ et à l'arrivée de Paris-
Nord et les travaux en cours qui prendront fin en 1993 . A cette
date la mise en service du T.G.V. Nord se traduira notamment

I
par un allégement de la charge des voies de la banlieue Nord et
nécessitera une refonte complète de la grille des trains d'intérêt
national et régional . Elle libérera des sillons pour les trains de
banlieue et les trains interrégionaux, ce qui permettra à la fois
d'augmenter la capacité et de rendre l'exploitation moins fragile.
La S.N .C .F. est bien consciente des désagréments que subissent
actuellement les usagers et a pris des dispositions pour améliorer
la régularité tout en accroissant les moyens d'information en cas
de perturbation . En ce qui concerne la tarification sur la liaison
Paris-Lille, la S .N .C .F. a introduit à partir du service d'hiver
1990-1991, un système de suppléments modulés afin d'écrêter les
pointes de trafic et offrir ainsi des conditions de transport amé-
liorées à l'usager. Ce système, qui remplace l'ancien dispositif à
un seul niveau de suppléments, non compris les services TEE,
accessibles seulement en première et qui faisaient l'objet d'une
tarification particuliere, se traduit par une très légère hausse du
nombre de trains à supplément : ce nombre demeure cependant
faible puisque près de 75 p . 100 des trains de cette relation Sont
sans supplément .

S.N.C.F. (T.G.V.)

42389 . - 29 avril 1991 . - M . Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les oppositions rencontrées dans te dépar-
tement des Bouc'-es-du-Rhône, et plus largement dans la région
Provence - Alpes - Côte d'Azur, sur le tracé du T .G.V. Méditer-
ranée . Alors que le T.G .V . pourrait être un outil pour le dévelop-
pement économique et des transports dans le sud de la France,
les choix qui ont dominé la détermination de son tracé vont à
i'encontre de ces objectifs, ce qui justifie l'importante opposition
de la population et des élus concernés . Le T.G .V . ne doit pas être
réalisé contre toute une région . Devant cette situation, et pour
permettre de trouver des solutions qui répondent à la fois à la
nécessité de réaliser un équipement essentiel à notre région, et au
maintien des activités économiques et sociales existantes, il lui
demande s'il ne faut pas désigner une commission d'experts plu-
ridisciplinaires indépendante, qui aurait pour tâche d'établir un
bilan complet de l'impact économique, social et écologique, une
étude comparative des possibilités ferroviaires, des investisse-
ments et des réalisations induits par les divers projets de liaison
rapide : ceci en vue d'être présenté au Gouvernement, qui pour-
rait prendre sa décision après consultation des collectivités terri-
toriales.

Réponse. - Le ministre chargé des transports avait confié le
I « août 1990 à M. Max Querrien, conseiller d'Etat honoraire,
une mission visant à définir les meilleures conditions d'insertion
de la ligne nouvelle du T .G .V. Méditerranée dans son environne-
ment. M. Querrien, assisté de M . Ponton, ingénieur général des
ponts et chaussées et de M . Rochette, ingénieur général du génie
rural, des eaux et des forêts, a tenu près de trente-cinq réunions
dans les huit départements concernés . Ces réunions ont permis
dans chaque département aux élus, aux associations, auf ins-
tances socio-professionnelles et aux services extérieurs de l'Etat
de s'exprimer sur les différents aspects de ce projet . Les ingé-
nieurs généraux ont ensuite rencontré, sur le terrain ou en mairie,
tous les élus locaux concernés par les différentes variantes du
tracé, qui en ont manifesté le souhait, afin d'étudier les condi-
tions locales d'insertion de la ligne. La m' sion T.G.V. Méditer-
ranée a remis au . début 'du mois de janvier 1991 au ministre
chargé des transports la première partie de son rapport qui porte
sur des branches «Provence-Côte d'Azur» et sur la . branche
« Languedoc-Roussillon » jusqu'à Mont Tellier. Le ministre a
constaté l'importance des concertations qui ont été menées et la
qualité des travaux d'analyse comparative des variantes de tracé
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qui ont été effectuées, et il a considéré que les recommandations
faites par M . Querrien, dans son rapport, tendent bien à aboutir
au meilleur tracé possible pour cette infrastructure. II a alors
demandé à la S .N .C .F. d'engager, sur la base des propositions de
la mission, dans le même esprit de transparence et de concerta-
tion, les études détaillées préalables à l'élaboration d'un dossier
d'enquête d'utilité publique sur le tronçon « Valence-Marseille ».
La mission présidée par M . Querrien a, depuis lors, poursuivi ses
études et remis ses propositions pour l'ensemble de la branche
« Languedoc-Roussillon » . Lors de sa conférence de presse du
11 juillet 1991, le ministre a rendu public le rapport complémen-
taire de la mission . Il a observé que le même souci de concerta-
tion, de transparence et d'évaluation objective des variantes pos-
sibles avait animé nes travaux, et il a fait siennes les propositions
qui lui étaient soumises pour le lacé du T .G.V. Méditerranée
entre Les Angles et Le Perthus. Il a alors demandé à la S .N.C .F.
d'engager sur ces bases, à une échelle plus fine, les études qui
puissent permettre de prendre les mesures conservatoires, notam-
ment en matière d'urbanisme et d'aménagement, de façon à pré-
parer et à faciliter le déroulement des procédures de déclaration
d'utilité publique ultérieures. A cette fin, la S .N.C .F. approfon-
dira, sous l'égide des préfets, la concertation engagée avec les
élus locaux, afin d'établir dans les meilleurs délais un dossier
d'avant-projet qui permettra de qualifier le T.G.V. « Languedoc-
Roussillon » de projet d'intérêt général.

région Bretagne couvrant le X e Plan, dix opérations sont inscrites
pour un montant total de 292 millions de francs . Le financement
en est assuré de la manière suivante : 125 millions de francs à la
charge de l'Etat, 106 millions de francs à celle du Fonds euro-
péen de développement régional (F .E .D .E.R.), 40,7 millions de
francs à celle de la région et 20,3 millions de francs provenant
d'autres collectivités locales . Le montant des autorisations ins-
crites au programme pour 1991, qui s'élève à 161,9 millions de
francs dont 63,1 millions de francs à la charge de l'Etat et
45,7 millions de francs à celle au F.E.D.E .R., devrait permettre
d'assurer en particulier l'achèvement des déviations de
La Garenne-Ty-Blaise, Plouguernével et Saint-Méen-le-Grand et
le lancement des travaux relatifs à celle de Caurel et à la mise à
deux fois deux voies de la R.N. .i 64 entre Pleyben et Châteaulin.
De plus, afin de poursuivre cet effort, le conseil régional de Bre-
tagne a lancé en mars dernier une étude d'ensemble sur la
R.N. 164 . Cette étude, dont le pilotage technique est assuré par
les services régionaux de l'équipement, vise à déterminer le parti
d'aménagement de cet itinéraire en le dotant de larges caractéris-
tiques . Sur la base du dossier qui sera ainsi établi, l'Etat et la
région devront se concerter afin d'inscrire les opérations priori-
taires au prochain contrat de plain.

Urbanisme (politique et réglementation)

Urbanisme (permis de construire)

42442 . - 29 avril 1991. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'article L. 421-2-5 du code de l'ur-
banisme, aux termes duquel, lorsque le maire est intéressé à la
délivrance d'un permis de construire, le conseil municipal
désigne un autre de ses membres pour délivrer cette autorisation.
En application de ces dispositions, il souhaiterait savoir si l'as-
semblée communale est tenue de délibérer à chaque demande de
permis de construire intéressant le maire ou si une seule et même
délibération est suffisante pour toute la durée d'élection du
conseil municipal.

Réponse. - La circulaire n° 84-29 du 6 juin 1984 relative au
transfert de compétences en matière de permis de construire pré-
cise, s'agissant du cas particulier du maire «intéressé» à la déci-
sion de permis de construire, prévu par l'article L .421-2-5 du
code de l'urbanisme, que, dans la pratique, la désignation par le
conseil municipal d ' un autre de ses membres pour prendre les
décisions peut être effectuée peur chacune des décisions prises
au « coup par coup » . C'est en effet en fonction de chaque
affaire que l'on pourra le plus souvent apprécier «l'intérêt du
maire », intérêt personnel lié soit à sa qualité de propriétaire du
terrain, ou de mandataire, ou d'architecte d'un projet, voire de
lotisseur, d'entrepreneur, de géomètre, de notaire, etc ., et le rap-
port direct entre l'activité du maire et l'acte concerné. Toutefois,
en présence d'un risque fréquent d'« intéressement » d'un maire
(profession liée à l'acte de construire ou propriétaire important
dans la commune), la circulaire précitée dispose qu'il est préfé-
rable qu'intervienne une délibération globale valant pour toutes
les décisions pour lesquelles le maire serait intéressé pendant une
période déterminée, par exemple un mandat.

Voirie (routes : Bretagne)

42770 . - 13 mai 1991 . - M. Maurice Briand attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'inquiétude que ressentent les acteurs du
développement économique et les élus locaux de Bretagne cen-
trale face au retard pris dans la poursuite de la modernisation à
deux foie deux voies de la R .N. 164 Châteaulin - Montauban-de-
Bretagne - Rennes . Il lui demande quelle est la part financière de
l'Etat dans cette opération et quelles sont les initiatives qu'il
entend prendre pour que soit mené à son terme l ' aménagement
de cet axe central capital pour le développement de cette région
classée en zone rurale fragile.

Réponse. - Le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de l'espace est tout à fait conscient de l'importance
que revêt, pour le développement économique de la Bretagne
centrale, la modernisation de la R .N . 164 reliant Châteaulin et
Montauban-de-Bretagne . Il est donc déterminé à assurer la pour-
suite de l'exécution des programmes d'investissement concernant
l'aménagement de cet axe, financé pour une part importante par
l'Etat . C'est ainsi que, dans le cadre du contrat entre l'Etat et la

42829. - 13 mai 1991 . - M. Pierre-André WilIser appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, étn logement, des
transports et de la mer sur les conséquences non maîtrisables
qqu entraînent sur le contexte urbain, la démographie et le bon
fonctionnement des services publics des communes les transfor-
mations intérieures opérées dans le but de diviser des maisons en
copropriété . En effet, compte tenu de la rareté du marché locatif,
pnncipalement en région Ile-de-France, certaines personnes
privées, aménageurs commerciaux ou particuliers, ont perçu
l'avantage à tirer du rachat de propriétés de grande taille pour
les transformer en logements collectifs . Lorsqu'elles ne sont
accompagnées ni de percement d'ouvertures nouvelles, ni de
modifications de volume, ni de création de niveaux supplémen-
taires, et qu'en outre il n'y a pas de changement d'affectation des
locaux concernés, les transformations opérées échappent totale-
ment au contrôle des autorités locales puisqu'elles ne nécessitent
aucune demande de permis de construire ou autre autorisation
administrative . On assiste ainsi à une mutation progressive et
sournoise des types d'habitat des villes, qui, en induisant un
accroissement de population et des charges supplémentaires pour
les communes d'accueil, ne présente aucune contrepartie en
matière de taxe locale d'équipement ou de réalisation d'aires de
stationnement ; on ne saurait par ailleurs taire un certain doute
quant à la conformité des logements ainsi créés aux normes de
sécurité et de salubrité publiques . C ' est pourquoi, considérant
que ce type « d'opérations d'urbanisme sauvage » a tendance à
croître de façon préoccupante, et qu'en période de rareté de
l'offre foncière on ne saurait compter ni sur les bailleurs ni sur
les locataires concernés pour souhaiter y mettre un terme, il lui
demande s'il compte soumettre prochainement au Parlement un
projet de loi visant à corriger le mutisme du code de l 'urbanisme
dans ce domaine, et à réaffirmer le principe de compétence des
maires en matière de maîtrise du droit des sols.

Réponse. - Les travaux portant sur le réaménagement intérieur
d'immeubles existants sans qu'il y ait changement de leur desti-
nation, modification de leur aspect extérieur ou de leur volume,
ou création de niveaux supplémentaires, n'entrent pas dans le
champ d'application du permis de construire et ne sont donc pas
contrôlés à ce titre . Cependant, les dispositions du plan d'occu-
pation des sols leur sont applicables er. tant que de besoin . En
effet, le maître d'ouvrage doit respecter celles-ci mises en jeu, le
cas échéant, par la nouvelle distribution opérée et ayant trait aux
accès, à l'assainissement et au nombre de places de stationne-
ment qui doivent être réalisées sur sa propriété . A défaut, il serait
tenu de limiter en conséquence le réaménagement envisagé . De
même, il doit se conformer aux règles générales de construction
prévues à l'article L. 111-3 du code de l'urbanisme pour les tra-
vaux réalisés . Le non-respect de ces obligations tombe sous le
coup des dispositions des articles L. 160-1 et L. 480-1 et suivants
du code de l'urbanisme en ce qui concerne les infractions aux
dispositions du plan d'occupation des sels et L. 152-1 et suivants
du code de la construction et de l'habitation, quant aux infrac-
tions aux dispositions des règles générales de constructions appli-
cables aux bâtiments d'habitation. Les maires, dans le cadre de
leur pouvoir de police municipale, sont à même de constater les
infractions susvisées . La mise en oeuvre des dispositifs existants
ne rend donc pas opportune une éventuelle modification du code
de l'urbanisme dont l'application serait d'ailleurs l'occasion de
multiples difficultés .
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S.N.C.F. (lignes : Hautes-Alpes)

43287 . - 27 mai 1991. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les menaces qui pèsent sur les lignes
S .N .C.F. des Hautes-Alpes . En effet, dans le cadre du contrat de
plan Etat/S .N .C.F., il est prévu de supprimer un nombre impor-
tant de trains. C'est ainsi qu'il était prévu de supprimer des trains
du dimanche soir de Briançon à Marseille et de Gap à Briançon,
cette décision ayant été reportée à juin 1992 suite à la mobilisa-
tion générale des cheminots le 20 mars dernier et , :u cri d'alarme
qu'ils ont lancé . H faut savoir que ces trains sont surtout utilisés
par les élèves, les étudiants, les permissionnaires du contingent,
les travailleurs et les skieurs provençaux . Par contre, le train-
autos accompagnées (T.A .A.) serait supprimé à Gap en prove-
nance et à destination de Paris à compter du 30 septembre de
cette année, et ceci malgré sa prestation fort appréciée par les
usagers pendant les vacances d'hiver et d'été : plus de
6 000 voyageurs, 2 591 véhicules pour 175 circulations du T .A.A.
transportés en 1990 . Ces mesures venant s'ajouter à la suppres-
sion de la correspondance à Marseille pour le train partant de
Gap à 5 h 50 et arrivant à Marseille à 8 h 50, alors que le T .G .V.
part à 8 h 48 ! Ainsi qu'à la suppression de la correspondance à
Grenoble du train partant de Briançon à 6 h 53 et arrivant à
Grenoble à 10 h 33 alors que le train pour Chambéry et les
Savoie part à 10 h 28 ! Menaces sérieuses également sur le trafic
Paris-Hautes-Alpes en particulier pour les périodes de vacances
d'hiver, alors que la S.N.C .F. transporte de décembre à avril
autour de 320 000 vacanciers . Avec les conséquences désastreuses
qu'auraient de telles mesures sur les stations de la région, l'hôtel-
lerie, les commerces, qui seraient privés de cette clientèle. On
voudrait faire des Hautes-Alpes un désert économique qu'on ne
s'y prendrait pas autrement . Ajoutez à cela l'arrêt de la fourni-
ture du ballast à la S .N.C.F . par la carrière de Montmaur à
compter du 30 juin de cette année, supprimant les trains de bal-
last et l'acheminement des wagons marchandises commerciaux.
Cela conduisant à la suppression de vingt emplois au service
exploitation (Veynes, Gap, Digne . . .). Suppression encore du ser-
vice marchandises entre Sisteron et Briançon alors qu'il existe
des possibilités réelles pour le fret . Et cela entraînera également
des suppressions au service de l'équipement avec la réorganisa-
tion au niveau de la section de Gap et à la traction par la sup-
pression de mécaniciens . Si cette orientation devait être
confirmée, cela aboutirait à l'abandon pur et simple du ferro-
viaire dans les Alpes . Devant une situation aussi grave, il lui
demande quelles mesures urgentes il entend prendre afin d'ar-
rêter cette politique de désengagement de la S .N.C .F . en évitant
ainsi l'asphyxie économique de ce département.

Réponse. - Dans le cadre de la loi d'orientation des transports
intérieurs du 30 décembre 1982, la S .N.C .F. est tenue d'assurer
ses missions de service public en optimisant les moyens dont elle
dispose. En raison de l'évolution défavorable du trafic sur la
ligne Marseille-Briançon, la S .N.C .F. avait envisagé de sup-
primer, le dimanche, le train 5366 Gap-Briançon et de regrouper
les trains 5383 et 5389 assurant la liaison Briançon-Marseille.
Cependant, conformément au cahier des charges et au contrat de
plan qu'elle a signé avec l'État le 14 mars 1990, ces dispositions
doivent être prises après une concertation approfondie avec les
collectivités territoriales intéressées . Dans ce cas particulier, afin
d'approfondir la concertation avec les élus concernés, la S .N.C.F.
a décidé de différer ces mesures jusqu'au service d'été 1992 . Ce
délai devrait permettre aux parties intéressées d'examiner tous les
problèmes posés par la ligne Briançon-Marseille et d'y apporter
des solutions satisfaisantes pour tous . A cet effet, un groupe de
travail relatif à la desserte ferroviaire des Hautes-Alpes a été créé
par décision préfectorale du 17 juin 1991 . La première réunion
de ce groupe présidé par le préfet a en lieu le 8 juillet dernier, en
présence du directeur régional de la S.N .C .F ., de représentants
d'élus, de cinq maires, de représentants d'usagers, des syndicats
de cheminots et du président de la chambre de commerce et d'in-
dustrie. Au cours de la deuxième réunion du groupe de travail
qui a eu lieu le 4 octobre dernier, le préfet a demandé au direc-
teur régional de la S .N.C.F. de réfléchir à l'élaboration d'un
schéma départemerrcal de desserte ferroviaire dans les Hautes-
Alpes . Le fonctionnement des trains « autos accompagnées » à
destination de Gap et Briançon est très déficitaire ; aussi, depuis
le 29 septembre dernier, un tel train est-il maintenu à destination
de Briançon mais avec trois aller-retour hebdomadaires et une
desserte quotidienne en hautes saisons d'été et d'hiver. Quant aux
relations vers Paris, la S .N .C.F. n'envisage pas de les modifier.
Au sujet du transport de certains matériaux, les responsables de
la S.N .C .F . doivent assurer la gestion au meilleur coût des
moyens mis à leur disposition et en améliorer en permanence
l'efficacité et la productivité, tout particulièrement par l'activité
fret où la concurrence routière est très vive. Ainsi, se fondant sur
le constat du coût élevé de certaines dessertes, la S.N .C .F. est
amenée à réexaminer ses plans de transport. En outre, la simplifi-
cation des dessertes terminales s'avère nécessaire et pour cer-

saines gares à faible trafic, les camionnages d'approche ou de
livraison se révèlent moins onéreux que la desserte ferroviaire.
Cette réorganisation a entraîné la suppression fin septembre 1991
de la desserte ferroviaire des gares des Hautes-Alpes car leur
trafic de marchandises est très faible et en baisse constante . La
S .N .C.F. reste cependant présente dans le département et propose
à ses clients un service de camionnage au départ de la gare de
Sisteron . En outre l'outil ferroviaire reste en place, ce qui permet-
trait à la S .N .C.F., si des clients lui faisaient une offre pour un
trafic important, d'étudier la reprise d'une desserte ferroviaire.

Permis de conduire (examen)

43497 . - 3 juin 1991 . - M. Pierre Estève appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur l'application télématique de répartition des
places d'examen du permis de conduire mise en place à l'initia-
tive de la préfecture des Pyrénées-Orientales et en faveur des
professionnels des établissements d'enseignement de la conduite,
des inspecteurs du permis de conduire et du délégué à la forma-
tion du conducteur. Cette application développée à Perpignan
depuis le 3 décembre 1990 solutionne à la satisfaction générale
de la profession et des différents partenaires les difficultés de
fonctionnement auxquelles sont confrontées les préfectures pour
assurer la répartition des places du permis de conduire aux auto-
écoles . Son attention est appelée sur la nécessaire cohérence de
ce dispositif qui nécessite la participation active des inspecteurs
du permis de conduire et du délégué à la formation du conclues
teur en vue d'ajuster, comme le permet ce service, l'offre et la
demande de places jusqu'à la veille de l'examen et d'éviter des
déplacements inutiles des établissements d'enseignement de la
conduite. Il attire également son attention sur l'intérêt qui s'at-
tache à généraliser cette application télématique qui permet de
lutter efficacement` contre l'absentéisme des candidats au permis
et d'optimiser le potentiel de travail des inspecteurs . Il souhaite
connaitre en conséquence les dispositions qui seront prises par
son ministère pour favoriser le développement de ce service qui a
été financé aa tire de la modernisation du service publia

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace est bien évidemment attentif au dévelop-
pement de l'application télématique de répartition des places
d'examens du permis de conduire expérimentée dans le départe-
ment des Pyrénées-Orientales. Il est certain que le fait de porter
sur un serveur télématique les bordereaux de convocation des
auto-écoles, pour les places attribuées ou redistribuées, est une
aide apportée aux professionnels de l'enseignement de la
conduite par les services préfectoraux, en vue d'une meilleure
gestion des places d'examens qui sont attribuées . Bien que s'agis-
sant d'un problème relevant du fonctionnement interne des ser-
vices préfectoraux, le ministre de l'Equipement, du Logement,
des Transports et de l'Espace a accepté, lors de cette expérimen-
tation, de prendre eu charge les frais de connexion des inspec-
teurs du permis de conduire et de la sécurité routière. Cette parti-
cipation ne pouvait, toutefois, prendre un caractère définitif en
l'absence de ligne budgétaire spécifique. La société qui a déve-
loppé cette application, en partenariat avec la préfecture des
Pyrénées-Orientales, ayant décidé de prendre à sa charge la mise
en place, au plan national, d'un numéro d'appel téléphonique en
vue d'assurer la gratuité des connexions télématiques entre les
différents services administratifs concernés, toutes instructions
utiles ont été données pour que les inspecteurs du permis de
conduire et de la sécurité routière qui le souhaitent, puissent uti-
liser ce système. Pour les autres, les dispositions nécessaires ont
été prises pour maintenir le déroulement normal des examens du
permis de conduire et éviter toute possibilité de fraudes, compte
tenu de la suppression , dans le cadre de l'application, de l'actuel
bordereau numérique de convocation. A ce jour, cette opération
a été étendue à dix départements et doit faire l'objet d'un bilan
précis avant développement ultérieur.

Voirie (autoroutes)

43846. - 10 juin 1991 . - M. Albert Faces attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur les dernières statistiques fournies par son
ministère en ce qui concerne le bilan 1990 des trafics autoroutiers
dans lequel il est apparu que le trafic Paris - Lille de l 'auto-
route A 1 est en augmentation de près de 6 p. 100. Aussi il lui
rappelle que i'élargisaement à quatre voies de l'autoroute A 1 a
été décidé. Il lui demande en conséquence si son ministère a déjà
programmé ces travaux en faveur de l'autoroute A I .
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Réponse. - L'autoroute A I n'est pas encore à deux fois trois
voies sur toute sa longueur. Ainsi, les travaux de mise à deux
fois trois voies de la section Combles - Fresnes-lés-Montauban se
déroulent actuellement en vue d'une mise en service à la fin de
l'année 1991 et la mise à deux fois trois voies de la section
Fresnes lés-Montauban - Dourges doit être programmée dans des
délais rapprochés en vue d'une réalisation des principaux travaux
au cours des années 1992 et 1993 . A la suite de ces travaux,
l'autoroute A 1 se trouvera aménagée à deux fois trois voies sur
l'ensemble de l'itinéraire entre Pans et Lille, ce qui améliorera les
conditions de circulation sur l'autoroute interurbaine la phis
chargée de France . A l'approche de Lille, 1 autoroute A 1 est
aménagée à deux fois trois voies et supporte un trafic moyen
journalier de plus de 100 000 véhicules, avec un fort pourcentage
de poids lourds occasionnant de fréquents embouteillages : seule
entrée actuelle de Lille, cette artère est vitale . Dans le cadre du
contrat entre l'Etat et la région, 180 M .F. ont été inscrits pour
procéder à l'élargissement de l'autoroute au sud de l'aggloméra-
tion et sont intégralement financés par l'Etat pour tenir compte
du fait que les collectivités territoriales assurent désormais la
maîtrise d'ouvrage de la rocade nord-ouest de Lille . Le projet
actuel comporte trois tranches : la première (d'une longueur de
1,9 kilomètre et pour un coût de 152 M .F.) consiste en la mise à
deux fois cinq voies entre la porte sud à Lille et l'échangeur de
Ronchin, la deuxième (d'une longueur de 1,7 kilomètre et pour
un coût de 28 M.F.) en l'élargissement à quatre voies dans le
sens Ronchin - Lesquin et la troisième enfin (pour un coût de
70 M.F.) en l'élargissement à quatre voies dans le sens Les-
quin - Ronchin. Les 180 M.F. figurant au contrat entre l'Etat et
la région couvrent la réalisation des deux premières tranches : la
deuxième devrait être mise en service en 1992, en cohérence avec
la zone d'aménagement concertée de Fâches-Tnumesnil et la pre-
mière, dont les travaux préparatoires sont lancés, devrait être
ouverte à la circulation en 1993. La poursuite de l'élargissement
sera négociée dans le cadre du prochain contrat entre les deux
partenaires. L'élargissement de l'autoroute A 1 à deux fois quatre
voies n'est pas envisagé. Le délestage de cet axe s'effectuera par
la création d'une autoroute nouvelle, dite A 1 bis, qui reliera
Amiens (et au-delà Paris par l'autoroute A 16) à la frontière belge
via Arras et Lille, et dont le principe a été retenu lors de la
réunion du comité interministériel d'aménagement du territoire le
5 novembre 1990. En effet, plutôt que de doubler les infrastruc-
tures existantes dans les sites les plus encombrés, le schéma
directeur routier national prévoit la réalisation d'itinéraires alter-
natifs, tels que l'autoroute A 1 bis„ dont le double objectif est de
répondre à l'accroissement du trafic en désenclavant les régions.
C'est ainsi que ce dernier itinéraire, prolongé au sud par l'auto-
route A 16, permettra d'éviter la congestion prévisible de l'auto-
route A 1 tout en assurant une liaison directe entre les capitales
du Nord - Pas-de-Calais et de la Picardie.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

43850. - IO juin 1991 . - M. Guy Leagape attire l'attention
de M. le mirlatre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les imperfections du service de re sai-
gnements S.N .C .F . par minitel . :l semble en effet que les rensei-
gnements fournis ne seraient pas régulièrement mis à jour. Aussi,
le train 12022 est indiqué sur les horaires imprimés comme par-
tant de Boulogne-Maritime à 14 heures vers Paris . Ce train n'a
jamais existé car il devait assurer la correspondance avec les
catamarans en provenance de la Grande-Bretagne et dont la mise
en service est reportée à l'an prochain . Si l'on peut comprendre
que, l'impression des horaires ayant été effectuée avant la sup-
pression de la ligne maritime, les trains 12022 sont encore ins-
crits, il est tout à fait anormal que l'horaire par minitel l'indique
toujours, le jour m8me du départ, comme existant. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour assurer une
mise à jour régulière de ce type de renseignements.

Réponse. - Les renseignements S .N .C .F. par minitel sont pério-
diquement actualisés et prennent donc en compte, à la différence
des indicateurs h .̂,aires, les modifications intervenant en cours
de service. Le système actuel ne permet cependant pas une mise
à jour quotidienne de l'information horaire, ce qui explique
qu'une information puisse rester quelque temps inactualisée
comme cela a été effectivement le cas pour l'exemple signalé.
Cependant, aux termes du contrat de plan qu'elle a signé avec
l'Etat le 14 mars 1990, la S .N .C.F. s'est engagée à un effort parti-
culier d'amélioration de son information. C'est pourquoi le sys-
tème de réservation et de distribution de la S .N .C .F ., qui va être
prochainement entièrement revu avec la mise en place de Socrate
(Système offrant à la clientèle la réservation d'affaires et de tou-

risme en Europe) permettra à la S.N.C.F. de disposer d'une nou-
velle base de aonnées et de mettre à jour les informations beau-
coup plus rapidement.

Circulation routière (poids lourds)

43910 . - 10 juin 1991. M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l_'équipement, du logement, des transports
et de l'espace que le respect d'une concurrence loyale entre les
différents modes de transport de marchandises suppose que les
différentes parties prenantes respectent la réglementaion en
vigueur . Or, ;eion certaines sources, le non-respect du droit du
travail (notamment pour ce qui est de la durée quotidienne de
travail des chauffeurs) et le non-respect du code de la route (sur-
charge à l'essieu, excès de vitesse...) ont pour effet de favoriser
anormalement le transport routier par rapport au transport ferro-
viaire de marchandises. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
pense pas qui il en résulte des dangers pour la sécurité publique,
les automobilistes étant indirectement les premières victimes des
infractions commises . Selon certaines sources, il semblerait égale-
ment qu'un respect plus scrupuleux de la réglementation par les
transports routiers aurait, bien entendu, un effet de rééquilibrage
au profit du transport ferroviaire, celui-ci pouvant récupérer
environ 5 p. 100 du transport de marchandises dont il serait
spolié en raison des anomalies ci-dessus évoquées. Il souhziterait
qu'il lui indique si ce chiffre de 5 p . 100 évoqué par les organisa-
tions professionnelles lui semble exact et quelles sont les mesures
envisagées.

Réponse. - Le Gouvernement a le souci constant du respect des
réglementations constituant l'encadrement essentiel des transports
routiers : vitesses, poids et dimensions, temps de conduite et de
repos et demeure très attaché à l'amélioration de la sécurité de la
circulation routière et des conditions de travail des conducteurs
routiers. En effet, l'allégement des contraintes contingentaires et
tarifaires ne doit pas s'accompagner d'une dégradation de l'appli-
cation des règles de base qui conditionnent à la fois le maintien
d'une concurrence loyale entre les tran: porteurs, tant français
qu'étrangers, et la sécurité routière . C'est dans ce sens, et à la
demande expresse des organisations représentatives de la profes-
sion, que des mcyens nouveaux, certes encore modestes mais
dont le renforcement sera recherché, et des consignes renouvelées
ont été données aux services extérieurs de l'équipement . C'est
ainsi que la circulaire n° 90.40 du l m juin 1990 a rappelé l'impor-
tance du contrôle en entreprise qui permet d'apprécier le com-
portement général des entreprises et de contrôler en priorité
celles dont l'attitude à l'égard des réglementations est jugée criti-
quable . De m8me, une circulaire du 3 juillet 1990, relative au
contrôle sur route, a rappelé les enjeux et les priorités de ce der-
nier. De plus, afin de renforcer l'efficacité des contrôles, un
décret du 19 février 1991 a étendu la co npétence des contrôleurs
des transports à la verbalisation d'un certain nombre d'infrac-
tions. Toutes ces mesures visent donc bien à préserver la sécurité
et les conditions de travail des conducteurs +routiers et vont dans
le sens d'une saine concurrence entre entreprises de transport,
mais aussi entre modes de transport et notamment avec le trans-
port ferroviaire . En revanche, l'évaluation précise du report de
trafic entre la route et le rail dépend également d'autres para-
mètres tels que coû ts énergétiques, coûts des matériels et organi-
sation commerciale dont l'effet est difficile à séparer.

Recherche (C.N.R.S.)

44178. - 17 juin 1991 . - M. André Lajolaie attire l'attention
de M. lle ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les préoccupations exprimées par le per-
sonnel du C.N.E.S. en matière de salaires, de garanties statu-
taires, de conditions de travail ainsi que par rapport à l 'avenir
des programmes nationaux de recherche spatiale . Le C.N .E .S .,
établissement public à caractère industriel et commercial, a joué
un rôle déterminant dans la réalisation de programmes européens
tels qu ' Ariane, Spot et, aujourd'hui, Hermès . Le succès de ces
programmes dans le cadre d'échanges scientifiques et d'une coo-
pération industrielle réelle entre Etats européens confirme qu'il
est possible de développer nos atouts nationaux et de nous
appuyer sur eux pour de nouve. tes coopérations, . dans le respect
des intérêts de chacun. Or, alors que le budget du C .N.E.S . aug-
mente dans sa masse, plus de la moitié de celui-ci sert, en fart,
aujourd'hui à financer l'agence spatiale européenne avec, comme
conséquence du transfert des activités du C .N .E.S . vers l'A.S.E .,
une réduction des programmes nationaux dans le domaine du
spatial, un affaiblissement du potentiel technique du centre spa-
tial et, à terme, une perte de la capacité du C.N .E .S à prendre en
compte les intérêts de la nation, par l'élaboration d'une politique
spatiale autonome, avec les risques induits pour l'emploi dans
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l 'industrie et la recherche scientifique. De plus, alors que les
salaires sont bloqués pour la plupart des salariés du centre, la
direction de l'établissement vient de prendre des décisions d'aug-
mentations sélectives pour une partie de ceux-ci travaillant sur
des projets déterminés . Cette situation fait peser de grands
risques sur l'avenir du C .N .E.S ., sur celui d'hommes et de
femmes possédant un haut niveau de qualification, sur le poten-
tiel industriel et de recherche de la région Midi-Pyrénées dont le
C .N .E .S. est un des atouts essentiels, sur notre indépendance
nationale.L'Europe spatiale ne doit pas se construire au détri-
ment des intérêts de la France, ce qui implique d'arrêter, dans
l'immédiat, le transfert des activités du C .N .E .S . vers l'A .S.E. et,
au contraire, la mise en œuvre de grands programmes dans notre
pays, non seulement ceux qui sont en cours, Ariane 5, Hermès,
Colombo ou Spot, mais aussi des programmes spatiaux utiles
pour le développement de nos télécommunications, pour la pré-
servation de notre environnement . Telle est la condition pour que
notre pays puisse « muscler » ses capacités industrielles et de
recherche . Il lui demande, en conséquence, d'intervenir pour
assurer et développer le plan de charge à long terme des activités
nationales du C .N .E .S., incluant les programmes européens,
nationaux et bilatéraux et garantissant à l'établissement public les
moyens de remplir sa mission par une juste rémunération du tra-
vail des personnels correspondant à leur formation et à leur qua-
lification et par le développement de l'emploi qui en résulterait.

Recherche (C.N.E.S.)

47882. - 23 septembre I991. - M. André Lajoinie rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace les préoccupations exprimées par le personnel du
C .N .E .S . et au'il avait déjà évoquées dans une questicn n° 44178
du 17 juin 1991 . Le C .N.E .S. a joué un rôle déterminant dans la
réalisation de programmes européens tels qu'Ariane, Spot et
aujourd'hui Hermès. Or, alors que la moitié du budget du
C.N .E .S. sert à financer l'Agence spatiale européenne arec
comme conséquences du transfert des activités du C.N.E .S . vers
l'A.S .E., une réduction des programmes nationaux dans le
domaine du spatial, un affaiblissement du potentiel technique du
centre spatial, et à terme une perte de la capacité du C .N.E .S . à
élaborer une politique spatiale autonome . De plus, alors que les
salaires sont bloqués pour la plupart des salariés du centre, la
direction de l'établissement vient de prendre des décisions d'aug-
mentation sélectives pour une partie de ceux-ci travaillant sur des
projets déterminés. Il lui demande, en conséquence, d'intervenir
pour assurer et développer le plan de charge à long terme des
activités nationales du C .N.E.S ., incluant les programmes euro-
péens, nationaux et bilatéraux et garantissant à l'établissement
public les moyens de remplir sa mission par une juste rémunéra-
tion du travail des personnels correspondant à leur formation et
à leurs qualifications, et par le développement de l'emploi qui en
résulterait.

Réponse. - Les préoccupations du personnel du Centre
national d'études spatiales (C .N,E .S .) concernent deux aspects :
le plan de charge du C .N .E .S. d'une part, la situation salariale
des personnels d'autre part . En ce qui concerne le premier point,
il convient de rappeler que notre pays est engagé depuis prés de
trente ans, c'est-à-dire peu de temps après les deux grands pion-
niers de l'espace, Etats-Unis et Union soviétique, dans l'élabora-
tion et la réalisation d'un projet spatial national puis européen.
La création du C .N.E .S ., établissement public chargé de déve-
lopper les recherches scientifiques et techniques, marque le début
de cette aventure où la France a recherché une voie originale,
tournée vers l'espace utile et adaptée à ses moyens . Ce contexte
des pre,niéres années, fondé sur l'amélioration des connaissances,
s'est rapidement et profondément transformé. J .a France a pris la
mesure à la fois des perspectives économiques et industrielles
offertes par les applications spatiales, mais aussi de sa dépen-
dance vis-à-vis des moyens de transports spatiaux et d'infrastruc-
ture Elle a également compris la nécessité de se placer au niveau
européen pour atteindre une taille critique suffisante tant en
termes politiques qu'en termes de capacité industrielle et finan-
cière . Mettant dès lors en œuvre une
nomie en matière d'objectifs stratégiques et commerciaux, et l'ou-
verture pour ce qui touche à l'amélioration des connaissances, les
pouvoirs publics se sont consacrés ii la défense de trois enjeux
fondamentaux : la nécessité stratégique de disposer d'une capa-
cité indépendante, ou pour le moins maîtrisée, d'accès à l'es-
pace : l'amélioration, ouverte à la coopération, des connaissances
scientifiques ; la promotion des applications spatiales, dans l'op-
tique de les transformer, à des opérateurs existants ou à créer.
Les pouvoirs publics se sont aussi attachés à modeler le C .N.E.S.
afin d'en faire l'instrument de cette politique . En dotant l'établis-
sement des moyens humains et matériels nécessaires à la
conduite des programmes spatiaux, en construisant méthodique-
ment une compétence nationale en matière de technologies
propres au spatial, de gestion de grands projets et ac sécurité de

fonctionnement, les gouvernements successifs ont mis en place
l'outil adapté à l'expression ds la souveraineté nationale dans ce
domaine . Un tissu industriel puissant et diversifié constitue la
deuxième conséquence de la même politique . Plusieurs industriels
sont capables ..assumer la maîtrise d'oeuvre de grands pro-
grammes spatiaux et de rombreux équipementiers couvrent un
large éventail des technologies critiques. Avec ces deux grands
atouts que sont une agence nationale et une capacité industrielle
compétitive, la France occupe la première place en Europe ; la
politique spatiale française continue à reposer sur un équilibre
entre les programmes européens et les programmes nationaux.
C'est ainsi que dans le budget du C.N.E .S . le titre 1, c'est-à-dire
la contribution française à l'ensemble des programmes de
l'agence spatiale européenne, représentait, en I989, 42,1 p. 100 et,
en 1991, 42,9 p . 100. Il n'y a donc aucune dérive significative de
cette proportion . Il convient en outre de noter que le personnel
du C.N .E .S . est associé à la gestion des programmes européens
les plus prestigieux : il a la responsabilité de la gestion du pro-
gramme Ariane 5 et participe à celle du programme Hermès.
Quant à la situation salariale du personnel du C .N .E.S., les
mesures d'avancement complémentaires décidées courant février
1991 par la direction générale concernent le seul personnel
C.N.E .S . sur le programme Hermès (une soixantaine de per-
sonnes sur les 2 500 agents C .N .E.S .) . Cette décision vise au
règlement partiel d'un problème local et limité et ne constitue
nullement une volonté politique de la part de la direction géné-
rale du C .N .E.S . de créer, comme il en a été fait état dans les
motions successives du personnel, un « C .N.E .S . à deux
vitesses » . Ces mesures n'ont par ailleurs aucune influence sur
celles prévues au titre de l'avancement de l'ensemble du per-
sonnel C .N .E .S. et sont comptabilisées «en dehors ». Dans le
contexte économique actuel, et compte tenu du cadre strict des
hausses de rémunérations fixées pour le secteur public, il n'est
pas possible d'envisager un alignement des personnels sur ceux
qui composent l'équipe intégrée Hermès . S'agissant des salaires,
des mesures d'avancement financier ont été appliquées comme
chaque année en avril 1991 à l'ensemble du personnel . Par ail-
leurs, les négociations sur les mesures d'augmentations générales
des salaires en 1991 ont été engagées le 24 mai dernier et se sont
poursuivies le 7 juin avec !es organisations syndicales . Elles ont
abouti à la présentation d'un projet d'accord salarial et social
pour 1991 qui a recueilli, à ce jour, la signature de deux organi-
sations syndicales.

Circulation routière (réglementation et sécunté)

44191 . - 17 juin 1991 . - Un rapport récent de la direction de la
sécurité routière a montré que le port systématique de la ceinture
de sécurité aurait permis d'épargner 900 vies humaines en 1989.
En conséquence, M . Musc Dolez remercie M. le ministre de
l'équipement, du Idgesent, des transports et dm l'espace de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a l'intention de
mener une nouvelle campagne d'information en faveur de la
ceinture de sécurité, voire de renforcer les contrôles de police et
de gendarmerie.

Réponse . - Un effort considérable a été réalisé, fin 1990, afin
de promouvoir le port généralisé de la ceinture de sécurité. Une
campagne de communication nationale « Une vie, une ceinture »
a été conduite du 10 novembre au 20 décembre 1990, à l'occasion
de l'entrée en vigueur de l'obligation du port de la ceinture de
sécurité à l'arrière des voitures particulières . Cette campagne s'est
déroulée sur les radios, mais également avec une distribution de
dépliants informatifs par les forces de police et de gendarmerie.
Celles-ci ont reç!n des consignes permanentes de fermeté pour les
contrôles et ont été chargées de les intensifier. Suite à cette cam-
pagne, le taux de port constaté à l'avant des véhicules (les moda-
lités d'un sondage sur le port à l'ar rière sont en cours de test)
s'est élevé et s'établissait, à la fin du mois d'avril 1991, à :
87 p . 100 sur route (86 p . 100 en 1990), 58 p . 100 en ville (pro-
vince) (53 p. 100 en 1990) et 51 p. 100 à Paris (48 p . 100
en 1990) . Le nombre de procès-verbaux dressés est passé de
449 637 en 1989 à 546 567 en 1990 (+ 21 p. 100). Il est déjà de
206931 pour les quatre premiers mois de 1991 . La campagne de
communication prévue fin 1991 sur le thème «Obligation d'uti-
liser des dispositifs de retenue pour les enfants » reprendra glo-
balement l'ensemble de :'argumentation favorable à la ceinture
de sécunté et montrera clairement son importance.

Urbanisme (réglementation)

44192 . - 17 juin 1991. - M. Michel Diva' appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trama-
porte et de l'espace sur la mise en œuvre, au voisinage des aéro-
dromes, des dispositions législatives et réglementaires applicables
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en matière d 'urbanisme, de construction et d'habitation . Il lui
rappelle qu ' un plan d 'exposition au bruit définit des zones diver-
sement exposées au bruit engendré par les aéronefs à l'intérieur
desquelles les constructions à usage d'habitation sent interdites à
l'exception de celles obéissant à certains critères limitativement
énumérés . Il tient à lui faire remarquer qu'il faut avoir recours,
pour les constructions ainsi autorisées, à l'utilisation de maté-
riaux spécifiques dont le coût n'est pas pris en compte dans ras-
sieste du volume des primes ou prêts accordés aux particuliers.
En conséquence, il lui demande s'il envisage d'intégrer cet élé-
ment dans la politique d'amélioration de l'habitat afin de ne pas
pénaliser les éventuels bénéficiaires dont les aides financières se
trouvent de fait limitées par simple application d'une disposition
légale et qui ne disposent pas d'une réelle liberté dans le choix
des matériaux de construction de leur habitation.

Réponse. - L'article L. 147-5 du code de l'urbanisme dispose
que les constructions à usage d'habitation sont interdites dans les
zones définies par les plans d'exposition au bruit à l'exception,
notamment en zone C, des constructions individuelles non
groupées situées dans les secteurs déjà urbanisés, dès lors qu'elles
n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habi-
tants exposés aux nuisances . Par ailleurs, l'arrêté du
6 octobre 1978, relatif à i'isoiement acoustique des bâtiments
d'habitation contre les bruits de l'espace extérieur, prévoit à
l'égard de ces zonstructions une obligation d'isolement acous-
tique des pièces principales et des cuisines vis-à-vis des bruits
extérieurs qui doit être égale à 35 dB/A en zone C . De manière
générale, l'Etat a prévu au bénéfice des particuliers des aides
publiques pour financer le coût de réalisation de travaux d'isolr-
tion phoni que contre les bruits extérieurs au titre de la construc-
tion neuve . En construction neuve, le montant des prêts aidés à
l'accession à la propriété (P.A .P.) et des prêts conventionnés
(P .C .) ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement (A .P.L .)
peut atteindre 90 p. 100 du prix de revient de l'opération inté-
grant le coût des travaux d'isolation phonique . Ces diverses dis-
positions marquent le souci constant de la part de l'Etat de com-
penser par des aides financières le surcroît de travaux consécutif
aux obligations imposées aux particuliers dans les zones de bruit
des aérodromes.

Cérémonies publiques et Tètes légales
(commémorations)

44291 . - 17 juin 1991 . - M. Georges Mesmin demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace s'il ne serait pas opportun de prendre en considé-
ration, à l'occasion du bicentenaire de Mozart, la suggestion de
donner son nom à la station de métro La Muette, qui est précisé-
ment située sous l'avenue Mozart.

Réponse . - Lors de la constitution des réseaux, les stations ont
reçu des noms liés à la topographie, nom d'une voie publique,
d'un bâtiment ou d'un site voisin . Si cette situation a pendant
longtemps pu paraître naturelle, la R .A .T.P. est saisie de plus en
plus fréquemment de demandes de changement de nom, afin
d'honorer des hommes illustres ou de signaler l'implantation
d'institutions dont la notoriété et le rayonnement se sont
affirmés . La régie est prête à envisager de faire évoluer les déno-
minations des stations, compte tenu du nombre élevé de
demandes. A cette fin, une équipe « projet station » va étre
créée ; elle sera chargée de conduire une réflexion d'ensemble
qui intégrera dans sa démarche la valeur évocatrice et symbolique
du ;tom des stations . La proposition de baptiser une station
« Mozart » pour honorer le compositeur s'inscrit naturellement
dans le cadre de cette réflexion, sans qu'il soit possible de déter-
miner dès maintenant si la station « La Muette » pourrait étre
choisie pour cette dénomination, de préférence aux stations
« Ranelagh » ou « Jasmin ».

D.O.M.-T.O.M. (Mayotte : voirie)

44770 . - 1 er juillet 1991 . - M. Henry Jean-Baptiste demande
à M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de lui communiquer toutes informations sur l'état
d'exécution des projets routiers à Mayotte pour 1991 . En fonc-
tion des engagements pris dans le cadre de 1a convention Etat-
Mayotte 1987-1991, l'Etat devait ouvrir 22 millions de francs
d'autorisations de programme en 1991 pour solder ses engage-
mentis . La collectivité territoriale a déjà prévu d'apporter le solde
de sa participation financière pour 1991 . L'ensemble de ces
moyens financiers est destiné à l'achèvement de la desserte du
port de Longoni, dont la mise en service est prévue en

i février 1992 . Le Gouvernement peut-il assurer que cet engage-
ment sera respecté et que les mesures financières nécessaires vent
intervenir en temps utile ? Il s ' agit, en effet, d ' un programme
prioritaire pour l'amélioration du réseau routier et de la voirie
nationale à Mayotte, dont les efforts financiers seraient vains si
l'Etat n'assumait pas ses propres responsabilités.

Réponse. - Dans le cadre des deux conventions entre l'Etat et
Mayotte pour !a période 1987-1991, l'Etat s'est engagé à parti-
ciper à l'exécution des projets routiers à Mayotte pour un mon-
tant global de 50 MF, correspondant à une moyenne annuelie
de 10 MF. Toutefois, les annulations d'autorisations de pro-
gramme décidées par le Gouvernement en 1991 et la participa-
tion nécessaire de l'Etat à la réévaluation des infrastructures dans
certaines collectivités d'outre-mer ont eu pour conséquence une
diminution des autorisations de programme pour 1991 réservées
aux contrats routiers en outre-mer. Ainsi, il n'a pas été possible
de maintenir la moyenne annuelle prévue initialement au profit
de Mayotte . Cependant, le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace a décidé d'allouer à cette col-
lectivité une autorisation de programme globale de 12,6 MF
en 1991, au titre du rattrapage des tranches 1989 et 1990 des
conventions précitées.

Pernis de conduire (examen : Hauts-de-Seine)

44913. - ler juillet 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les difficultés rencontrées par les
enseignants de la conduite automobile pour présenter leurs can-
didats aux épreuves du permis de conduire, tout particulièrement
dans les Hauts-de-Seine . Ceci est la conséquence, entre autre,
d'un système de réservation de places d'examen inadapté et d'un
manque d'examinateurs . Les auto-écoles sont placées dans une
situation financière difficile, contraintes de mettre une partie de
leur personnel au chômage technique et d'envisager parfois jus-
qu'à la fermeture de leur établissement . Ces difficultés risquent
de s'aggraver pendant les congés d'été des inspecteurs . Cette
situation pénalise particulièrement les candidats à l'examen . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Permis de conduire (examens : Hauts-de-Seine)

44934 . - ler juillet 1991 - M. Georges Trancûant appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les très sérieuses difficultés que
connaissent les enseignants de la conduite automobile du dépar-
tement des Hauts-de-Seine pour présenter leurs candidats aux
épreuves du permis de conduire . Celles-ci vont s'aggraver au
cours des prochains mois, période de congés des inspecteurs . Les
problèmes qui existent en ce domaine traduisent une véritable
incapacité du service de la formation des conducteurs à assurer
sa mission . Cette situation est la conséquence, en bone partie,
d'un système de réservation de places d'examen, tout à fait ina-
dapté et d'un manque d'examinateurs . Cette pénurie de places
d'examen a des conséquences graves pour les auto-écoles
contraintes de mettre leur personnel en chômage technique et
même d'envisager la fermeture de leurs établissements . En effet
les candidats sachant qu'il n'y aura pas de places d'examens suf-
fisantes et rapprochées, stoppent leur apprentissage ou allongent
inutilement leur préparation . Il lui demande que des mesures
d'urgence soient prises pour remédier à cette situation qui existe
d'ailleurs, semble-t-il, dans de nombreux autres départements.

Réponse . - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire puisqu'en 1990 et 1991 des
mesures particulières ont été prises dans ce domaine. Ainsi,
trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990 pour compenser
intégralement les départs ; pour 1991, treize postes supplémen-
taires ont été créés et ainsi, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
l er juillet. A cette occasion, trois inspecteurs supplémentaires ont
été affectés dans le département des Hauts-de-Seine . Par ailleurs,
pour optimiser le potentiel opérationnel, un certain nombre de
dispositions ont été prises . En plus de séances d'examens supplé-
mentaires, il est procédé lors des prévisions mensuelles à une
programmation judicieuse du personnel sur l'ensemble du terri-
toire afin d'aboutir à un fonctionnement équilibré du service, à
une gestion rigoureuse des récupérations et à une programmation
stricte des congés au pian national, notamment pendant la
période r'tivale. De même, l'informatisation de la gestion des
examens, en voie d'achèvement, va permettre une meilleure utili-
sation des disponibilités des inspecteurs du permis de conduire.
Au cours de l'année 1990 et pour le ler semestre 1991, le taux
d'attribution dans le département des Hauts-de-Seine a été de
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1,87 place en moyenne par dossier de première candidature, taux
supérieur à celui observé au plan national . De ce fait, compte
tenu des taux de réussite de ce département, les candidats ayant
échoué à leur première présentation ont eu la possibilité de se
présenter, 2,68 fois, en moyenne, chacun . En outre, depuis le
ler mai 1991, pour éviter les examens prématurés, de nouveaux
délais de présentation aux épreuves du permis de conduire les
véhicules de la catégorie B ont été fixés par arrêtés . Ces nou-
veaux délais sont d'un mois entre la date d'enregistrement de la
demande de permis de conduire et l'épreuve théorique générale
ou l'épreuve pratique si le candidat en est dispensé, de deux
semaines dans les autres cas. L'ensemble de ces mesures parait
de nature à assurer une meilleure régulation de la demande des
candidats en vue d'un renforcement de la qualité de l'examen et
d'un fonctionnement plus harmonieux du service des examens du
permis de conduire.

Logement (participation patronale)

44975. - le" juillet 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les conséquences d'un transfert d'une
partie importante du 1 p . 100 au logement au profit du Fonds
national d'aide au logement . Cette mesure ne serait en effet pas
neutre pour les entreprises puisque leurs salariés se verraient
privés des financements du I p . 100 . Par ailleurs, cette augmenta-
tion du 1 p . 100 risque de réduire directement la réhabilitation et
la construction de logements sociaux.

Logement (participation patronale)

46636. - 5 août 1991 . - M. Christian Bataille attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur le problème soulevé par les chambres
syndicales de bâtiment et de travaux publics sur les conséquences
de l'article 25 du projet de loi portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier, qui risquent de démanteler le
dispositif du 1 p . 100 logement. Il souligne l'importance de la
concentration avec les partenaires sociaux au sein de l'agence
nationale pour la participation des employeurs à l'effort de
construction, et du Conseil national de l'habitat ainsi que de l'in-
térêt des conclusions du rapport de la commission Lebégue, mise
en place par le Gouvernement. A un moment où l'activité du
logement se sent particulièrement menacée, il est nécessaire d'at-
teindre les objectifs poursuivis par le Gouvernement sur l'emploi
et l'activité économique de ce secteur. Il insiste également sur les
remarques formulées à propos de l'augmentation des taux de
T.V.A . sur les terrains à bâtir qui passe de 13 à 18,60 p . 100, ce
qui entraîne une augmentation du coût foncier et de la construc-
tion neuve, et pénalise les particuliers et les entreprises.

Réponse. - La réduction du taux de collecte de la Participation
des employeurs à l'effort de construction (P.E .E .C .) a été prévue
dans la loi du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre
économique et financier . Parmi différentes mesures destinées à
adapter le budget de l'Etat au fléchissement de la croissance de
l'économie mondiale, le Gouvernement a jugé nécessaire d'amé-
liorer le financement des aides à la personne en substituant à une
fraction de la participation des employeurs (0,20 p . 100 en deux
étapes) un versement équivalent au Fonds national d'aide au
logement. Cette réduction de son taux de collecte ne devrait pas
réduire durablement la capacité d'intervention du 1 p . 100 log-
ment car l'augmentation des remboursements de prêts viendra
compenser progressivement la baisse de la collecte . Eu égard à
l'utilité économique et sociale de la participeation des employeurs
à l'effort de construction, le Gouvernement poursuivra les efforts
de modernisation et de clarification engagés avec l'ensemble des
partenaires sociaux pour conforter une institution originale en
Europe et dont l'apport au financement du logement reste indis-
pensable .

Pollution et nuisances (bruit : Hauts-de-Seine)

45448. - 15 juillet 1991 . - M . Georges Mesmin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la recrudescence récente des nui-
sances dues aux vols d'hélicoptères en provenance de l'héliport
d'Issy-les-Moulineaux. Le trafic propre à l'héliport augmente
régulièrement de 3 000 mouvements par an depuis quatre ans,
abstraction faite des baptèmes de l'air, interdits depuis janvier
dernier. Il lui demande s'il partage son point de vue selon lequel

l'hélicoptère doit rester un moyen de transport d'urgence et non
se substituer aux transports collectifs ou à la voiture pour un
certain nombre de privilégiés . Dans l'affirmative, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire cesser les excès
actuellement constatés.

Réponse. - Depuis quelques années, le trafic des hélicoptères
en région parisienne connaît une croissance soutenue . Ce
contexte exacerbe les situations conflictuelles entre les riverains
survolés et les exploitants . Les hélicoptères ont cependant un rôle
irremplaçable à assurer dans une économie développée . II
convient donc de permettre le développement de cette activité
aéronautique en région parisienne, tout en tenant compte 'fes
légitimes aspirations à la qualité de l'environnement . Dans cet
esprit, il a été décidé, par arrêté du 13 mars 1990, de centrer
l'activité de l'héliport d'Issy-les-Moulineaux sur les vols de
liaison effectués à titre privé ou commercial . En effet, cet arrêté
n'interdit pas uniquement les vols circulaires avec passagers et
sans escale, mais égaiement les vols d'école et d'entraînement.

Transports fluviaux (voies navigables)

45455 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace que l'approfondissement du chenal de la Moselle
jusqu'au port d'Illangr, et ensuite jusqu'au port de Metz est indis-
pensable pour assurer des flux de transport de marchandises à
un coût compétitif par rapport au transport par voie ferrée ou
par la route. Il souhaiterait qu'il lui indique quel est l'état
d'avancement de ce dossier et si les pouvoirs publics ont, ou non,
l'intention de réaliser cet investissement.

Réponse. - L'opération d'approfondissement du chenal de ie
Moselle à 3,20 mètres de mouillage est à envisager selon trois
sections distinctes : la première partie Thionville-Apach qui
constitue la partie française de l'aménagement ; la deuxième
partie Apach-confluent de la Sarre (à Konz) qui longe la fron-
tière entre le Luxembourg et l'Allemagne ; la troisième partie
Konz-confluent avec le Rhin à Coblence . Les travaux de la partie
allemande sont prévus, au moins sur la partie aval du cours (à
partir de Konz) mais les modalités de financement de la partie
centrale (frontière française-confluent avec la Sarre à Ke"z) n'ont
pas été arrêtées . Or, l'approfondissement de la partie française
entre Thionville et Apach, dont le coût s'élève à 50 M .F ., n'est
intéressante sur le plan économique que si la partie centrale est
réalisée . Toutefois, le gouvernement fédéral a décidé d'inscrire au
projet de budget rectificatif pour 1991 un million de D.M. qui
serviront à engager les études techiques . Cette décision devrait
avoir pour effet la reprise rapide des négociations entre l'Alle-
magne et ses partenaires français et luxembourgeois, notamment
sur la question du financement et du calendrier en vue d'aboutir
à la signature d'un protocole d'accord . Il appartient désormais à
l'établissement public « Voies navigables de France » créé par
l'article 124 de la loi de finances pour 1991 (n o 90-1168 du
29 décembre 1990), dans le cadre du renouveau de la gestion des
voies navigables mis en place par décret portant statut de « Voies
navigables de France » (n o 91-696 du 18 juillet 1991) d'assurer la
prise en charge de cette opération, une fois le protocole d'accord
signé .

Transports routiers (emploi et activité)

45571 . - 15 juillet 1991 . - M. Alain Made» appelle à nou-
veau l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur la situation des trans-
porteurs routiers gravement lésés lors des blocages aux frontières.
Cette profession joue un rôle fondamental pour la réussite du
grand marché intérieur européen, il convient donc de lui garantir
les moyens d'assurer convenablement ses missions et de prévoir
des dédommagements lorsque ceux-ci font défaut . De ce point de
vue des mesures telles que celles décrites dans la réponse à sa
question n° 37086 (délais de paiement des dettes fiscales et
sociales notamment) sont nettement insuffisantes . La mise sur
pied d'un plan « antiblocage » assorti d'aides financières pour
dédommager les entreprises par les immobilisations s'impose.
L'instauration d'un fonds de solidarité communautaire serait une
mesure opportune quant à ses effets pour la profession et symbo-
lique d'une volonté européenne . Il lui demande donc de préciser
les actions en ce sens qu'entreprendra le Gouvernement.

Réponse. - La libre circulation des marchandis au sein de la
Communauté est une condition essentielle à la réalisation du
grand marché unique européen. Dans ce contexte, les autorités
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communautaires se préoccupent tout particulièrement de faciliter
le passage aux frontières intra-communautaires pour le transport
de marchandises, quel que soit le mode utilisé, et notamment
pour le transport routier dont on connaît le poids prédominant
au sein du trafic entre Etats-membres . Il est vrai que le franchis-
sement de certaines frontières peut se trouver ponctuellement
perturbé du fait de conflits sociaux dans des pays voisins ame-
nant des blocages de routes. Ainsi en :990 des actions de cer-
tains transporteurs routiers espagnols ont amené un blocage de la
frontière franco-espagnole . En dépit de ces difficultés, les auto-
rités communautaires poursuivent leur action en progressant vers
la suppression des contrôles aux frontières intra-communautaires
et en intervenant en cas de problèmes spécifiques . Conscients de
la situation délicate qui peut résulter, pour les entreprises de
transport routier, des perturbations de franchissements de fron-
tières, les gouvernements des Etats-membres prennent en tant que
de besoin des mesures appropriées pour assurer la libre circula-
tion des personnes et des biens ainsi que leur sécurité. C'est ainsi
que le gouvernement espagnol a mis en place une procédure per-
mettant une indemnisation dans des conditions satisfaisantes des
dégâts causés aux "éhicules étrangers du fait d'actions de trans-
porteurs espagnols lors du blocage de la frontière franco-
espagnole courant octobre 1990. S'agissant de l'opportunité de
mesures d'indemnisation à l'échelon communautaire une telle
disposition parait difficilement pouvoir être envisagée, étant
donné que la situation provoquant le dommage provient d'actes
sur le territoire d'un Etat-membre et relevant du droit pénal
(entraves à la circulation et voies de fait) . En tout état de cause
les autorités françaises entendent faire assurer sur le territoire
national la liberté de circulation des biens et des personnes, quel
que soit le mode de transport concerné et quels que soient les
contrevenants.

S.N.CF. (structures administratives : Nord)

45582 . - 15 juillet 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le décision prise par la direction
commerciale voyageurs et annoncée lors de la réunion du comité
d'établissement de la S.N.C.F . du 28 mai 1991, d'exclure Lille de
la localisation du nouveau service comptable . Les conséquences
immédiates et irréversibles de cette décision, si elle était mise en
œuvre, seraient la disparition de la division C .V.R .T. (comptabi-
lité des recettes intérieures et tiers) de Lille et donc une perte de
100 emplois pour la région Nord - Pas-de-Calais déjà extrême-
ment déficitaire dans ce domaine . De plus, il l'informe que le
personnel concerné n'a pas été préalablement consulté, et que
celui-ci est non seulement déconcerté par cette mesure brutale
mais aussi légitimement très inquiet pour son avenir dans la
région . II lui demande de bien vouloir lui faire ccnnaitre sa posi-
tion sur cette décision et s'il envisage d'intervenir en faveur du
réexamen de ce dossier.

S.N.C.F. (structures administratives : Nord)

45834. - 22 juillet 1991 . - M . Fabien Thicmé attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les faits suivants : en 1981 la direction
de la S .N.C .F . a amorcé la décentralisation de son service comp-
table parisien (comptabilité et contrôle des recettes) sur la région
de Lille . Cette action prévoyait initialement la création à Lille
d'un service important employant 850 agents . En définitive, après
révision des engagements pris, ce projet n'a été réalisé que très
partiellement puisqu'il a abouti à l'implantation à Lille de la
division C.V .R.t. (comptabilité des recettes intérieures et tiers) qui
occupe actuellement 106 personnes . Ce personnel, pour l'essentiel
originaire du No :d- Pas-de-Calais, est relativement jeune (la
moyenne d'âge est de trente ans) et possède un bon niveau de
formation initiale . Il convient de préciser que cette opération
s'est faite avec une aide financière conséquente de la D.A .T.A.R.
dent le montant s'est élevé à '.4 millions de francs (10 millions
dans le cadre de la décentralisation et 4 millions au titre de la
création d'emplois). En 1989, dans le cadre de la refonte de son
système de distribution, la S .N.C .F . a engagé, sous le nom dt
projet Aristote, la modernisation de son système d'informations
commerciales et comptables : il en résultera dt profondes modifi-
cations dans les modalités d'exercice des métiers comptables . Les
agents de C .V.R_t., qui à maintes reprises ont été assurés de leur
participation au projet, se sont de ce fait pleinement investis, non
seulement dans les démarches d'informatisation de leurs tâches,
mais aussi à l'occasion des nombreux groupes de travail qui ont
concouru à la définition de leurs futurs métiers modernisés.
Aussi, c'est avec stupéfaction que les agents du service ont
appris, lors de la réunion du comité d'établissement du

28 mai 1991, que la direction commerciale Voyageurs avait
décidé d ' exclure Lille de la localisation du nouveau service
comptable. Le motif invoqué par la direction commerciale est
que notre région ne figure pas au nombre des régions prioritaires
sur le plan de l 'emploi et que dès lors les travaux en cause seront
transférés dans une autre région française qui n'est pas encore
désignée . Il n'en demeure pas moins que les conséquences immé-
diates et irréversibles de cette décision, si elle était mise en
oeuvre, seraient la disparition du service et une perte d'emplois
modernes dans notre région. De plus, le personnel concerné, qui
n'a pas été préalablement consulté, est non seulement déconcerté
par cette mesure brutale mais aussi légitimement très inquiet
pour son avenir dans la région Nord - Pas-de-Calais . Il lui
indique qu'il soutient pleinement le personnel et il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que les emplois soient
sauvergardés.

S.N.C.F. (structures administratives : Pas-de-Calais)

47704 . - 23 septembre 1991 . - M . André Delehedde appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur l'orientation actuelle de
la S .N.C .F. en matière d'implantation d'emplois . En 1981, la
décentralisation du service public parisien vers Lille avait été
assurée . La création d'un service de 850 agents était prévue . Ce
projet n'a été réalisé que très partiellement . De plus, dès 1989,
avec le projet Aristote, la modernisation du système d'informa-
tions commerciales et comptables a été entreprise . Les agents de
la nouvelle division de Lille (comptabilité des recettes intérieures
et tiers) se sont pleinement investis dans ce projet . Ils viennent
d'apprendre qua la direction commerciale voyageurs avait décidé
d'exclure Lille de la localisation du nouveau service comptable
au motif que la région Nord - Pas-de-Calais ne figure pas au
nombre des régions prioritaires . Il lui demande son intervention
afin que cette décision soit revue.

Réponse. - La division recettes intérieures et tien (C .V.R .T.) a
été créée à la suite du comité interministériel d'aménagement du
territoire du 28 décembre 1982 qui a demandé à la S .N .C .F. de
transférer à Lille 200 emplois et de les maintenir à ce niveau
pendant deux années au moins. La première étape de ce transfert
a été aussitôt entreprise portant sur 45 postes. A la fin de
l'année 1986, l'effectif était de 200 agents environ . Il est demeuré
à ce niveau pendant deux ans. Aux termes des contrats de plan
qu'elle a conclus avec l'Etat pour les périodes 1985-1989
et 1990-1994, la S .N .C.F . doit en permanence renforcer sa com-
pétitivité par un effort de productivité portant sur l'ensemble de
ses facteurs de production . C'est dans ce contexte que
la C.V.R .T. a été concernée par différents efforts de productivité
et son effectif est actuellement de 105 agents . Le projet Aristote
de rénovation du système d'informations commerciales et comp-
tables de la S.N .C.F. aura également des conséquences sur cette
division, comme sur d'autres services à l'horizon 1993 . Ce projet
entraîne en effet une restruct'eratien profonde des métiers comp-
tables et des emplois actuels. La localisation future des services
qui exploiteront le système fait actuellement l'objet de diverses
études au sein de l'établissement public dans le cadre de son
autonomie de gestion . Ces études prennent en compte les qualifi-
cations nouvelles qui seront requises et s'attachent à la recherche
des meilleures localisations possibles par rapport aux implanta-
tions actuelles et la situation de l'emploi dans les établissements
de la S .N .C .F. Il convient de rappeler qu'une démarche équiva-
lente avait déjà prévalu dans la recherche d'un site pour le nou-
veau système de distribution informatique Socrate . Le choix de
Lille pour ce service a apporté, en juillet 1990, 70 emplois à la
région S.N .C .F., dont une forte majorité d'informaticiens . Aucune
décision n'a encore été prise, les études pour le système d'infor-
mations comptables et commerciales n'étant actuellement pas suf-
fisamment avancées pour permettre d'avoir une vue correcte de
l'impact du projet sur l'ensemble des services de la S .N .C .F . Bien
entendu, le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de :'espace veillera à ce que la S.N .C .F. continue à mener les
concertations utiles avec le personnel concerné et ses instances
représentatives sur l'évolution de ce dossier.

Logement (H.L.M. : Vienne)

45841 . - 22 juillet 1991 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement. du logement, des
tr naperts et de l'espace sur les difficultés croissantes rencon-
trées par "office nublic d'habitations à loyer modéré du départe-
ment de la Vienne pour assurer le montage d'opérations de
construction locative équilibrées en milieu rural, difficultés d'ail-
leurs communes à toute construction locative sociale en milieu
rural . Etin résultent de la création d'indices de référence par



20 janvier 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

297

zone suite à l'arrêté du 17 mars 1978 modifié, le département de
la Vienne étant classé en zone 3, à l'exception de l ' agglomération
de Pcitiers . Aussi le loyer maximum P .L .A. a été relevé de
juillet 1987 à juillet 1990 de 6 p. 100 eu zone 1, de 2,2 p. 100 en
zone 2, nais seulement de 1 p . 100 en zone 3 alors que, dans le
même temps, le loyer de référence augmentait de 5,65 p. 100,
l'indice I .N .S .E .E . du coût de la construction de 5,2 p. 103, l'in-
dice des prix de détail de 10,1 p. 100 et qu'enfin l'indice des prix
des marchés atteignait + 11,23 p . 100 . fi lui demande donc de
bien vouloir modifier la réglementation précisée afin que puissent
être répercutés réglementairement dans les loyers pratiqués les
coûts économiques de la construction.

Réponse . - Les valeurs du loyer maximal des logements nouvel-
lement conventionnés sont fixées chaque année, à compter du
l er juillet, par circulaire. En 1988 et 1989 . ce niveau de loyer
maximal, pour les logements situés en zone 3, n'a pas subi de
majoration . En effet, il était apparu qu'en zone rurale le prix des
loyers des logements sociaux nouvellement conventionnés était
trop élevé et dépassait fréquemment le prix des logements du sec-
teur privé mis en location. Depuis 1990, cette situation a été
réexaminée, et les loyers maxima de la zone 3 ont été réévalués
en 1990 et en 1991 du même taux que ceux des autres zones
géographiques.

S.Id.C.F. (tarifs voyageurs)

45954. - 22 juillet 1991 . - M. Guy Lengagne attire l' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les difficultés que rencontrent les
usagers de la S .N.C .F. titulaires de carte d'abonnement ou carte
Modulopass lorsque ceux-ci l'ont égarée ou oubliée et qu'ils se
trouvent dans l'obligation d'acheter un titre de transport . En
effet, dans cette situation, les usagers ont les plus grandes diffi-
cultés pour se faire ultérieurement rembourser et ce malgré la
présentation de leur carte . Ainsi, les titulaires de carte Modu-
lopass ne peuvent être remboursés tandis que les personnes béné-
ficiant d'une carte « libre circulation » sont remboursés moyen-
nant une retenue forfaitaire. Aussi, dans quelles mesures est-il
possible de prendre des dispositions permettant le rembourse-
ment intégral des titres achetés en cas d'oubli aux différents titu-
laires de cartes d'abonnement S.N.C .F.

Réponse . - Les conditions du contrat d'abonnement Modu-
lopass précisent que les billets achetés en cas de perte ou d'oubli
de la carte d'abonnement ne sont pas remboursés . Cette règle de
non remboursement a posteriori est cependant assouplie dans la
pratique . La S .N.C .F . prend en compte les difficultés des usagers
qui se trouvent dans ce cas et consent généralement à rem-
bourser, moyennant une retenue forfaitaire, les titres achetés dans
t'attente de la confection d'un nouvel abonnement, lorsque la
carte est définitivement égarée, ou ceux achetés en cas d'oubli ou
de perte momentanée de la carte.

en_	

Voirie (routes : Bretagne)

45960 . - 22 juillet 1991 . - M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le financement du plan routier
breton . En effet, il l'informe que la fédération régionale des tra-
vaus publics de Bretagne constate des difficultés dans l'affecta-
tion des autorisations de programmes, faisant craindre des ampu-
tations supplémentaires au détriment d'une région très excentrée.
Il lui demande donc de préciser ses intentions en souhaitant que
le montant des crédits prévus en 1992 permettent de compenser
les annulations prévues en 1991.

Réponse - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace est tout à fait conscient de l'importance
que revêt le financement des investissements routiers non seule-
ment pour l'activité du secteur du bâtiment et des travaux
publics, mais aussi pour le désenclavement et le développement
économique de la Bretagne . C'est pourquoi, afin de limiter leur
impact sur l'activité des entreprises de travaux publics, les annu-
lations de crédits qui ont été décidées par le précédent gouverne-
ment en mars dernier ont concerné uniquement des opérations
financées à 100 p . 100 par l'Etat, au titre du volet unilatéral du
content entre l'Etat et la région Bretagne pour la période
1989- d3, et dont l'exécution n'avait pas encore commencé. En
1991 es ressources que l'Etat consacre à l'exécution du contrat
avec région s'élèvent néanmoins à 298 M . F. et grâce à la par-
ticipat, .n de cette dernière et des autres collectivités territoriales,
le montant des investissements routiers qui sont financés cette
année en Bretagne est donc important, puisqu'il devrait être de

530 M. F. II conviendra enfin d'élaborer en 1992 un programme
d'investissements routiers qui permettra de poursuivre la réalisa-
tion des opérations inscrites au contrat.

T.ansports urbains (Rni .T.P. : autobus)

45979. - 22 juillet 1991 . - Les habitants du quartier de l'avenir,
à Drancy (Seine-Saint-Denis), protestent contre l'intention de la
direction de la R.A.T.P. de supprimer la ligne d'autobus du
152 N, opposant l'utilité de cette ligne à :a réalisation prochaine
du tramway, destinée à améliorer les déplacements des usagers et
non à supprimer des lignes existantes. Le maire de la commune
de Drancy et le conseil général du canton sont intervenus auprès
de la R.A.T.P. pour protester contre cette décision injustifiée . La
question du service public offert aux usagers de ce quartier est
posée : c'est k seul moyen de transport qui leur est proposé en
semaine (aucun le dimanche), les reliant à la gare du R .E.R.
Drancy-Le Bourget, au marché de Drancy . Au moment où le
Gouvernement prône le développement des services publics dans
les banlieues M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace les mesures concrètes qu'il compte prendre pour pré-
server et moderniser la ligne d'autobus du 152 N.

Réponse. - Si la mise en service du tramway reliant Saint-Denis
à Bobigny doit entraîner une relative restructuration des lignes de
bus dans le secteur desservi par la nouvelle infrastructure, l'ob-
jectif du remodelage est une amélioration sensible de l'offre de
transport dont le premier bénéficiaire sera l'usager . Dans ce
contexte, il n'est pas question de supprimer la liaison routière
Le Bourget (R.E.R.) - Drancy - Cité Gagarine : cette liaison res-
tera exploitée du lundi au samedi sous un indice de ligne qui
n'est pas actuellement arrêté, car des études approfondies sont
actuellement en cours pour déterminer de quelle manière la des-
serte du secteur considéré peut être améliorée.

Permis de conduire (réglementation)

46199. - 29 juillet 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'incidence du permis à points et
sur les conditions de travail des chauffeurs de taxis . En effet, le
maintien de leur activité indispensable passe par une protection
accrue de leur permis de conduire. Ces personnes sont cinq fois
plus exposées que la moyenne des usagers de la route, tout en
faisant preuve d'un civisme au moins égal . Enfin, ils bénéficient
de compétences supérieures qui minimisent les risques d'acci-
dents. En outre, aucun élément ne fait obstacle à l'application du
principe de valeur constitutionnelle selon lequel, nonobstant le
principe d'égalité des citoyens devant la loi, il peut être appliqué
un régime différent en -onction d'une situation différente . Aussi,
il lui demande de bien '•ouloir prendre en compte la spécificité
des chauffeurs de taxis afin d'établir un barème moins pénali-
sant . Il lui demande à cette fin, s'il ne serait pas souhaitable
d'appliquer un barème à progression ralentie au décompte des
points aboutissant au retrait du permis de conduire.

Réponse. - Il convient de préciser à l'honorable parlementaire
que si la loi du IO juillet 1989 n'a prévu aucune disposition parti-
culière concernant les professionnels de la conduite dont font
partie les chauffeurs de taxis, cette absence se justifie par le fait
que l'établissement de dispositions spécifiques pour telle ou telle
catégorie socioprofessionneile serait allé à l'encontre de l'objectif
poursuivi . En effet, le dispositif du système « permis à points »
essentiellement dissuasif et pédagogique, repose en majeure
partie sur le caractère automatique du retrait de points en fonc-
tion d'une infraction donnée, quelles que soient la qualité et la
profession de son auteur. De plus, cette absence est également
fondée sur le fait qu'une plus grande prudence et un comporte-
ment exemple sont de mise de la part des personnes qui utilisent
leur véhicule comme outil de travail. Enfin, il y a lieu de rap-
peler que le futur permis à points présente, pour les profes-
sionnels, les avantages suivants : le retrait des points ne pourra
intervenir qu'après une décision judiciaire définitivement rendue ;
aucune infraction, même en cas de cumul, ne justifiera la perte
du capital total des points d'un conducteur . Le dispositif recon-
nait donc le droit à l'erreur et vise en priorité la prévention de la
récidive en responsabilisant l'usager ; les points perdus pourront
être récupérés, soit du fait de l'absence d'infractions constatées
pendant 3 ans, postérieurement au retrait, soit par le suivi de
stages de recyclage (une fois tous les deux ans). Le système n'est
pas exclusivement répressif, il est d'abord pédagogique ; il est
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évident que l'existence d ' un mécanisme de retrait de points inci-
tera les juridictions à limiter les suspensions de permis aux
infractions les plus graves.

Baux (baux d 'habitation)

46288 . - 29 juillet 1991 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l 'espace sur la notion de congé en fin de bail d 'habi-
tation prévu par l'article 15-1 de la loi du 6 juillet 19a9 . En effet,
cette loi utilise _ne notion de « congé » dans deux hypothèses
qui n'ont aucun rapport entre elles : la première concerne l'expi-
ration normale du contrat de bail et la seconde est afférente à 1a
reprise du logement par le propriétaire avant l'expiration du
contrat . Il lui demande si cette notion juridique de congé doit
être interprétée d'une manière identique et avec les mêmes consé-
quences dans les deux hypothèses - fin de bail et reprise du
logement - et dans ce cas si la procédure prévue doit être utilisée
avec le même formalisme.

Réponse. - L'article 15 de la loi né 89-462 du 6 juillet 1989
énonce les conditions de fond et de forme du congé donné soit
par le bailleur soit par le locataire . En ce qui concerne le congé
signifié par le bailleur, celui-ci ne peut avoir d'effet qu'en fin de
bail et pour les motifs suivants : la reprise du logement par le
bailleur, la vente du logement, un motif légitime et sérieux,
notamment l'inexécution par le locataire de l'une des obligations
lui incombant.

S.N.C.F. (T.G.V.)

46535. - 5 août 1991 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les tarifs des réservations à la S .N .C.F.
Il l'informe que le prix de la réservation pour le T.G .V. Atlan-
tique est de 80 francs en seconde classe aux heures d'affluence,
alors qu'il n'est que de 40 francs en première classe . II lui rap-
pelle que les familles à revenus modestes voyagent généralement
en seconde classe . Aussi il lui demande quelles mesures peuvent
être envisagées pour remédier à cette situation qui pénalise les
personnes à revenus modestes.

Réponse . - La tarification du T .G.V. Atlantique a été établie
suivant les principes en vigueur sur le T.G .V. Sud-Est outre le
tarif du billet, elle prévoit l'obligation de réservation et la mise
en place de suppléments pour inciter les voyageurs à se reporter
sur d'autres T.G.V. sans supplément ou des trains classiques, et
écrêter ainsi les pointes de trafic. De plus, conformément à l'ar-
ticle 18 de son cahier des charges, la S .N .C .F., peut prendre des
mesures à caractère d'offre publique promotionnelle, dont le
bénéfice pour les usagers concernés est limité dans le temps.
Ainsi, pendant la période de plein été et à titre expérimental
pour le service d'hiver, l'établissement public devant le faible
taux d'occupation en première classe de certains T .G.Y. alors
qu'ils correspondent à une pointe en seconde classe, propose une
offre promotionnelle . La S .N .C.F. a diminué le prix de certaines
réservations en première classe, qai devient plus attractif puis-
qu'il n'est que de 40 F alors qu'il est de 80 F en seconde pour
ces trains et de 120 F en première classe pour les t r ains ayant le
plus fort taux d'occupation en première . Cette opération promo-
tionnelle concerne un nombre limité de trains, un peu moins de
7 p. 100 au total. Les voyageurs de seconde classe ont par ail-
leurs bénéficié de l'augmentation du nombre de T.G .V. affectés
du supplément de 32 F qui correspond au prix minimal de la
réservation et du supplément associés . Ces trains représentent
maintenant plus des trois quarts de l'ensemble des trains circu-
lant sur le réseau Atlantique . Les suppléments et réservations sur
les autres trains (22 p . 100 du total environ) en seconde classe
sont de 80 F . Le ministre a demandé à la S .N.C .F. que lui soit
adressé un bilan complet de cette opération, afin de connaître
précisément t e pourcentage de report de la seconde classe sur la
première de , ainsi que les reports entre trains,et d'apprécier
l'impact de ces nouveaux tarifs sur la gestion de son parc et le
service rendu aux usagers.

Transports urbains (R .A .T.P.)

46613 . - 5 août 1991 . - Le ler août a eu lieu une nouvelle
hausse des tarifs des transports en Ile-de-France, s'élevant en
moyenne à 5,5 p . 100. La carte orange deux zones coûte
désormais 190 francs et celle permettant de voyager à travers

huit zones 534 francs . Même augmentation pour les tickets,
vendus aujourd'hui 5,50 francs l'unité et 34,50 francs par carnet
de dix . Ces augmentations représentent des hausses non négli-
geables pour le budget familial de l'immense majorité des Franci-
liens . Aussi semble-t-il paradoxal de voir une grande chaîne de
télévision consacrer, samedi 27 juillet à son journal télévisé de
midi, plus de dix minutes d'un long reportage sur de petits
' oyous qui se donnent des frayeurs ou se prétendent artistes en
dégradant systématiquement le métro parisien . Ce reportage était
une véritable ode aux « taggers » de la capitale, et l'équipe de
télévision est allée jusqu'à pénétrer de nuit frauduleusement dans
le métro pour filmer ces jeunes voyous agir à visage découvert,
poussant le culot jusqu'à les filmer chez eux, dans leurs « ate-
liers » . Mme Marie-France Stirbois souhaiterait connaître le
sentiment de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur cette émission. Elle souhaiterait
savoir si l'augmentation des tarifs des transports en Ile-de-France
est destinée à payer les équipes chargées de l'entretien de la
R.A.T.P. pour effacer ces gribouillis qui souillent l'environnement
urbain . Elle souhaiterait savoir s'il a l'intention de poursuivre les
auteurs de ces déprédations qui ont été filmés par la télévision, et
s'il a l'intention d'entreprendre une action quelconque contre la
chaîne en question, puisque les journalistes se sont en l'espèce
rendus complices de déprédations. Enfin, elle souhaiterait savoir
combien coûtent par an ces déprédations à la R.A .T.P. et s'il lui
parait logique que ces dégâts soient réparés et payés par les
usagers de la R.A.T.P., qui sont souvent des citoyens aux revenus
modestes.

Réponse . - La R.A.T.P. a porté plainte, en date du lit août,
auprès de M. le procureur de la République près le tribunal de
grande instance de Paris, considérant que de tels agissements
rapportés par les médias à une heure de grande écoute nuisent
considérablement à l'image de marque de la régie et 'ruinent, en
partie, les efforts déployés en faveur de la propreté et de l'amé-
lioration de l'environnement des voyageurs, lui causant en outre
un préjudice commercial certain. Seule l'enquête permettra d'éta-
blir les responsabilités de chacun et le coût des déprédations
commises . Il appartiendra au tribunal de déterminer et d'évaluer
les préjudices .

Voirie (routes : Mayenne)

46678 . - 19 août 1991 . - M. François d 'Aubert demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace que soit revue, le plus rapidement possible, la
conception générale des bretelles d'accès et de sorties de l'auto-
route A 81 par la nationale 12 entre Louverné et Laval, afin de
mettre un terme aux nombreux accidents de la circulation, le der-
nier en date du 5 avril 1991 ayant entraîné la mort d'une fillette
de deux ans et de graves blessures à sa mère.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace porte une attention toute particulière à
la réalisation d'aménagements destinés à améliorer la sécurité des
usagers de la route . En ce qui concerne spécifiquement le point
de raccordement de la bretelle d'accès à l'autoroute A 81 avec la
R .N. 162 au sud-ouest de Louverné, un examen approfondi du
dossier est mené par ses services en liaison avec la société Cofi-
route, concessionnaire de l'autoroute.

S.N.C.F. (sécurité des biens et des personnes)

46905 . - 19 août 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, dts transports
et de l ' espace sur le climat d'insécuÉté qui règne durant l'été sur
plusieurs lignes ferroviaires dans le midi de la France . En effet,
cette année encore, des voyageurs, et parmi eux de nombreux
touristes étrangers, ont été dévalisés, notamment sur le tracé
Lyon - Nice - Vintimille. Selon l'avis des personnels de sécurité
de la S .N .C .F ., certaines lignes et certains tronçons peuvent être
considérés comme à « hauts risques » . Un traitement spécifique
de ce problème s'impose, et ce, d'urgence . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les directives qu'il compte donner en
ce sens.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace tient à rappeler que les vols et, d'une
manière générale, la délinquance dans les trains constituent une
grave préoccupation pour la S.N.C .F. et pour ses services . Il faut
cependant signaler que, sur l'ensemble du réseau grandes lignes,
pour 312 millions de voyageurs transportés, moins de 2 000 vols
ont été enregistrés en 1990. Les faits tels que ceux récemment
commis sur la ligne Lyon-Nice-Vintimille sont imputables à des
bandes organisées qui agissent rapidement dans les trains et sou-
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vent s ' enfuient au premier arrêt du train ou après avoir tiré le
signal d 'alarme, mettant souvent à profit le passage des frontières
pour échapper aux recherches . La S .N .C.F . s'efforce de remédier
à cette situation par diverses mesures adaptées à cette forme de
délinquance . Elle a ainsi organisé, particulièrement dans les
trains de nuits, une surveillance effectuée par des patrouilles
composées d'agents assermentés du chemin de fer, spécialisés
dans cette tàche, souvent assistés de fonctionnaires de la brigade
spéciale chemin de fer de la police de l'air et des frontières. Pour
assurer cette surv eillance, les effectifs affectés à la sécurité, qui
ont déjà été augmentés, devraient très prochainement être ren-
forcés . Par ailleurs, les moyens en équipement sont également
renforcés . Ainsi, dans certaines gares et sur certaines Iignes sen-
sibles, les agents de surveillance disposent d ' appareils radio leur
permettant d ' entrer en relation avec un P.C . fixe qui les dirige
vers les points où leur intervention est nécessaire . Enfin, la mise
en place de dispositifs de fermeture des compartiments est en
cours de généralisation.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

47078 . - 2 septembre 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la suppression des avantages
accordés aux familles nombreuses (30 p. 100 à partir de
trois enfants) sur les lignes S .N .C .F. à partir du dix-huitième
anniversaire de l'aîné des enfants. Il lui rappelle que cette sup-
pression constitue une charge supplémentaire pour ces familles,
lorsque notamment les enfants continuent leurs études et restent
à la charge de leurs parents. Par suite, il lui demande si, dans le
cas évoqué de poursuite des études, cette suppression ne pourrait
pas être reportée jusqu'à la fin de ces études, cette réduction de
30 p . 100 ou plus étant au moins sinon plus justifiée pour des
étudiants que pour des enfants en bas âge.

Réponse . - Les dispositions de l'article 8 de la loi du
29 octobre 1921 permettent aux familles comprenant au minimum
trois enfants de mc,ins de 18 ans et dont elies assument la charge
effective et permanente de bénéficier de la carte « familles nom-
breuses » . Cette carte ouvre droit pour chacun des membres de la
famille à une réduction sur le prix plein tarif du billet de
seconde classe de 30 p . 100 pour les familles comprenant trois
enfants de moins de 18 ans, 40 p. 100 pour celles de quatre
enfants, 50 p . 100 pour celles de cinq enfants et 75 p. 100 pour
celles de six enfants ou plus . Par ailleurs, les personnes ayant eu
la charge simultanément au minimum de cinq enfants âgés de
moins de 18 ans pendant au moins 3 ans bénéficient d'une réduc-
tion à vie de 30 p. 100 et, s'il s'agit des pères et mères, cette
réduction est accordée sans condition d'âge des enfants. Par
décret du 2 décembre 1980, une réduction de 30 p . 100 a égale-
ment été maintenue au père, à la mère et aux enfants encore
mineurs d'une famille qui a compté trois enfants et plus, jusqu 'à
ce que le dernier ait atteint sa majorité. Les réductions accordées
au titre des cartes « familles nombreuses » sont des réductions à
caractère social de sorte que l'Etat est contraint, en application
de l'article 32 du cahier des charges de la S .N .C .F. annexé au
décret n° 83-817 du 13 septembre 1983, de compenser les inci-
dences de ce tarif sur le résultat de l'établissement public. Une
extension de la durée de la réduction au-delà de l'âge de 18 ans
du dernier enfant n'est pas envisagée, car des tarifs préférentiels
sont d'ores et déjà prévus par la S .N .C .F. au bénéfice des jeunes.
Il convient, à cet égard, de rappeler l'existence d'autres tarifs
sociaux tels que le billet populaire de congés annuels dont les
enfants peuvent également bénéficier une fois dans l'année,
l'abonnement hebdomadaire de travail sur le trajet domicile-
travail pour les jeunes qui travaillent, et, enfin, pour le cas cité
par l'honorable parlementaire, c'est-à-dire les jeunes qui conti-
nuent leurs études après 18 ans, les abonnements pour « élèves,
étudiants et apprentis » qui leur permettent de bénéficier de tarifs
préférentiels entre leur lieu d'études ou d'apprentissage et leur
domicile jusqu'à 26 ans . Ces autres tarifs sociaux donnent lieu,

tout comme la carte « familles nombreuses », à une compensa-
tion de l' Etat à la S .N.C .F . en application de l 'article 32 du
cahier des charges . La S .N .C .F. offre par ailleurs des tarifs qui
sont à caractère purement commercial, notamment pour les
familles la carte kiwi qui, en contrepartie d'ut, versement de
395 F pour un an, permet à son titulaire, c 'est-à-dire un jeune de
moins de 16 ans, et à ses accompagnateurs d'effectuer un nombre
illimité de voyages avec une réduction de 50 p . 100 sur le plein
tarif en première ou en seconde classe en période bleue ou
blanche du calendrier « voyageurs » . Quant aux jeunes de 12 à
26 ans, ils peuvent, en contrepartie de l'achat d'une carte « car-
rissime » valant 190 F pour 4 trajets simples ou 350 F pou:
8 trajets simples, bénéficier d'uttc réduction de 20 p . 100 en
période blanche ou de 50 p. 100 on période bleue du « calendrier
voyageurs » . Enfin, les couples ayant eu moins de 5 enfants et
n'ayant plus d'enfants à charge peuvent bénéficier de la carte
« couple » qui est gratuite et qui ouvre droit à l'achat de billets
avec une réduction de 50 p. 100 sur le prix plein tarif pour le
conjoint pour voyager en première ou seconde classe en période
bleue .

Circulation routière (accidents)

47081 . - 2 septembre 1991. - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace s'il existe des ratios par département concernant ie
nombre d'accidents de la circulation, en particulier les accidents
occasionnant des victimes (nombre d'habitants, kilomètres d'auto-
routes ou de routes, nombre de véhicules, etc .) . Ces ratios doi-
vent permettre d'établir un classement des efforts à faire pour
améliorer la sécurité . Il lui demande donc s'il peut lui indiquer
les éléments de ces ratios et éventuellement la liste des départe-
ments les plus concernés.

Réponse . - Au plan de la sécurité routière, les départements
offrent un échantilon très varié de facteurs géographiques et
socio-économiques (conditions climatologiques et géographiques,
composition du parc routier, organisation du trafic, présence de
trafic international et touristique, concentration de la population,
comportement et mentalité des usagers .. .) . Aussi convient-il d'exa-
miner les comparaisons avec beaucoup de prudence . C'est ainsi,
à titre d'exemple, que le nombre d'accidents est beaucoup plus
important en milieu urbain qu'en rase campagne alors que le
nombre de tués y est plus faible (en France, en 1990, le milieu
urbain représentait 71 p . 100 des accidents corporels et
35,3 p . 100 des tués) . En se limitant au nombre d'accidents
ramené à la population résidente et au parc immatriculé dans le
département, ce qui élimine tous les usagers en transit, six dépar-
tements obtiennent des résultats nettement plus défavorables que
l'ensemble France entière, comme le montre le tableau suivant :

Total France	

Alpes-Maritimes	
Corse-du-Sud	
Paris	
Bouches-du-Rhône 	
Haute-Corse	
Var	

Quatre départements (Alpes-Maritimes, Paris, Bouches-du-
Rhône, Var) présentent à la fois une forte urbanisation et un
transit touristique et professionnel important : les deux autres,
par contre, sont essentiellement ruraux et présentent un transit
touristique faible.

ACCIDENTS CORPORELS
pour 10 000 habitants

ACCIDENTS CORPORELS
pour 10 000 véhiculas

30,0

62,1
60,3
50,9
49,5
47,4
46,6

64,1

126,7.
106,7
107,5
106,4
86,6
95,9

DÉPARTEMENTS

DENSITÉ
(Cu km')

ACCIDENTS
corporel'

pour 10000 habitants'

PARC
(motos +vl+vu)

pour 100 habitants

ACCIDENTS
coiporele

pour 10000 véhicules'

Mn	
Aisne	
Allier	

rang

54
47
27

nombre rang nombre nombre

81,7 37 27,2 37 49 42 55,6
72,9 10 21,7 16 45 16 48,7
48,8 83 35,3 71

	

I

	

53 73 67,0
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DÉPARTEMENTS

DENSITÉ
(w 199 )

	

,pour

ACCIDENTS
corporels

10000 habitants'

PARC
(motos + vl + vu)

pour 100 habitants

ACCIDENTS
corporels

pour 10000 véhicules'
2,6

rang nombre rarty t,rmbre rang nombre rang
2_6

nombre

Alpes-de-Haute-Provence 	
Hautes-Alpes	

2
3

„

18,9
20,4

75
63

33,5
30,9

71
92

53
56

64
40

63,5
55,2

Alpes-Maritimes	 86 226,1 96 62,1 37 49 96 126,7
Ardèche	 29 50,3 29 25,6 59 51 18 50,1
Ardennes	 35 56,6

	

1 18 23,3 Il 44 26 53,0
Ariège	 5 28,0 16 22,9 65 52 9 44,3
Aube	 24 48,1 85 37,0 59 51 82 72,4
Aude	 26 48,7 56 30,0 52 50 51 59,9
Aveyron	 11 30,9 21 24,0 92 56 7 43,0
Bouches-du-Rhône	 87 346,0 93 49,5 26 47 93 106,4
Calvados	 65 111,6 35 26,6

	

20 46 48 58,0
Cantal	 5

	

l 27,8 19

	

} 23,8 59 51 12 46,7
Charente	 37 57,4

	

I ~ . 25,9 86 55 15 47,3
Charente-Maritime	 51 76,8 52 29,5 80 54 °5 5 4,8
Cher	 22 44,5 59 30,4 52 50 56 60,8
Corrèze	 17 40,6 76 14,0 86 55 58 61,9
Corse-du-Sud	 9 29,6 95 60,3 92 56 94 1067
Haute-Corse	 8 28,3 92 47,4 86 55 91 86,6
Côte-d'Or	 34 56,4 77 34,1 37 49 78 69,6
Côtes-d'Armor	 52 78,2 2 15,9 52 l

	

50 1 31,5
Creuse	 4 23,5 72 32,5 65 52 59 62,2
Dordogne	 19 42,7 78 34,2 71 53 67 64,1
Doubs	 62 92,7 6! 30,6 33 48 65 63,9
Drôme	 41 63,4 88 38,6 71 53 83 72,6
Eure	 56 85,1 71 32,4 11 44 84 73,1
Eure-et-Loir	 45. 67,3 72 32,5 26 47 75 68,5
Finistère	 69 124,6 3 18,4 47 49 3 37,3
Gard	 64 99,9 84 36,7 52

	

! 50 85 73,9
Haute-Garonne	 76 146,8 87 38,2 47 49 88 77,7
Gers	 6 28,0 55 29,9 95 58 19 51,5
Gironde	 67 121,4 89 39,4 47 49 90 80,6
Hérault	 71 130,3 60 30,5 26 47 69 64,8
Ille-et-Vilaine	 66 117,9 25 25,4 20 46 39 55,1
Indre	 16 35,0 13 22,3 71 53 6 42,0
Indre-et-Loire	 58 86,3 47 29,0 47 49 49 59,3
Isère	 75 136,9 8 20,4 26 47 8 43,5
Jura	 28 49,8 15 22,8 59 51 I I 45,1
Landes	 14 33,6 79 34,3 80 54 61 62,9
Loir-et-Cher	 25 48,2 69 31,9 71 53 54 60,1
Loire	 78 156,2 38 27,5 20 46 49 59,3
Haute-Loire	 18 41,6 28 25,5 47 49 21 5 2,1
Loire-Atlantique	 77 154!1 23 24,9 20 46 34 54,3
Loiret	 57 85,8 41 28,2 52 50 44 55,8
Lot	 10 29,9 80 34,8 95 58 55 60,3
Lot-et-Garonne	 36 57,1 58 30,3 86 55 36 54,9
Lozère	 1 14,1 80 34,8 80 54 68 64„7
Maine-et-Loire	 63 98,5 5 19,7 1l 44 10 44,9
Manche	 53 80,8 24 25,2 47 49 20 51,9
Marne	 46 68,4 45 28,5 52 50 46 57,4
Haute-Marne	 13 32,8 l

	

65 31,3 47 49 63 63,4
Mayenne	 31 53,7 3 18,4 33 48 4 38,4
Meurthe-et-Moselle	 73 135,9 39 27,8 10 43 65 63,9
Meuse	 12 31,5 48 29,1 20 46 62 63,2
Morbihan	 61 90,9 1 15,7 20 46 2 34,0
Moselle	 79 162,8 11 22,2 9 42 23 52,4
Nièvre	 15 34,2 40 27,9 {

	

65 52 28 53,5
Nord	 88 441,1 6 20,2 5 39 22 52,3
Oise	 68 123,9 14 22,6 7 41 37 55,0
Orne	 23 48,0 9 20,9 52 50 5 41,5
Pas-de-Calais	 84 215,0 6 20,2 2 38 31 53,7
Puy-de-Dôme	 48 75,0 80 34,8 71 53 72 66,3
Pyrénées-Atlantiques	 49 75,7 66 31,4 65 52 52 60,0
Hautes-Pyrénées	 30 50,4 86 37,6 80 54 79 70,3
Pyrénées . Oriental es	 59 88,4 70 32,1 47 49 70 64,9
Bas-Rhin	 83 200,4 22 24,7 16 45 41 55,5
Haut-Rhin	 81 190,4 30 25,8 33 48 31 53,7
Rhône	 89 464,5 62 30,7 47 49 K.1 62,7
Haute-Saône	 20 42,9 20 23,9 16 45 25 52,9
Saône-et-Loire	 43 65,3 68 31,6 65 52 57 61,0
Sarthe	 55 82,8 46 28,8 33 48 52 60,0
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DÉPARTEMENTS

DENSITÉ
(au km»

ACCIDENTS
corporels

pour 10000 habitants'

PARC
(motos +vl+vu)

pour 100 habitera

ACCIDENTS
corporels

pour 10 000 véhicules'

rang nombre rang nombre rang nombre rang nombre
-

Savoie	 38 57,7 56 30,0 65 52 46 57,4
Haute-Savoie	 70 129,7 25 25,4 59 51 17 49,9
Paris	 96 20 495,2 94 50,9 36 47 .

	

95 107,5
Seine-Maritime	 82 195,0 64 31,1 16 45 77 69,4
Seine-et-Marne	 80 182,4 53 29,7 5 39 86 75,7
Yvelines	 90 572,7 54 29,8 l I 44 74 67,6
Deux-Sèvres	 38 57,7 25 25,4 80 54 14 47,1
Scmme	 60 88,8 48 29,1 1 I 44 71 65,9
Tarn	 40 59,6 51 29,2 66 55 27 53,3
Tarn-et-Garonne	 32 53,8 90 40,9 80 54 87 76,4
~ rar	 74 136,6 91 46,6 47 49 92 95,9
Vaucluse	 72 130,9 66 31,4 86 55 45 57,2
Vendée	 49 75,7 16 22,9 57 49 12 46,7
Vienne	

~
33 54,4 44 28,3 71 53 30 53,6

Haute-Vienne	 42 64,1 41 28,2 71 53 28 53,5
Vosges	 44 65,7 32 25,9 36 47 42 55,6
Yonne	 2) 43,5 41 28,2 59 51 37 55,0
Territoire de Belfort 	 85 220,0 74 33,4 36 47 81 71,6
Essonne	 91 601,4 35 26,6 2 38 80 70,9
Hauts-de-Seine	 95 7 909,1 32 25,9 57 49 24 52,8
Seine-Saint-Denis	 94 5851,7 58 29,1 l 36 89 80,0
Val-de-Marne	 93 4 959,2 I l 22,2 7 41 33 54,0
Val-d'Oise	 92 842,7 30 25,8 I

	

2 38 76 68,7

Total	 104,1 30,0 47 64,1

* Accidents corporels - moyenne annuelle 1988 à 1990.

S.N.C.F. (T.G.V.)

47194 . - 2 septembre 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur le projet du « T .G.V . Nor-
mand » . En effet, le principe et !a réalisation d'un « T .G .V. Nor-
mand » a été retenu par le Gouvernement dans le cadre du
schéma directeur national des lignes à grande vitesse. Actuelle-
ment, des études sont en cours et des discussions engagées entre
l'Etat, la S .N.C .F . et les régions concernées afin d'approfondir
l'analyse de la rentabilité économique de l'opération et d'es-
quisser des tracés . Les élus du département de l'Eure et les res-
ponsables économiques apprécient à sa juste valeur l'impact éco-
nomique considérable que pourrait avoir une liaison ferroviaire à
grande vitesse reliant les grandes villes normandes aux pôles de
développement de la région parisienne que sont Cergy-Pontoise,
Roissy et La Défense et, au-delà, au réseau national et européen
en cours d'interconnexion . Pour le département de l'Eure, qui vit
actuellement une phase de développement économique et démo-
graphique, cette perspective ne peut que constituer un atout sup-
plémentaire . Encore faudrait-il que l'Eure qui, pour des raisons
géographiques évidentes, subira forcément les aspects négatifs de
cette réalisation, puisse bénéficier par ailleurs de retombées posi-
tives . En conséquence, il lui demande de veiller à ce que les
études pour la mise au point du tracé de la ligne nouvelle pren-
nent d'ores et déjà en compte une implantation de !a gare de
Rouen située au sud de l'agglomération dans la région de
Tourville-la-Rivière de manière à desservir effectivement une
partie dia département de l'Eure et un T.G.V . à Bernay.

Réponse. - Le Gouvernement réuni en comité interministériel
d'aménagement du territoire, sous la présidence du Premier
ministre, a adopté le 14 mai 1991 le schéma directeur national
des liaisons ferroviaires à grande vitesse . En ce qui concerne la
Normandie, il a été retenu un projet T.G .V .-Normandie qui inté-
resse les régions de Haute et Basse Normandie. Outre leurs capi-
tales régionales Rouen et Caen, sont aussi concernées les villes
du Havre et Cherbourg. Il s'agit d'un projet de 169 kilomètres de
ligne nouvelle entre Bernay et Achères, permettant la vitesse de
300 kilomètre/heure et qui se raccorderait à l'Ouest, aux environs
de Bernay, sur la section de ligne Cherbourg-Caen-Bernay ;
l'électrification de cette section et sa transformation pour des
vitesses de 200 kilomètres/heure sont décidées dans le cadre de
l'opération d'électrification de la ligne Paris-Caen-Cherbourg.
Ainsi, au départ de Paris, le projet permet des gains de temps de
30 minutes sur Rouen et Le Havre, et de 20 minutes sur Caen et

Cherbourg. En ce qui concerne la région parisienne, les condi-
tions de raccordement du T.G .V.-Normandie au réseau des
T .G.V. en Ile-de-France devront faire l'objet d'études complé-
mentaires et d'une prise en compte dans le cadre du schéma
directeur de la région « 11e-de-France . Lorsque le Gouvernement
décidera la réalisation du projet, il procédera à la définition
effective d'un tracé qui sera arrété dans le cadre d'une consulta-
tion approfondie des collectivités locales concernées, menée sous
l'égide des préfets. C'est dame le cadre de cette concertation, que
seront examinés l'opportunité et le lieu d'implantation d'une gare
éventuelle.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

47249. - 9 septembre 1991 . - M. Bernard Scheeinelr (Yve-
lines), interroge M . le ministre de l'équipement, da logement,
des transports et de l'espace sur l'abandon de l'obligation à
terme pour les constructeurs français d'équiper les voitures de
phares jaunes au profit de phares blancs admis dans de nom-
breux pays européens . Il lui demande les raisons pour lesquelles
la France et l'Allemagne ont adopté des systèmes aussi différents
et celles pour lesquelles notre pays a abandonné les phares
jaunes, obligatoires depuis 1936. I1 lui demande les mesures d'ac-
compagnement qu'il compte prendre pour faciliter ce changement
d'équipement.

Réponse. - La France est le seul pays au monde à exiger les
phares jaunes et dans le cadre de l'harmonisation européenne,
elle ne peut plus maintenir cette exigence à partir du ler jan-
vier 1993 . II n'est pas possible de connaître de façon indiscutable
les raisons techniques et industrielles qui ont conduit la France à
choisir en 1936 les phares jaunes . Il est clair que les données
actuelles du problème n'ont plus rien à voir avec celles de 1936.
Aucune mesure d'accompagnement n'est prévue puisque les deux
couleurs jaune et blanche seront autorisées et qu'aucun usager ne
sera contraint à changer ses ampoules ou ses phares.

Transports aériens (politique et réglementation)

47275. - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
porte et de l'espace sur les inconvénients du système actuel de
contrôle technique de la navigabilité des aéronefs réparti entre
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sept services appartenant à deux ministères différents . II le
remercie de bien vouloir lui indiquer s'il compte créer un orga-
nisme unique fédérant les services intéressés, comme le lui
recommande la Cour des comptes dans son dernier rapport.

Réponse . - Le système de contrôle technique de la navigabilité
et de l'exploitation des aéronefs relève de la compétence du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de l'es-
pace. q exerce cette compétence à travers le service de la forma-
tion aéronautique et du contrôle technique (S .F.A.C.T.) de la
direction générale de l'aviation civile . Ce service fait appel aux
compétences techniques d'une part de services du ministère de la
défense, d'autre part du bureau Véritas . Les recommandations de
la Cour des comptes sont bien prises en compte . En effet, dans
le domaine de la certification, une convention passée entre le
directeur général de l'aviation civile et le délégué général pour
l'armement organise une mise à la disposition fonctionnelle du
S .F.A.C.T. des équipes techniques de la D .G.A . qui sont pingres-
sivement spécialisées . A ce jour plus de 80 p. 100 des équipes ont
été ainsi mises à la disposition du S .F.A .C .T . De plus, en matière
de surveillance des fabrications et en matière d'entretien, une
filiale du bureau Véritas spécialisée dans ces domaines vient
d'être créée . Elle permettra un meilleur contrôle par l'Etat des
activités qu'il délègue et une meilleure intégration fonctionnelle
des activités déléguées et des activités restant du ressort de l'ad-
ministration.

Permis de conduire (examens : Puy-de-Dôme)

47453. - 9 septembre 1991 . - M . Maurice Adevab-Pouf attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la pénurie d'inspecteurs
affectés à l'examen du permis de conduire dans le Puy-de-Dôme.
Actuellement les candidats ajournés lors d'un premier examen
subissent un délai d'attente minimum de deux mois ce qui les
pénalise, tout autant que les établissements d'enseignement . Il lui
demande de bien vouloir envisager l'affectation d'un personnel
adéquat aux besoins réels du département du Puy-de-Dôme.

Permis de conduire (examens : Hauts-de-Seine)

47556 . - 16 septembre 1991 . - M . Philippe Bassinet appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur les difficultés rencontrées par
les enseignants de la conduite automobile des Hauts-de-Seine
pour présenter leurs candidats aux épreuves du permis de
conduire. En effet, les enseignants de conduite automobile se
plaignent d'une pénurie de places d'examen qui met les auto-
écoles dans une situation financière difficile et pénalise grave-
ment les candidats qui, sachant qu'ils ne pourront pas se pré-
senter à l'épreuve de conduite lorsqu'ils y seront préparés,
mettent fin à leur apprentissage ou allongent inutilement leur
préparation . Ces difficultés risquent encore de s'accroître durant
les mois d'été du fait des congés des inspecteurs . Aussi, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de porter
remède à cette situation.

Réponse. - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire puisqu'en 1990 et 1991 des
mesures particulières ont été prises dans ce domaine. Ainsi,
trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990 pour compenser
intégralement les départs ; pour 1991, treize postes supplémen-
taires ont été créés et ainsi, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
l er juillet . Par ailleurs, p: ur optimiser le potentiel opérationnel,
un certain nombre de dispositions ont été prises . En plus de
séances d'examens supplémentaires, il est procédé lors des prévi-
sions mensuelles à une programmation judicieuse du personnel
sur l'ensemble du territoire afin d'aboutir à un fonctionnement
équilibré du service, à une gestion rigoureuse des récupérations et
à une programmation stricte des congés au plan national, notam-
ment pendant la période estivale . De même, l'informatisation de
ta gestion des examens, en voie d'achèvement, va permettre une
meilleure utilisation des disponibilités des inspecteurs du permis
de conduire . Au cour de l'année 1990 et pour le
l et semestre 1991, le taux d'attribution dans le département du
Puy-de-Dôme a été de 1,99 place en moyenne par dossier de
I re candidature, taux supérieur à celui observé au plan national.
De ce fait, compte tenu des taux de réussite de ce département,
les candidats ayant échoué à leur première présentation ont eu la
possibilité de se présenter 2,97 fois en moyenne, chacun . Ce
niveau de présentation peut être considéré comme très satisfai-

sant. En outre, depuis le l' mai 1991, pour éviter les examens
prématurés, de nouveaux délais de présentation aux épreuves du
permis de conduire, les véhicules de la catégorie B ont été fi nés
par arrêtés . Ces nouveaux délais sont d'un mois entre la date
d'enregistrement de la demande de permis de conduire et.
l'épreuve théorique générale ou l'épreuve pratique si le candidat
en est dispensé, de deux semaines dans les autres cas . L'ensemble
de ces mesures parait de nature à assurer une meilleure régula-
tion de la demande des candidats en vue d'un renforcement de la
qualité de l'examen et d'un fonctionnement plus harmonieux du
service des examens du permis de conduire.

Transports urbains (R .E .R .)

47512 . - 16 septembre 1991 . - M . David Bolibot attire l'atsen-
tion de M. le ministre de l'é:quipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la dégradation de la qualité du
service public dans les transports ferroviaires des réseaux ban-
lieues, et tout particulièrement sur les portions de la ligne C du
réseau express régional reliant Paris à Juvisy et Brétigny ainsi
que Paris à Massy-Palaiseau et Versailles-Chantiers via Choisy-le-
Roi . Les voyageurs utilisant cette ligne S .N.C.F. se plaignent de
retards fréquents (arrêts inopinés entre les stations) (suppression
de trains) et du manque de fiabilité de certains matériels (rames,
panneaux indicateurs dans les stations) . En conséquence, il lui
demande st celui-ci compte prendre les mesures indispensables
afin que l'effort financier consenti aux transports ferrés soit
mieux réparti dans la région Ile-de-France et que les banlieusards
ne soient pas pénalisés.

Réponse. - La ligne C du R.E .R. a connu depuis sep-
tembre 1991 un nombre important d'incidents d'exploitation :
problèmes de signalisation, rails défectueux, défaillance de maté-
riel roulant, accident de personnes . . . Il s'agit là de phénomènes
conjoncturels qui viennent s'ajouter à des handicaps structurels,
car la fragilité de la ligne C s'explique principalement par l'exis-
tence de branches multiples et de gares ne disposant que d'une
seule voie de circulation dans chaque sens sur le tronçon central,
ainsi que par la coexistence de circulations de trains de grandes
lignes et de trains de banlieue . Elle s'explique aussi par un
accroissement sensible du trafic, depuis sa mise en correspon-
dance avec la ligne B du R.E .R . Pour faire face à cette situation,
la S .N.C .F. a élaboré en 1989 un programme d'amélioration de
l'exploitation de la ligne . Ce programme comporte plusieurs
volets : fiabilisation du matériel roulant, mesures permettant de
faciliter la montée et la descente des voyageurs, augmentation
des réserves de matériel et détente des temps de retournement
dans les terminus, augmentation du personnel de conduite de
réserve pour faire face aux défaillances, amélioration de l'infor-
mation des usagers . Ces différentes actions zone actuellement en
cours de réalisation et devraient pour l'essentiel être achevées
dans un délai d'un an. L'amélioration la plus significative doit
toutefois être attendue de la mise en place du système automa-
tique d'aide à la conduite, à l'exploitation et à la maintenance
(S .A .C .E .M .) pour laquelle 160 MF ont été dégagés dans le cadre
du contrat de plan Etat-région pour la période 1989/1993 . Des
études d'adaptation de ce système à la ligne C sont en cours car
il convient de tenir compte de la spécificité de cette ligne tant du
point de vue du matériel roulant que des installations fixes qui
sont sensiblement différents de ceux de la ligne A du R.E .R. où
ce système est en exploitation . Au vu des résultats des expéri-
mentations, la réalisation complète du système pourrait intervenir
à partir de 1994 . Par ailleurs, une gare sera créée dans la zone de
Tolbiac-Masséna ; dotée de quatre puis six voies, elle offrira des
possibilités de stockage et de retournement des trains . Sa mise en
service est prévue pour 1996 . Ce deux réalisations devraient per-
mettre une amélioration significative de la régularité des circula-
tions sur la ligne C. du R.E.R. Ultérieurement, une augmentation
du nombre de voies entre Paris et Juvisy pourrait encore amé-
liorer la situation.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

48030 . - 30 septembre 1991 . - M. Jacques Barrot rappelle à
M. Me ministre de l'équipement, du logement, des transporte
et de l'espace l'importance de la formation des hommes dans le
bâtiment. Des inquiétudes se font jour quant aux conséquences
de la réforme du système éducatif . En effet, nous assistons
depuis plusieurs années à la diminution du nombre d'élèves des
classes préparatoires à l'apprentis; age (leur recrudescence tempo-
raire dans les C .F.A . étant consécutive à la fermeture des C .P.A.
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en collège), à l'abandon progressif de la préparation des C .A.P.
dans les lycées d'enseignement professionnel, à la suppression
prochaine des classes de perfectionnement et des sections d'en-
seignement spécialisé . Parallèlement, des projets émanant de
l'éducation nationale visent à maintenir les élèves jusqu'en 3 e et à
créer des sections d'enseignement général et professionnel adapté
dont le rôle serait de préparer des C .A.P. par unités capitali-
sables. Compte tenu de cette réforme, le C.A.P. préparé dans de
telles conditions risque de se marginaliser . Le public traditionnel-
lement accueilli dans les C.F.A . va se raréfier et s'appauvrir du
fait que l'image véhiculée par un C .A.P. dévalorisé n'attirera que
les laissés-pour-compte du système éducatif. Cela pose donc des
questions fondamentales pour l'évolution des C .F.A. (baisse pos-
sible du recrutement, préparation envisagée des B.E.P .), la qualité
des formations dispensées par l'éducation nationale et donc pour
l'avenir de la formation professionnelle dans le bâtiment.

Réponse. - S'il est exact que tte nombre d'apprentis a régressé
ces dix dernières années dans le bâtiment et les travaux publics
(B .T .P .), en particulier dans les classes préparatoires à l'appren-
tissage (C .F.A .), on ne peut pas dire pour autant que les C .A.P.
préparés par cette voie risquent de se trouver marginalisés . En
effet, en 1989 cinq C .A.P . ont été créés, ainsi qu'une mention
complémentaire : un C.A.P . a été créé en 1990 auquel il faut éga-
lement ajouter une mention complémentaire ; deux le seront en
1992 (« entretien des routes » et « électricien de bâtiment »),
tandis que le C .A .P. « construction, canalisations d'hygiène
publique et voies urbaines » sera rénové. Concernant la prépara-
tion aux C .A.P ., les classes préparatoires à l'apprentissage seront
supprimées en 1992 dans les collèges et lycées professionnels,
mais non dans les centres de formation d'apprentis (C .F.A.). En
outre, la politique du ministère de l'éducation nationale, définie
dans la circulaire n e 91-018 du 28 janvier 1991 renforce la place
accordée au C .A .P . puisque l'objectif est de « conduite d'ici dix
ans l'ensemble d'une classe d'âge au minimum au niveau du
C .A.P.» . A partir de 1994 (après un régime transitoire précisé
dans la circulaire), la préparation au C .A.P. se fera à l'issue des
classe de troisième, dont les troisièmes d'insertion, mises en place
à partir de 1992 pour remplacer les C .A.P. Le niveau des
apprentis devrait donc s'améliorer . Le C .A.P. par unités capitali-
sables reste . par contre, réservé aux stagiaires de formation
continue . 11 est possible, aussi, de constater une élévation des
qualifications des jeunes entrant dans le B.T,P . Ainsi le dévelop-
pement récent des baccalauréats professionnels est très promet .
teur et le B .T .P . est l'un des secteurs économiques les plus dyna-
miques en ce domaine . Plusieurs baccalauréats ont été créés
depuis 1990 (« constructions, bâtiment gros eeuyre », « aménage-
ment et finitions », option « installation et mise en oeuvre » du
bac « énergétique »), et le baccalauréat « aluminium, verre,
métal » le sera en 1992 . Pour sa part, le ministère de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de l'espace mène depuis
plusieurs années des actions visant à valoriser les métiers du
B.T.P., à améliorer la formation des enseignants des C .A.?., à
inciter les grandes et moyennes entreprises à recourir à l'appren-
tissage . En 1992-!993, cette dernière action sera étendue aux
entreprises de dix à cent salariés, pour lesquelles l'objectif est de
doubler le nombre d'apprentis dans les cinq , prochaines années.

Copropriété (réglementation)

48052 . - 30 septembre 1991 . .. M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la législation concernant la copro-
priété. Ne serait-il pas souhaitable d'envisager une simplification
de cette législation notamment au niveau du formalisme des
assemblées générales. De plus, une meilleure information sur les
règles du jeu en copropriété semble nécessaire . Il lui demande
donc s'il compte modifier les textes actuellement en vigueur à ce
sujet.

Réponse. - il convient de souligner que le formalisme entou-
rant la convocation et la tenue des assemblées générales répond à
un souci de protection du droit des copropriétaires . Une étude
récente sur le contentieux de ia copropriété, réalisée à la
demande du ministère de la justice et du ministère chargé du
logement, laisse apparaître que le contentieux relatif aux assem-
blées résulte principalement de ('inobservation des formalités
légales et réglementaires, les règles de convocation étant les plus
fréquemment transgressées. Toutefois, ce contentieux se caracté-
rise aussi par une forte proportion de demandes mal fondées ;
beaucoup d'actions s'avèrent, en outre, abusives et sont in fait de
copropriétaires procéduriers détournant ainsi les textes de leur
objet. Une meilleure information des copropriétaires sur les
divers mécanismes législatifs ou réglementaires entourant les
assemblées générales est certes souhaitable . La commission rela-
tive à la copropriété, créée par arrêté du 4 août 1987, à l 'initiative
du garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre chargé

du logement, dont l'objet est de répertorier les difficultés aux-
quelles peut donner lieu l'application de la loi du 10 juillet 1965
et de rechercher les solutions, notamment d'ordre conventionnel,
propres à les aplanir, a, d'ailleurs, consacré sa première,
deuxième et quatrième recommandation à la convocation et à la
tenue des assemblées générales . Celles-ci ont été publiées au Bul-
letin officie! du ministère de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer n e 18 de 1989 et né 1 de 1991 . Quant à la
simplification des textes, elle suppose, au préalable, une réflexion
très approfondie car elle ne doit aboutir ni à restreindre les
droits des copropriétaires ni à engendrer l'insécurité juridique. .l
relève également de l'objet de la commission relative à la copro-
priété de proposer aux pouvoirs publics, te cas échéant, les adap-
tations législatives ou réglementaires qui s'avéreraient nécessaires.

Marchés publics (maîtrise d'ouvrage)

48061 . - 30 septembre 1991 . - M. Léonie Deprez appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'application de la loi n e 88-1090
du Im décembre 1988 sur la maîtrise d'ouvrage publique . ll appa-
raît que des décrets d'application ne seraient pas encore publiés
près de trois années après la promulgation de cette loi.

Réponse. - Après promulgation de la loi du l e t décembre 1988
modifiant la loi n» 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise
d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre
privée, les avants-projets de textes d'application élaboras par les
services du ministère de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la base des travaux de concertation
menés par un haut fonctionnaire ont fait l'objet d'une Iarge
consultation des différents partenaires, administrations et profes-
sionnels concernés . Celle-ci n'ayant pas été parfaitement
concluante, la concertation doit se poursuivre dans le souci d'ob-
tenir un consensus sur les options essentielles.

Logement (participation patronale)

48263 . - 7 octobre 1991 . - M . Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la décision d'amputer de 0,20 point
la collecte du 1 p . 100 logement. Une telle diminution serait par-
ticulièrement dommageable dans la mesure où le 1 p . 1.00 est
l'une des ressources particulièrement utilisée pour les actions
envers les populations démunies et intervient de manière souple
et adaptée aux enjeux de terrain. Le 1 p. 10G intervient également
de manière essentielle dans le financement complémentaire du
logement social public et permet par ailleurs une excellente ges-
tion des problèmes de logement des salariés et des populations
proches de :'entreprise . Pour toutes ces raisons, et alors que se
mettent en place différentes actions en faveur du logement pour
les plus démunis et du logement social en général, une diminu-
tion du 1 p . 100 logement parait aller à l'encontre de ces
objectifs. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui pré-
ciser la politique du Gouvernement ers la matière.

Logement (participation patronale)

48266. - 7 octobre 1991 . - M . Xavier Dugain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le texte du projet de loi portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier, plus parti-
culièrement sur les conséquences de l'article 25 qui risquent de
démanteler, sans préavis, le dispositif du i p. 100 logement . Au
plan de la procédure, il est surprenant que cette décision inter-
vienne brutalement, en dehors de toute concertation avec les par-
tenaires sociaux au sein de l'Agence nationale pour la participa-
tion des employeurs à l'effort de construction ou du Conseil
national de l'habitat et sans même attendre les toutes premières
réflexions du rapport d'étape de la commission Lebègue, mise en
place par le Gouvernement . D'un point de vue économt4ue, elle
prend effet au moment où l'activité du logement est particulière-
ment menacée et où la demande du secteur locatif intermédiaire
et de l'accession sociale ne peut manifestement être satisfaite,
provoquant ainsi: des files d'attente dans les habitations à loyer
modéré. En effet, ce dispositif assure chaque année le bouclage
des opérations concernant 250 000 familles pour l'acquisition, la
réhabilitation de leur logement, ou encore la location d'un loge-
ment H.L.M. Aussi, compte tenu de ce qui précède, il lui
demande quelles sont les dispositions qu'il envisage de prendre
sur ce délicat dossier.
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Logement (participation patronale)

49527 . - 4 novembre 1991 . - M. Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur !a décision du Gouvernement
d'amputer de 0,20 point la collecte du I p . 100 logement . A
l'heure où se mettent en place les actions en faveur du logement
pour les plus démunis et où le logement social est une priorité
nationale, cela apparaît pour le moins paradoxal . En effet le
I p. 100 est une ressource particulièrement utilisée pour les
actions en faveur des populations démunies, il serait donc regret-
table de restreindre l'action menée auprès de ces populations ; le
1 p . 100 intervient de manière souple, adapté aux enjeux de ter-
rain, et permet souvent le bouclage financier d'une opération ; le
1 p. 100 contribue à résoudre le problème d'accès à un logement
décent pour les populations démunies ; le 1 p. 100 intervient de
manière essentielle dans le financement complémentaire du loge-
ment social public ; le 1 p . 100 permet une gestion intéressante
des problèmes de logement des salariés et des populations
proches de l'entreprise, notamment des jeunes en insertion . Aussi
et lui demande, compte tenu de ce qui précède, quelles disposi-
tions il entend prendre en la matière.

Réponse . - La réduction du taux cle collecte de la participation
des employeurs à l'effort de construction a été prévue dans la loi
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. Parmi différentes mesures destinées à adapter
le budget de l'Etat au fléchissement de la croissance de l'éco-
nomie mondiale, le Gouvernement a jugé nécessaire d'améliorer
le financement des aides à la personne en substituant à une frac-
tion de la participation des employeurs (0,20 p . 100 en deux
étapes) un versement équivalent au Fonds national d'aide au
logement . Cette réduction de son taux de collecte ne devrait pas
réduire durablement la capacité d'intervention du I p . 100 loge-
ment car l'augmentation des remboursements de prêts viendra
compenser progressivement la baisse de la collecte . Eu égard à
l'utilité économique et sociale de la participation des employeurs
à l'effort de construction, le Gouvernement poursuivra les efforts
de modernisation et de clarification engagés avec l'ensemble des
partenaires sociaux pour conforter une institution, originale en
Europe, et dont l'apport au financement du logement reste indis-
pensable .

S.N.C.F. (lignes : Hautes-Alpes)

48416. - 14 octobre 1991 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de t'espace sur l'inquiétude de nombreux départe-
ments ruraux, et notamment des Hautes-Alpes, face à l'évolution
du trafic passager S .N .C .F. et des suppressions de trains envi-
sagées par cette société. Pour ce qui est du département des
Hautes-Alpes, la S .N .C .F. a prévu des modifications de dessertes
voyageurs le dimanche entre Gap et Briançon et entre Gap et
Marseille. Il était prévu la suppression du train n° 5366 le
dimanche entre Gap et Briançon et le regroupement, le
dimanche, des trains nos 5383 et 5389 entre Briançon et Mar-
seille. Or, par un courrier en date du 30 juillet 1991, le président
de la S.N .C .F. lui a tait connaître sa décision de différer jusqu'à
l'été 1992 ces modifications . Pourtant, des informations sur les
liaisons Briançon-Paris et Paris-Briançon sont absentes des
documents officiels, indicateurs ville à ville et indicateur
S .N .C.F ., ce qui peut avoir de graves conséquences sur le déve-
loppement économique des Hautes-Alpes . A ce défaut d'informa-
tion s'ajoute le fait que les personnels de !a S .N.C .F. refusent de
délivrer des billets à la clientele, prétendant que les trains n'exis-
tent pas, en se fondant sur ces documents officiels. Enfin, la
baisse de fréquentation qui va inévitablement découler de ces dif-
ficultés risque d'améner la S.N .C .F. à prendre la décision de sup-
primer une liaison non rentable. A cela s'ajoute la suppression de
la ligne Briançon-Marseille le dimanche (train n° 5382, départ
16 h 20), qui posera de graves difficultés aux très nombreux étu-
diants qui se rendent dans leurs facultés (Aix-Marseille) le
dimanche soir. Ii lui demande donc quelles dispositions il entend
arrêter pour que cette atteinte à un service public, déjà regret-
table en soi, ne se transforme en une véritable suppression de
service public préjudiciable à l'économie touristique des Hautes-
Alpes et d'une région toute entière.

Réponse. - Dans le cadre de la loi d'orientation des transports
intérieurs du 30 décembre 1982, la S.N.C .F. est tenue d'assurer
des missions de service public en optimisant les moyens dont elle
dispose . En raison de l'évolution défavorable du trafic sur la
ligne Marseille-Briançon, la S .N.C.F, avait envisagé de supprimer
le dimanche le train n o 5366 Gap-Briançon et de regrouper les

trains n°' 5383 et 5389 assurant la liaison Briançon-Marseille.
Cependant, conformément au cahier des charges et au contrat de
plan qu'elle a signé avec l'Etat le 14 mars 1990, ces dispositions
doivent être prises après une concertation approfondie avec les
collectivités territoriales intéressées. Dans ce cas particulier, afin
d'approfondir la concertation avec les élus concernés, la S .N.C.F.
a décidé de différer ces mesures jusqu'au service d'été 1992 . Ce
délai devrait permettre aux parties intéressées d'examiner tous les
problèmes posés par la ligne Briançon-Marseille et d'y apporter
des solutions satisfaisantes pour tous . A cet effet, un groupe de
travail relatif à la desserte ferroviaire des Hautes-Alpes a été créé
par décision préfectorale du 17 juin 1991 . La première réunion
de ce groupe présidé par le préfet a eu lieu le 8 juillet dernier, en
présence du directeur régional de la S.N .C.F., de représentants
d'élus, de cinq maires, de représentants d'usagers, des syndicats
de cheminots et du président de la chambre de commerce et d'in-
dustrie. Au cours de la deuxième réunion du groupe de travail,
qui a eu lieu le 4 octobre dernier, le préfet a demandé au direc-
teur régional de la S .N .C.F. de réfléchir à l'élaboration d'un
schéma départemental de desserte ferroviaiïe dans les Hautes-
Alpes . En ce qui concerne la liaison de nuit Paris-Briançon, elle
ne figure pas sur les documents horaires officiels de la S.N.C .F.
à la suite d'une erreur regrettable . De nouvelle fiches horaires
complètes sont en cours d'édition et vont être diffusées rapide-
ment . Si les usagers ont eu quelque difficulté à obtenir des billets
pendant une courte période, les agents de la S.N.C .F. délivrent
maintenant normalement les billets pour les trains de la lignes
Paris-Briançon . Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de ;.'espace a rappelé à la S .N.C .F. l'importance
qu'il attachait à la qualité du service proposé aux usagers et qui
fait l'objet d'un article spécifique du contrat de plan entre l'Etat
et la S .N .C .F. pour la période 199G-1994 . Il a demandé en consé-
quence à la S.N .C.F. de prendre des mesures pour éviter que de
tels incidents ne se reproduisent.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

48566. - 14 octobre 1991 . - M. Guy liermier attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les problèmes posés par l'application de
l'article 122 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui n'autorise
que les fonctionnaires mis à disposition en application de l'ar-
ticle 125 de la même loi à apte' pour la collectivité d'accueil . Les
agents non titulaires (sur règlements locaux ou les contractuels)
qui ont, dans les mêmes conditions, été mis à disposition ne
bénéficient pas de ce droit d'option. Dans la mesure où la loi de
titularisation no 83-481 du l er juin 1983 ne sera pas appliquée au
ministère de l'équipement pour les cadres A et les cadres B supé-
rieurs, l'article 122 se doit d'être modifié pour permettre au per-
sonnel non titulaire, dont le ministère refuse la titularisation,
d'opter pour la collectivité d'accueil pour laquelle il travaille
depuis plus de cinq ans . Depuis 1984 de nombreuses lois modifi-
catives de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ont été promulgées,
en particulier la loi n' 85-1098 du 11 octobre 1985 relative aux
dépenses de personnel dans le cadre de la mise en oeuvre des lois
de décentralisation, mais aucune disposition n'est venue com-
pléter l'article 122 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984. Il n'est
pas acceptable que ces agents, qui ont permis aux collectivités de
faire face aux tâches nouvelles qui leur incombent dans le cadre
de la décentralisation, soient aujourd'hui fortement pénalisés . En
conséquence et pour mettre fin à de telles injustices, il lui
demande que ces agents soient rapidement titularisés en applica-
tion de la loi na 83-48i du lit juin 1983 ou que des dispositions
législatives spécifiques soient prises pour que les intéressés puis-
sent bénéficier du droit d'option.

Réponse. - Dans le cadre législatif actuel, le droit d'option
n'est reconnu qu'aux seuls fonctionnaires, qu'ils soient fonction-
naires de l'Etat ou fonctionnaires territoriaux, mis à disposition à
titre individuel d'une collectivité, dont ils n'ont pas le statut
(art . 122 et 125 de la loi no 34-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale) . Par ailleurs, la loi du 28 novembre 1990 ayant lité
au l ot janvier 1992 !a date limite de l'exercice par les fonction-
naires de leur droit d'option, il est de fait qu'un certain nombre
d'agents actuellement non titulaires de l'Eta: de catégorie B et a
fortiori de catégorie A, ne pourront être titularisés à cette date et
ne seront dès lors pas en mesure d'exercer un droit d'option,
n'ayant pas la qualité de fonctionnaire . Dans ces conditions, ces
agents demeureront mis à disposition en application de l'ar-
ticle 125 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée . Cepen-
dant, la difficulté de cette situation n'a pas échappé aux services
du ministère de l'équipement, du logement, des transports et de
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l'espace, qui étutient les solutions qui permettraient aux agents
non titulaires d'acquérir la qualité juridique de leur collectivité
d'emploi.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

48609 . - 14 octobre 1991 . - M . André Denon attire tout parti-
culièrement l'attention de M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de l'espace sur les importants chan-
gements intervenus, au moment de la rentrée scolaire de sep-
tembre, pour les abonnements S .N .C.F. « élèves et apprentis ».
En effet, la nouvelle tarification pour un abonnement de 9 trajets
par mois incluant le billet et les suppléments T.G .V. aboutit à
une augmentation de 25 à 30 p. 100 pour chaque mensualité. De
plus, ces dispositions ne tiennent aucun compte des abonnements
souscrits l'an passé, selon une formule qui avait obligé les
familles à verser deux mensualités supplémentaires au moment
de l'inscription, qui n'ont pas été restituées . Il lui demande si
cette mesure a bien pris en compte les problèmes financiers qui
se posent à des familles devant déjà faire face à d'autres frais
afin que leurs enfants puissent poursuivre leurs études même
lorsque l'étebiissement est loin de leur domicile. II l'interroge
donc sur !es dispositions qui pourraient être prises, tant au
niveau du remboursement des deux mensualités versées l'an der-
nier, que de la suppression de la tarification des réservations
T.G .V.

Réponse. - La réforme du régime des abonnements pour étu-
diants, élèves et apprentis, entrée en vigueur le 17 juillet 1991,
consiste principalement à supprimer le droit perçu lors de la
souscription, égal à deux mensualités d'abonnement, ainsi que le
droit de dépôt perçu en cas de suspension de l'abonnement (par
exemple, pendant les congés d'été) et égal à la moitié de la men-
sualité pour chaque mois de suspension de l'abonnement . En
contrepartie, le prix des mensualités est augmenté de manière à
ce que le coût total pour l'utilisateur demeure constant. La
réforme est donc globalement neutre, qu'il s'agisse des abonne-
ments sur ligne classique ou sur ligne à grande vitesse . Son
objectif est de simplifier et d'assouplir les conditions d'utilisation
de l'abonnement. . Elle permet aux étudiants notamment de ne pas
avoir à faire une avance de fonds relativement importante en
début d'année universitaire, mais d'étaler leur dépense. Elle sup-
prime également la contrainte du dépôt de la carte d'abonnement
au guichet d'une gare pour la durée des congés d'été, qui était la
condition pour ne pas avoir à acquitter à nouveau le droit de
souscription à la rentrée scolaire ou universitaire . En ce qui
concerne les titulaires d'abonnements souscrits l'an dernier, des
mesures transitoires ont été prévues pour leur permettre de passer
dans de bonnes conditions à la nouvelle formule . Ainsi, ils ont
pu bénéficier cette année entre mai et septembre 1991 de la sup-
pression du paiement du droit de dépôt . Cette mesure a permis
de compenser la hausse appliquée à leurs mensualités à la ren-
trée. Ceux qui n'ont souscrit un abonnement qu'en cours d'année
et seraient pénalisés par le changement peuvent obtenir le rem-
boursement partiel du droit de souscription, ou le remboursement
total en cas d'abonnement souscrit peu avant la réforme.

Transports (versement transport)

48748 . - 21 octobre 1991. . - M. René Dosière souhaiterait que
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace lui fasse connaître, pour les dernières années,
l'évolution du produit global du versement transport pour l'en-
semble des villes de province l'ayant institué, ainsi que le mon-
tant éventuel des frais de recouvrement de ce versement transport
par les U.R.S .S .A.F . S'agissant du recouvrement, le rapport 1990
de la Cour des comptes souligne que les U .R .S .S .A.F . refusent, le
plus souvent, de fournir aux collectivités qui le souhaitent les jus-
tifications concernant l'assiette du versement et sa localisation.
Une telle attitude ne manque pas de perturber l'élaboration des
comptes d'exploitation des transports urbains . C'est pourquoi il
aimerait savoir dans quelles conditions les U .R.S .S .A .F. sont sus-
ceptibles de fournir aux collectivités les renseignements leur per
mettant de contrôler l'évolution d'une recette dont l'institution est
de leur responsabilité.

Répons. - L'évolution du produit global net du versement de
transport sur les six dernières années est la suivante (en millions
de francs courants) : 1985 : 3 945 ; 1986 : 4 184 ; 1987 : 4 345 ;
1988 : 4 750 ; 1989 : 5 157 ; 1990 : 5 840 . Cette évolution tient
compte de l'augmentation des taux et de l'institution du verse-
ment de transport dans de nouveaux réseaux . La retenue pour

frais de recouvrement perçue par les U.R .S.S .A .F. est fixée par
l'arrêté du 29 novembre 1974. Cette retenue est égale à 1 p . 100
du produit fictif qui aurait été collecté si le taux du versement de
transport avait été fixé à I p. 100. Toutefois, si le taux du verse-
ment est supérieur à 1 p. 100, la retenue est égale à I p . 100 du
produit effectivement collecté . En ce qui concerne la communica-
tion des documents justificatifs de l'assiette du versement. de
transport aux autorités organisatrices par les U .R .S .S .A.F., il
convient de rappeler que l'article L .233-63 du code des com-
munes précise que les versements sont effectués auprès des orga-
nismes ou services chargés du recouvrement des cotisations de
sécurité sociale et des allocations familiales suivant les règles de
recouvrement, de contentieux et les pénalités applicables aux
divers régimes de sécurité sociale. Selon l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale (A.C .O .S.S.), l'article L. 233-68 du
code des communes, qui habilite la commune ou l'établissement
public à exercer tout contrôle, ne vise pas l'article L.233-59
relatif à l'assiette du versement . En effet, le contrôle de l'activité
exercée par les U .R.S.S.A.F. est dévolu d'une part aux directions
régionales des affaires sanitaires et sociales - qui relèvent du
ministre des affaires sociales et de l'intégration - et d'autre part à
la Cour des comptes. Toujours selon l'A.C.O .S.S ., la seule voie
de recours des autorités organisatrices désireuses de remettre en
cause les opérations effectuées par les unions de recouvrement
corsisterait à saisir les instances précitées. Cependant, des négo-
ciations ont été menées entre les partenaires c gncemés afin
d'améliorer la reconnaissance par les autorités organisatrices des
éléments relatifs au versement de transport, leur permettant une
gestion prévisionnelle de leurs ressources et une garantie de l'as-
sujettissement au versement de transport de l'ensemble des entre-
prises situées sur le territoire relevant de leur compétence. A cet
effet, l'A.C.O.S.S ., en relation avec le groupement des autorités
responsables de transport, a mis en place un deispositif permet-
tant aux U .R.S .S .A.F. de fournir aux autorités organisatrices des
éléments pour le suivi de l'évolution de leurs ressources, dans le
respect des règles du secret professionnel et de la protection des
fichiers informatiques applicables en la matière . Les autorités
organisatrices peuvent se faire communiquer par les U .R.S.S.A.F.
les informations suivantes : annuellement, la liste des entreprises
assujetties au versement de transport implantées sur leur territoire
et, mensuellement, un état global des débits enregistrés au titre
du versement de transport . Cc dispositif a été mis en place à
compter du 1 « janvier 1989 dans la majorité des U .R.S.S.A.F.
Cependant son application peut être différée dans certaines
d'entre elles n'utilisant pas les systèmes informatiques nationaux.

Météorologie (personnel)

48767. - 21 octobre 199 : . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la réforme du statut des tech-
niciens de la météo . Il lui demande, plus particulièrement, si,
conformément aux souhaits de la direction de la météo et des
syndicats, un classement du nouveau corps en deux grades serait
concevable. De fait, il semble que la mise en place d'un corps de
ce type soit, compte tenu de la pyramide des âges et de la struc-
ture actuelle, plus valable que le classement en trois grades prévu
par l'administration.

Réponse. - Le corps des techniciens de la météorologie répond
aux critères fixés pour bénéficier du classement indiciaire inter-
médiaire (C .I.! .) par le protocole d'accord sur la rénovation de la
grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques . En raison des caractéristiques particulières de ce
corps, l'application de cette mesure appelle une refonte de son
statut actuel et non une simple transposition des dispositions
existantes . Aucune décision n'est à ce jour arrêtée quant à la
structure qui sera retenue pour le nouveau corps . Cette question
fait l'objet d'une étude destinée à déterminer la meilleure solu-
tion, compte tenu à la fois des caractéristiques particulières du
corps des techniciens de la météorologie et des objectifs généraux
concernant la fonction publique. Dans le cadre de cette étude, la
solution ç,conisée par l'honorable parlementaire d'un corps à
deux grades fait l'objet d'un examen particulièrement attentif.

S.N.C.F. (lignes)

48859 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Louais Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, da logement, des
transporta et de l'espace sur le fait que les usagers de la liaison
ferroviaire Paris-Metz ont constaté une nette dégradation du set-



306

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 janvier 1992

vice public. Alors que les statistiques de la S.N .C.F. prouvent
que, par exemple, en première classe, les deux tiers des passagers
préfèrent disposer d'un train corail à couloir central plutôt que
de wagons à compartiments, plusieurs trains entre Metz et Paris
comportent cinq ou six voitures de première classe sans qu'au-
cune d'entre elles ne réponde aux aspirations des deux tiers des
usagers comme ci-dessus évoqué. La moindre des choses serait
qu'il y ait au moins une ou deux voitures de première classe à
couloir central dans chaque train. Le faux argument selon lequel
la plupart des trains comportent des voitures allemandes, ce qui
serait à l'origine du problème évoqué, ne peut être admis . La
S .N.C .F. ajoute en effet, en gare de Metz, plusieurs voitures de
première classe et rien ne l'empêche donc de compenser par des
voitures de première classe à couloir central les eventuelles
carences qu'elle voudrait imputer aux chemins de fer allemands.
Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'un rappel à
l'ordre de la direction de la S .N.C .F. serait judicieux afin que
cette entreprise tienne le plus grand compte des aspirations des
usagers .

S.N.C.F. (lignes)

49204. - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le fait que les deux tiers des voya-
geurs préfèrent les voitures Corail à couloir central aux autres
voitures traditionnelles à compartiments . Or, sur les lignes
Metz-Paris, certains trains ne disposent d'aucune voiture Corail
première classe à couloir central . Qui plus est, le train no 359, au
départ de Paris à 18 h 49, est composé uniquement de voitures
spéciales considérées par la S.N.C.F. comme étant à couloir cen-
tral mais où en fait les voyageurs sont placés vis-à-vis, ce qui
cumule à la fois les inconvénients du couloir central et du com-
partiment . Il souhaiterait donc que, pour ce qui est de ce train, il
lui indique si, à tout le moins, il ne serait pas possible de substi-
tuer quelques voitures Corail à la composition existante.

Réponse. - Conformément aux engagements qu'elle a pris en
matière de qualité de service dans le contrat de plan signé avec
Œta!: en 1990, la S .N.C .F. s'est attachée depuis l'an dernier à
développer ses relations avec les usagers notamment en mettant
en place des structures permanentes d'information et de concerta-
tion avec les organisations de consommateurs et d'usagers. Au
niveau national, le conseil consultatif des consommateurs et des
usagers, les groupes de travail qui ont été constitués pour pré-
parer les travaux de ce conseil sont l'occasion pour les représen-
tants des associations de consommateurs et d'usagers de formuler
leurs critiques, leurs souhaits, leurs propositions . Cette politique
de dialogue et de concertation est menée également au niveau
régional, y compris bien sûr à Metz où des réunions sont orga-
nisées par la direction régionale de la S .N.C.F. C'est dans le
cadre de cette concertation que petit être examinée la question de
la répartition des voitures à compartiment et à couloir central,
compte tenu des besoins exprimés mais aussi des contraintes
techniques de la S.N .C .F . et de ses disponibilités en matériel . En
tout état de cause, la politique de la S .N.C.F. devrait sinon per-
mettre de satisfaire toutes les demandes - celles-ci sont d'ailleurs
bien souvent contradictoires -, du moins contribuer à une meil-
leure prise ers compte des besoins réels de l'ensemble des usagers
et des problèmes spécifiques qui peuvent se poser localement.

Transports urbains (R .E.R .)

48924. - 21 octobre 1991 . - M. Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les problèmes posés par l'inadapta-
tion des lignes de R.E .R. desservant les banlieues Nord-Est -
lignes B 3, B 5 et D I - compte tenu des besoins des usagers.
Rames surchargées, retards nombreux, annulations inopinées de
trains, manque d'informations, insuffisance de présence humaine,
insécurité, saleté des gares sont en effet le quotidien des milliers
d'usagers qui empruntent, chaque jour, ces lignes . Cette situation
est d'autant plus aberrante oue la ligne B en particulier, est
appelée, dans les années à venir, à voir le nombre d'usagers aug-
menter significativement, avec notamment le développement éco-
nomique de la Plaine-Saint-Denis, du pôle de Roissy, et l'accrois-
sement annoncé du trafic de l'aéroport Charles-de-Gaulle . Les
usagers et leurs associations, dont il souhaite se faire le porte-
parole, réclament légitimement un plan d'amélioration d'urgence
des conditions de transport sur ces lignes de R.E.R. En consé-
quence il lui demande s'il entend enfin prendre les mesures qui

s'imposent pour satisfaire les revendications des voyageurs - à
juste titre mécontents, en l'état actuel des choses de la qualité de
ce service public - et de bien vouloir les faire connaitre.

Réponse. - Les lignes de R.E .R . desservant le Nord de Paris
connaissent actuellement une certaine fragilité d'exploitation ; les
causes en sont de plusieurs ordres : l'engorgement du tronçon
central, emprunté par 32 trains à l'heure, les travaux effectués en
gare du Nord pour accueillir le T.G.V. et supprimer le tronc
commun desservant Montsoult et Pontoise, la fragilité d'un maté-
riel roulant très sollicité du fait de conditions d'exploitation par-
ticulièrement tendues et le vandalisme . Pour limiter la gêne occa-
sionnée par les travaux effectués en avant de la gare du Nord, la
S.N .C.F . a pris des dispositions permettant de minimiser le ralen-
tissement des trains grâce à un échelonnement géographique des
travaux. Par ailleurs, concernant plus particulièrement la ligne B
du R .E .R., un vaste programme de modification du matériel rou-
lant a été entrepris afin de la fiabiliser . Les équipes de mainte-
nance ont été sensiblement renforcées ; les installations d'entre-
tien ont été rationalisées . Les trains feront l'objet de
modifications techniques qui porteront notamment sur le système
rhéostatique de freinage, les capteurs de courant et les emmar-
chements. Afin de ne pas suspendre ie trafic et compte tenu de
l'ampleur du parc, ces transformations seront effectuées progres-
sivement et étalées sur une période de deux ans . 92 Ml~ ont été
dégagés pour ce programme ; 40 MF seront investis d'ici à la fin
de l'année 1991 . Le vandalisme constitue lui aussi une des causes
de l'indisponibilité du matériel roulant. C'est pourquoi, le R.E .R.,
fait l'objet d'une surveillance accrue. Les opérations sont assurées.
par les brigades de surveillance de la S .N .C .F . et de la R.A .T.P.
en collaboration avec les services de police . Leur présence sur le
réseau représente une force de dissuasion de la délinquance et de
sécurisation des usagers et du personnel. Une expérience d'îlo-
tage - patrouilles de maîtres-chiens - est en cours dans la zone
d'Aulnay et pourrait être étendue. La S .N .C .F. envisage, en outre,
de disposer du personnel dans les gares en début de soirée . Pour
minimiser les désagréments subis par les usagers, la S .N.C.F. met
également en oeuvre un programme d'amélioration de l'informa-
tion qui leur est délivrée aussi bien en situation normale qu'en
situation perturbée . Une bonne information demeure néanmoins
extrêmement difficile à réaliser en temps réel, compte tenu de la
grande diversité de situations qui peut se présenter et de la diffi-
culté à estimer la durée de la perturbation . Des moyens de com-
munication centralisés sont indispensables pour réduire les délais
de transmission de l'information . A cet effet, divers dispositifs
sont en cours d'expérimentation : diffuseurs d'annonces sonores,
panneaux d'affichage à diodes ; ils pourront être étendus à l'en-
semble du réseau .

Baux (baux d'habitation)

49036 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean Brocard demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de lui faire connaitre l'interprétation à donner aux
dispositions de l'article 15 III de la loi na 89-462 du 6 juillet
1989 . 10 L'article 15 III, alinéa 1, de la loi n o 89-462 du 6 juillet
1989 précise que : « Le bailleur ne peut s'opposer au renouvelle-
ment du contrat en donnant congé dans les conditions définies
au paragraphe I de l'article 15, à l'égard de tout locataire âgé de
plus de soixante-dix ans et dont les ressources annuelles sont
Inférieures à une fois et demie le montant annuel du S .M .I .C.,
sans qu'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi-
lités lui soit offert dans les limites géographiques prévues à l'ar-
ticle 13 bis de la loi n o 48-1360 du l er septembre 1948 .» Concer-
nant cette notion de ressources annuelles, s'agit-il : des ressources
annuelles brutes avant toute déduction des charges sociales ou
des ressources annuelles nettes après déduction desdites charges
ou du revenu net fiscalement imposable après abattements et
déductions divers ? 2. L'article 15 III, alinéa 3, de la loi
no 89-462 du 6 juillet 1989 stipule que les ressources des parties
sont appréciées « à la date de notification du congé ». Doit-on
pour cela se référer aux ressources constatées au cours des douze
mois qui ont précédé celui de la notification ou aux ressources
perçues pendant l'année civile, soit du l' janvier au
31 décembre, ou bien prendre en considération douze fois le
montant des ressources perçues au cours du mois de la notifica-
tion ? Dans l'hypothèse d'une pluralité d'occupants (ou loca-
taires), l'appréciation de l'inférionté des ressources par rapport
au S .M.I .C . se fait-elle en considérant la globalité des ressources
des occupants (ou locataires), la moyenne de leurs ressources
cumulées ou doit-on opérer une appréciation individuelle de
leurs ressources ?

Réponse. - Le montant des ressources ouvrant droit à la pro-
tection particulière en faveur des personnes âgées, protection ins-
crite à l'article 15-III de la loi n a 89-462 du 6 juillet 1989, s'en-



20 janvier 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3C7

tend de toutes celles dont dispose le locataire, dans la mesure où
celles-ci présentent un caractère de régularite . Le montant du
S .N1 .LC. à retenir est le montant brut, c'est-à-dire avant déduc-
tion des cotisations sociales (sécurité sociale, retraite, Assedic . . .)
La période à prendre en considération pour le calcul de ces res-
sources est la dernière année civile écoulée. Enfin, selon la juris-
prudence de la Cour de cassation depuis 1988 concernant l ' ap-
préciation des ressources dont il est question à l'article 22 bis de
la loi du l e t septembre 1948, il faut calculer les ressources en
additionnant l'ensemble des ressources annuelles de l ' occupant et
des personnes vivant avec loi de manière effective et permanente.
Cette jurisprudence est transposable pour l ' interprétation de l 'ar-
ticle 15-III de la loi du 6 juillet 1989 . L'ensemble de ces réponses
est donné sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux
compétents.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

49432 . - 4 novembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la situation des chômeurs face aux
transports cell'ctifs . Alors que les travailleurs et les étudiants se
voient offrir des possibilités d'abonnement S .N .C .F . spécifiques
répondant à leurs besoins, les chômeurs ne disposent d'aucune
réduction leur permettant de chercher plus facilement du travail.
C ' est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer s ' il
compte demander à la S .N .C .F . de combler cette lacune.

Réponse. - Une convention, conclue le 30 septembre 1987 entre
la S.N .C .F . et l'Agence nationale pour l'emploi (A .N.P.E .), pré-
voit la possibilité pour les demandeurs d'emploi de bénéficier de
bons de transport pour leurs déplacements par chemin de fer.
Les bons, délivrés par les agences locales de l'A .N.P.E ., sont
ensuite échangeables auprès des guichets de la S .N .C .F. contre
des billets de chemins de fer. Ces aides à la mobilité sont
accordées à l'initiative et sous la responsabilité des agences
locales de l'emploi, en fonction des crédits vont elles disposent,
du nombre de demandes, de leur urgence . Elles concernent
essentiellement les trajets effectués pour se rendre à un entretien
d ' embauche, pour assister aux prestations organisée. par l ' Agence
(sessions d 'orientation ou de technique de recherche d'emploi,
réunions d' information préalables à une entrée en stage).

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

49433 . - 4 novembre 1991 . - M . Marc Dolez attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, du iogernenl, des trans-
ports et de l ' espace sur la réglementation des abonnements de
travail S .N.C .F. Actuellement, ces abonnements ne sont délivrés
que si la distance entre le domicile et le lieu de travail est infé-
rieure à soixante-quinze kilomètres . Or, grâce notamment à
l ' amélioration constante des prestations fournies par la S .N .C .F.
depuis la m i se en place des T.E .R ., de plus en plus de voyageurs
effectuent plus de soixante-quinze kilomètres en train pour se
rend, sur leur lieu de travail . C 'est pourquoi il le remercie de
i;ien vouloir lui indiquer s'il a l ' intention de demander à la
S .N .C .F. de relever le plafond des soixante-quinze kilomètres
actuellement en vigueur.

Réponse . - Les abonnements de travail hebdomadaires ou men-
suels constituent une tarification sociale dont les incidences
financières pour le S .N .C .F . sont supportées par l'Etat . Le report
national de la limite d'uti l isation entrainerait un accroissement
des charges de l'Etat qui n'est pas envisageable actuellement.
Toutefois, les services régionaux de 'a S .N .C .F. sont prêts à étu-
dier toute formule tarifaire spécifique dans le cadre des
articles 45 à 48 da cahier des charges de ;'etablissement public
relatifs aux conventions qui peuvent être conclues entre les col-
lectivités territoriales et la S .N .C .F . Des augmentations de la dis-
tance domicile-tra'tail adaptées aux haletons régionales peuvent
être ainsi envisagées dans ce type de convention avec octroi à la
S .N .C .F. de la compensation adéquate du manque à gagner
qu'entraînerait la délivrance de certes d'abonnement de travail
pour des parcours supérieurs à 75 kilomètres.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement. transports et espace : fonctionnement)

49892. - 11 novembre 1991 . - M. Michel Freinet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des

transports et de l'espace sur les difficultés administratives évo-
quées par les personnels des centres d'études techniques et l'équi-

pement (C .E .T.E .) face à l'ouverture du grand marché européen
de demain . En effet, la réglementation actuelle semble inadaptée
aux nouvelles stratégies d'action européennes, bien que la direc-
tive du 15 février 1991 ait permis aux C .E .T.E . des missions d 'ac-
compagnement à l'exportation . Ainsi, le manque de moyens d'ac-
tion hors de France se traduit-il tarit au niveau décisionnel que
budgétaire . De ce fait, au moment où l'Europe s ' ouvre davantage,
il est à craindre de voir certains marchés échapper aux C .E .T .E .,
faute d'une réglementation adaptée . Aussi, demande-t-il d ' exa-
miner la possibilité de donne! aux C.E.T.E . les mêmes facilités
de déplacement dans l'Hexagone et dans les pays de la Commu-
nauté.

Réponse . - La perspective du grand marché européen ouvre de
nouveaux champs d'action . C ' est pourquoi, il importe d'en faci-
liter l'accès pour le réseau technique du ministère de l'équipe-
ment en lui permettant de souscrire des contrats de recherche
européens ou de participer à des études et contrôles pour cer-
tains ouvrages réalisés dans des pays voisins . Conscients de ces
enjeux, les services du ministère ont mis en place au prin-
temps 1991 une mission permanente chargée ne l'assistance pour
les questions européennes . Par ailleurs, des réflexions sont
engagées pour examiner les politiques à défini : en matière de
programmes européens de recherche-développement et de techno-
logie . Ces réflexions engloberont aussi les réponses à apporter
aux questions administratives et organisationnelles soulevées par
les programmes européens, en particulier en ce qui concerne l ' al-
légement des contraintes citées en matière de dép lacement des
personnels et des matériels. En outre, les problèmes de nomen-
clature budgétaire seront traités dans le cadre du budget !992.

FAMILLE, PERSONNES AGÈES ET RAPATRIÉS

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

18559 . - 9 octobre 1985 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la sauté et de
la proctection sociale sur le problème des négociations de leurs
bons d'indemnisation par les rapatriés qui ne peuvent attendre
les termes de paiement officiels . Récemment, le Gouvernement a
fait savoir à ce sujet qu'il a demandé aux préfets d'assurer la
coordination des services extérieurs de l'Etat auprès des parte-
naires locaux, élus ou associations. Elle lui demande donc si
cette cellule de coordination a vocation à remplacer !es anciennes
commissions départementales qui avaient été créées pour exa-
miner les cas particuliers constitués par les rapatriés ayant besoin
rapidement de liquidités. - Que-tins transmise à M. le secrétaire
d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rrap triés. -

Réponse. - L'article 6 de la loi du 16 juillet 1987 relative au
règlement de l'indemnisation des rapatriés a prévu le nantisse-
ment civil des certificats d'indemnisation émis en application de
ladite loi . Grâce à l'intervention d'une convention passée le
!3 avril 1990 entre la Banque de France et une société de caution
mutuelle, les services commerciaux de l'institut d'émission précité
sont désormais accessibles aux rapatriés souhaitant nantir leurs
certificats d'indemnisation . La transaction s'effectue sous la
forme d'une avance sur titre dont les intérêts sont récupérés sur
l'échéance finale de paiement du certificat d'indemnisation.
L'avantage de ce dispositif est qu'il est gagé sur les seuls certi-
ficats, à l'exclusion de tout autre bien . Cette mesure, de même
que la lettre adressée en 1990 par l'Association française des éta-
blissements de crédit à l'ensemble du réseau bancaire, a permis
d'améliorer qualitativement la procédure de nantissement . il en a
résulté un accroissement relativement important du nombre de
certificats d'indemnisation nantis. En effet, alors qu'en 1988 seuls
300 certificats avaient été nantis, en juin 1991 cc nombre attei-
gnait les 21 000. Le Gouvernement continue d'examiner d'autres
dispositions susceptibles d'améliorer au profit des rapatriés la
procédure de nantissement des certificats d'indemnisation.

Rapatriés (indemnisation)

27165. - 16 avril ;990. - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection, sociale, chargé de la
famille, sur la situation des rapatriés âgés . Leur indemnisation
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est prévue échelonnée dans le temps, mais il est des gens pour
qui !e temps presse, surtout quand il a déjà été trop long . Cet
échelonnement va priver de nombreux rapatriés âgés de la jouis-
sance légitime d ' une compensation qu'ils ont attendue si long-
temps. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quelles dispositions il entend adopter à ce sujet.

Réponse. - La loi ri s 87-549 du 16 juillet 1987 modifiée relative
au règlement de l' indemnisation des rapatriés a institué, en
faveur des rapatriés dépossédés de leurs biens, une indemnisation
complémentaire à celle prévue par les lois d ' indemnisation
n° 70-632 du 15 juillet 1970 et n° 78-1 du 2 janvier 1978 . Ces
indemnités sont versées aux bénéficiaires par fractions annuelles
selon les échéanciers de remboursement définis par la loi du
16 juillet 1987 modifiée précitée . portés sur les certificats d 'in-
demnisation émis en application de ladite loi . A cet égard, il
convient de souligner que cet échéancier a permis que soient
indemnisées en priorité les personnes les plus âgées . C ' est ainsi
que les personnes ou leurs ayants droit qui avaient au moins
quatre-vingt-neuf ans au l ei janvier 1988 ont été intégralement
remboursés dès 1988 . De même celles ou leurs ayants droit âgés
d'au moisis quatre-vingts ans au l es janvier 1989 seront totale-
nient indemnisés au plus tard en 1991 . Par ailleurs, la loi du
16 juillet 1987 a prévu un remboursement accéléré en trois
échéances en faveur des personnes qui atteignent l'âge de quatre-
vingts ans après le ler janvier 1989 . Enfin, ce remboursement est
ramené à deux échéances lorsque le montant total du certificat
est inférieur à 300 000 francs, ce qui constitue la grande majorité
des cas . En tout état de cause, les projections réalisées à l'heure
actuelle démontrent que 80 p . 100 des personnes seront intégrale-
ment indemnisées au titre de la loi du 16 juillet 1987 à l ' échéance
de 1995, soit dans quatre ans . Par ailleurs, on constate
depuis 1989 une accélération du rythme de remboursement des
certificats, due principalement aux modalités retenues pour régler
en cas de décès du bénéficiaire le partage du montant des certi-
ficats d' indemnisation entre les héritiers . Ce phénomène qui
devrait perdurer jusqu'en 1995 a pour effet d'alourdir considéra-
blement le montant des annuités versées par l'Etat au regard de
ce que prévoyait l ' échéancier initialement fixé . C 'est pour cette
raison que le Gouvernement n'entend pas modifier, dans l 'immé-
diat, l 'échéancier initial d' indemnisation prévu par la loi du
16 juillet 1987 .

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49781 . - 11 novembre 1991 . - M . Joseph Gourmelon expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, les faits suivants : le droit
à pension à jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans
pour les fonctionnaires justifiant de quinze années de service
actif, dans la catégorie B, est prévu par l'article L . 24 du code
des pensions civiles et militaires . Il lui signale que les fonction-
naires qui ont effectué leur service national dont la durée légale
était, à une certaine époque, de dix-huit mois ne peuvent pour
cette seule raison remplir cette condition de durée et se voient
privés du bénéfice de ces dispositions . On doit noter que ceux de
leurs collègues qui ont été dispensés de cette obligation (femmes,
réformés, etc.) ne subissent pas cette pénalisation . 1! est de plus
fort curieux de constater que des personnes reconnues inaptes au
service national aient pu, durant le temps de celui-ci, être consi-
dérées comme effectuant un service actif dans l'administration
pendant que, par exemple, ceux de leurs collègues qui étaient
dans des compagnies opérationnelles en Algérie étaient consi-
dérés comme effectuant un service sédentaire . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser !es moyens qu'il entend mettre en oeuvre
pour corriger :,e qui parait être une anomalie, et plus précisément
s'il entend proposer une modification de l'article L . 24 du code
des pensiwats civiles et militaires précisant que le temps de service
légal est assimilable à des services actifs ou de la catégorie B.

Réponse. - Ainsi que l'a fait observer le Conseil d'Etat dans
son avis rendu le 22 avril 1953, le temps de service militaire légal
accompli, même durant la guerre, par un fonctionnaire occupant
un emploi de catégorie B (active) ne peut pas être compté comme
service civil actif pour l'ouverture du droit à pension car, pen-
dant cet! période, l'intéressé cesse d'appartenir à son cadre
d'origine, ne reçoit pas de traitement et n'effectue aucun verse-
ment de retenues pour pension . En revanche, le fonctionnaire

maintenu sous les drapeaux au-delà de la durée légale, rappelé
ou mobilisé est considéré comme faisant partie des cadres et per-
çoit son traitement sur lequel est opérée la retenue pour pension.
Ces périodes de services militaires sont donc considérées comme
services actifs pour les conditions d'ouverture du droit à pension
lorsque le fonctionnaire occupait au moment de sa mobilisation
un emploi de même nature. L ' assimilation pure et simple des ser-
vices militaires à des services actifs au profit des fonctionnaires
dont les emplois sont classés dans la catégorie B pour la retraite
ne pourrait qu ' entraîner des revendications de la part des fonc-
tionnaires ne bénéficiant pas de ce classement en vue d'obtenir
une réduction de l'âge d'admission à la retraite au prorata de
leur temps de service militaire . Par ailleurs, le droit à la jouis-
sance immédiate de la pension dès l ' âge de cinquante-cinq ans
n ' a pas son équivalent dans le régime général d'assurance vieil-
lesse de la sécurité sociale . Or, la prise en compte des services
militaires en tant que services actifs accroîtrait les avantages dont
bénéficient déjà les fonctionnaires classés en catégorie active en
matière de pension par rapport aux salariés du secteur privé.
Enfin, il est indéniable que certains services militaires, et notam-
ment les opérations de maintien de l'ordre en Afrique du Nord,
ont pu laisser parfois des séquelles importantes ; celles-ci ouvrent
droit, le cas échéant, aux prestations du code des pensions mili-
taires d 'invalidité et des victimes de guerre et sont prises en
compte dans la pension civile et militaire de retraite comme les
autres services militaires, assortis éventuellement de bénéfices de
campagne . Les intéressés ne subissent donc pas de pénalisation
puisque, placés dans une situation différente de celle de leurs
collègues en activité, ils jouissent d ' avantages différents . Pour ces
motifs, il n'est donc pas envisagé de modifier la réglementation
en vigueur pour décompter les services militaires comme des ser-
vices actifs .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

49831 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de ln
fonction publique et de la modernisation de l'administration,
sur l ' amertume du corps des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat qui attend depuis 1989 l'obtention d ' un nouveau statut . Ces
fonctionnaires, dont les élus locaux apprécient la compétence et
la disponibilité, considèrent leur statut totalement inadapté à
leurs niveaux de recrutement et de responsabilités . De plus, ce
statut a induit un décalage jugé excessif entre les salaires pro-
posés par le secteur public et ceux proposés par le secteur privé.
On assiste donc actuellement à un exode des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat de l'administration vers le privé et ce sont
400 postes qui ne sont pas pourvus dans les directions départe-
mentales de l'équipement . Il lui demande, par conséquent, s'il
entend débloquer, dans les prochaines semaines, tes négociations
interministérielles qui sont au point mort et ce afin d'aboutir à la
signature d ' un statut plus favorable à ces personnels.

Réponse. - Le Gouvernement a signé le 9 février 1990 avec
cinq des sept organisations syndicales représentatives des fonc-
tionnaires un protoc'ole d'accord sur la réforme de la grille des
classifications et des rémunérations . Les ingénieurs des travaux
publics de l'Etat bénéficieront dans le cadre de cette réforme de
mesures substantielles de revalorisation . L'indice terminal de leur
carrière sera porté de l'indice brut 801 à l ' indice brut 966, soit
une majoration de plus 3 199 F/mois. Les chefs d'arrondissement
verront leur indice terminal porté de l'indice brut 852 à l'indice
brut 1015, soit une majoration de 3 199 F/mois . La refonte de la
grille des classifications et des rémunérations dans laquelle s'ins-
crit cette mesure est une réforme globale et cohérente, qui offre
des possibilités de développement de carrière à l'ensemble des
fonctionnaires appartenant à toutes les catégories . Le coût de
l'ensemble de la réforme est supérieur à 20 milliards de francs
pour les actifs et les retraités de la fonction publique de l'Etat et
à 40 milliards de francs pour l'ensemble des agents des trois
fonctions publiques . Cela représente un effort financier très
important, nécessitant une programmation et le protocole d'ac-
cord comporte donc un échéancier précis, répartissant sa mise en
oeuvre sur sept années a comp ter du l et août 1990. Dans ces
conditions, les mesures de revalorisation bénéficiant aux ingé-
nieurs des T.P .E . ne peuvent être remises en cause dans leur
contenu ou dans leur calendrier.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

49906. - 11 novembre 1991 . - M. Robert Schwint attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
modalités d'attribution du supplément familial de traitement, et
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plus particulièrement dans le cas de pluralité d ' agents publics
assumant la charge du ou des mêmes enfants . La pratique en
vigueur dans la fonctior. publique veut que dans un ménage
d'agents publics, seul l ' un des époux perçoive le S .F.T. Toutefois,
un arrèt du Conseil d'Etat du 24 juin 1991 (affaire Cariteau)
semble remettre en cause cette règle pour :a période antérieure à
la. loi n° 91-715 du 76 juillet 1991, qui a institué un seul droit au
S .F .T. par enfant à charge . En effet, cet arrêt, qui semble recon-
naître un droit au S .F.T . (et non une possibilité d ' octroi) avant
l'examen de la situation du conjoint, souligne également que les
modalités relatives é l'ouverture du droit aux prestations fami-
liales, sur lesquelles semblait à priori basée la règle de non-
cumul, ne s'appliquent pas au S .F.T ., qui n ' a pas le caractère
d'une prestation familiüle. Dès lors, cette règle, dans son applica-
tion antérieure à la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991, ne doit-elle
pas être modifiée 7

Réponse . - L'interdiction de cumuler le supplément familial au
titre d'un même enfant a été posée par la loi du 14 sep-
tembre 1941 portant statut général des fonctionnaires, dont l'ar-
ticle 97 disposait que « dans un ménage de fonctionnaires, les
avantages institués au présent article ne se cumulent pas . Seul le
chef de famille en bénéficie » . La loi du 25 septembre 1942
modifiant la loi du 14 septembre 1941, et notamment son
article 97, a maintenu cette règle de non-cumul ; elle a été
validée à la libération par l'ordonnance du 6 janvier 1945, et a
fait l'objet d'une applieation constante depuis . Il est exact en
revanche, enrnrne le précisent l'arrêt Cariteau et, d ' ailleurs, les
circulaires n° 88-11-01-V36 du 2 février 1988 et n o 89-BI-V36 du
21 février 1959, que cette règle de non-cumul ne s ' oppose pas à
ce qu'un fonctionnaire, dont le conjoint salarié d ' une entreprise
privée perçoit un avantage de même nature que le supplément
familial, puisse percevoir le S .F.T . L' article 4 de la loi no 91-715
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fond•
tion publique, tout en rappelant le principe de non-cumul de
deux suppléments familiaux ou d'un supplément familial et d ' un
avantage de même nature servi dans le secteur public, a abrogé,
dans un souci d'adaptation au droit de la famille, la disposition
figurant dans la loi de 1941 qui réservait le bénéfice du S .F.T . au
père ; désormais, le couple d'agents publics désignera d'un
commun accord l'allocataire du S .F.T.

Chasse et pêche (personnel)

50853 . - 2 décembre 1991. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
statut actuellement en vigueur pour les gardes-pêche . Ces
membres de la fonction publique pensent être les laissés-pour-
compte de l'administration, dans la mesure où leurs attentes de
revalorisation et de reclassement sont restées sans suite . Leurs
principales revendications partent sur la reconnaissance de la
technicité de leur activité par un reclassement en catégorie B des
secrétaires des délégations régionales, des gardes-pêche et aux
échelles 4 et 5 pour les gardes . Ils souhaitent la création d ' un
statut spécifique pour les personnels administratifs et techniques,
ainsi que le respect par les ministères de tutelle des avis et déci-
sions du conseil d'administration du Conseil supérieur de la
pêche . II lui demande s'il envisage de prendre des dispositions
pour que les gardes-pêche bénéficient d'une amélioration statu-
taire et financière et pour que leur spécificité professionnelle soit
reconnue.

Réponse. - La mise en place d'un dispositif visant à revaloriser
les personnels du Conseil supérieur de la pêche est actuellement
étudiée conjointement par les ministères chargés de l ' environne-
ment (ministère de tutelle de l'établissement), du budget et de la
"onction publique. Ces mesures de revalorisation concernent,
d'une part, les gardes-pêche, agents non titulaires régis par le
décret n o 86-574 du 14 mars 1986, d'autre part, les personnels
administratifs et techniques pour lesquels le principe de la créa-
tion d ' un « quasi-statut » a été admis . Les dispositions pouvant
s'appliquer à l'ensemble de ces agents font l'objet d'une expertise
technique dont il est à ce jour prématuré d'indiquer les conclu-
sions .

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Impôts locaux (impôts directs)

40301 . - I I mars 1991. - M. Jean-Psul Calloud signale à
l'attention de M. le ministre de !'industrie et de l'aménage-
ment du territoire la charge importante que semble supporter au
titre de la fiscalité directe locale le service de la production

hydraulique d'E .D .F., qui représenterait 11,6 p . 100 du prix de
revient comptable de cette production . Or, les charges fiscales
n'entrant pas dans l'enveloppe budgétaire des charges d'exploita-
tion notifiées, il s'avère que peu de moyens sort consacrés aux
services compétents pour contrôler les avis d'imposition . Il lui
demande en conséquence s'il ne serait pas opportun de prévoir
d'inscrire dans les prochains contrats de gestion qui doitent être
passés, l'objectif d'un meilleur contrôle de ces avis d'imposition.

Réponse. - Comme tout contribuable, le service de la produc-
tion hydraulique d'électricité de France reçoit des avis d'imposi-
tion aux taxes foncières et à la taxe professionnelle, avis qu'il lui
est loisible de contrôler afin d'éviter une éventuelle surimposi-
tion . L'existence même d'un tel contrôle et les moyens propres
pour l'assurer relèvent exclusivement de la liberté de gestion et
d'organisation interne à cet établissement . L'autorité de tutelle ne
dispose donc pas de moyens d'intervenir dans ce domaine qui
échappe au contrat de plan liant l'Etat et E.D.F . Comme le sou-
ligne l'honorable parlementaire, la part de la fiscalité locale sur
la production hydro-électrique d'E .D.F. est effectivement relative-
ment élevée : 13 p. 100 du prix de revient comptable en 1989,
14,33 p . 100 en 1990. Aussi, l'entreprise est particulièrement
attentive au contrôle systématique de l'ensemble de ces avis,
année par année. A cette fin, elle a mis sur pied un système
informatique dénommé A.G .I .L . (aide à la gestion des impôts
locaux) . Les données informatiques correspondantes sont d'ail-
leurs archivées plusieurs années afin de pouvoir s'y référer en cas
de contestations ultérieures, que celles-ci émanent du contri-
buable, des services fiscaux ou des collectivités territoriales béné-
ficiaires .

Matériels électriques et électroniques
(politique et réglementation)

41522. - 8 avril 1991 . - M . Emmanuel Aubert expose à M . le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
qu'E .D.F. dans le département des Alpes-Maritimes, arguant du
mécontentement de ses clients quant à la qualité des installations
faites dans leur logement, a pris contact avec les installateurs
électriciens ou frigoristes ainsi qu'avec les distributeurs de maté-
riels de chauffage et de climatisation afin de signer avec eux une
charte de qualité appelée « mission 006 » . Sur 1 400 installateurs,
un dizième ont signé cette charte . Pour les grossistes, la moitié
environ ont répondu à l'appel d'E .D.F. qui a publié une liste
d'installations homologuées . E .D .F . impose aux installateurs une
période probatoire d'un an pendant laquelle il sert une formation
continue s'ils font preuve de certaines lacunes. E.D.F. considère
qu'elle n'homologuera que les meilleurs des professionnels . L'en-
semble de ceux-ci ont réagi vivement aux exigences d'E .D .F.
qu'ils estiment particulièrement discriminatoires . Ils font en parti-
culier valoir que, parmi les installateurs signataires de l'ac-
tion 006, un certain nombre ne présente aucune des qualifications
légales (Qualifélee, O .P.Q.C .B ., C .I .P., F .G .N.) qui seules offrent
une véritable garantie à l'utilisateur. Il apparaît inadmissible
qu'un producteur d'énergie ayant le monopole de la distribution
se permette de juger des professionnels . E .D .F. n'en a ni !a qua-
lité ni la compétence . Les représentants de la profession ne sou-
haitent pas participer à d'éventuelles commissions d'homologa-
tion . Conformément au principe de la libre concurrence, toutes
les entreprises ont droit au travail et à la liberté en matière de
prix ou de compétence . De telles entraves à la liberté du travail,
à un moment où la conjoncture économique dans le bâtiment est
plutôt défavorable, sont malvenues. La formation continue dont
se targue E.D.F. est dispensée sans discrimination par les organi-
sations professionnelles représentatives. Il lui demande s'il estime
qu'un établissement public comme E .D.F.-G .D.F. peut intervenir
sur le marché des installations privées, et s'arroger le droit de
déterminer les professionnels de qualité et ceux qui ne le sont
pas .

Matériels électriques et électroniques
(politique et réglementation)

41604 . - 8 avril 1991 . - Mme Martine Dangreilh attire l'at-
tention de M. Je ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sir la mission « installation adaptée aux besoins »
lancée par E.D .F . dans les Alpes-Maritimes . Cette opération, qui
a pour objectif de satisfaire les usagers, n'en a pas moins conduit
E.U.F. à homologuer les seules installations mises en place par
les professionnels ayant accepté d'y participer. Or, nombre
d'entre eux ne possèdent justement aucune des qualifications
légales (Qualifélec, O.P.Q.C .B., C .I .P ., P.G .N.) qui offrent de
véritables garanties aux consommateurs. Dès lors, on peut légiti-
mement s'interroger sur les résultats d'une telle opération . Elle
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lui demande donc de lui préciser s'il estime qu'il entre dans les
attributions d'E .D .F .-G .D.F . de juger les professionnels au travers
d'une commission d'homologation.

Matériels électriques et électroniques
(politique et réglementation)

42506 . - 29 avril 1991 . M. Rudy Salles attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les problèmes rencontrés par la chambre des artisans et
petites entreprises du bâtiment des Alpes-Maritimes dans le cadre
de ses rapports avec E .D .F .-G .D.F . et les interventions de cette
société n, tionale sur le marché des installations privées . E.D .F . a
créé une charte de qualité appelée « Mission 006 » où, sur les
1 400 installateurs du secteur, 104 ont « joué le jeu » selon les
dires de cette entreprise, laissant entendre que les autres ne
seraient pas dignes de confiance . Or, il apparat : que parmi les
104 installateurs signataires de « Mission 006 », un certain
nombre d ' entre eux ne possède aucune des qualifications légales
que sont Qualifélec, O .P.Q.C' .B ., C .1 .P ., P .G .N. qui, seules, offrent
une véritable garantie du consommateur . E.D .F .-G .D .F . aurait
demandé qu'une dérogation soit apportée à ces professionnels
sans qualification afin qu'ils puissent participer à l ' opération 006
leur permettant, a posteriori, d'acquérir ces qualifications . Devant
une telle démarche, peut-on parler de sécurité du consomma-
teur `' Pour la garantie du consommateur, il existe des obligations
légales de responsabilité décennale. biennale, de bon fonctionne-
ment ou de responsabilité civile . Il est difficile pour la profession
d'accepter qu'un producteur d'énergie, ayant de surcroit le mono-
pole de la distribution, se permette de juger des professionnels.
Conformément au principe de la libre concurrence, toutes les
entreprises ont droit au travail et à la liberté en matière de prix
ou de compétences . De telles entraves, à un moment où la
conjoncture économique dans le bâtiment est plutôt défavorable,
sont malvenues. Il lui demande donc s'il approuve l ' action d ' un
établissement semi-public du poids d'E .D .F .-G .D .F. en interve-
nant sur le marché des installations privées et si, tel n ' était pas le
cas, les instructions qu'il compte donner pour que cesse cette
situation conflictuelle.

Réponse. - Les agences E .D.F .-G .D .F . de Nice-Alpes-Azur et
de Cannes ont initié, en concertation avec les syndicats profes-
sionnels d ' installateurs et notamment la Confédération de l'arti-
sanat et des petites entreprises du bâtiment (C .A .P.E .B .) et la
Fédération nationale des professionnels indépendants de l'électri-
cité et de l ' électronique (Fédélec), un programme, « mission 006 »
destiné ii promouvoir le chauffage électrique et au gaz ainsi que
la climatisation de qualité . Les installateurs électriciens profes-
sionnels sont invités à recueillir les observations de leurs clients
lors d'une intervention, cette information étant centralisée chez
Electrité de France - Gaz de France . Dans cette opération, les
partenaires d ' Electricité de France et de Gaz de France sont les
p r ofessionnels qui interviennent sur le marché du chauffage.
Cette opération ne comporte pas de dérogations accordées anx
professionnels sans qualification . Une disposition contenue dans
le programme « mission 006 » prévoit que des installateurs non
qualifiés peuvent y participer s ' ils justifient de leur aptitude à le
faire . Cette évaluation est effectuée par un jury de dix personnes,
E .D .F. détenant deux voix, sur des critères clairs : le taux de
satisfaction des clients participe pour 30 p . 100 à la note et le
taux de placement des produits énergétiquement performants
dont la liste est donnée pour 40 p . 100 . 11 n'y a pas d ' homologa-
tion des installateurs et ce concours n ' a pas de répercussion sur
le reste de la profession . Cette opération s ' inscrit dans le cadre
d ' une action commerciale où il ne parait pas illégitime que les
services d ' Electricité de France et de Gaz de France intervien-
nent, dans le respect de l'environnement concurrentiel.

Récupération (papier et carton)

44974 . - 1 ,, juillet 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de chiffrer nos dépenses d'importation en pâte à papier et de
présenter la politique qu'il entend mener avec son collègue de
l'environnement pour la récupération et le recyclage des vieux
papiers.

Réponse . - La production française de pâte à papier n'a cou-
vert, au titre de l ' année 1990, que 60 p . 100 des besoins de l ' in-
dustrie des papiers et cartons. En effet, le marché national
absorbe quelque 3,65 millions de tonnes de pâte alors que la pro-
duction atteint 2,2 millions de tonnes . Aussi la France a-t-elle dû

importer, en 1990, plus de 1,8 million de tonnes de pâte pour un
montant de 7 .4 milliards de francs . Ces importations proviennent
principalement de Suède (16 p . 100), du Canada (16 p . 100), des
Etats-Unis (15 p . 100), du Portugal (10 p . 100), et de Finlande
(8,5 p . 100) . Bien que la France exporte plus de 10 p . 100 de sa
production pour un montant de près de 1,5 milliard de francs, la
balance commerciale de la pâte à papier reste déficitaire de
5,9 milliards de francs en 1990 . Ce déficit, certes important, est
cependant inférieur de 15 p . 100 à celui de l'année précédente et
ce en dépit d'une augmentation de 4 p . 100 du volume des tran-
sactions. Cette tendance se confirme en 1991 . Il est à noter que si
la production française de pâte à papier a légèrement baissé
en 1990 (- 3 p . 100 du fait d ' une situation conjoncturelle difficile,
caractérisée notamment par une baisse de la consommation, les
augmentations de capacité de production annoncées en 1989 ne
sont pas remises en cause . En 1990, plusieurs unités ont été mises
en serv ice, d'autres projets d'investissements sont en cours de
réalisation et devraient être terminés avant 1994. L'ensemble des
investissements réalisés entre 1989 et i994 représentera environ
6 milliards de francs et permettra d'augmenter les capacités de
production de 30 p . 100. Soucieuse du respect de l'environne-
ment et préoccupée par la nécessité de se procurer une ressource
compétitive, l'industrie papetière a conclu, dès 1988, un protocole
d ' accord pour le développement de la récupération et du recy-
clage des vieux papiers . Matière première abondante et bon
marché, sa consommation ne cesse de progresser : ainsi 3,3 mil-
lions de tonnes de vieux papiers ont été consommés en France
en 1990, soit une hausse de 6,8 p . 100 par rapport à 1989 : ce
résultat confirmant la tendance observée depuis 5 ares . La forte
demande de vieux papiers reste liée à la croissance de la produc-
tion des papiers pour ondulés, mais aussi aux nouvelles capacités
de production de papier journal qui incorporent un pourcentage
de plus en plus élevé de vieux papiers . Le taux d'utilisation de
vieux papiers dans la production de papier a atteint en 1990 près
de 47 p . 100 alors qu'il était passé de 30 p . 100 au début des
années 60 à 40 p . 100 en 1985 . Il se rapproche ainsi des taux
observés dans les pays européens comme les Pays-Bas ou l 'Alle-
magne réputés pour leurs efforts dans le domaine du recyclage.
Cette progression ne s'est cependant pas accompagnée en France
d'une augmentation aussi importante du taux de récupération
(vieux papiers récupérés/consommation de papiers-cartons) :
34,7 p . 100 en 1990 contre 34,4 p. 100 en 1989 . Ce taux se situe
en deçà des taux obtenus en Hollande '55 p . 100) ou en Alle-
magne (40 p . 100) mais est comparable à ceux des autres pays de
la C .E .E . Si l'accroissement annuel normal de la récupération a
apporté des quantités supplémentaires de vieux papiers, il r ; ' a
cependant pas suffi à la couverture des besoins : le déficit a
atteint, en 1990, 256 000 tonnes . 11 est à noter toutefois que le
poste « vieux papiers », exprimé en francs, reste légèrement excé-
dentaire : 200 millions de francs . En dépit de cette situation, le
marché a été globalement bien approvisionné du fait des déve-
loppements de la récupération observés dans la plupart des pays
industrialisés, et plus particulièrement en Allemagne . Cette rela-
tive abondance s ' est traduite par un effritement régulier des prix
des sortes utilisées pour le désencrage (journaux et magazines) et
des sortes supérieures (chute et déchets de transformation), et par
une accélération du processus de baisse des prix pour les sortes
ordinaires (caisses, carton, papiers mélés) . Ainsi, le marché des
vieux papiers se trouve dans une situation paradoxale : d'une
part, on constate une forte croissance de la demande, et, d ' autre
part, la baisse des prix se traduit par des difficultés financières
graves pour l'industrie de la récupération . Face à une telle situa-
tion, les pouvoirs publics et notamment les ministères en charge
de l'industrie et de l ' environnement ne restent pas inactifs . Dans
un premier temps, après avoir encouragé le développement de la
consommation de vieux papiers par l'industrie, il s'est agi de
développer la récupération . Le protocole du 16 mars 1988, signé
entre les ministères concernés, les professionnels de la papeterie
et de la récupération et l ' association des maires de France a posé
deux principes : celui d'une collaboration des collectivités locales
chargées de l'organisation de la récupération ; celui d'un engage-
ment d 'enlèvement des professionnels papetiers, à des conditions
prédéterminées . Depuis mars 1988, différentes opérations ont été
mises en place dans des villes de tailles diverses : Colmar,
Rennes, Paris par exemple, à la satisfaction de l'ensemble des
partenaires . Cependant, sous la pression de nos voisins allemands
ou néerlandais, une mutation profonde, engagée depuis plusieurs
années, dans le domaine de la gestion des déchets recyclables, a
touché la structure de l'approvisionnement en vieux papiers . La
récupération nationale des vieux papiers est désormais sortie, de
ce fait, du cadre classique de la récupération . Elle s ' inscrit main-
tenant dans la problématique de la gestion des déchets ménagers
et industriels et doit être de plus conçue en harmonie avec les
conditions d'activité des intervenants de ce secteur des autres
pays européens . Conscients de leurs responsabilités dans la ges-
tion des déchets, les pouvoirs publics ont multiplié, depuis le
début de l'année, les consultations et organisé une vaste
réflexion, en concertation avec les organisations professionnelles
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intéressées et les instances représentatives des collectivités locales.
Ce travail de réflexion a notamment permis de jeter les bases de
la mise en place du futur système français.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

45248 . - 8 juillet 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur l'établissement Alsthom G .E .C . du Bourget . En
effet, lors de la dernière réunion ait comité central d ' entreprise, a
été annoncé un plan de restructuration qui, de fait, met en péril
tout l'établissement du Bourget . II s'agit de transfert d'activités à
Belfort, transfert des bureaux à La Courneuve, licenciements
immédiats de 150 salariés, suivis de 150 autres en 1992, de
450 mutations vers d'autres établissements . La direction prévoit
aussi la vente de plus de six hectares sur treize actuellement.
L'énoncé de ce plan montre que c'est la quasi-totalité de l'établis-
sement et sa synergie qui sont frappées de plein fouet . C'est un
coup porté au potentiel technologique et industriel de ce groupe,
de la ville du Bourget et du département de ia Seine-Saint-Denis.
Ce projet va à l'encontre au discours d ' investiture prononcé à
l'Assemblée nationale par Mme le Premier ministre, d'autant plus
que les allégements de la taxe professionnelle, très importants,
dont a bénéficié cette entreprise et les fonds publics investis par
l ' Etat lorsque ce groupe était nationalisé, sont de fait utilisés
pour licencier . Elle s' élève, avec le conseiller général et l'en-
semble des salariés et de leurs représentants syndicaux contre ce
projet néfaste . De même, les élus locaux et le maire du Bourget,
par le vote d'un voeu au conseil municipal du 21 juin, demandent
le maintien d'Alsthom G .E .C . au Bourget . De fait, toute la ville
du Bourget, dans sa diversité, s'oppose à la volonté de la direc-
tion et à la quasi-fermeture de l'établissement . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour que le
site d ' Alsthom G .E .C . soit maintenu au Bourget pour qu' il
devienne un pôle de développement industriel.

Matériels ferroviaires (entreprises : Seine-Saint-Denis)

45462 . - 15 juillet 1991 . - M . Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
sur la situation de l'usine G .E .C .-Alsthom du Bourget (Seine-
Saint-Denis) . En effet, un plan de licenciement de personnel,
accompagné du déplacement, vers d'autres usines du groupe, de
nombreuses fabrications, vient d'être annoncé par la direction.
Ces décisions suscitent une très vive inquiétude de la municipa-
lité et de la population du Bourget. Ce plan de licenciement met
en péril l 'existence même du site G .E .C .-Alsthom, déjà fortement
réduit au cuurs des années écoulées . Pourtant, l ' usine G .E .C .-Als -
thora du Bourget constitue, depuis des décennies, un instrument
de fabrications nationales de haute technologie indispensables à
la Nation, dans le domaine du matériel mis en oeuvre dans les
contrôles énergétiques, et servi par un personnel hautement spé-
cialisé . Il est nécessaire de s'opposer au démantèlement de cette
usine et d'inciter tout au contraire la société G .E .C .-Alsthom à
ramener sur le Bourget de nouvelles fabrications . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser sa position en ce domaine.

Réponse . - L'usine G .E.C .-Aisthom du Bourget fabrique des
rotors de grandes turbines à vapeur. Cette activité a enregistré
une forte baisse de son marché pour les raisons suivantes : en
France, la réduction du programme électronucléaire s'est traduite
par une chute des commandes . La décision de lancer la centrale
de Civaux I vient d'être prise et la commande de la turbine à
vapeur devrait intervenir prochainement . La décision pour la
tranche suivante, Civaux II, n'est pas prise . Le conseil d'adminis-
tration d'E .D .F . a demandé à l'établissement de prendre toutes
les mesures pour qu'une décision, favorable ou négative, puisse
être prise en fin d'année 1992 ou début 1993, en fonction de
l'évolution des besoins . Mais cette décision reste une hypothèse
qui sera réexaminée en fonction de l'évolution de la demande
d'électricité . A l'exportation, le marché des grosses turbines à
vapeur est actuellement très déprimé . La demande s'est tournée
vers les turbines à gaz, ou vers les centrales de plus petite puis-
sance, du type de celles fabriquées par La Courneuve . De ce fait,
le marché mondial des turbines à vapeur est tombé de
50 000 MW au début des années 1980 à 20 000 MW actuellement.
Face à cette situation, le groupe G .E .C .-Alsthom, qui dispose de
quatre établissements chargés de la fabrication des grosses tur-
bines à vapeur (Belfort et Le Bourget en France, Rugby et Man-
chester au Royaume-Uni), a dû procéder à plusieurs réductions
de capacités de production au cours des dernières années, réduc-

fions qui ont touché aussi bien les aines françaises que les éta-
blissements britanniques . De plus, la diversification des fabrica-
tions est difficile. Le Bourget est surtout spécialisé dans la
mécanique lourde, pour laquelle les marchés sont rares et étroits.
La direction vient d 'annoncer qu'elle doit transférer dans d ' autres
établissements, à Belfort et à La Courneuve, une partie des
moyens de production . Est en particulier transféré l'atelier de
soudage des arbres nucléaires (1 500 tr/mn) qui doit aller à Bel-
fort . Cet atelier a été conçu pour souder quatre arbres par an . Il
est maintenant en sous-charge constante et ne fonctionne que de
façon discontinue . Belfort dispose d'un atelier de grosse chau-
dronnerie, des activités de soudage, et d ' un laboratoire de métal-
lurgie qui permettent de faire jouer des synergies . De plus, les
équipements et installations actuelles représentent des charges
financières lourdes que la direction entend réduire, c'est pour-
quoi elle souhaite transférer la grande nef dans laquelle est ins-
tallé cet atelier. Les ateliers de fabrication des servo-moteurs et
des bagues labyrinthes qui sont en sous-charge pourront être
regroupés avec les ateliers d'usinage et de montage qui existent à
Belfort . Le bureau d'études et les services commerciaux sont
réimplantés à La Courneuve, qui est proche du Bourget . Les
compétences qui existent doivent être maintenues . Il faut noter
que le service de recherche, qui comprend les moyens d'essais,
restera au Bourget avec son personnel . l'engagement a été pris
que l'effectif transféré soit l'effectif actuel, moins dix personnes
dont l'avenir est prévu dans le plan social, que la baisse des
effectifs se fasse sans licenciement, et que la pérennité du service
soit assurée pendant cinq ans. Les services généraux du site
devraient être transférés à La Courneuve et à Belfort, cette opéra-
tion ne faisant pas partie du plan social de l'année 1991 . Outre le
centre de recherche, resteront au Bourget les activités du service
après-vente qui occupent une partie du site, et surtout l ' atelier
d'usinage et d'ailetage des rotors . Cette activité dispose de
moyens lourds, en particulier d'une grande fosse d'essais sous
vide, et aucun transfert n'est envisagé. Un transfert d'activités
doit se traduire en 1991 par une réduction d 'effectif de 151 per-
sonnes . Une convention F .N .E . devrait permettre de prendre en
charge trente-quatre départs . Des offres de mutation seront faites
dans le groupe, soit en région parisienne, soit à Belfort.

Politiques communautaires (chantiers navals)

48574. - 14 octobre 1991 . - M. Jean Tardito interroge M . le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur sur
l'intention exprimée par la commission européenne de Bruxelles
d'examiner l'ensemble des problèmes liés à la construction
navale, les investissements en types de navires modernes, les nou-
velles technologies . Un forum de discussion serait mis en place
pour présenter un rapport avant l'été 1992, la commission ferait
ensuite des propositions concrètes . Une approche cohérente de la
construction navale doit être avant tout nationale pour mieux
assurer les coopérations indispensables . En matière de navires à
double coque, d'investissement moderne, le développement des
chantiers français existants peut permettre de relever les nou-
veaux défis . Il lui demande de préciser les orientations du Gou-
vernement français en ce domaine.

Réponse . - La Commission des communautés européennes a
élaboré une communication relative aux nouveaux défis concer-
nant les industries maritimes. Ce document vise à engager, au
niveau communautaire, une réflexion sur une politique globale
intégrant les différents secteurs maritimes : transports maritimes,
chantiers de construction navale, fabrication d'équipements, off-
shore, secteurs de la pèche et de l'aquaculture, activités de
recherche . La première étape consiste en la mise en place d'un
forum de réflexion regroupant les industriels concernés, les admi-
nistrations des états membres et la commission de manière à per-
mettre l'émergence des domaines d'intérêt commun . Cette
démarche marque la volonté de passer d'une politique sectorielle,
trop prioritairement axée sur un contrôle de la concurrence, à
une politique industrielle plus globale portant sur les industries
maritimes communautaires . Son principal intérêt est d'amener les
différents acteurs du monde maritime à dégager, par un dialogue
informel dépassant le stade des simples relations commerciales
clients/fournisseurs, des orientations convergentes . S'agissant du
domaine de la construction navale, une approche au niveau com-
munautaire ne peut que renforcer la politique industrielle suivie
pet- la France dans ce secteur . Depuis 1985, en raison des prix
extrêmement bas pratiqués par les chantiers du Japon et de
Corée du sud sur les navires simples : pétroliers, vraquiers et
porte-conteneurs, nos chantiers se sont placés sur ie segment du
marché des navires à haute valeur ajoutée : navires à passagers,
paquebots, transporteurs de gaz naturel liquéfié (méthane),
navires de recherche . Outre l'apport financier des pouvoirs
publics à l'occasion de chaque commande, l'action du Gouverne-
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ment a consisté en un soutien des programmes de recherche et
développement en matière de construction navale . A titre
d ' exemple, il convient de rappeler la commande de cinq grands
méthaniers pour la Malaisie enregistrée, fin 1990 début 1991, par
les chantiers de l'Atlantique, méthaniers, dont l ' isolation des
cuves sera réalisée selon la technique dite à membranes, tech-
nique développée par la société française gaz-transport, et cela
face à une forte concurrence des chantiers japonais . Rappelons
que, depuis 1988, le ministère de l ' industrie et du commerce exté-
rieur, prévoyant le redémarrage du marché des méthaniers, a sus-
cité et soutenu financièrement des recherches visant à l'améliora-
tion de la technique française, ceci bien qu 'aucune commande de
ce type de navire n ' eut été enregistrée par les chantiers français
pendant une décennie, période au cours de laquelle toutes les
commandes de méthaniers avaient été passées au Japon, avec une
technique de cuves sphériques mise au point par la société norvé-
gienne Moss-Rosenberg . C'es recherches ont été menées conjoin-
tement par les chantiers de l ' Atlantique, l ' institut de recherche en
construction navale, le bureau Veritas et la société gaz-transport ;
c'est un exemple significatif de ce que peut apporter une coopé-
ration entre différents acteurs du monde maritime et qui, trans-
posée au niveau européen, ne peut que renforcer la position
maritime communautaire, et par là même, celle de la France.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(E.D.F. et G.D.F : calcul des pensions)

49922 . -- 11 novembre 1991 . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre délégué à l ' industrie et au
commerce extérieur sur les dispositions du statut national du
personnel des industnes électriques et gazières qui permettent de
prononcer l'admission d'office à la retraite, dès l'âge de soixante
ans et contre leur gré, d'agents qui ne totalisent pas les 150 tri-
mestres d ' activité nécessaires pour obtenir une retraite à taux
plein. Il lui demande si ces dispositions ne lui paraissent pas
contraires à l'esprit du législateur, tel qu'il s'est traduit pour les
entreprises du secteur privé dans l ' article 59 de la loi n° 87-588
du 30 juillet 1987, et s'il a l ' intention de mettre le statut du per-
sonnel d'E .G.F . en harmonie avec ces nouvelles dispositions.

Réponse. - L 'admission à la retraite d'office, dès l ' âge de
soixante ans, des agents des industries électriques et gazières ne
résulte pas directement d'une diposition du statut desdits agents.
La mesure, que vise l'honorable parlementaire, est prise en appli-
cation des dispositions du décret n° 54-50 du 16 janvier 1954
portant règlement d'administration publique pour l'application au
personnel d'Electricité de France et de Gaz de France du décret
du 9 août 1953 relatif au régime des retraites des personnels de
l'Etat et des services publics . Cc décret dispose notamment en
son article 2 que l'admission à la retraite est prononcée d'office
quand le salarié a atteint l'âge d'ouverture du droit à pension
d'ancienneté pour les agents ayant accompli la durée de services
requise à cette fin par le statut national du personnel et, pour les
agents n'ayant pas accompli cette durée de services, quand l'inté-
ressé a atteint l'âge d'ouverture du droit à pension d'ancienneté
fixé pour les agents appartenant aux services sédentaires . Il n'est
pas dans les intentions des pouvoirs publics d'aligner, en la
matière, les dispositions du régime spécial de retraites des indus-
tries électriques et gazières sur celles du secteur privé . En effet, le
régime en cluse place ses ressortissants dans une situation globa-
lement plus favorable . Il ne serait pas convenable de procéder à
un aménagement partiel ne retenant que certains aspects du
régime du secteur privé et omettant ceux qui, en l'occurrence,
sont moins favorables que ceux du régime spécial.

INTÉRIEUR

Enseignement privé (fonctionnement)

27034 . - 16 avril 1990. - M. Germain Gengenwin demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si l'obligation faite
aux régions et aux départements de contribuer au fonctionnement
des établissements d'enseignement privés ayant des classes sous
contrat d'association selon les :némes critères que pour les classes
correspondantes de l'enseignement public, leur interdit de
recourir à l'article 69 de la loi du 15 mars 1850, dite loi Falloux,
pour octroyer à ces mêmes établissements des subventions dis-

tinctes de contributions forfaitaires, sous peine de porter atteinte
au principe de parité défini par l'article 27-5 de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 modifiée.

Réponse . - En vertu de l'article 27-5 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée, relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l' Etat, les
dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d'associa-
tion des établissements d'enseignement privé du second degré
sont prises en charge sous la forme de contributions forfaitaires
de l ' Etat et des collectivités locales (départements et régions),
versées par élève et par an et calculées selon les mêmes critères
que pour les classes correspondantes de l ' enseignement public.
L 'Etat prend en charge les dépenses de rémunération des per-
snnnels non enseignants relatives à l'externat. Les départements
pour les classes des collèges et les régions pour les classes des
lycées prennent en charge les dépenses correspondantes de fonc-
tionnement (matériel) relatives à l ' externat des établissements
d'enseignement public. II s'agit d'une dépense obligatoire pouf
les collectivités territoriales . Ces dispositions ne font pas obstacle
à l'application de l'article 69 de la loi du 15 mars 1850 dite loi
Falloux, comme vient de le rappeler le Conseil d 'Etat dans un
arrêt du 25 octobre 1991 . Les collectivités locales sont autorisées
à mettre à la disposition de ces établissements un local existant
et à leur octroyer des subventions n'excédant pas le dixième des
dépenses annuelles de l'établissement non couvertes par des
fonds publics versés au titre du contrat d ' association.

Police (fonctionnement)

39083 . - I1 février 1991_ - M . Yves Coussain demande à
M . le ministre de l' intérieur de bien vouloir lui préciser quand
sera mis en place le conseil supérieur de l'activité policière,
chargé de contrôler la transparence et !a déontologie dans la
police, et quel sera le sort réservé au rapport de M . Robert Bou-
chery a ce sujet.

Réponse. - Il avait été démandé en novembre 1990 à M . Robert
Bouchery des propositions relatives à l ' organisation et au fonc-
tionnement d'un conseil supérieur de l ' activité policière concer-
nant exclusivement la police nationale . En présentant le
20 novembre dernier en conseil des ministres, une communica-
tion sur la sécurité intérieure, le Gouvernement a retenu ma pro-
position de constituer un conseil supérieur de la fonction de
police . Ses modalités d'organisation ne sont pas arrêtées et le
Parlement en débattra le moment venu . Avec cet organisme, le
Gouvernement entend progressivement assurer une plus grande
transparence des services concourant à la sécurité intérieure . En
effet, la protection des droits de chacun et de l'ensemble des
droits collectifs qui garantissent l 'équilibre d'une société démo-
cratique et la confiance que l'ensemble des citoyens accord aux
forces de sécurité seront accrues si, au-delà des mécanismes de
contrôle administratifs ou juridictionnels actuels, la possibilité
était consentie au citoyen d'être informé des conditions d'inter-
vention des forces de sécurité . A la polémique le plus souvent
stérile doit se substituer, lorsque la situation le justifie, l'expres-
sion motivée de recommandations qui permettront d'améliorer le
fonctionnement de l'ensemble du dispositif de sécurité intérieure.
Cet organisme administratif indépendant adresserait des recom-
mandations aux autorités compétentes pour tout ce qui relève de
la sécurité publique dans le respect et sans préjudice des
contrôles judiciaires, hiérarchiques et disciplinaires.

Fonction publique territoriale (statuts)

47694. - 23 septembre 1991 . - M . Pierre Merli attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences du
décret n° 90-829 du 20 septembre 1990 relatif à la fonction
publique territoriale, en ce qui concerne la situation des agents
de bureau intégrés dans le cadre d'emplois des agents adminis-
tratifs. En effet, jusqu'à ce décret, les agents de bureau étaient
obligés pour accéder au grade d'agent administratif de se pré-
senter avec succès au concours sur épreuves . A la nomination,
l'ancienneté prise en compte dans la catégorie C comme dans le
grade d'accueil a pour date d'effet la nomination en qualité
d'agent administratif. Or les agents de bureau intégrés dans le
grade d'agent administratif en application du décret du 20 sep-
tembre 1990 sont considérés comme ayant exercé leurs fonctions
dans le nouveau grade alors même qu'ils étaient agents de
bureau . Ainsi donc les agents de bureau qui ont passé le
concours d'agent administratif peu avant la parution du décret
susvisé se voient pénalisés par rapport aux agents de bureau
intégrés dans le cadre d'emplois des agents administratifs au
l« février 1991 . 11 lui demande s'il ne parait pas anormal que les
agents de bureau nommés stagiaires dans le grade d'agent admis
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nistratif à la suite du concours ne soient réputés appartenir au
cadre d'emplois des agents administratifs qu'à la date de nomina-
tion en qualité d'agent administratif stagiaire alors que les agents
de bureau intégrés sont réputés appartenir au cadre d ' emplois des
agents administratifs depuis leur nomination en qualité d'agents
de bureau.

Réponse . - Les agents de bureau, recrutés en qualité d'agent
administratif, à l ' issue d ' un concours organisé avant la parution
du décret n°90-829 du 20 septembre 1990 relatif à la fonction
publique territoriale, sont nommés dans leur nouvel emploi
conformément aux règles statutaires générales . Conscient des
inconvénients que présentent ces dispositions au regard des inté-
grations prévues par le décret précité, le Gouvernement étudie les
mesures propres à placer les intéressés dans une situation ana-
logue à celle de leurs collègues intégrés.

Police (police municipale)

48600. - 14 octobre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir faire le point sur
le statut des policiers municipaux, et notamment de lui indiquer
la suite qui a pu être réservée tant au rapport Clauzel qu'aux
huit mesures proposées par la Fédération nationale autonome et
aux organismes professionnels affiliés.

Police (police municipale)

49002 . - 21 octobre 1991 . - M. Hubert Falco fait part à
M. le ministre de l'intérieur du souhait des maires confrontés
aux problèmes d'insécurité de voir élaborer dans les meilleurs
délais un projet de statut des policiers municipaux prenant en
compte le rôle essentiel joué par ces fonctionnaires . Il lui
demande dans quel - délai et dans quelle mesure il compte
répondre à un besoin légitime des élus locaux responsables de la
sécurité dans leurs communes.

Police (police municipale)

49178. - 28 octobre 1991 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les vives préoccupations des
policiers municipaux devant l 'absence de mesures visant à régle-
menter le fonctionnement de leur profession . Voilà plus de deux
ans que le rapport Clauzel a été rendu public . Rien n'a encore
été décidé. Il lui demande donc s ' il compte prendre des mesures
rapidement et s ' il entend informer le Parlement des résultats des
discussions engagées avec les syndicats.

Police (police municipale)

49278 . - 28 octobre 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'avenir de la police
municipale et sur la nécessité d ' un débat relatif à la sécurité inté-
rieure. Pour cela, il lui demande de bien vouloir lui préciser s 'il a
l'intention de présenter le projet de loi tant attendu sur la sécu-
rité intérieure au Parlement avant la fin de la session d'automne,
s'il entend enfin réglementer le cadre des activités de !a police
municipale, afin qu'il soit légalement défini et qu'une véritable
politique de formation soit mise en place.

Police (police municipale)

49533 . - 4 novembre 1991 . - M. Jacques Farran demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il envisage de déposer dans les
meilleurs délais un projet de loi sur la sécurité intérieure qui doit
répondre aux attentes des maires et des policiers municipaux.
Depuis plusieurs années, un statut de la police municipale doit
être proposé et le rapport Clauzel a été rendu voici deux ans.
C'est pourquoi l'ensemble des parties intéressées souhaite que le
débat s'engage d'ici la fin de cette session .

Police (police municipale)

49861 . - II novembre 1991 . - M . Daniel Colin attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'élaboration des statuts
des policiers municipaux . Face aux problèmes, chaque jour plus
importants, que rencontrent les municipalités à gérer la sécurité
publique, il semble urgent que le statut des policiers municipaux
soit enfin défini . Il lui demande quand le projet de lo~ portant ce
statut sera présenté au Parlement.

Police (police municipale)

49862. - 11 novembre 1991 . - M . Pierre Brans attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'avenir de la police
municipale . Il lui demande s 'il entend réglementer le cadre des
activités de la police municipale afin que celui-ci soit légalement
défini, qu'une formation soit mise en oeuvre et que la complé-
mentarité soit organisée avec les forces publiques d'État . Il lui
demande quelles sont ses intentions pour préciser les missions de
la police municipale et clarifier les responsabilités des maires
dans ce domaine.

Police (police municipale)

49863 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre de l'intérieur qu'en réponse à plusieurs
questions écrites (ne 45778 de M . Serge Charles, J.O. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 9 septembre 1991
et n° 44979 de M . Christian Estrosi, J.O. Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 7 octobre 1991) concernant
les propositions contenues dans le rapport Clauzel sur le statut
des agents de la police municipale, il disait que a celles-ci seront
prises en compte dans le projet de loi sur la sécurité intérieure
qui sera soumis au Parlement lors de la prochaine session d'au-
tomne ». Ce texte n'ayant toutjours pas été déposé, il lui
demande s'il compte présenter au Parlement ce projet avant la
fin de la session d'automne 1991 . II lui rappelle que ces per-
sonnels attendent depuis de nombreuses années de voir leurs mis-
sions définies dans le cadre d'un statut qui leur serait propre.

Réponse. - L'exigence légitime de sécurité des Français revét
désormais une dimension qui rend nécessaire la définition d'une
politique globale dans ce domaine . Afin de répondre à cette
attente, un examen des objectifs qui doivent être assignés aux
forces concourant à la sécurité intérieure a été prescrit et a donné
lieu à une communication en Conseil des ministres, le
20 novembre 1991 . Le projet de loi sur la sécurité intérieure qui
fera suite à cette communication, prendra notamment en compte
les orientations proposées par M . Jean Clauzel, ancien préfet de
la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, dans son rapport sur les
polices municipales . C'est dans le cadre de l'examen de ce projet
de loi qu'il appartiendra à la représentation nationale de se pro-
noncer sur le statut, les missions et les conditions d'exercice des
missions des agents de police municipale.

Enfants (politique de l'enfance)

48757 . - 21 octobre 1991 . - M . Jacques Fleury attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fonctionnement des
conseils municipaux d'enfants (C.M .E .) . Actuellement, aucune
règle ne fixe les modalités d'organisation et de fonctionnement
des conseils municipaux d'enfants . Ils prennent la forme, le plus
souvent, d'une commission extramunicipale ou d'une association
loi 1901 . Cette situation a conduit certaines communes à écarter
de l'éligibilité les enfants dont les parents ne sont pas inscrits sur
les listes électorales . En d'autres termes, sont exclus tous les
enfants, français ou non, nés de parents étrangers et les enfants
dont les parents sont déchus de leurs droits ou qui, pour diverses
raisons, ignorent ces droits . Cette pratique, à sa connaissance,
existe dans deux communes en France et pourrait se développer.
Cette situation est particulièrement choquante lorsque l'on sait
que ces C .M .E. ont pour vocation première de développer l'esprit
de civisme et d'intégration chez les jeunes . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour meure un terme
à de telles exclusions et rappeler aux maires intéressés les prin-
cipes essentiels en la matière.

Réponse. - Les conseils municipaux d'enfants ont connu, ces
dernières années, un réel succès . Ces organes de concertation ins-
titués le plus souvent à l'initiative des élus communaux, sont
généralement des commissions extramunicipales, constituées
librement selon les règles fixées par les conseils municipaux, qui
souhaitent disposer d'un interlocuteur représentatif de la popula-
tion enfantine de leurs communes . Ces structures ont aussi pour
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vocation de développer chez les enfants leur intérêt pour la vie
publique locale, leur responsabilité sociale et le respect de la
démocratie . A ce titre, elles doivent titre ouvertes à tous les
enfants sans discrimination . Aussi, l ' outil pédagogique que
constitue un conseil municipal d'enfants ne pourrait, sans être
détourné de son but, être soumis à des règles s' inspirant du code
électoral en rnatiéâe d ' éligibilité, par exemple . Les élus, dans leur
ensemble, ont bien compris l ' inté rêt des conseils municipaux
d 'enfants, et dans les très rares cas ou les conditions de constitu-
tion de ces conseils comporteraient un aspect discriminatoire à
l ' égard de certaines catégories d'enfants, il appartient aux préfets
de rappeler aux maires concernés les principes qui doivent les
guider. Il convient de rappeler à cet égard à l ' honorable parle-
mentaire que le maire de l'une des deux communes qu'il vise
dans sa question écrite et qui est située dans le département dent
il est élu, s'est engagé à modifier les conditions d 'éligibilité au
conseil municipal d 'enfants, afin de permettre à tous les enfants
ayant la qualité d ' électeurs d'être également éligibles .

cher la divagation des chiens . II peut également ordonner qu'ils
soient tenus en laisse ou muselés es prescrire la conduite en four-
rière des chiens errants . La responsabilité de la commune peut
être engagée dans l'hypothèse d'une faute en taisen de l ' insuffi-
sance des mesures de prévention qu'elle aurait prises ou d 'une
faute lourde dans l ' exécution de ces mesures . Enfin, les proprié-
taires et gardiens des animaux, en cas de dommage causé par
ceux-ci, voient leur responsabilité civile engagée (art . 1385 du
code civil), sans préjudice de sanctions pénales éventuelles, qui
s 'échelonnent de la contravention de 2 e classe aux peines prévues
en cas de blessures ou d'homicide involontaire.

JEUNESSE ET SPORTS

Associations (politique et réglementation)

Délinquance et criminalité
;lutte et prévention : Hauts-de-Seine)

49201 . - 28 octobre 1991 . - M . Patrick Balkany attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur l'évolution de la délin-
quance dans le département des Hauts-de-Seine . Il lui demande
de bien vouloir lui communiquer les statistiques de ces dernières
années, établies par communes et par catégories de crimes et
délits en matière d 'atteintes à la personne et à la propriété, à
savoir les vols et cambriolages avec violence, d 'une part, et sans
violence, d'autre part, sans omettre les infractions liées aux trafic,
transport, détention, commerce et usage de stupéfiants.

Réponse . - Les statistiques de la criminalité et de la délin-
quance, au niveau national, ne sont pas répertoriées par com-
munes, mais par circonscriptions de police, chacune englobant un
nornbre variable de communes . Pour ce qui concerne les 23 cir-
conscriptions des Hauts-de-Seine, comme pour celles des autres
départements, les statistiques annuelles complètes de la crimina-
lité et de la délinquance jusqu'à l'année 1990 incluse ont été
publiées par la Documentation française et déposées, à l 'inten-
tion des parlementaires, par la direction générale de la police
nationale, à la bibliothèque de l ' Assemblée nationale.

Animaux (animaux de compagnie)

50465 . - 25 novembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la multiplication des
agressions provoquées par des chiens . Alors que la population
canine, en France, s'élève à plus de 10 millions d'animaux, on
constate un nombre croissant de plaignants, victimes d ' accidents
les opposant à des chiens . Non seulement les animaux domes-
tiques occasionnent une charge financière non négligeable pour
la société, mais encore la législation actuelle ne semble pas appli-
quée . Pourtant l'article 1385 du code civil précise que le déten-
teur (personne physique ou momie) est responsable de l ' animal :
son propriétaire, ou celui qui s'en sert, est responsable du dom-
mage que l'animal a causé, soit que l 'animal fût sous sa garde,
soit qu'il se fût égaré ou échappé . Il lui demande en conséquence
s'il n'y a pas lieu de renforcer les exigences à l'égard des proprié-
taires de chiens, voire de faciliter la mise en cause de leur res-
ponsabilité, à la lumière du tragique accident survenu récemment
au cours duquel une personne a été tuée par une meute de
sept chiens.

Réponse. - L'importance de la population canine en France, où
un foyer sur trois possède un chien, pose indéniablement des
questions de sécurité, de salubrité et de tranquillité publiques.
L'autorité publique doit favoriser une intégration harmonieuse de
l'animal domestique en milieu rural ou urbain . A cette lin, elle
doit concilier les impératifs d ' ordre public ainsi que ceux de pro-
tection des animaux avec les souhaits d'une opinion publique
majoritaire qui considère la présence de l 'animal comme un élé-
ment de la qualité de la vie . La prévention des troubles ressortit
à la compétence du maire . En vertu des pouvoirs généraux de
police qu'il tient de l'article L. 131-2 du code des communes, le
maire peut réglementer les conditions de détention des animaux.
Le juge administratif a toutefois décidé que ces pouvoirs ne per-
mettaient pas au maire d'interdire de façon générale la détention
des animaux, ni de limiter le nombre de ceux qui peuvent être
hébergés par foyer. En outre, aux termes de l'article 213 du code
rural, le -raire doit prendre toutes dispositions propres à empê-

37675 . - 31 décembre 1990 . - M . Philippe Vasseur attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports
sur le vif mécontentement et les inquiétudes des acteurs de la vie
associative et de l ' éducation populaire à la suite de la décision
du directeur régional de la jeunesse et des sports du Nord - Pas-
de-Calais, de contingenter la participation de l 'Etat au finance-
ment des stages de base B .A .F.A. En effet, l'incidence écono-
mique de ces décisions devrait se traduire par une charge
exceptionnelle importante, ou par une augmentation conséquente
du prix du stage. La valeur éducative de l'action des associations
de l'éducation populaire en faveur de la jeunesse était unanime-
ment reconnue, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que ce secteur puisse bénéficier de réels moyens de déve-
loppement au service de la jeunesse.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports participe
financièrement aux actions de formation à l ' animation menée
pour l'essentiel par les associations de jeunesse et d 'éducation
populaire à hauteur de 32 millions de francs . Ces crédits décon-
centrés à l 'échelon régional permettent de soutenir des formations
à caractère professionnel, D .E .F .A . et D .E.A .T.E .P. ou non pro-
fessionnel telles que le B .A .F.A. et le B .A.F .D . pour l'encadre-
ment des centres de vacances et de loisirs . La répartition de ces
financements publics s'opère dans le cadre de priorités définies
nationalement et régionalement qui visent en premier lieu à
assurer la meilleure adéquation possible entre les flux de forma-
tion et les besoins recensés dans chacun des secteurs d'activités
concernés. Ainsi observe-t-on depuis plusieurs années dans le
domaine des centres de vacances et de loisirs une relative pénurie
des directeurs diplômés alors que, parallèlement, le nombre
d'animateurs titulaires du B .A .F.A . excède sensiblement celui des
emplois potentiels . Ce déséquilibre contraint d'ailleurs régulière-
ment de nombreux jeunes à abandonner leur formation B .A.F .A.
faute d'avoir pu effectuer leur stage pratique . Ce constat et la
volonté de préserver l'intérêt des candidats ont incité le ministère
de la jeunesse et des sports à privilégier le financement des for-
mations de directeurs ainsi que des sessions qui concluent le
cursus du B .A.F .A . sans pour autant instaurer le principe d'un
contingentement . Dans le cas précis du Nord - Pas-de-Calais, la
mise en couvre de ces priorités dans un contexte d'accroissement
rapide de l'offre de formation a conduit la direction régionale de
la jeunesse et des sports à adopter un dispositif de prise en
charge partielle des sessions de formation générale du B .A.F.A.
Les modalités d'application de cette mesure en vigueur depuis le
l et octobre 1990 font l'objet d'une concertation soutenue avec les
organismes de formation afin d'en atténuer les éventuels impacts
négatifs . Aussi, loin d'illustrer un désengagement, les priorités qui
viennent d'être rappelées expriment la volonté de l'Etat d'assurer
au bénéfice des jeunes une régulation de l'offre de formation et
de contribuer au développement qualitatif des centres de
vacances et de loisirs en privilégiant la formation de d i recteurs
qui leur font actuellement défaut.

Sparts (politique du sport)

43430. - 27 mai 1991 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
place importante de l'arbitre dans le sport français, lequel
compte 12 millions de licenciés, 900000 dirigeants bénévoles et
presque 20 millions de pratiquants . Or l'arbitre n'a pas de statut
propre, puisqu'il n'est ni un dirigeant, ni un athlète et qu'il ne
peut donc bénéficier du statut de celui-ci . Sur trente disciplines
sportives un recensement récent a permis de dégager le nombre
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de 130000 arbitres. On peut estimer que l 'ensemble du sport
français fonctionne avec environ 300 000 arbitres (juges, commis-
saires, chronométreurs, directeurs de combats, assesseurs, référés,
juges de lignes, juges de touche, etc .) . Au même titre que la loi
du 16 juillet 1984 qui a permis l'élaboration de décrets concer-
nant les athlètes de haut niveau, il parait aujourd ' hui indispen-
sable de préparer des textes concernant le statut de l'arbitre : sa
fonction doit être définie ; son rôle à la fois pédagogique et
sportif reconnu ; son engagement dans la vie sportive du pays
souligné . Pour des raisons à la fois politiques (la situation de la
France dans le concert international) et, sportives, l ' arbitrage
français se situe au niveau mondial dans une position particuliè-
rement privilégiée. Cette situation rejaillit sur le sport français
d 'une manière extrêmement positive . En effet, en matière sportive
la présence est une notion très importante, présence sur le ter-
rain, présence dans les organismes, dans les F.I ., présence
au C.I.O . ou à l'A.G .F.I .S ., mais aussi présence arbitrale qui ren-
force l'idée que la France s'investit dans tous les compartiments
du jeu sportif. L'arbitre est l'homme-clé du respect des règles et
de l ' éthique . Il est le personnage indispensable au sport de com-
pétition, c'est pourquoi il lui demande s'il ne lui apparais pas
hautement souhaitable qu'à l'occasion des prochains jeux olym-
piques des dispositions législatives et réglementaires donnent une
véritable consécration à l'arbitrage en lui accordant la position
qu'il mérite dans le paysage sportif français.

Réponse . - Intervenants occasionnels des districts, des ligues et
des fédérations, les arbitres, bénévoles ou non, garantissent à tous
les niveaux de compétition le respect de l'éthique sportive et le
renforcement du rôle éducatif du sport . Bien que non expressé-
ment désignés par la loi du 16 juillet 1984, les arbitres sont
soumis à l'ensemble de la législation du sport ainsi qu'aux règles
instaurées par les fédérations agréées, notamment en matière de
sécurité et de discipline, dans le cadre de la mission de service
public qui leur est confiée . En ce qui concerne l'organisation
interne de l'activité sportive, il serait envisageable, si une réforme
des statuts-types des fédérations sportives devait être étudiée, de
créer une représentation spécifique des arbitres au sein des ins-
tances fédérales, comme c'est le cas pour les éducateurs sportifs,
les médecins, les sportifs de haut niveau, les féminines et les cor-
poratifs. Cependant, il n'apparais, dans l'ensemble, pas souhai-
table de vouloir donner un statut étetique à la fonction arbitrale
dont la diversité selon 'es disciplines et selon les niveaux de pra-
tique, liée à ia libre administration des fédérations sportives, fait
la richesse .

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

47288. - 9 septembre 1991 . - L'Action des chrétiens pour
l'abolition de la torture (A .C .A .T.) est un mouvement oecumé-
nique qui s'engage aux côtés de tous ceux qui luttent pour l'abo-
lition de la torture et des exécutions capitales . Au-delà du travail
accompli dans de nombreux pays du monde où la liberté des
hommes reste malheureusement menacée, cette association se
donne également pour rôle, y compris dans les pays démocra-
tiques, de veiller au respect des dispositions de la Déclaration
des droits de l'homme et des textes internationaux ratifiés par
eux . En France, ce mouvement mène une campagne dit de « vigi-
lance » . M. Jean-Paul Calloud demande en conséquence à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui faire le point des réflexions qui sont actuellement menées
pour améliorer notre dispositif en matière de procédure pénale et
de condition pénitentiaire.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que, depuis plusieurs
années, l'administration pénitentiaire a le souci de se conformer
strictement aux dispositions de la déclaration européenne des
droits de l'homme et aux recommandations du conseil des
ministres du Conseil de l'Europe du 12 février 1987..C'est ainsi
que, dans un souci d'harmonisation de sa réglementation et de sa
pratique aux normes européennes, elle a entrepris une refonte
des textes du code de procédure pénale, relatifs à le réglementa-
tion pénitentiaire et un travail de réflexion sur le traitement des
détenus condamnés à des peines de longues durées ; plus récem-
ment, elle a réaffirmé par deux circulaires les règles et pratiques
à observer en matière d'isolement des détenus et incarcération
des mineurs . D'autre part, la France a été çhoisie par tirage au
sort pour recevoir le comité européen pour la prévention de la
torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants.
Une délégation du comité est arrivée en France dans la deuxième
quinzaine du mois d'octobre et a pu visiter les établissements
pénitentiaires de son choix . Le Gouvernement a fait en sorte que
la délégation du comité puisse bénéficier de toute la transparence
qu'exige la hauteur de sa charge . En ce qui concerne la procé-
dure pénale, le Gouvernement présentera au printemps prochain
un projet de réforme visant à mieux protéger les droits fonda-
mentaux de la personne, tout en améliorant l'efficacité de la pro-
cédure d'instruction . Les dispositions envisagées tendent notam-
ment à améliorer les garanties de la liberté individuelle, à mieux
respecter le principe de la présomption d'innocence et à ren-
forcer le caractère contradictoire de l'instruction.

Système pénitentiaire (établissements)

Juridictions administratives (tribunaux administratifs)

42037 . - 22 avril 1991 . - Mme Marie-France Lecuir souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'impossi-
bilité de donner mandat à un délégué syndical pour se faire
représenter dans les procédures administratives contentieuses . De
nombreuses affaires de contentieux du droit du travail des
employés des collectivités locales, qui ont fait l'objet d'appel
après leur passage en conseil des prud'hommes où, dans cette
instance, le mandat donné à un délégué syndical est possible,
viennent ensuite devant le tribunal administratif où ie plaignant
peut plaider lui-même ou, à défaut, doit prendre un avocat, mais
en aucun cas se faire assister d'un syndicaliste comme aux pru-
d'hommes . Elle lui demande, en conséquence, si, pour ce genre
de litiges, il ne serait pas possible d'envisager la représentation
des plaignants par des délégués syndicaux mandatés . - Question
transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - La représentation des parties devant les tribunaux
administratifs relève de l'application des dispositions des
articles R . 108 et R . 109 du code des tribunaux administratifs,
issus de la rédaefion du décret n° 89-641 du 7 septembre 1989.
Cette nouvelle rédaction a étendu à tous les agents publics le
bénéfice d'une présentation personnelle des requêtes, sans obliga-
tion de représentation par un avocat. Il faut cependant observer
que la procédure du contentieux administratif revêt un caractère
essentiellement écrit, ce qui permet au requérant de se faire
assister librement pour la rédaction des mémoires aux différents
stades de cette procédure . De plus, au stade de l'appel devant le
Conseil d'Etat, toute partie peut se faire représenter par le man-
dataire de son choix . Il ne parait pas souhaitable d'élargir davan-
tage les facilités prévues par les tettes actuels en faveur des
agents publics, ni d'étendre les prérogatives attachées à l'action
syndicale, sans risquer de dénaturer un système basé sur l'égalité
des citoyens devant le service public de la justice .

48081 . - 30 septembre 1991 . - M . Gérard Longuet s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que
le budget 1992 du ministère de la justice ne prévoit la création
que d'un seul poste d'éducateur en prison en milieu ouvert.
L'Etat a lancé le programme des 13 000. En toute logique, ce
programme s'accompagne d'embauches . Malheureusement, celles-
ci ne concernent que les surveillants. Ainsi, au budget 1992, un
seul poste d'éducateur est créé pour 600 postes de surveillants . Il
lui demande s'il peut apporter des précisions sur les politiques
éducatives et de réinsertion que le Gouvernement entend déve-
lopper en prison quand un seul poste d'éducateur est créé pour
les milliers de nouvelles places ouvertes . Qu'en est-il du service
social ?

Réponse. - Afin de permettre la mise en ouvre des politiques
éducatives et de réinsertion, l'administration pénitentiaire a pro-
cédé au recrutement de 49 éducateurs composant la 26° promo-
tion, dont les affectatio ;ts auront lieu dans les établissements
dans le courant de l'automne 1992. La 27 . promotion, composée
de 106 éducateurs, sera affectée à l'automne 1993 . De plus, un
recrutement d'assistants de service social est actuellement orga-
nisé, permettant ainsi à l'administration pénitentiaire de disposer
de 30 postes supplémentaires de personnel socio-éducatif . Un tra-
vail est actuellement mené en concertation avec les directions
régionales pour établir la liste des lieux prioritaires d'affectation.
En outre, depuis fin novembre 1990, une mission d'expertise est
chargée de la révision des organigrammes des personnels de sur-
veillance et de la création d'organigrammes théoriques pour les
personnels administratif, technique et socio-éducatif. Ses travaux,
qui seront terminés à la fin de l'année 1991, permettront de
connaître les besoins en personnels des établissements péniten-
tiaires, dont !es personnels socio-éducatifs . Ils constitueront la
hase à partir de laquelle pourront être élaborés les prochains
projets de lois de finances.
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Pollution et nuisances (lutte et prévention)

48378. - 7 octobre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le vif mécontentement de certains de ses administrés dont les
biens ont été souillés par des inscriptions dites « tags » . Les
auteurs de ces inscriptions étant en général des mineurs, et les
décisions de justice prises à leur encontre s'avérant souvent inef-
ficaces, il lui demande s'il entend prendre des mesures dans le
sens d'un renforcement des peines encourues par les contreve-
nants en permettant, notamment, leur condamnation à des tra-
vaux d'intérêt général afin de remettre en état les lieux eu véhi-
cules dégradés.

Réponse. - Le garde des sceaux comprend la préoccupation
manifestée par l'honorable parlementaire devant la prolifération
des graffitis observée dans les grandes agglomérations . Un ren-
forcement de la législation en vigueur pour lutter contre ce phé-
nomène lui apparaît cependant peu justifié. Les articles 257,
257-1 et 434 du code pénal permettent en effet, dans les cas les
plus graves, de sanctionner de lourdes peines correctionnelles
(notammenî d'une peine d'emprisonnement pouvant atteindre
deux ans et d'une amende pouvant atteindre 50 000 francs) les
auteurs de graffitis, dès lors que la peinture utilisée est indélébile
et que 1, bien mobilier ou immobilier sur lequel ils sont tracés se
trouve dégradé ; en cas de condamnation, les tribunaux peuvent
éventuellement prononcer une peine de travail d'intérêt général,
qui peut consister dans la remise en état des lieux ou des objets
dégradés . S'il s'agit de détériorations plus légères, les
articles R . 38-2 ., 3 . et 6° du code pénal prévoient des contraven-
tions de 4° classe, et il convient de rappeler qu'en matière contra-
ventionnelle peuvent être prononcées autant de pénalités que
d'infractions relevées . Ces différentes pénalités sont bien entendu
encourues sans préjudice des dommages-intérêts qui peuvent éga-
lement être prononcés. Il n'apparaît donc pas nécessaire, dès lors,
de prévoir de nouvelles incriminations ou de nouvelles pénalités
en la matière . Les dispositions de l'article 434 du code pénal sont
d'ailleurs reprises par l'article 306-1 du projet de loi portant
réforme des dispositions du code pénal relatives à la répression
des crimes et délits contre les biens, actuellement discuté par le
Parlement . Ce texte, en effet, réprime les actes de dégradation ou
de détérioration de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 francs d'amende.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

48591, - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière demande à
M. ie garde des sceaux, ministre de la justice, les suites
données au dossier transmis par la Cour des comptes en
juillet 1990 concernant la vente par la C .A.T. (Compagnie auxi-
liaire de télécommunications) à la S .I .T. (Société du journal télé-
phoné) de divers matériels à un prix inférieur à la valeur réelle
alors qu'au même moment les deux fonctionnaires responsables
du produit à la C .A .T. étaient embauchés par la S .J.T . pour
prendre la direction d'une société cliente de la C .A .T. et faire
également bénéficier leur nouvel employeur de la cession gratuite
simultanée des marques Jackphone et Gény Courses.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure de faire
connaître à l'honorable parlementaire que les faits qu'il évoque
font l'objet d'une information judiciaire suivie depuis le
l et juin 1988 au tribunal de grande instance de Paris, dans le
cadre de laquelle les deux fonctionnaires dont il est fait mention
ont été inculpés . Cette procédure, que la chancellerie suit avec
attention, est sur le point d'être clôturée.

Système pénitentiaire (personnel)

48705. - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires administratifs de l'administra-
tion pénitentiaire . Ces personnels, qui doivent faire face à des
conditions de travail particulièrement difficiles, sont les seuls per-
sonnels administratifs de la fonction publique placés sous statut
spécial, résultant de l'ordonnance n e 58-696 du 6 août 1958, rela-
tive aux personnels des services extérieurs de l'administration
pénitentiaire . Or, alors qu'ils sont placés sous le même statut spé-
cial que !es autres personnels pénitentiaires, leur interdisant le
droit de grève notamment, les personnels administratifs sont les
seuls à ne pas bénéficier de l'indemnité de sujétion spéciale sur

le traitement. De plus, leurs indemnités forfaitaires actuelles
(indemnité de sujétion particulière ou indemnité forfaitaire de
sujétion selon les grades) ne sont pas prises eu compte dans le
calcul de leurs droits à pension . II lui demande donc de bien
vouloir lui indigecr les motifs juridiques de ces inégalités de trai-
tement, et s'il envisage de prendre des mesures pour améliorer la
situation des personnels administratifs de l 'administration péni-
tentiaire, manifestement défavorisés par rapport aux autres caté
gories de personnels extérieurs.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l ' hon-
neur d'informer l'honorable parlementaire que la situation du
personnel administratif des services extérieurs de l'administration
pénitentiaire retient toute son attention . Les statuts des per-
sonnels administratifs pénitentiaires sont calqués sur les statuts
interministériels qui ne prévoient pas la p.ise en compte de sujé-
tions particulières dans le calcul de la retraite . Si ce personnel,
soumis au statut spécial ne bénéficie pas de la prime de sujétion
spéciale, il bénéficie en revanche d'une indemnité de gestion et
de responsabilité, dite de sujétion particulière . Conscient de la
nécessité de promouvoir une meilleure intégration des personnels
administratifs parmi les agents de l'administration pénitentiaire et
de mieux tenir compte de leurs sujétions, le ministère de la jus-
tice a développé depuis 1988 un important effort de revalorisa-
tion de la situation indemnitaire de ces personnels. C'est ainsi
que depuis cette date, le montant des primes est passé de
6 p . 100 en moyenne à une fourchette de 16 p . 100 à 17 p. 100
selon les catégories, et que des mesures viennent d'étre prises
afin que ce taux soit maintenu grâce à des réévaluations
annuelles en fonction de 16 progression de la valeur du point
incidiaire.

Décorations (médaille militaire)

49121 . - 28 octobre 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conséquences
morales de la décision du 24 avril 1991 de supprimer le traite-
ment attaché à la médaille militaire pour les nouveaux promus.
Les médaillés militaires des Deux-Sèvres se sont émus de cette
récente disposition, car ils sont très attachés à leur décoration et
ils tiennent à lui conserver son prestige incomparable et toute sa
valeur. Supprimer le traitement (de 100 francs à 30 francs) à une
catégorie des leurs (les plus modestes, ceux qui dans la vit quoti-
aienne ont fait preuve de qualités militaires de compétence et de
dévouement) est mal compris par ceux qui sont touchés négative-
ment par cette mesure qu'ils jugent vexante, compte tenu du sym-
bole qu'elle représente. C'est pourquoi elle lui demande s'il ne
pourrait pas envisager de rétablir ce traitement symbolique
attaché à la médaille militaire afin de conserver à cette décora-
tion son prestige considérable et toute sa valeur . - Question mam-
mite à M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Décorations (médaille militaire)

49501 . - 4 novembre 1991 . - M. Alain Vidalles se fait l'écho
auprès de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre des vives protestations émises par les associa-
tions de médaillés militaires quant à la suppression du traitement
de la médaille militaire attribuée en dehors des faits de guerre.
Cette décision a pu heurter les anciens combattants qui n'ont
jamais attaché un intérêt financier à ce traitement (que bon
nombre d'entre eux d'ailleurs délèguent à des oeuvres sociales),
mais qui y voient plutôt la reconnaissance de la nation à leur
dévouement. Ils craignent ainsi que l'on dévalorise cette décora-
tion et singulièrement aux yeux des futurs médaillés visés par
cette mesure . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
reconsidérer la mise en oeuvre de cette décision . - Question trans-
mise à M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Décorations (médaille militaire)

50080 . - 18 novembre 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'amertume engen-
drée par les dispositions du décret du 24 avril 1991 modifiant le
code de la Légion d'honneur et de la médaille militaire . Ces dis-
positions réglementaires ont, en effet, pour conséquence la sup-
pression, à quelques exceptions près, du traitement de la médaille
militaire aux nouveaux titulaires qui obtiendraient cette décora-
tion après la parution de ce décret . La suppression de ce traite-
ment, au demeurant d'un montant très faible, se conçoit difficile-
ment sur un plan de pure rigueur financière de la part de l'État.
Aussi, cette mesure est-elle perçue en réalité comme la suppres-
sion d'une des marques de reconnaissance de la nation à ses
meilleurs serviteurs . Cette perception s'avère naturellement
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confirmée par la non-revalorisation, depuis plus de dix ans, de ce
traitement accordé aux médaillés militaires anciens . Il lui
demande, en conséquence, s'il entend faire procéder à un
réexamen de la question ainsi soulevée et, éventuellement, veiller
au maintien du traitement de la médaille militaire en le portant à
un taux plus conforme aux mérites des intéressés . - Question
transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - A l'origine, le traitement attaché à la Légion d'hon-
neur et à la médaille militaire avait été institué afin d'éviter que
légionnaires et médaillés militaires ne tombent dans le dénue-
ment, situation qui n'aurait pas été conforme à l'éclat que les
pouvoirs publics souhaitaient donner à ces distinctions honori-
fiques . Depu :s cette époque, la législation sociale a heureusement
beaucoup évolué : de nombreux régimes de retraite, de pension
et d'entraide ont été institués, vidant pratiquement le traitement
de son sens matériel de l'origine pour ne. lui laisser qu'une signi-
fication symbolique, son montant étant très faible . Le majorer,
fût-ce en le décuplant, ne lui retirerait pas le caractère d'un sym-
bole et représenterait, au surplus, pour le budget de l'Etat, une
dépense nouvelle qu'il ne semble pas possible de lui faire
assumer aujourd'hui . Le supprimer serait mal accepté par ses
bénéficiaires qui voient légitimement dans cette gratification un
supplément d'honneur marquant que leur décoration a été
acquise au combat. Or les démonstrations les plus probantes de
cette participation au combat sont les blessures de guerre et les
citations . Aussi le décret du 24 avril dernier réserve-t-il le béné-
fice du traitement aux concessions qui se fonderont sur une ou
plusieurs blessures de guerre ou citations ou sur un acte particu-
lier de courage ou de dévouement. Ce texte ne supprime pas le
traitement puisque, sur la base de ces dispositions nouvelles,
obtiendront cet avantage les anciens combattants 1914-1918 en
1939-1945, les mutilés de guerre décorés au titre des articles R. 39
et R. 42 du code de la Légion d'honneur, les militaires d'active et
de réserve blessés de guerre ou titulaires d'une citation, enfin,
tous ceux décorés pour acte de courage ou de dévouement . Bien
entendu, les légionnaires et les médaillés militaires qui bénéfi-
ciaient d'un traitement avant cette réforme continueront à rece-
voir cet avantage, les dispositions en cause n'étant pas rétroac-
tives .

Services (pr fessions juridiques et judiciaires)

50467 . - 25 novembre 1991 . - M . Bernard Debré demande à
NI . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer la date à laquelle seront publiés ler décrets d'appli-
cation de la loi du 31 décembre 1990 sur la réforme des profes-
sions judiciaires.

Réponse. - En l'état actuel, quatre décrets d'application de la
loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 ont été publiés au Journal
officiel : décret ri o 91-807 du 19 août 1991 relatif à la commission
prévue à l'article 50-XlI de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques (J.O. du 24 août 1991) ; décret n o 91-977 du
24 septembre 1977 fixant la composition des commissions
prévues au deuxième alinéa de l'articie 50-X de la loi n o 71-1130
du 31 décembre 1971 modifiée portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques (J.O. du 26 septembre 1991) ;
décret n° 91-1125 du 28 octobre 1991 relatif aux conditions
d'accès à la profession d'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de
cassation (J.O. du 30 octobre 1991) ; décret n e 91-1197 du
27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat (J.O. du
28 novembre 199i). Il n'est actuellement pas envisagé de publier
un décret d'application sur le titre II de la loi dont les disposi-
tions relatives à la réglementation de la consultation en matière
juridique et de la rédaction d'actes sous seing privé paraissent se
suffire à elles-mêmes . En ce qui concerne les régimes sociaux, un
projet de décret fixant les modalités d'application de l'article 42
de la loi du 31 décembre 1990 (transfert des conseils juridigees à
la caisse nationale des bareaux français - C .N .B .F.) est en cours
de signature . Par ailleurs, le Parlement vient d'adopter, dans le
cadre du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre social,
une disposition complétant la loi de 1990 afin de permettre la
prise en charge effective par la C.N .B .F. des nouveaux avocats
salariés à compter du l er janvier 1992.

Créances et privilèges (réglementation)

50697 . - 2 décembre 1991 . - M . Adrien Durand attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justr<ce, sur le
troisième alinéa de l'article 32 de la loi n e 91-650 du
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution,

rédigé de la manière suivante : « Sauf prescrits par la loi, les frais
de recouvrement entrepris sans titre exécutoire restent à la charge
du créancier. Toute stipulation contraire es* réputée non écrite »,
comporte une ambiguïté . En effet, une analyse sommaire parait
laisser penser que le caractère général de cette disposition inter-
dirait à l'avenir de réclamer amiablement le montant des frais
engagés dès lors que l'on ne dispose pas d'un titre exécutoire.
Une telle hypothèse serait absurde : elle aurait, en effet, notam-
ment pour effet de rendre nuls et non avenus tous les règlements
de copropriété . En effet, ceux-ci prévoient actuellement que les
frais du copropriétaire défaillant restent à sa charge avant toute
instance au fond . Il est clair que si le troisième alinéa de l'ar-
ticle 12 susvisé avait la portée générale que certains veulent lui
prêter, ce mécanisme devrait être renversé et ces frais devraient
rester à la charge de la copropriété qui est le créancier . Une telle
hypothèse serait absurde. Il se trouve que l'adoption d'un amen-
dement lors de la discussion de la loi permet de demander au
juge de l'exécution de laisser les frais amiables à la charge du
débiteur de mauvaise foi . Néanmoins, cet amendement prévoit
une procédure judiciaire par la saisine de l'autorité compétente et
exclut formellement de réclamer amiablement au débiteur les
seuls frais de mise en demeure par lettre recommandée avec
accusé de réception . Sous le bénéfice de ces observations, il le
remercie de bien vouloir lui indiquer s'il parait possible de
demander au débiteur le règlement spontané de ce qu'il doit, et
ce à titre transactionnel, en application des dispositions des
articles 2044 et suivants du code civil.

Réponse. - Afin notamment de mettre un terme à des incerti-
tudes et à des abus trop fréquents, l'article 32, alinéa 3 de la loi
n° 91-650 du 9 juillet 1991 pose tout d'abord pour principe qu'en
l'absence de titre exécutoire les démarches entreprises en vue de
recouvrer une créance sont à la charge du créancier. Ce dernier
ayant k libre choix des formes de sa réclamation, il devrait ainsi
être naturellement incité à opter pour des modalités de recouvre-
ment simples, directes et e .. .tiut cas proportionnées au montant
de la créance. Pour assurer l'efficacité du principe ainsi énoncé,
le texte lui confère un caractère d'ordre public en réputant non
écrite toute stipulation, notamment contractuelle, qui mettrait à la
charge du débiteur !es frais de recouvrement entrepris sans titre
exécutoire . A défaut d'une telle précision, en effet, les abus déjà
dénoncés n'auraient pas manqué de se perpétuer sous le couvert
de contrats dont le débiteur n'a que très rarement l'occasion
d'apprécier ni, a fortiori, de négocier les termes . S'agissant plus
précisément des frais engagés pour le recouvrement de charges de
copropriété l'application de ces dispositions législatives ne saurait
avoir pour effet de rendre nuls et non avenus tous les règlements
de copropriété . Seule, en effet la clause contrevenant aux disposi-
tions de la loi nouvelle sera privée d'effet juridique, la validité
des autres clauses n'étant nullement atteinte. Plus généralement,
si l'ordre public qui s'attache au principe énoncé à l'article 3 ::,
alinéa 3 exclut qu'une transaction puisse porter sur le montant ds
frais de recouvrement exposés sans titre exécutoire, ces disposi-
tions n'interdisent nullement, pour autant, de demander au débi-
teur le règlement spontané de cc qu'il doit.

Justice (fonctionnement)

51551 . - 16 décembre 1991 . - Au cours des dernières semaines,
les médias ont évoqué à plusieurs reprises les actes inqualifiables
commis par un ressortissant français pendant la guerre d'Indo-
chine . Ce triste individu, que les rescapés (très très peu nom-
breux) des camps du viet-minh n'hésitent pas à qualifier de
« monstre », a torturé ou fait torturer, physiquement et morale-
ment, de nombreux soldats français qui luttaient contre le viet-
minh . Responsable de la mort de nombreux prisonniers français,
il fait partie de cette sorte de criminels de guerre envers lesquels
toute mansuétude serait impardonnable . M. Pierre Micaux
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il
est disposé à retenir la mention « Crime contre l'humanité »
contre cette personne, répondant ainsi au souhait pressant
exprimé par tous les anciens combattants.

Réponse. - A la suite du colloque consacré le 13 février dernier
à « l'actualité vietnamienne », auquel participait M. Georges
Boudarel, ancien commissaire politique adjoint au camp de pri-
sonniers du viet-minh n o 113, un ancien prisonnier ainsi qu'une
association d'anciens internés d'Indochine déposaient plainte du
chef de crimes contre l'humanité à l'encontre de celui-ci et se
constituaient parties civiles devant le doyen des juges d'instruc-
tion près le tribunal de grande instance de Paris . Le magistrat
instructeur saisi de ces plaintes a rendu, le 13 septembre 1991,
une ordonnance aux fins d'informer. au motif que l'article 30 de
la loi du 18 juin 1966, aux termes duquel « sont amnistiés de
plein droit tous crimes ou délits commis en liaison avec les évé-
nements consécutifs à l'insurrection vietnamienne et antérieure-
ment au l er octobre 1937 », ne concerne pas les crimes contre
l'humanité, qui sont imprescriptibles par nature. La chambre
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d'accusation de la cour d'appel de Paris a, par arrêt du
20 décembre 1991, infirmé l'ordonnance précitée, déclarant l'ac-
tion publique éteinte par l'effet de l'amnistie . II appartient
désormais à la Cour de cassation, saisie d'un pourvoi formé par
les parties civiles, de déterminer si les crimes qui ont pu être
commis au Viet-Nam échappent ou non à l'application de la loi
d'amnistie . Le garde des sceaux assure l'auteur de la question
écrite que les services compétents de la chancellerie suivent atten-
tivement, dans la limite de leurs attributions, l'évolution de cette
affaire dont le cheminement procédural suit un cours normal.

MER

Produits d'eau douce et de la mer
(formation professionnelle)

48863. - 21 octobre 1991 . - M. René Couanau appelie l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la mer sur les conséquences
de la modification de l'attribution et du montant de la rémunéra-
tion accordée aux stagiaires en formation continue soit dans les
écoles d'apprentissage maritimes et aquacoles, soit dans les
écoles nationales de la marine marchande . La décision de sup-
primer les crédits du fonds de la formation professionnelle dans
le projet de budget 1992 affectera de nombreux stagiaires qui ne
pourront pas continuer leur formation professionnelle. Ceci en
contradiction avec la politique affirmée du Gouvernement en
faveur de l'emploi et de la formation professionnelle . Il lui rap-
pelle également les répercussions du « plan Mellick » et de son
volet social . Quel sera l'avenir des équipages qui auront besoin
d'une formation pour se reclasser ? En conséquence, ;1 lui
demande quels moyens il compte mettre en place pour co 	 iuer
ces formations et ne pas augmenter le nombre déjà trop impor-
tant de chômeurs.

Réponse. - Dès l'annonce de la mesure visant à supprimer les
crédits de rémunération de la formation professionnelle continue
à compter du 1 « janvier 1992, le secrétaire d'Etat à la mer a
attiré l'attention du Premier ministre et du ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur la gravité de cette
décision pour le secteur maritime . Une première réponse positive
a d'ores et déjà été apportée par le Premier ministre . La décision
de rémunérer, dans les conditions préalablement prévues, tous les
stages ayant débuté en 1991 et se prolongeant en 1992, et au-delà
pour les formations pluriannuelles, a en effet été prise . Cela
concerne : tous les stagiaires dont le stage, de courte durée, ayant
débuté à la rentrée scolaire de 1991, se terminera avant le
31 décembre ; tous les stagiaires dont le stage, débuté avant la fin
de l'année 1991, se prolongera dans le courant de l'année 1992 ;
tous les stagiaires payés pour la première fois au titre d'une for-
mation pluriannuelle ayant débuté à la rentrée 1991 ou antérieu-
rement (2 e année de capitaine de I re classe, 1« année de capi-
taine de 2 e classe et I re année d'officier mécanicien à la pêche).
La question des stages de formation professionnelle débutant
après le 1 « janvier 1992 continue de faire l'objet d'un examen
interministériel approfondi et donnera lieu à des solutions appro-
priées avant la fin de 1991 . La volonté du secrétariat à la mer est
que, à cette occasion, la spécificité du secteur maritime puisse
continuer à être prise en compte.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (services financiers)

49742 . - I l novembre 1991 . - M . André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la nécessaire diversification des services offerts par la
poste . La couverture géographique de la poste est un atout contre
la désertification des campagnes alors que l'implantation ban-
caire est souvent insuffisante. Ainsi il pourrait titre concevable
que la poste puisse offrir en zone rurale où son activité finan-
cière est importante, des crédits à la consommation au moment
où la grande distribution n'hésite pas à le faire. Il lui demande
de bien vouloir préciser son sentiment à ce point de rie et les
mesures envisagées en matière d'extension d'activité de la poste.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, un débat
parlementaire sur les conditions et les impliCations d'une exten-
sion des activités financières de La Poste doit être organisé,
conformément à' l'article 2 de la loi n é 90-568 du l et juillet 1990.
Le Gouvernement a chargé M . Ullmo, secrétaire général du
Conseil national du crédit, d'établir un rapport sur le sujet . Ce
rapport qui prend notamment en compte les aspects de la pré-

sencc postale en zone rurale a été remis aux présidents des deux
assemblées . La commission de la production et des échanges de
l'Assemblée nationale a chargé M . Jean-Pierre Fourré d'établir un
rapport complémentaire qui devrait être achevé au cours du mois
de janvier. Le Gouvernement arrêtera sa position au vu des
recommandations qui lui seront raites par le Parlement.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

49831 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions que l'article 2 de la loi n a 90-568 du 2 juillet 1990 relative
à l'organisation du service public de la poste et des télécommuni-
cations prévoit que « le Gouvernement déposera devant le Parle-
ment, evant le l et janvier 1991, un rapport établi après consulta-
tion des différentes parties concernées évaluant les ccnditions et
les implications d'une extension des activités financières de
La Poste, et notamment de la distribution de crédits à la consom-
mation et de prêts immobiliers consentis sur des fonds autres que
ceux collectés sur les comptes courants postaux et les livrets A.
Ce rapport présentera les orientations relatives au maintien du
service public sur l'ensemble du territoire ; il fera l'objet d'un
débat au cours de la session de printemps 1991 .» Cet engage-
ment d'un débat devant le Parlement a été confirmé dans la
réponse qu'il a apportée à la question écrite de M. Boulard
(question n° 4643i, J.O., Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 7 octobre 1991) . En effet, dans cette réponse,
il indiquait que, conformément aux dispositions de l'article 2 de
la loi du 2 juillet 1990, le Gouvernement a chargé M . Ullmo,
secrétaire général du Conseil national du crédit, de rédiger un
rapport . Ce rapport a été transmis par le Premier ministre aux
présidents des deux assemblées. Il servira de base au débat parle-
mentaire qui aura lieu au cours de la session d'automne. Il sem-
blerait en fait que ce débat se limiterait à un simple examen en
commission à l'Assemblée nationale . Il lui expose à cet égard
que l'avenir de La Poste, dernière antenne administrative dans les
zones rurales, est subordonné aux possibilités réelles qui pour-
raient lui être offertes d'accorder des crédits aux particuliers au
même titre que les banques. Pérenniser la situation actuelle de
La Poste au regard de ses possiblités de délivrer des prêts à la
consommation apparaît mettre gravement en cause l'avenir de la
présence postale en zone rurale . Il lui demande en conséquence
qu'un véritable débat ait lieu au Parlement.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, un débat
parlementaire sur les conditions et les implications d'une exten-
sion des activités financières de La Poste doit être organisé,
conformément à l'article 2 de la loi n° 90-568 du 1 « jaillet 1990.
Le Gouvernement a chargé M . Ulimo, secrétaire général du
Conseil national du crédit, d'établir un rapport sur ie sujet . Ce
rapport qui prend notamment en compte les aspects de la pré-
sence postale en zone rurale a été remis aux présidents des deux
assemblées . La commission de la production et des échanges de
l'Assemblée nationale a chargé M . Jean-Pierre Fourré d'établir un
rapport complémentaire qui devrait être achevé au cours du mois
de janvier.

Pontes et télécommunications (services financiers)

49998. - 11 novembre 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations au regard de la viabilité du service public des P.T .T. et
plus particulièrement des services financiers de La Poste . De
nombreux usagers interpellent les services de La Poste, concer-
nant le manque de service de prêts à la consommation sans
épargne préalable. A la suite d'un premier débat au Parlement, le
Gouvernement avait chargé M. Ullmo d'une mission, afin qu'il
étudie les répercussions financières d'une telle opération . Ce der-
nier a rendu son rapport. Le Gouvernement s'était engagé sur la
programmation d'un nouveau débat au Parlement, lors de la ses-
sion de printemps 1991 . L'automne est arrivé, et rien n'a été
décidé. Une commission, composée en majorité de parlemen-
taires, s'est déclarée favorable à une expérimentation de la distri-
bution des prêts sans él, . .rgne préalable, en partenariat avec un
établissement de crédit. Aussi il lui demande quelle suite le Gou-
vernement entend donner au rapport Ulimo.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, un
débat parlementaire sur les conditions et les implications d'une
extension des activités financières de La Poste doit être organisé,
conformément à l'article 2 de la loi na 90-568 du 1 « juillet 1990.
Le Gouvernement a chargé M. Ullmo, secrétaire général du
Conseil national du crédit, d'établir un rapport sur le sujet. Ce
rapport a été remis aux présidents des deux assemblées. La com-
mission de la production et des échanges de l'Assemblée natio-
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nale a chargé M . Jean-Pierre Fourré d'établir un rapport complé-
mentaire qui devrait être achevé au cours du mois de janvier . Par
ailleurs, la commission supérieure du service public des postes et
télécommunications a émis un avis, comme les textes l'y autori-
sent. Cet avis sera un élément supplémentaire pour le débat . Le
Gouvernement arrêtera sa position au vu des recommandations
qui lui seront faites par le Parlement.

Postes et télécommunications
(personnel : Alpes-Maritimes)

50538. - 25 novembre 1991 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommrtnica-
tions sur les sanctions administratives prises par la direction des
postes à l'encontre de quatre préposés du bureau de poste de
Nice-Garibaldi . Il lui rappelle qu'il lui avait écrit, en avril 1991,
pour dénoncer la restructuration des tournées de ce bureau et la
suppression de sept postes de travail . Le personnel avait alors
décidé d'une grève qui devait durer sept semaines . Pendant le
conflit, la direction faisait distribuer le courrier par des jeunes
gens recrutés à l'A .N .P .E . et s'est heurtée à l'opposition du per-
sonnel . La direction départementale qui, dans un premier temps,
a porté plainte contre quatre préposés, militants C .G .T., a retiré
cette plainte mais a maintenu les sanctions disciplinaires. Il est
nécessaire que, dans un souci d'apaisement, ces plaintes injusti-
fiées soient retirées et qu'aucune sanction ne soit prise à l'en-
contre des quatre préposés . Il lui demande d'intervenir dans ce
sens auprès de la direction départementale.

Réponse. - A l'occasion de la réorganisation des services de la
distribution à Nice, entreprise au mois de mars 1991, un mouve-
ment de grève a affecté le bureau de poste de Nice-Garibaldi
pendant plusieurs semaines . Cc mouvement, qui s'est étendu pro-
gressivement aux autres bureaux de l'agglomération niçoise, s'est
prolongé jusqu'au début du mois de mai, date à laquelle un
accord est intervenu entre la direction départementale et les orga-
nisations professionnelles. Dans le cadre de ce conflit, quatre
préposés du bureau de Nice-Garibaldi se sont placés en dehors
des conditions normales d'expression des revendications syndi-
cales et se sont rendus coupables d'actes répréhensibles . Une
procédure disciplinaire a été engagée à leu: encontre, à l'issue de
laquelle il est apparu nécessaire de sanctionner les manquements
reprochés. La nature particulière des circonstances dans les-
quelles s'est développé ce conflit a toutefois conduit le chef de
service à limiter la sanction encourue à une peine du premier
degré, sous la forme d'un blâme . Dans un souci d'apaisement, la
plainte déposée auprès du Procureur de la République a été
retirée .

Postes et télécommunications (courrier)

31035. - 2 décembre 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les délais d'acheminement des courriers . En effet, alors
que le prix du timbre pour les envois en vitesse rapide vient de
passer de 2,30 francs à 2,50 francs afin, entre autre, d'apporter
une amélioration de 'a qualité du service, il s'avère que près de
30 p . 100 des envois ne respectent pas le délai de jours + 1.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures concrètes il
compte prendre pour que le courrier timbré en service rapide
parvienne effectivement à son destinataire le lendemain de son
expédition.

Réponse. - Les moyens d'acheminement utilisés pour le cour-
rier de Ire catégorie (lettres, cartes postales) permettent en général
une distribution dans un délai de vingt-quatre heures, dans la
mesure où l'heure limite de dépôt a été respectée par l'expédi-
teur. Dans le cas contraire, et dans les relations longues ou diffi-
ciles nécessitant plusieurs transits, un délai de quarante-huit
heures s'avère cependant nécessaire. Comme l'indique l'hono-
rable parlementaire, le taux de remise des lettres en J + 1 atteint
69,1 p . 100. En effet, le fonctionnement des services participant
au tri et au transport du courrier peut être affecté de façon sen-
sible par des incidents imputables à l'exploitation (erreurs d'in-
dexation, fausses directions, mouvements sociaux) ou des événe-
ments conjoncturels qui lui sont indépendants (aléas climatiques,
difficultés d'acheminement par les chemins de fer, les transports
aériens, les transport .urs routiers) . La Poste entend faire face à
ses obligations de service public . dans ce but, et pour améliorer
notamment ses résultats réels en matière de délais, elle a décidé
une série d'actions portant principalement sur : le second plan
d'automatisation du courrier qui conduira à traiter un éventail
plus large d'objets ; la révision des organisations dans les
bureaux et centre de tri, les fins de semaines, afin de remédier à
la mauvaise qualité de distribution du courrier déposé le ven-

dredi ; le perfectionnement de ses réseaux d'acheminement, et
tout particulièrement du réseau aérien dont la transformation
s'achèvera en 1993, permettant la fiabilisation des liaisons inter-
régionales . Enfin, il convient de noter que l'amélioration de la
qualité de service est l'un des points majeurs du contrat de plan
qui va lier l'Etat et La Poste avec des objectifs précis et ambi-
tieux .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Electricité et gaz (pollution et nuisances)

46729. - 19 août 1991 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur
les éventuels effets des champs électromagnétiques des lignes à
haute tension . Des études réalisées de par le monde ont mené à
des conclusions souvent contradictoires, quant à l'influence
néfaste des champs électromagnétiques sur la santé de l'homme.
Cependant, une étude franco-canadienne - la plus importante
réalisée au monde à ce jour - associant E .D .F., l'Institut national
de la santé et de la recherche médicale, l'Hydro-Québec, Ontario-
Hydro . . . est en cours ou sur le point d'être rendue publique . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si les premiers résultats
de cette étude sont actuellement disponibles ainsi que la position
officielle du ministère sur ces différentes sources d'information.

Réponse. - Les premières études portant sur les effets sur la
santé de l'exposition à des champs électrique et magnétiques
produits par le passage du courant, dans les lignes électriques en
particulier, ont été menées dans les années 1960 en U.R.S .S ., chez
des électriciens . Elles portaient sur des symptômes mal définis
(troubles neuropsychiques, impuissance, etc.), l'exposition n'était
pas mesurée, et il n existait pas de comparaison par rapport à un
groupe témoin. La validité de ces études peut donc être sérieuse-
ment mise en question . C'est surtout à partir de la fin des années
1970 que d'autres études, américaines et scandinaves essentielle-
ment, ont semblé montrer un risque accru de leucémies et de
tumeurs du cerveau chez des enfants vivant à proximité de lignes
de courant électrique, ou dans certaines professions exposées.
Leurs résultats sont contradictoires . II n'est pas démontré que les
méthodes d'estimation des expositions utilisées permettent d'ap-
préhender correctement l'exposition réelle à long terme. D'autre
part, certaines expositions concomitantes potentiellement cancé-
rogènes n'ont pas toujours été prises en compte . Cependant, ces
études ont montré que ce problème mérite d'être pris en considé-
ration. C'est pourquoi, une large étude épidémiologique franco-
canadienne est en cours actuellement pour tenter de répondre à
la question de l'existence ou non d'un risque réel sur la santé et,
le cas échéant, de quantifier ce risque . Cette etude est menée
simultanément à Hydro-Québec ci Ontario-Hydro au Canada, et
à E .D.F. en France . La responsabilité scientifique est confiée à
t n professes d'écale de santé au travail de l'Université McGill
de Montréal, coordonnateur de l'étude, et en France à des cher-
cheurs de l'Institut national de la santé et de la recherche médi-
cale. Cette étude fait intervenir plusieurs milliers de travailleurs
de l'industrie électrique et nécessite un très long et très important
travail de recueil de données médicales et professionnelles . Ce
recueil de données en est actuellement à sa phase finale, et les
premiers résultats de l'étude seront publiés à la fin de l'année
1992 . Ils devraient permettre de progresser dans la connaissante;
du risque éventuellement encouru . Le ministère de la recherche et
de la technologie considère qu'il faut se donner les moyens de
répondis à cette question importante pour la santé. L'étude
franco-canadienne en cours représente un excellent moyen de
disposer de données scientifiques de qualité.

SANTÉ

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : santé publique)

12431 . - 2 mai 1989. - M. Elle Castor demande à M. le
ministre de la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale de bien vouloir lui indiquer les actions préventives qu'i!
envisage de mener, outre-mer, contre l' alcoolisme et les autres
toxicomanies. - Question transmise à M. k asLsbrro délégué d la
unité.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à assurer l ' ho-
norable parlementaire de sa détermination à poursuivre les
efforts entrepris depuis de longues années pour lutter contre l'al-
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coolisme et modérer en France la consommation de boissons
contenant de l'alcool . Il l'informe qu'il a obtenu en 1990, pour la
première fois depuis plusieurs années, une augmentation très sen-
sible des crédits de lutte contre l'alcoolisme soit une dotation
de 139 275 452 F sur le chapitre 47-14, article 52 (actions décon-
centrées dans les D.D.A.S.S.) dont 9,3 millions F au titre des
mesures nouvelles . Cela a permis de faire progresser les enve-
loppes départementales d'un taux de 4 p . 100 et donc de prendre
en compte le surcoût entraîné par la revalorisation de la profes-
sion infirmière, la hausse des cotisations à la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales et l'application de
l'avenant n° 202 de la convention collective de 1966 relatif à la
revalorisation des échelles indiciaires des personnels de caté-
gories B, C et D . En ce qui concerne les départements d'outre-
mer, la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion ont déjà
un éçuipement et des structures permanentes de prévention, soit :
à la Guadeloupe, deux centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie pour un financement en 1990 de 1 735 200 F ainsi
qu'un financement de 1 500 000 F pour des actions menées en
accompagnement du revenu minimum d'insertion ; à la Marti-
nique, un comité et deux centres d'hygiène alimentaire et d'al-
coologie pour un financement de 1 537 700 F, ainsi qu'une sub-
vention de 70 000 F en faveur du comité ; à la Réunion, un
comité, deux centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie et
trois antennes pour un financement de 1 049 054 F . En Guyane,
un financement de 155 200 F a été accordé pour le fonctionne-
ment du comité, dent les membres sont uniquement bénévoles.
Le ministre est conscient de la qualité des actions menées par ces
diverses structures et de l'intérêt de les développer . Toutefois, les
crédits dont il dispose ne lui permettent pas d'envisager de créa-
tion de postes sur crédits d'Etat pour 1991 . Pour ce qui concerne
la lutte contre la drogue et la toxicomanie, il existe déjà depuis
un certain temps des structures de lutte contre la toxicomanie
dans les territoires d'outre-mer : le comité de réflexion, de
recherche, d'action et de formation en vue de la prévention des
déviances psycho-sociales, en Guadeloupe ; l'association d'aide à
la réinsertion sociale des personnes en difficulté, en Guyane ; le
centre d'information et d'aide aux toxicomanes, à la Réunion.
L'année 1992 verra la création d'une unité d'écoute pour jeunes
toxicomanes en détresse à la Martinique, financée sur le cha-
pitre 47-15 du budget de l'Etat, pour un montant de 1 000 000 F.

Tabac (statistiques)

18102. - 2 octobre 1989. - En 1985, la vente de tabac par la
S .E .I .T.A . aurait rapporté 25 milliards de francs . Cette méme
année, pour lutter contre les maladies dues au tabagisme, la sécu-
rité sociale a dépensé 45 milliards de francs . M. Georges
Mesmir. demande à M . le ministre de fa solidarité, de la
santé et de la protection sociale comment ont évolué ces deux
chiffres pour les années postérieures à 1985. - Question transmise
à M. le eninirme délégué à la santé.

Réponse . - r-1 est précisé à l'honorable parlementaire qu'il est
particulièrement difficile de chiffrer les conséquences sanitaires et
sociales du tabagisme en terme de coût pour la sécurité sociale.
En effet., mesurer le coût économique et social du tabagisme sup-
pose de connaître la consommation médicale liée' au tabagisme,
la mortalité et la morbidité liées au tabagisme, les pertes de pro-
duction liées aux arèts de travail consécutifs aux méfaits du
tabagisme ainsi que les coûts de remplacement des absences au
travail pour lesquels il n'existe que des données partielles.
Malgré ces incertitudes, certains travaux (étude économique
relatée dans le rapport sur la lutte contre le tabagisme) ont
permis d'estimer à environ 43 milliards de francs ce coût . Il n'y a
pas eu d'étude économique récente qui permettrait d'actualiser le
coût pour la sécurité sociale des conséquences sanitaires et
sociales du tabagisme . La loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte
contre le tabagisme et l'alcoolisme est destinée à protéger la
population - et tout spécialement les jeunes - contre l'incitation
à consommer que représente la publicité.

Tabac (tabagisme)

19228 . - 23 octobre 1989. - Les dernières études scientifiques
et médicales laissent apparaître que le tabac présente des dangeus
non seulement pour les fumeurs, mais encore pour les non-
fumeurs . Il convient donc de mettre en oeuvre tous les moyens
d'action possible pour enrayer ce qui est devenu un véritable
fléau . Cette action doit commencer par une adaptation de notre
législation et notamment de la loi ne 76-616 du 9 juillet 1976
relative à la lutte contre le tabagisme afin qu'elle reconnaisse la
nocivité du tabac tant à l'égard du fumeur que du non-fumeur,
qu'elle limite strictement les autorisations de fumer dans les lieux
à usage collectif et enfin qu'elle astreigne la publicité sur les pro-

duits du tabac. M . Alexandre Leontieff demande donc à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage de prendre prochainement, à l'instar de
nombreux Etats étrangers, des mesures portant adaptation de
notre législation aux nouvelles données médicales et scienti-
fiques. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration
précise à l'honorable parlementaire que la lutte contre le taba-
gisme passif est l'une des priorités de son action . La loi du
10 janvier 1991 pose le principe de l'interdiction générale de
fumer dans les lieux publics, avec création d'espaces réservés
pour les fumeurs. Un décret en Conseil d'Etat précisant les lieux
où il sera désormais permis de fumer va être pris très prochaine-
ment . Ce décret traduit dans le droit une évolution au niveau des
mentalités, à savoir que la norme sociale est désormais le fait de
ne pas fumer. La loi du 10 janvier 1991 porte interdiction totale
de toute publicité directe et indirecte pour les produite du tabac
à compter du 1 K janvier 1993 . Une directive européenne est éga-
lement en cours d'élaboration pour restreindre, à l'échelle com-
munautaire, les possibilités de publicité en faveur du tabac.

Pharmacie (officines)

21015. - 4 décembre 1989. - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale à la suite d'un certain nombre de déclarations
parues dans la presse au sujet du projet du Gouvernement de
ramener la marge de la pharmacie à un financement de 27,2 fait
par les caisses de sécurité sociale. Il lui demande donc en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il compte
donner à ce propos. - Question transmise à M. le ministre daigné à
la santé.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
nouveau mode de calcul de la marge applicable aux spécialités
remboursables, entré en vigueur le 1 m mars 1990, ne conduit pas
à rémunérer au tata de 27,2 p . 100 les médicaments vendus par
les officines . Cette marge est dégressive : aussi la rémunération
(en pourcentage) du pharmacien est d'autant plus forte que le
prix de la spécialité est faible . Il est également indiqué à l'hono-
rable parlementaire que coite marge perçue par les pharmaciens
d'officine ne donne lieu à aucun financement de la part des
caisses de sécurité sociale.

Santé publique (SIDA)

30318. - 18 juin 1990 . - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale devant l'ampleur que prend chaque jour davantage la
maladie du sida, s'il ne jugerait pas opportun, parallèlement à la
campagne médiatique en cours en faveur de l'utilisation du pré-
servatif, de permettre aux personnes se soumettant à un bilan de
santé de pouvoir bénéfic : r, si elles le désirent, d'un test de
dépistage . Il aimerait connaître son opinion et ses intentions à
cet égard . - Question tnansmire à M. ée ministre délégué à ta tant

Réponse . - L'acte de dépistage de l'infection par le V.I .H . est
basé sur le principe du volontariat et de la responsabilisation
individuelle et collective . Il relève de la responsabilité des
médecins de proposser le test devant une situation à risque d'in-
fection par le V.I .H . Depuis 1986, les pouvoirs publics ont
recommandé (circulaire DGS/PGE/IC du 8 février 1986) aux
médecins, sage-femmes, dentistes (prescripteurs du test de dépis-
tage des anticorps anti-V.I.H .), de proposer le test de dépistage
aux personnes présentant un facteur de risque de l'infection par
le V.I.H . Ces recommandations ont été rappelées le 25 mars 1988
dans une lettre personnelle du ministre délégué chargé de la
santé relative au dépistage de l'infection par le V.I.H., qui a été
adressée à l'ensemble des médecins. En novembre 1990, une bro-
chure « Le test de dépistage des anticorps anti-V.I .H. »a été
envoyée également à chaque médecin, dentiste, sage-femme pour
les aider à mieux prescrire le test. Un dispositif vient d'être mis
en place pour inciter au dépistage : une lettre vient d'eue
adressée à l'ensemble des médecins, leur rappelant les impératifs
de la prévention et la nécessité de proposer largement un test de
dépistage, er, fonction des facteurs de risque ; par ailleurs une
campagne de prévention relative au dépistage sera lancée dès le
début 1992, en particulier en direction des jeunes . En cc qui
concerne le dépistage à l'occasion de la visite médicale prénup-
tiale ou lors d'une grossesse, un débat de fond a été engagé à
l'Assemblée nationale dans le cadre du projet de loi portant
diversses dispositions d'ordre social . Pour éclairer ce débat
majeur pour notre société, le Gouvernement demandera un
nouvel avis au comité consultatif national d'éthique, au conseil
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national du sida, l'Académie de médecine, à l'Ordre des
médecins iiusi au'au haut comité de la santé publique sur les
orientations et les modalités de la politique de dépistage . Si les
instances concernées l ' acceptent, ces avis seront rendus publics.
D'ici là, le test de dépistage sera systématiquement proposé per
les médecins, lors de la visite prénuptiale, ainsi qu 'aux femmes
enceintes et aux jeunes lors de la visite d 'incorporation au service
national . Ce test se a remboursé à 100 p . I('0.

Santé publique (politique de la santé)

33452. - 11 septembre 1990 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale s'il ne lui paraît pxs opportun de proposer un débat au
Parlement relatif aux prolèmes posés, en termes d ' éthique, par
l'évolution des technologies médicales ti l'égard du respect de la
personne humaine, de la conception de le famille et globalement
de l'avenir de la société. Il se réfère, pour cette proposition, à sa
réponse à une précédente intervention parlementaire (Assemblée
nationale, 16 mai 1990) où il indiquait : « Je redis mon souhait
qu ' un débat rur les problèmes d 'éthique soit organisé au sein du
Parlement, ce dernier pouvant d'ailleurs prendre lui-même des
initiatives en !a matière. » Tel est le sens de cette proposi-
tion . - Question transmise à M. le ministre déléôaé à la santé.

Réponse. - Les progrès de la médecine et de la science en
matière de transplantation d'organes et de tissus risquent
d'aboutir à solliciter de plus en plus souvent le corps humain.
Aussi, sans remettre en cause les règles générales énoncées par la
Ioi Caillavet qui ont fait leurs preuves et ont été adoptées par la
plupart des pays européens, un projet de loi est actuellement à
l'étude pour actualiser la loi du 22 décembre 1976 afin de couvrir
l'ensemble des activités réal isées aujourd'hui en ce domaine. Ce
projet de loi relatif au statut du corps humain et à l ' utilisation
des organes, éléments et produits du corps humain, prévoit
notamment l ' institution de sanctions pénales en cas d 'utilisation
commerciale du corps humain.

Tabac (tabagisme)

34599 . - 22 octobre 1990. - Le 26 septembre 1990, lors de
l'émission « La Marche .iu siècle » diffusée sur F .R. 3, le profes-
seur Tubiana a pris position de façon très vigoureuse en faveur
d'une action antitabac très acti"e, afin de faire baisser le pour-
centage de cancers du poumon qui sont en net progrès dans la
population, alors que les autres formes de cancer sont en légère
régression . M. Georges Mesrnin demande à M . le ministre
délégué à la santé si les suggestions du professeur Tubiana
seront retenues et mises en application pour faire baisser la
consommation de tabac et par lé même faire régresser les cancers
qu 'il développe.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement s'est engagé dans un plan de lutte contre le taba-
gisme sans équivoque . Il marque la volonté des pouvoirs publics
d'engager une action résolue à l'encontre de ce fléau social . Ce
plan comprend 11 mise en oeuvre d'un ensemble de mesures qui
peuvent être réunies sous trois points. Il s'agit tout d'abord de
l'interdiction totale, à compter du l er janvier 1993, de toute forme
de publicité directe ou indirecte en faveur du tabac (lei n » 91-32
du 10 janvier 1991) . De plus, un projet de décret ayant peur
objet de définir les espaces réservés aux fumeurs dans les lieux
collectifs va prochainement être présenté devant le Conseil
d'Etat . !.e deuxième point concerne l'éducation sanitaire. Trois
arrêtés du 26 avril 1991 ont été pris dans ce domaine : définition
des conditions d'us : message de caractère sanitaire devant accom-
pagner toute propagande en publicité en faveur du tabac (appli-
cable jusqu'au l er janvier 1993) fixation ries teneurs maximales
en goudron des cigarettes ; fixation des messages sanitaires
devant être portés sur les conditionnements des cigarettes . En
outre, le Gouvernement organise une manirestation annuelle inti-
tulée «jour sans tabac » : la date retenue pour 1991 avait été
fixée au 31 mai par un décret du 26 avril 1991 . L'éducation pour
la santé repose également sur une campagne de prévention
menée en partenariat par le comité français d'éducation pour la
santé, le ministère des affaires sociales et de l'intégration et la
_misse nationale d'assurance maladie. Ces actions s'adressent plus
particulièrement aux jeunes comme en témoigne le lancement
d'une campagne en octobre 1991 intituiée « fumer, c'est pas ma
nature ! » . En troisième lieu, le Gouvernement entend pratiquer
une hausse des prix des produits du tabac. Une première aug-
mentation de 5 p. 100 a été appliquée le 30 septembre 1991 ; une
autre de 10,25 p. 100 est prévue pour le 20 avril 1992 .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

35588 . - 12 nc-iembre 1990 . - M. Christian Kert demande à
M . le ministre délégué à la santé de lui préciser la suite qu'Il
envisage de réserver à la proposition du médiateur de la Répu-
blique tendant à la création d 'un fonds de secours permettant
d ' améliorer l 'indemnisation d'accidents de soins survenus dans
les hôpitaux, notamment par « renversement de la charge de la
preuve » . Cette double proposition permettrait un règlement plus'
rapide en prenant en charge la défense des intérêts des victimes
dans les procédures d'obtention d'indemnités, qu'elles soient
amiables ou judiciaires.

Réponse. - L'ensemble des propositions du médit teur, dont la
création d'un fonds de secours et le renversement de la charge de
la preuve ont, notamment, servi d'axes de réflexion au groupe de
travail interministériel sur l ' indemnisation des dommages résul-
tant d ' accidents thérapeutiques, groupe de travail piloté par le
ministère de la justice et auquel ont participé mes services.
Cependant, compte tenu de la complexité du sujet abordé - il
convient en effet d ' ass suer une meilleure protection des patients
sans tomber dans les excès paralysants pour l'exercice de l'art
médical que l'on voit se développer dans certains pays
étrangers -, le projet de texte ne reprendra pas entièrement les
dispositions contenues dans la proposition du médiateur . Les
conclusions du groupe de travail devraient, dans les prochains
mois, se traduire par la saisine du Parlement d'un projet de loi
relatif à l'indemnisation des victimes d'accidents thérapeutiques.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

35726. - 19 novembre 1990. - M. Louis de Broissia appelle
I'attention de M . ee ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les conditions de recrutement des médecins dans les
centres de transfusion sanguine. Ce recrutement est, en effet,
subc:donné à l'obtention d'un C .E.S . d'hématologie accessible
aux seuls internes . Les externes en sont donc exclus, ceci malgré
le fait qu'ils peuvent passer un diplôme universitaire de transfu-
sion sanguine, aussi adapté, semble-t-il, à la spécificité des
centres de transfusion . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème et les
mesures qu'il entend prendre afin de permettre aux médecins
externes ayant obtenu un diplôme universitaire de transfusion
sanguine d ' être titularisés . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - La possession du certificat d'études spéciales en
hématologie n'est pas une condition exclusive du recrutement des
médecins de centres de transfusion sanguine . Les titres requis
sont fonction du poste qu'ils doivent occuper et varient selon
qu'ils sont affectés à la collecte, au laboratoire ou aux fonctions
directoriales . Dans ce dernier cas, les exigences de titres sont
bien entendu supérieures, mais le C .E .S . d'hématologie n'est pas
indispensable . En effet, l'arrêté du 26 avril 1977 qui précise les
conditions de recrutement des directeurs de centres de transfu-
sion prévoit deux possibilités, soit la possession de deux C .E.S.
dont celui d'hématologie, soit la possession de titras excep-
tionnels appréciés par la commission consultative de transfusion
sanguine . Dans un cas comme dans l'autre, le diplôme universi-
taire de transfusion sanguine est accepté . La deuxième possibilité
est de plus en plus employée aujourd'hui compte tenu de la dis-
parition des C .E.S . Une réflexion est en cours aven le ministère
de l'éducation nationale afin d'adapter la formation et les
diplômes des médecins aux débouchés offerts par les centres de
transfusion sanguine. C'est dans cette optique que la « capacité
en technologie transfusionnelle » a été créée par arrêté
du 28 juin 199! (J.O. du 4 juillet 1991).

Sang et organes humains (don d'organe)

36648 . - 3 décembre 1990. - M. Pierre Brima attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes liés aux
greffes d'organes sur les enfants. En effet trop nombreux sont les
enfants en attente de greffe qui décèdent du fait du manque de
dons d'organe. En 1989 sur 8 709 demandes, seulement 3 177 ont
pu être satisfaites . Il y a bien sûr des raisons médicales particu-
lières pour expliquer ces difficultés . Les contraintes sont impor-
tantes pour les enfants car le donneur doit avoir même poids et
même taille . Mais il semble qu'à ces raisons médicales s'ajoutent
une certaine réticence des parents, dont l'accord est obligatoire,
et un manque d'information sur le drame humain que constitue
la situation actuelle. II lui demande quel dispositif il a prévu
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d'engager pour donner à ses services et à d'autres réseaux comme
l ' association France-Transplant les moyens d'une sensibilisation
accrue de la population_

Réponse . - La loi du 22 décembre 1976 dite « loi Caillavet »
dispose que le consentement du représentant légal de l'enfant
doit être recueilli avant de pratiquer un prélèvement d'organes
sur le corps d'un mineur en coma dépassé. Cette disposition n 'est
pas remise en cause par le projet de loi en préparation . Le
nombre de greffons disponibles est strictement limité par le
nombre de comas dépassés . Le nombre de comas dépassés est
d ' environ 1 000 par an . Ce nombre à tendance à décroître notam-
ment gràce à la politique du gouvernement visant à accroître la
sécurité routière . Le nombre d'enfants victimes de coma dépassé
est proportionnellement encore plus faible ce qui réduit le
nombre de greffons disponibies pour des greffes sur des enfants
qui en ont besoin.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement : Nord)

37685 . - 31 décembre 1990 . -- M . Georges Hage fait observer
à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité qu'il
a nommé à l 'hôpital de Douai un chirurgien orthopédiste à plein
temps, mesure fort opportune dont la population du Douaisis
peut attendre un grand bienfait, mais qui pourrait être remise en
cause par défaut de personnel : 20 à 25 emplois seraient néces-
saires, et si les moyens d ' équipement ne sont pas dégagés. Il lui
fait observer qu'un redéploiement du personnel ne saurait être
envisagé, compte tenu des effectifs actuels, dont l'insuffisance
patente se manifeste notamment par le recours à 82 C .E .S . Il lui
parait, d'autre part, inacceptable qu 'à l 'hospice rattaché à cet
hôpital 85 lits destinés à être transformés en lits de foyer-
hébergement pour handicapés lourds, conformément aux direc-
tives du 10 e Plan, ne sont point opérationnels, faute également de
personnel . Il lui demande ce qu' il compte faire pour remédier à
ces insuffisances . - Ques-don transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse- - Les services de tutelle départementaux et régionaux
reconnaissent le bon fonctionnement médical de l'hôpital de
Douai dont les services répondent avec efficacité et compétence
aux besoins sanitaires de la population . Ils entendent en consé-
quence encourager le développement de la vocation d'hôpital
général de cet établissement et le doter progressivement, dans cet
objectif, des moyens humains et matériels qui lui permettront de
remplir les missions qui lui seront imparties . La mise en oeuvre
de cete démarche, qui pourra éventuellement reposer sur des
bases contractuelles, suppose cependant un effort à long terme
issu d'une gesion sélective, procédant par arbitrages, des crédits
des env w loppes départementale et régionale . La définition de ces
priorités permet seule de fonder la cohérence de l'offre sanitaire
et d 'allouer, selon une juste évaluation, les crédits nécessaires au
fonctionnement d'un établissement . L'hôpital de Douai devra,
pour sa part, opérer un recentrage de son activité, sur les disci-
plines où il est le plus performant . Cette reche r che d'une stricte
définition des besoins de l'établissement se concrétise notamment
dans le projet ,de transformation de l'hospice, pour lequel le
conseil d'administration vient de revoir à la baisse la capacité
programmée.

Sang et organes humains (don d'organes)

37932 . - 14 janvier 1991 . - M. Henri Michel attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la contradiction qui
existe concernant les dons d'organes . Actuellement la loi (1976)
autorise le corps médical à prélever des organes chez toute per-
sonne qui n ' en a pas manifesté le refus . Pourtant, la F .F .D .O.T.
(Fédération française pour le don d'organes et de tissus humains)
invite tout un chacun à faire don de son corps à la médecine à
des fins thérapeutiques. Cela paraît inutile puisque la loi prévoit
que, sans autorisation écrite de l'individu, la médecine peut faire
des prélèvements . Il lui demande donc de bien vouloir lui expli-
citer le problème

Réponse. - La Fédération française pour le don d'organes et de
tissus humains (F .F .D .O .T .) invite les personnes qui ne s'oppo-
sent pas à un prélèvement d'organes sur leur cadavre à mani-
fester explicitement leur consentement en faveur d'un tel prélève-
ment de manière formelle afin d'étiter toute divergence entre leur
point de vue personnel et le point de vue qui pourrait éventuelle-
ment être exprimé par leur famille lors d'un coma dépassé . En
effet, bien que la loi Caillavet du 22 décembre 1976 prévoie que
toute personne décédée peut faire l'objet, dans un établissement
hospitalier spécialement autorisé à cette fin, d'un prélèvement

I d'organes en vue de greffes sur des malades si elle n'a pas fait
connaître de son vivant s'n opposition à un tel prélèvement,
l'usage veut qu'on demande l 'avis des familles par respect et par
courtoisie. Il est à préciser que le don du corps à des fins théra-
peutiques n'existe pas . Le don du corps à la science ou à la
médecine, qui dépend d'une autre réglementation, est placé sous
la responsabilité du ministère de l 'éducation nationale et non
sous celle du ministère de la santé . Ces dons sont, en effet, des-
tinés exclusivement à permettre aux étudiants en médecine d ' ef-
fectuer des études anatomiques dans le cadre des U .E .R . de
médecine .

Tabac (publicité)

39813 . - 4 mars 1991 . - M . Philippe Sanmarco attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les très vives
inquiétudes que suscite le lancement par la S .E .I .T.A. d 'une ciga-
rette blonde du nom de Chevignon. Il lui rappelle que cette
marque est très prisée par les adolescents et que cela risque de
conduire à une malheureuse association entre les deux produits,
ce qui est en totale contradiction avec l'esprit de la loi du
l0 janvier 1991 qui a surtout pour but de réduire la consomma-
tion de tabac chez les jeunes . De plus, le lancement de cette ciga-
rette détourne la réglementation concernant la publicité directe
ou indirecte sur le tabac . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour éviter une telle déviation.

Réponse . - Il est confirmé à l ' honorable parlementaire que la
loi du 10 janvier 1991 a principalement pour objet de protéger
les jeunes contre les incitations à consommer du tabac . L'action
vigoureuse des pouvoirs publics visant au respect de la réglemen-
tation a conduit la S .E .I .T .A . à retirer les cigarettes Chevignon
du marché dès le l e t juillet 1991.

Tabac (publicité)

40354 . - 11 mars 1991 . - M . Jacques Godfrain exuose à
M . le ministre délégué à la santé que la S.E.I .T.A . vient d'an-
noncer le lancement d'une nouvelle cigarette blonde sous la
marque Chevignon . Elle s'associe ainsi au nom d'une marque de
vêtements qui a un grand prestige chez les jeunes gens et jeunes
filles. Il lui demande si cette commercialisation ne contrevient
pas aux dispositions de la loi du 10 janvier 1991 selon laquelle
toute propagande ou publicité en faveur de produits qui rappel-
lent le tabac est une publicité indirecte pour celui-ci . Si tel n'est
pas le cas, il lui pose la même question en ce qui concerne l'ap-
plication de l 'article 3 de la loi n° 76-616 du 9 juillet 1976 modi-
fiée, qui indique que la propagande ou la publicité d'un service,
d'un produit ou d'un article autre que le tabac ne doit pas par
son graphisme, sa présentation ou l'utilisation de l'emblème
publicitaire rappeler un pr'duit du tabac. D'ailleurs, le législateur
a sûrement voulu que la réciproque soit vraie, surtout s'il s'agit,
comme dans le cas Che""ignon, d'inciter les adolescents de douze
à seize ans à s'adonner à la consommation de tabac . Il souhaite-
rait qu'il intervienne auprès de son collègue le ministre de l'in-
dustrie, afin de savoir pourquoi 1'I .N .P.I . (institut de la propriété
industrielle) a accepté d'enregistrer dans la classe 34 et sous le
numéro 1580056 la marque Chevignon qui contrevient à la loi
susvisée . I1 lui demande également si le ministre délégué chargé
du budget corsidè'e comme normal que la S .E .I .T.A. se soit
considérée comme qualifiée pour signer un accord de licence de
commercialisation contraire à l 'ordre public.

Réponse . - II est confirmé à l'honorable parlementaire que la
loi du IO janvier 1991 a principalement de protéger les jeunes
contre les incitations à con s ommer du tabac. L'action vigoureuse
des pouvoirs publics visant au respect de la réglementation a
conduit la S .E .I .T.A. à retirer les cigarettes Chevignon du marché
dès le for juillet 1991 .

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Finistère)

40404 . - 11 mars 1991 . - M. Ambroise Guellec rappelle à
M . le ministre délégué à la santé qu'il l'a interrogé par lettre
sur le devenir de l'hôpital de Concarneau, le 14 décembre 1990.
Il s'étonne de n'avoir pas reçu, à ce jour, de réponse sur ce sujet
auquel la population de Concarneau et de sa région est particu-
lièrement sensible. II espère que la présente procédure de ques-
tion écrite lui permettra plus sûrement de bénéficier d'une
réponse gouvernementale circonstanciée et rapide à sa question
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de décembre 1990.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
monsieur le ministre délégué à la santé sur le devenir de l ' hôpital
de Concarneau . Un protocole d'accord entre les établissements
de Quimper et de Concarneau a été signé le 22 février 1991 . Une
complémentarité a été établie entre les deux établissements . ll a
été prévu à Concarneau un service de médecine orienté vers la
gastro-entérologie, la cardiologie et la médecine interne, un ser-
vice de chirurgie permettant !es interventions chirurgicales cou-
rantes. Des consultations pratiquées par des chirurgiens de l'hô-
pital de Quimper ainsi que des consultations de gynécologie et
d'obstétrique seront organisées à Concarneau . Le dispositif mis
en place devrait permettre à la population de Concarneau de
bénéficier d'une prise en charge de qualité.

Hôpitaux et cliniques
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

40545 . - 18 mars 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des centres pratiquant les interruptions volontaires de grossesse
en Seine-Saint-Denis . En effet, la situation est très critique. Ces
centres hospitaliers publics assurent 35 p . 100 des I .V.G. et ses
capacités sont saturées, or ils sont les seuls à pratiquer le tiers
payant ; à l'hôpital de Saint-Denis, 50 p . 100 des demandes sont
dirigées vers le privé, faute de places ; à Bobigny, le centre I .Y.G.
est installé dans un préfabriqué, les locaux trop délabrés ont
nécessité la fermeture du centre pendant six mois ; à la maternité
des Lilas, le centre I .V .G. refuse des demandes du fait de ses
faibles capacités ; à Bondy, le centre I .V.G. n'a pas de médecin
anesthésiste, il ne peut donc pratiquer les I .V .G. après
sept semaines de grossesse ; le centre I .V.G. à Montreuil-sous-
Bois ne peut pas faire face aux simples demandes de la localité.
Face à cette situation, les femmes se dirigent donc vers le secteur
privé qui, pour la plupart des établissements, refusent l ' applica-
tion du tiers payant, dépassent pour beaucoup d'entre eux les
tarifs forfaitaires et parfois écartent le paiement par chèque. Afin
de résoudre les difficultés qui entravent réellement l'application
de ce droit gagné après des années de luttes par les femmes, elle
lui demande de prendre toutes les dispositions indispensables
pour que les femmes du département de la Seine-Saint-Denis ne
soient pas les victimes d ' une situation fortement détériorée.

Réponse. - L'attention du ministre délégué a été appelée sur les
difficultés rencontrées par les femmes recourant à l'interruption
volontaire de grossesse dans le département de la Seine-Saint-
Denis . Une circulaire ministérielle a été adressée le 26 juin 1991
à tous les chefs d'établissements pour améliorer la pratique des
I .V .G., notamment en matière d ' accueil et d ' information des
femmes . Un projet de circulaire est actuellement à l'étude concer-
nant la tarification de l'I .V .G . et les modalités de prise en charge
financière des femmes, à respecter par les établissements.

Associations (moyens financiers)

41960. - 22 avril 1991 . - M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de bien vou-
loir lui faire connaître la position de son administration dans le
différend qui semble opposer celle-ci à une grande association
reconnue d'intérêt public qui fait largement appel à la solidarité
des citoyens . II serait heureux qu'à cette occasion le ministre
puisse préciser la position du Gouvernement en ce qui concerne
l'équilibre à trouver et à respecter entre, d'une part, la liberté
d'association et le principe fondamental d'indépendance qui en
résulte et, d'autre part, le souci de transparence qui doit per-
mettre aux donateurs d'être pleinement rassurés sur l'affectation
des sommes recueillies . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement attaché à la
liberté d'association et au principe fondamental d'indépendance
qui en résulte . Ces principes de liberté publique seront d'autant
mieux défendus que sera assurée la transparence qui doit per-
mettre aux donateurs d'être pleinement rassurés sur l'affectation
des sommes recueillies par les associations . En ce sens, la loi
n e 91-772 du 7 avril 1991 (J.O. du 10 août 1991) permet à la
Cour des comptes d'exercer un contrôle du compte d'emploi des
ressources collectées auprès du public . Les dispositions de la loi,
déclarées conformes â la Constitution par décision n e 91-229 du
Conseil constitutionnel (J.O. du 6 août 1991), donneront ainsi à
la Cour des comptes les moyens de vérifier la conformité des
dépenses engagées par l'organisme receveur aux objectifs pour-
suivis par l'appel à la générosité publique.

Sang et organes humains (don d'organe)

42207. - 22 avril 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le douloureux problème des dons d'organes et lui
demande s ' il est dans ses intentions de proposer une réforme de
la loi Cavaillé de 1976 afin de favoriser le prélèvement d'organes
sur les enfants. En effet plus de 5 000 personnes attendent en
France l'organe qui les sauvera et les organes d'enfants font tout
particulièrement défaut. Les conditions pour prélever des organes
d'enfants sont en effet plus rigoureuses en considération bien sûr
de l ' énorme douleur que constitue toujours pour les parents la
mort d'un jeune. Cependant, il apparaît nécessaire, eu égard au
manque cruel d'organes de jeunes, d'assouplir les conditions
d'obtention de l ' accord des parents . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - La loi du 22 décembre 1976 dite « loi Caillavet »
dispose que le consentement du représentant légal de l 'enfant
doit être recueilli avant de pratiquer un prélèvement d'organes
sur le corps d'un mineur en coma dépassé . Cette disposition n'est
pas remise en cause par le projet de loi en préparation . Le
nombre de greffons disponibles est strictement limité par le
nombre de comas dépassés . Le nombre de comas dépassés est
d'environ 1 000 par an . Ce nombre a tendance à décroître,
notamment grâce à la politique du gouvernement visant à
accroître la sécurité routière . Le nombre d'enfants victimes de
coma dépassé est proportionnellement encore plus faible, ce qui
réduit le nombre de greffons disponibles pour des greffes sur des
enfants qui en ont besoin.

Drogue (lutte et prévention)

42553 . - 29 avril 1991 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les risques drama-
tiques que fait encourir aux centres de prévention et de soin de
la toxicomanie l'arrêté du 9 mars 1991 qui annule des credits
concernant son ministère . En effet., cet arrêté remet en cause sans
discussion préalable, le budget voté par le Parlement, ce qui
baisse de 5 p . 100 les budgets, déjà très réduits, de ces centres.
Alors que l'on assiste à une augmentation générale de l'activité
des centres d'accueil, que les listes d'attente s'allongent dans les
centres de post-cure, que les prises en charge de toxicomanes
séropositifs ou malades du SIDA se multiplient, ces institutions
vont se trouver dans l'obligation de licencier du personnel ou
même, pour les plus vulnérables, de fermer . Il rappelle les enga-
gements solennels du Gouvernement dans ce domaine et lui
demande de quelle façon il pourra tenir ces promesses solen-
nelles_

Drogue (lutte et prévention)

46622 . - 5 août 1991 . - M. Daniel Le Meur, comme il l'avait
fait dans sa question écrite n° 34234 du 8 octobre 1990, attire à
nouveau l'attention de M . le ministre des affaires sociales et
de l'intégration sur la situation budgétaire dramatique des insti-
tutions de soins et de prévention des toxicomanes, et en particu-
lier celle du service d'aide aux toxicomanes de Picardie . En effet,
l'arrêté du 9 mars 1991 portant sur l'annulation de crédits concer-
nant votre ministère remet en cause le budget voté pour conforter
le dispositif de prévention et de soins en matière de toxicomanie.
Cette réduction, de l'ord.e de 5 p . 100 du budget initial, est
catastrophique pour les institutions spécialisées, qui craignent que
le « combat pour la vie » lancé par la D .G.L .D .T., ne se trans-
forme en un « combat pour la survie » . Alors que l'on assiste à
une augmentation générale de l'activité des centres d'accueil, que
les listes d'attente s'allongent dans les centres de post-cure et que
!es prises en charge de toxicomanes séropositifs ou malades du
SIDA se multiplient, les institutions vont se trouver dans l'obliga-
tion de licencier du personnel, voire, pour les plus vulnérables,
de fermer. Aussi, il lui demande quelles mesures ii compte
prendre pour remédier à cette situation, qui devrait faire l'objet
d'un large débat à l'Assemblée nationale. - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Drogue (lutte et prévention)

46859. - 19 août 1991 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le mielstre délégué à la santé sur les graves
conséquences de l'arrêté du 9 mars I991 portant sur l'annulation
des crédits pour les institutions concourant à la prévention et au
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soin de la toxicomanie . Depuis le 23 juillet 1983, dans le cadre
de la loi relative à la répartition des compétences entre l'Etat et
les départements, la toxicomanie, au titre des grands fléaux natio-
naux, est en effet considérée comme étant de la compétence de
l'Etat . Or, cet arrêté remet en cause, sans discussion préalable, le
budget voté par le Parlement en réduisant de plus de trente .
quatre millions de francs, soit environ 5 p . 100 du budget initial,
le montant des crédits du programme d'action française de lutte
contre la drogue . Les conséquences de cette amputation budgé-
taire sont catastrophiques pour les institutions spécialisées, alors
que ion assiste par ailleurs à une augmentation générale de l'ac-
tivité des centres d ' accueil, que les listes d ' attente s ' allongent
dans les centres de post-cure et que les prises en charge de toxi-
comanes séropositifs ou malades du SIDA se multiplient :
nombre de ces institutions se verront contraintes de licencier du
personnel voire pour les plus vulnérables, de cesser toute activité.
Il demande au Gouvernement de prendre conscience de :a gra-
vité de ce problème et d'annuler les effets désastreux de cet
arrêté.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé a l ' honneur de faire
connaitre à l ' honorable parlementaire que l ' annulation de crédits
intervenue sur le chapitre 47-15 n'a pas eu d ' incidence sur les
budgets des centres spécialisés pour toxicomanes . En effet, grâce
à un redéploiement interne au chapitre 47-15 et à l 'utilisation de
crédits interministériels de lutte contre la toxicomanie, le minis-
tère de la santé a accordé au dispositif spécialisé, cette année
comme l'année précédente, le taux d'évolution fixe pour l'en-
semble du secteur médico-social, à savoir 2,9 p . 100, permettant
le maintien des moyens et le fonctionnement de ces structures
dans des conditions normales . En outre, des crédits interministé-
riels affectés par la délégation générale contre la drogue et la
toxicomanie au ministère de la santé permettront de mettre en
oeuvre, sur plusieurs années, les mesures sanitaires et sociales
figurant dans le plan gouvernemental de lutte contre la drogue
annoncé en mai 1990.

Drogue (lutte et prévention : Seine-Saint-Denis)

43300. - 27 mai 1991 . - M. Erie Raoult attire l 'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'augmentation du
nombre de jeunes toxicomanes dans les départements d ' Ile-de-
France . Ce problème est devenu particulièrement préoccupant,
notamment en Seine-Saint-Denis . Des mesures d'urgence au
niveau de l ' information et de ia prévention s ' imposent . Il lui
demande ue 'en vouloir lui préciser l'action qu'il compte mener
en ce domaine.

Réponse. - Le problème mentionné par l'honorable parlemen-
taire n'a pas échappé au ministre délégué à la santé. Les crédits
de lutte contre la toxicomanie s'élèvent pour l'ensemble des
départements d ' île-de-France à 61 417 202 francs en 1991, et per-
mettent de mener des actions locales de prévention ainsi que la
prise en charge médico-sociale des toxicomanes et de leur entou-
rage . Dans ce budget, les mesures nouvelles en 1991 accordées à
la Seine-Saint-Denis ont augmenté son enveloppe départementale,
en année pleine, de 600 000 francs.

Risques technologiques (risque nucléaire)

43600 . - 3 juin 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les mesures qui seront
prises en cas de contamination de l'environnement par des subs-
tances radioactives . En effet, à propos des niveaux de contamina-
tion mesurés dans le sol de Saint-Aubin, en plutonium notam-
ment, radioélément particulièrement radiotoxique, le service
central de protection contre les rayonnements ionisants a invoqué
la règle fondamentale n° 1 .2 qui concerne des déchets stockés
dans un centre spécialisé classé installation nucléaire de base, et
qui donne comme limite 370 OCO becquerels d'émetteurs alpha
par kilogramme de terre . Or le C.E .A. fixe à 100 000 Bq/kg la
limite maximale pour les contaminations du sol de Saint-Aubin,
d'après des dispositions qui concernent des substances radioac-
tives . C'est pourquoi, devant cette incohérence, il lui demande s'il
confirme la position du S .C .P.R .I ., ou, si tel n'est pas le cas,
quelle est la limite qu'il retient, afin que les citoyens sachent à
partir de quels niveaux de radioactivité les pouvoirs publics pren-
dront des mesures.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé rappelle qu'aux
termes de la réglementations existante (notamment décrets du
2 octobre 1986, du 18 avril 1988, avis au Journal officiel du
6 juin 1970, etc .), le dépôt en décharge classique de déchets com-
portant une certaine radioactivité n'est possible que si la concen-
tration, dans la masse des déchets, des radioéléments en cause

quelle que soit leur nature, ne dépasse pas 74 becquerels par
gramme (74 kilobecquerels per kilogramme) . En revanche, si cette
concentration est dépassée et qu ' il s'agit de radioéléments du
groupe 1 (auquel appartiennent certains émetteurs alpha tels que
le plutonium 239), il n'est alors pas autorisé d'en rejeter en
décharge plus de 3,7 kilobecquerels au total . Ces dispositions
figurent explicitement au paragraphe 5 .5 du communiqué du ser-
vice central de protection contre les rayonnements ionisants du
25 octobre 1990 (n o 19382), relatif à la décharge de Saint-Aubin
et diffusé à l ' ensemble des agences de presse . Dans le cas de
cette décharge, le chiffre publié dans la presse de 2 153 bec-
querels de plutonium par kilogramme (soit 2,15 becquerels par
gramme), trouvé dans un prélèvement de terre, respecte, en tout
état de cause, ces dispositions puisqu'il ne représente que 1/35
de la limite de concentration massique de 74 becquerels par
gramme. Quant à la règle de sûreté de 370 000 becquerels par
kilogramme évoquée par l'honorable parlementaire, elle ne vise
que les colis fermés déposés en décharges spécialisées . Le com-
muniqué précise sans équivoque que cette règle n'était men-
tionnée, à la suite des dispositions réglementaires précitées, qu ' à
titre de comparaison.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

45118. - 8 juillet 1991. - M. Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M. Je ministre délégué à la santé sur les missions
imparties aux commissions de surveillance des hôpitaux psychia-
triques privés faisant fonction d'établissement public . L'examen
des textes concernant la création même, mais aussi le fonctionne-
ment desdites commissions de surveillance, suscite diverses inter-
rogations . En effet, l 'article 6 de la loi du 30 juin 108 dont les
dispositions ont été reprises par l'article L. 33-1 du code de la
santé publique prévoyait que « des règlements d 'administration
publique détermineront ( . . .) les obligations auxquelles seront
soumis les établissements autorisés . . . » . En application de ce
texte, la circulaire n° 3 du 15 janvier 1860 est intervenue. Elle a
institué, dans ces hôpitaux, une commission de surveillance . Sa
légalité a été contestée. Le Conseil d ' Etat, dans un avis du
22 juin 1972, a précisé que la surveillance de l'autorité publique
(art. 3 de la loi du 30 juin 1838), qui exclut toute atteinte au
statut juridique et aux caractères propres des établissements
privés, ne saurait comporter la constitution au sein de l'établisse-
ment d'une commission participant de manière permanente à la
gestion de celui-ci . Le Conseil ne croit conforme ni à l'intérêt
public ni aux exigences d'une bonne gestion des établissements
en cause une formule consacrant une confusion entre l'exercice
de la tutelle administrative et la gestion même de ces établisse-
ments . Le Conseil d'Etat a ensuite, dans une décision du
30 avril 1971 . constaté l'irrégularité de la circulaire de 1860, ins-
taurant les commissions de surveillance, au motif que les textes
de degré supérieur n'avaient pas prévu de telles commissions . De
ces éléments, il semblerait que les hôpitaux psychiatriques privés
faisant fonction d'établissement public ne sont pas tenus d'avoir
une commission de surveillance . Il souhaite donc savoir précisé-
ment ce qu'il en est, d'une part, de l'obligation de constitution de
ces commissions, d'autre part, des missions exactes qui lui sont
confiées et enfin du rôle de l'autorité de tutelle par rapport à
cette instance.

Réponse. - Le rôle et les missions des hôpitaux pyschiatriques
privés faisant fonction d'établissement . public (cf . ex.
article L. 353. 1 du code de la santé publique), en tant qu'établis-
sements habilités à recevoir des personnes hospitalisées sans
consentement, ont été redéfinis dans la loi n° 90-527 du
27 juin 1990 relative aux droits et à la protection des personnes
hospitalisées en raison de troubles mentaux et à leurs conditions
d'hospitalisation, modifiant le titre IV du code de la santé
publique, de l'article L . 326-1 à l'article L. 355 . Ces établisse-
ments sont également soumis, en tant qu'établissements de santé,
aux dispositions de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant
réforme hospitalière, notamment la section 1 du chapitre V relydif
aux établissements de santé privés comportant les dispositions
générales applicables aux établissements privés, qu'ils participent
ou non à l'exécution du service public hospitalier. En consé-
quence, aucune disposition tenant à l'organisation et au fonction-
nement de ces établissements autres que celles prévues par les
lois susvisées et leurs textes d'application ne sont imposables à
leurs gestionnaires . Toutefois, et pour des raisons pratiques
exclusivement, telles que la mise en oeuvre de la participation des
représentants des salariés de l'établissement aux travaux de l'or-
gane délibérant (art . L. 715-1 de la loi du 31 juillet 1991), lorsque
des associations sont gestionnaires de plusieurs établissements, il
paraît souhaitable de prévoir l'instauration de conseil de surveil-
lance ou conseil d'établissement disposant de pouvoirs délégués
pour traiter des affaires internes, financières et budgétaires ainsi
que des projets de développement de l'établissement .
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Assainissement (ordures et déchets)

45674 . - 15 juillet 1991 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'usage des seringues à capsules utilisées pour les anesthésies
locales par les médecins et par les dentistes . Il lui demande si
interdiction a bien été clairement faite de réutiliser les capsules et
si certains contrôles ont été envisagés pour vérifier le bon respect
des pratiques indispensables pour éviter toute contamination
notamment du virus du sida . De manière générale, il lui demande
si les pouvoirs publics sont bien conscients des risques introduits
par la présence de seringues, d ' aiguilles dans les poubelles où
sont jetés différents déchets . N ' estime-t-il pas que seringues et
aiguilles ne devraient être jetées qu ' avec un conditionnement par-
ticulier et non pas en vrac ? La politioue des déchets envisagée
a-t-elle pris pleinement la mesure de ce phénomène qui peut
s'avérer dans les années à venir particulièrement préoccupant
pour la diffusion d'un virus comme celui du sida ?. - Question
transmise à M. de ministre délégué à la santé.

Réponse. - Les seringues à capsules ne relèvent pas de recom-
mandations spécifiques, car elles ont été incluses dans l'ensemble
du matériel à usage unique . S'agissant des seringues abandonnées
dans !es lieux publics, il convient de rappeler que le risque de
contamination est très faible, compte tenu de la fragilité du virus.
Les communes ont une responsabilité générale en matière de
ramassage des déchets et d ' hygiène du milieu et l 'Etat est pour sa
part responsable de la définition de la politique de lutte contre le
sida, aux termes du code de la santé publique (art . L . 355-22). A
ce titre, dès l'été 1989, il a rappelé aux particuliers et aux respon-
sables communaux les conduites à tenir en matiere de seringues
abandonnées (circulaire D .G .S . du 3 août 1989) . Un dépliant
d'information a été largement diffusé par la mission interministé-
rielle de lutte conte la toxicomanie, rattachée depuis à la déléga-
tion générale à la lutte contre la drogue . Cet effort d'information
semble avoir percé ses fruits puisque de nombreuses collectivités
locales, bien informées, ont adopté des mesures préventives
appropriées et que les incidents de cette nature sont, à la
connaissance du ministère, en nette régression.

Avortement
(politique et réglementation : Seine-Saint-Denis)

45690 . - 15 juillet 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les nou-
veaux dangers qui pèsent sur le droit à l ' intenuption volontaire
de grossesse . En effet, une convention de 1985, entre le président
du conseil général et le préfet du département de Seine-Saint-
Denis, accordait la compétence aux services des centres de P.M .I.
pour instruire les demandes de prise en charge au titre de l'aide
sociale, et notamment aux femmes sans couverture sociale qui
souhaitent une interruption volontaire de grossesse, vient d'être
rompue unilatéralement par le préfet . C'est, de fait, une atteinte
aux droits des femmes car il oblige les femmes les plus défavo-
risées à effectuer des démarches supplémentaires auprès des ser-
vices préfectoraux . En conséquence, elle lui demande de prendre
toutes les dispositions pour que cette convention soit renouvelée,
permettant ainsi le maintien du droit au choix de la maternité.

Réponse. - La convention de 1985, qui permet au département
de la Seine-Saint-Denis d'instruire les demandes de prise etc
charge des interruptions volontaires de grossesse, n'a pas, à ce
jour, été dénoncée . En effet, un certain nombre de mesures des-
tinées à maîtriser les dépenses d'aide sociale relatives aux inter-
ruptions volontaires de grossesse ont été prises. Elles ont rendu
inutile la modification de la procédure d'instruction des dossiers
qui avait été envisagée en 1990-1991, pour faire face à l'explosion
de ces dépenses dans le département de la Seine-Saint-Denis.

Santé publique
(politique de la santé : Nord - Pas-de-Calais)

46129 . - 29 juillet 1991 . - M. André Delattre souhaiterait
appeler l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur la situation sanitaire de la région Nord - Pas-de-
Calais . Cette région a un taux de couverture médicale de la
population et un encadrement sanitaire nettement en dessous de
la moyenne nationale alors que son industrialisation et son urba-
nisation demande un surcroit de suivi médical. Il lui demande si
des mesures particulières pouvant remédier à cette situation sont

à l'étude et si un plan d ' urgence est envisageable dans ce
domaine . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La couverture de la région Nord - Pas-de-Caiais en
personnel de santé est en effet inférieure à la moyenne nationale.
Ainsi, au l m janvier 1990, les densités de médecins, de dentistes
et de pharmaciens titulaires d ' officine sont respectivement de
214,2, 40,9 et 37,5 (pour 100 000 habitants) dans cette région
alors que les moyennes nationales sont respectivement de 261,8,
67 et 43,8. Cependant il convient de préciser que l 'on constate
une évolution récente favorable de ces taux . Dix ans auparavant,
ces densités étaient respectivement de 151, 33,2 et 35,5 dans cette
région. Compte tenu du fait que la moyenne nationale est relevée
par des régions dans lesquelles la démographie des professions
de santé est sans doute excédentaire, il apparaît donc que, globa-
lement, la situation de la région Nord - Pss-de-Calais n'est pas
aussi alarmante que parait le craindre l'honorable parlementaire.
Le gouvernement reste cependant attentif à ces problèmes, car il
est nécessaire que la satisfaction des besoins médicaux demeure
assurée .

Drogue (lutte et prévention)

46893. - 19 août 1991 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation exis-
tante en matière de lutte contre la toxicomanie, en particulier à
propos des personnes civ lement majeures qui se refusent à entrer
volontairement dans un processus de soins. La législation actuel-
lement en vigueur pose par principe que les soins à apporter à
un toxicomane majeur doivent résulter d'un acte volontaire de sa
part . Or il s'avère concrètement que la spirale dans laquelle entre
une telle personne ne l'amène que très rarement ou de manière
très épisodique à envisager pareille décision. Du coup il existe de
nombreux toxicomanes qui errent littéralement et qui, pour se
fournir en substances, sont amenés à commettre des délits divers
qui perturbent gravement la vie sociale . Afin d'aider ces toxico-
manes « lourds » à s'en sortir il apparaît nécessaire de créer des
centres adaptés réellement au problème, ce qui n'est pas le cas
des centres psychiatriques, et de considérer qu'il s'agit de porter
assistance à personne en danger que de placer ces personnes en
pareils centres , sous condition expresse que cet accueil soit
permis ou décidé à partir de l'attestation de deux médecins rele-
vant l'état de toxicomane de telle ou telle personne majeure non
volontaire pour suivre des soins . Il attire l'attention du ministre
de la santé sur le fait qu'en dehors de cette solution ou de toute
autre comparable un toxicomane majeur se refusant aux soins ne
peut que connaître une issue dramatique pour lui-même, voire
pour son environnement.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire a trait à
l'instauration d'une procédure d'obligation de soins pour les toxi-
comanes « lourds » qui refusent de se soigner. La situation légis-
lative est actuellement la suivante : la loi ne 70-1320 du
31 décembre 1970 modifiée, relative aux mesures sanitaires de
lutte contre la toxicomanie et à la répression du trafic et de
l'usage illicite de substances vénéneuses, prévoit une incitation
aux soins par le biais de la procédure d'injonction thérapeutique.
Lorsqu'un usager illicite de drogues est signalé au procureur de
la République, ce dernier peut lui enjoindre de se soigner, l'ac-
tion publique n'étant pas exercée à l'encontre de cette personne
si elle fait la preuve, certificat médical à l'appui, d'un traitement
poursuivi jusqu'à sort terme. Cependant cette procédure de l'in-
jonction thérapeutique ne constitue qu'une incitation, et non une
obligation de soins au sens strict . Cette qualification doit être
réservée à l'astreinte de soins, procédure prévue à l'ar-
ticle L . 628-2 du code de la santé publique . Celle-ci ne peut inter-
venir que par ordonnance du juge d'instruction ou du juge des
enfants et seulement à l'égard des personnes inculpées du délit
d'usage de stupéfiants, lorsqu'il est établi qu'elles relèvent d'un
traitement médical . D'une façon générale, la législation française,
au nom du respect de la liberté individuelle, n'oblige pas une
personne malade à se soigner, tant qu'elle ne présente pas un
danger pour autrui . Quant à l'hospitalisation sur demande d'un
tiers régie par la toi ne 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits
et à la protection des personnes hospitalisées en raison de
troubles mentaux, elle n'est prévue que pour des malades men-
taux et sous des conditions strictes. Instituer une obligation de
soins comme le suggère l'honorable parlementaire, ou sanctionner
le refus de se soigner, outre les abus difficilement contrôlables
que cela risquerait d'engendrer, ne parait pas une solution satis-
faisante au douloureux problème évoqué . En effet, il est large-
ment vérifié, s'agissant des toxicomanes, que les méthodes de
traitement s'appuyant sur la contrainte sont rarement efficaces et
entraînent une rechute rapide. Seule une démarche volontaire
auprès des spécialistes de la prise en charge des toxicomanes,
peut permettre un traitement efficace. C'est cette démarche qu'il
convient de favoriser, sans qu'on puisse l'imposer. Au surplus, le
dispositif spécialisé de soins aux toxicomanes présente en France
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une grande diversité dans les modes de traitement, diversité qui
favorise également une meilleure adéquation à la situation de
chaque toxicomane.

Bourses d 'études (bourses d 'enseignement supérieur)

47719 . - 23 septembre 1991 . - M . Pierre Hiard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'impossibilité
pour des élèves des écoles paramédicales d'obtenir des bourses
d'Etat, identiques à celles perçues par les étudiants relevant de
l'éducation nationale. Pour mettre fin à celte différence, il serait
souhaitable que le quota des ressources familiales et le montant
des bourses attribuées soient alignés sur ceux des autres étu-
diants . Il lui demande par conséquent les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette anomalie.

Réponse. - 13 437 élèves d ' écoles paramédicales ont perçu une
bourse en 1990-1991 dont le montant, à taux plein, atteignait
12343 francs au l of janvier 1991 . Cependant les bourses dont
peuvent bénéficier les élèves des écoles paramédicales sont
aujourd ' hui d'un montant inférieur à celles que perçoivent les
étudiants relevant de l'éducation nationale . Un programme
triennal de revalorisation des bourses délivrées aux élèves des
bcoles paramédicales a été engagé, afin de rapprocher leur mon-
tant de celui des bourses de l'éducation nationale, à hauteur du
8 e échelon (avant service national) des bourses de l'enseignement
supérieur . Il est ainsi prévu, dans la loi de finances pour 1992,
une dotation budgétaire de 130 millions de francs environ, qui
permettrait de porter le montant des bourses taux plein à 12 720
francs, soit une augmentation de 3 p. 100. Ce programme sera
poursuivi dans la mesure des crédits qui pourront être mobilisés
à cette fin lors des exercices suivants.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

50258. - 25 novembre 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à !a santé sur le calendrier
prévu pour l'application des mesures arrêtées en faveur des infir-
mières générales et des directrices d'écoles d'infirmières . En effet,
le décret du 30 novembre 1988 portant statut particulier des per-
sonnels infirmiers de la fonction publique prévoit une parité d'in-
dice entre les fonctions d'infirmiers généraux et de directeurs
d'école. Or le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 précise
dans ses annexes que la revalorisation du traitement des infir-
mières générales interviendra en 1993 alors que celle des direc-
trices d'écoles n'aura lieu qu'en 1995 . Compte tenu de la mission
des écoles d'infirmières, de la capacité d'adaptation permanente
dont elles doivent faire preuve et du lien étroit existant entre les
professions d'infirmières générales et de directrices d'école d'in-
firmières, il leur demande de bien vouloir envisager une parité de
revalorisation de leurs indices.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

50531 . - 25 novembre 1991. - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M. le ministre délégué à la seenté sur la préoccu-
pation des directrices des écoles d'infirmières concernant le
calendrier prévu pour l'application des mesures arrêtées en leur
faveur . Alors que le décret du 30 novembre 1988 portant statut
particulier des personnels infirmiers de la fonction publique pré-
voit une parité d'indices entre les fonctions d'infirmiers généraux
et les directeurs d'écoles. Le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 crée de fait une inégalité de traitement de ces per-
sonnels . En effet, il précise dans ses annexes que la revalorisa-
tion des infirmières générales interviendra en 1993 et celle des
directrices d'écoles en 1995 . Cette inégalité de traitement ne peut
se justifier eu égard aux responsabilités, de même niveau,
exercées par ces personnels . C'est pourquoi il lui demande d'en-
visager les mesures adéquates permettant le respect de la logique
du décret du 30 novembre 1988.

Réponse. - Le léger décalage existant dans la mise en oeuvre
des mesures de revalorisation prévues par le protocole d'accord
du 9 février 1990 au profit, d'une part, des infirmiers généraux et,
d'autre part, des directeurs d'écoles paramédicales ne remet nul-
lement en cause le rapprochement institué par ies décrets
n o 89-756 et n o 89-758 du 18 octobre 1989, entre les carrières des
directeurs d'écoles et celle des infirmiers généraux. Il procède de

la nécessité d'étaler sur chacun des sept exercices prévus pour
l ' application du plan le coût, très élevé, des revalorisations inter-
venues en application dudit protocole.

Santé publique (rougeole, oreillons et rubéole)

50299. - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M. le ministre déiégué à la santé sur le bilan qui
peut être fait de la campagne tendant à inciter les parents à faire
vacciner leurs enfants de douze à vingt-quatre mois contre la rou-
geole, les oreillons et la rubéole . En France comme dans les
autres pays de la C .E .E ., la vaccination contre la rougeole, les
oreillons et la rubéole est très encouragée et recommandée pour
tous les enfants de douze à vingt-quatre mois . La vaccination
unique à laquelle elle donne lieu est remboursée par les caisses
d'assurance maladie . Eu égard aux enjeux que représente une
telle action de prévention dont le but est d'éviter des maladies
dont le coût humain et économique est lourd, il lui demande de
bien vouloir lui faire état du nombre d'enfants vaccinés chaque
année, des objectifs fixés par les pouvoirs publics tendant à
assurer une couverture zussi étendue que possible de cette vac:.i-
nation chez les enfants et de lui faire part, le cas échéant, des
mesures envisagées avec les professionnels de santé, l'assurance
maladie et les organismes de promotion de la santé pour les
atteindre dans les meilleurs délais.

Réponse. - Au mois de septembre 1989, le ministère chargé de
la santé, avec le concours de la Caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs salariés et du comité français d'éducation
pour la santé a procédé au lancement d'une campagne nationale
visant à parvenir, en deux années, à une couverture vaccinale de
90 p . 100 chez les enfants âgés de deux ans pour la rougeole, les
oreillons et la rubéole, alors que ce taux était à peine supérieur à
50 p . 100 à cette date . Le remboursement de cette vaccination
triple par les caisses primaires d'assurance maladie est intervenu
au même moment, polir une durée de deux ans, reconduite
depuis lors. D'abord destinée à sensibiliser l'ensemble du corps
médical, cette campagne s'est poursuivie en direction du grand
public à partir de juin 1990 par la diffusion d'écrans assurant la
promotion de cette vaccination à la télévision, diffusion reprise
ultérieurement à intervalles réguliers par la presse et la radio.
Grâce à l'octroi de crédits incitatifs réservés à l'achat de vaccins,
le ministère chargé de la santé a permis aux services sanitaires
d'une vingtaine de départements de procéder à des vaccinations
de masse dans des zones où la couverture vaccinale était notoire-
ment faible . Même si l'objectif initial n'a pu être rempli dans les
délais prévus, la couverture vaccinale s'est nettement améliorée,
atteignant 76 p. 100 en octobre 1991 pour ies enfants au vingt-
quatrième mois de la vie . Ces résultats encourageants incitent les
pouvoirs publics à maintenir leur démarche qui combine la
recommandation vaccinale plutôt que l'obligation avec le rem-
boursement de cette vaccination, l'accent continuant d'être mis
sur le rattrapage de la vaccination chez les enfants âgés de deux
à six ans, au moment de la scolarisation obligatoire.

Santé publique (hépatite C)

50373. - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion de bien vouloir lui préciser si la personne qui a été conta-
minée par le virus de l'hépatite C, lors d'une transfusion san-
guine effectuée en mars 1985, peut prétendre à une
indemnisation au même titre que les hémophiles contaminés par
le sida . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé

Réponse . - La contamination par le virus de l'hépatite C lors
d'une transfusion sanguine ne saurait être assimilée à celle due
au virus du sida . Elle n'a donc pas été visée par la loi d'indemni-
sation des hémophiles et transfusés contaminés par ce virus, loi
qui vise à fournir une aide à des personnes victimes d'un drame
d'une ampleur et d'une gravité exceptionnelles . L'hépatite C pose
des problèmes différents : les dommages causés aux victimes
d'une hépatite due à une transfusion sanguine doivent être exa-
minés dans ie cadre de la question générale du risque thérapeu-
tique . Cette question fera l'objet d'un projet de loi qui sera
soumis à la session de printemps du Parlement.

Professions sociales (puéricultrices)

50881 . - 2 décembre 1991 . - M. Hubert Faliero appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
exprimée par les auxiliaires de puériculture . Elles souhaitent que
la spécificité de leurs qualification et fonctions soit reconnue et
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non assimilée à celle d' aide-soignante . Leur rôle auprès de l'en-
fant est essentiel et apprécié . C ' est pourquoi il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour revaloriser la profession
des auxiliaires de puériculture.

Professions sociales (puéricultrices)

501382. - 2 décembre 1991 . - M . Christian Bergelin attire l' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimées par les auxiliaires de puériculture qui craignent de voir
leur profession confondue avec celle d'aide soignante . L'auxi-
liaire de puériculture est une professionnelle qui a reçu dans une
école agréée une formation sanctionnée par le certificat d ' apti-
tude aux fonctions d'auxiliaire de puériculture . Elle contribue à
la p ise en charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien
portant, malade ou handicapé. Elle répond aux besoins quoti-
diens de l'enfant par la présence qu'elle assure, les soins spécia-
lisés qu'elle dispense et les activités d'éveil qu'elle organise . Elle
exerce ses fonctions de soins au sein d ' équipes pluri-
disciplinaires, par délégation, sous la responsabilité de profes-
sionnels de la santé, d'un personnel éducatif ou social, dans le
cadre d ' institutions d 'enfants . Cette profession existe depuis 1947
et compte environ 20000 auxiliaires de puériculture . Elle est
reconnue et appréciée des pédiatres . Aussi, il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour rassurer les
auxiliaires de puériculture qui souhaitent défendre la spécificité
de leur profession.

Professions sociales (puéricultrices)

50884 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire i' at-
tenion de M. le ministre délégué à la santé sur les craintes des
auxiliaires de puériculture quant à leur avenir professionnel.
Cette profession, reconnue et appréciée unanimement par les
pédiatres et les parents, est exercée par un personnel qualifié qui
a suivi une formation spécifique sanctionnée par un certificat
d'aptitude . Aussi, confondre leur profession et leurs compétences
particulières avec celles d'aide-soignante risque d'être préjudi-
ciable pour les enfants . Il lui demande, par conséquent, de main-
tenir expressément le statut spécifique des auxiliaires de puéricul-
ture.

Professions sociales (puéricultrices)

50885 . - 2 décembre 1991 . - M . Philippe Legras attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimées par les auxiliaires de puériculture qui craignent de voir
leur profession confondue avec celle d'aide soignante . L'auxi-
liaire de puériculture est une professionnelle qu i a reçu dans une
école agréée une formation sanctionnée par le certificat d'apti-
tude aux fonctions d ' auxiliaire de puériculture . Elle contribue à
la prise en charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien
portant, malade ou handicapé. Elle répond aux besoins quoti-
diens de l'enfant par la présence qu'elle assure, les soins spécia-
lisés qu'elle dispense et les activités d'éveil qu'elle organise. Elle
exerce ses fonctions de soins au sein d'équipes pluridisciplinaires,
par délégation, sous la responsabilité de professionnels de la
santé, d'un personnel éducatif ou social, dans le cadre d'institu-
tions d'enfants . Cette profession existe depuis 1947 et compte
environ 20 000 auxiliaires de puériculture . Elle est reconnue et
appréciée des pédiatres. Il lui demande donc de lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour rassurer les
auxiliaires de puériculture qui souhaitent défendre la spécificité
de leur profession.

Professions sociales (puéricultrices)

50886. - 2 décembre 1991 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les revendications des
auxiliaires de puériculture. Il lui expose que les membres de cette
profession craignent de voir confondre leurs fonctions avec celles
des aides soignantes . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'il entend adopter afin que soit reconnue la spéci-
ficité de la profession d'auxiliaire de puériculture.

Professions sociales (puéricultrices)

50887. - 2 décembre 1991 . -- M . Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
que suscite auprès des auxiliaires de puériculture le projet gou-
vernemental visant à confondre la fonction d'auxiliaire de puéri-

culture avec celle d'aide soignante. Pourtant, cette profession
remplit un rôle bien particulier . En effet, les auxiliaires de puéri-
culture suivent une formation spécifique, sanctionnée par un cer-
tificat d'aptitude. Elles contribuent à la prise en charge, indivi-
duelle ou en groupe des enfants bien portants, malades ou
handicapés . Elles répondent aux besoins quotidiens des enfants
par la présence qu'elles assurent, les soins spécialisés qu'elles dis-
pensent et les activités d ' éveil qu'elles organisent . Elles exercent
leurs fonctions de soins au sein d'équipes pluridisciplinaires, par
délégation, sous la responsabilité de professionnels de la santé,
d'un personnel éducatif ou social, dans le cadre d'institutions
d'enfants. Il existe aujourd'hui environ 20000 auxiliaires de pué-
riculture, reconnues et appréciées des pédiatres . Il lui demande
donc s' il ne lui parait pas opportun de revenir sur ce projet afin
que la profession d ' auxiliaire de puériculture, indispensable au
bien-être, au confort et à l'éveil des enfants, ne disparaisse pas.

Professions sociales (puéricultrices)

50888 . - 2 décembre 1991 . - M. Patrick Baikany appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les auxiliaires
de puériculture . Cette catégorie de personnel de la santé remplit
une mission très particulière d'encadrement, d'animation, de
spins et d'éveil des enfants en bas âge, qu'ils soient bien portants
ou bien malades ou handicapés . Les exigences requises par cette
activité la conduisent à recevoir une formation spécifique et à
bénéficier d'un statut spécialement étudié pour elle. Ces raisons
font qu'en aucun cas elle ne peut être fondue au sein d'une
entité plus générale telle que celte des aides soignantes . Une telle
assimilation de deux corps fondamentalement différents risque
d'entraîner une perte de qualification des auxiliaires de puéricul-
ture dont les enfants seront directement les victimes . Il lui
demande donc de tout mettre en oeuvre pour éviter toute mesure
allant dans une voie ne pouvant qu'être préjudiciable au dévelop-
pement harmonieux de cette profession.

Professions sociales 'Puéricultrices)

50889 . - 2 décembre 1991 . - M . Roger Rinchet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
qui s'exprime chez les 20 000 auxiliaires puéricultrices que
compte notre pays au sujet du projet de statut actuellement à
l'étude au sein du ministère qui semble vouloir assimiler la fonc-
tion d'auxiliaire puéricultrice à celle d'aide soignante. Les auxi-
liaires puéricultrices, qui exercent au sein d ' équipes pluridiscipli-
naires sous la responsabilité de professionnels de la santé ou de
personnel éducatif et social dans le cadre des diverses structures
d'accueil pour l'enfant, souhaitent que soit reconnue leur spécifi-
cité . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les projets en
cours au sein de son ministère en ce qui concerne cette profes-
sion .

Professions sociales (puéricultrices)

51039 . - 2 décembre 1991 . - M. Main Madelin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
manifestée par les auxiliaires de puériculture en ce qui concerne
leur devenir professionnel . il semblerait que les pouvoirs publics
veuillent confondre la fonction . d'auxiliaire de puériculture avec
celle d'aide-soignante . Or on constate que les. auxiliaires de pué-
riculture, qui existent depuis 1947, sont au nombre de 20 000 et
jouent un rôle éminent et spécifique en ce qui concerne le
confort et l'éveil des enfants ou les soins spécialisés qu'elles dis-
pensent aux enfants . Il est évident qu'une aide-soignante ne sau-
rait être confondue avec une auxilaire de puériculture et qu'il
convient de pérenniser l'existence desdites auxiliaires . En consé-
quence il le prie de bien vouloir rassurer les intéressées eu sujet
de leur devenir.

Professions sociales (puéricultrices)

51040. .- 2 décembre 1991 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les vives inquié-
tudes exprimées par les auxiliaires de puéricuiture face à l'avenir
de leur profession. II lui rappelle que cette profession existe
depuis 1947 et compte environ 20 000 auxiliaires de puériculture,
qu'elle est reconnue et appréciée des pédiatres et que leur effica-
cité n'est plus à démontrer pour le bien-être, le confort et l'éveil
de l'enfant. Il lui demande de le tenir informé du projet du
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demande-t-il de bien vouloir lui indiquer s ' il compte prendre des
avec celle d ' aide-soignante . En outre, il lui demande de bien vou-

	

mesures pour revaloriser cette profession qui le réclame depuis
loir lui indiquer quelles mesures de revalorisation il compte

	

plusieurs années.
prendre pour cette profession bien spécifique, reconnue et appré-
ciée.

Professions sociales (puéricultrices)

Professions sociales (puéricultrices)

51041 . - 2 décembre 1991 . - M. Alain ,lonemann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimées par les auxiliaires de puériculture qui craignent de voir
leur profession confondue avec celle d'aide-soignante . L'auxi-
liaire de puériculture est une professionnelle qui a reçu dans une
école agréée une formation sanctionnée par le certificat d ' apti-
tude aux fonctions d ' auxiliaire de puériculture . Elle contribue à
la prise en charge, individuelle ou en groupe, de l ' enfant bien
portant, malade ou handicapé . Elle répond aux besoins quoti-
diens de l'enfant par la présence qu'elle assure, les soins spécia-
lisés qu'elle dispense et les activités d'éveil qu'elle organise . Elle
exerce ses fonctions de soins au sein d'équipes pluridisciplinaires,
par delégation, sous la responsabilité de professionnels de la
santé, d'un personnel éducatif ou social, dans le cadre d'institu-
tions d'enfants . Cette profession existe depuis 1947 et compte
environ 20 000 auxiliaires de puériculture. Elle est reconnue et
appréciée par des pédiatres. Aussi, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre pour rassurer les
auxiliaires de puériculture qui souhaitent défendre la spécificité
de leur profession.

Professions sociales (puéricultrices)

51042 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le malaise
ressenti actuellement par les 20 000 auxiliaires de puériculture.
Celles-ci craignent, en effet, que leur profession soit confondue
avec celle d ' aide-soignante alors qu'elles ont reçu une formation
spécifique sanctionnée par un certificat d'aptitude . Cette profes-
sion, qui existe depuis 1947, est appréciée tant par le corps
médical que par les parents. Les auxiliaires de puériculture ont
toujours su, par leur compétence et leur dévouement, contribuer
au bien-être et à l'éveil des enfants dont elles ont la charge. Il lui
demande, par conséquent, s'il entend garantir à ces profes-
sionnels le statut particulier qui doit être le leur.

Professions sociales (puéricultrices)

51043 . - 2 décembre 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre délégué à la santé
sur l'inquiétude ressentie par les membres de l'Association natio-
nale des auxiliaires de puériculture sur l'avenir de leur profes-
sion . Les intéressées s'élèvent contre le projet que semble former
la direction de la santé et tendant à confondre leur fonction avec
celle des aides soignantes . Or, il convient de souligner la forma-
tion reçue par les intéressées et le rôle qu'elles remplissent auprès
des pédiatres et qui leur confère une spécificité évidente . Il lui
demande s'il envisage d'ouvrir un dialogue avec les auxiliaires de
puériculture.

Réponse. - Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et, d'autre part, de remédier aux
multiples difficultés pratiques d'application de réglementations
déjà anciennes et souvent lacunaires . Un groupe de travail chargé
de réfléchir sur ces deux fonnations, au sein duquel est repré-
sentée chaque profession, a été mis en place par la dilection
générale de la santé . Les représentants des auxiliaires de puéri-
culture, comme des aides soignants, seront invités à s'exprimer
sur différentes hypothèses et non sur un projet définitivement
arrêté. En tout état de cause, le niveau de qualification de ces
professions sera maintenu.

Professions sociales (puéricultrices)

51212. - 9 décembre 1991 . •- M . Francisque Pen-ut attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
très vive des auxiliaires de puériculture quant à leur avenir pro-
fessionnel . ?I lui rappelle que cette profession reconnue
depuis 1947, qui regroupe environ 20000 auxiliaires de puéricul-
ture est fortement appréciée des pédiatres qui trouvent en ce per-
sonnel médical une aide et une compétence considérables . Aussi

51331 . - 9 décembre 1991 . - M . André Santini attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des
auxiliaires de puériculture, venant d'apprendre que le Gouverne-
ment envisageait de confondre leur fonction avec celle d'aide-
soignante. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les déci-
sions qu'il a l'intention de prendre à ce sujet.

Réponse. - Une réforme des études préparant nu certificat
d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et, d'autre part, de remédier aux
multiples difficultés pratiques d'application de réglementations
déjà anciennes et souvent lacunaires. Un groupe de travail chargé
de réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est repré-
sentée chaque profession, a été mis en place par la direction
générale de la santé. Les représentants des auxiliaires de puéri-
culture, comme des aides-soignants, seront invités à s'exprimer
sur différentes hypothèses et non sur un projet définitivement
arrêté . En tout état de cause, le niveau de qualification de ces
professions sera maintenu.

Professions médicales (ordre des médecins)

51372. - 16 décembre 1991 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les proposi-
tions de réforme des conseils régionaux de l'ordre des médecrns.
A l'heure actuelle, la présidence de cet ordre est assurée par un
médecin. Le projet présenté par le ministère envisage maintenant
de confier celle-ci à un magistrat administratif . II est bon de rap-
peler que l'instance d'appel auprès du conseil national est quant
à elle présidée par un conseiller d'Etat . Il est hors de doute
qu'au seul plan d'état d'esprit, de l'environnement psychologique,
cette modification sera très mal ressentie par les médecins devant
une première instance disciplinaire dénaturée, « démédicalisée »
au niveau de sa présidence, au point d'influencer l'analyse même
des faits reprochés lorsqu'il s'agira de juger un comportement
médical particulier . Il existe par ailleurs avec certitude d'autres
possibilités de garantir une bonne administration de la justice au
niveau de la première instance disciplinaire tout en laissant le
médecin face à ses pairs . C'est ainsi que l'on peut envisager :
qu'un magistrat puisse être présent dans le conseil régional avec
voix délibérative, que sa présence soit rendue obligatoire, que iea
décisions soient rédigées en coresponsabilité et signées par le pré-
sident médecin, mais aussi par le magistrat présent aux débats.
Aussi, compte tenu de ce qui précède, il lui demande quelles
mesures et dispositions il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé précise à l'honorable
parlementaire que le projet de loi n° 2280 relatif aux professions
de santé a pour objet d'aménager l'organisation de ces profes-
sions. S'appuyant sur les conclusions du rapport de M. :erouem,
conseiller d'Etat, le projet de loi prévoit des modification' en ce
qui concerne la composition et le fonctionnement des conseils
des trois ordres des professions médicales . Pour une amélioration
des garanties dont sont entourées les procédures juridictionnelles
mises en rouvre par les ordres, il parait souhaitable que les
chambres disciplinaires de première instance créées au sein des
conseils régionaux soient présidées par un magistrat du corps des
tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel . Il
convient de rappeler qu'à l'heure actuelle la chambre discipli-
naire d'appel, constituée au sein du conseil national de l'ordre
des médecins, est présidée par un conseiller d'Etat et que ni le
mode de fonctionnement de cette juridiction, ni la présence d'un
magistrat n'ont fait l'objet d'une remise en cause. La présence
d'un magistrat apporte au contraire toutes les garanties d'une
benne justice, non seulement dans le respect des procédures,
mais aussi dans l'ouverture sur l'ensemble des problèmes de la
société .

Professions sociales (puéricultrices)

51517. - 16 décembre 1991 . - M . Guy Drut appelle l'attention
de M. le ministre délégué it la santé sur le devenir profes-
sionnel des auxiliaires de puériculture . Cette profession qui existe
depuis 1947 est reconnue et appréciée par de très nombreux
parents et en particulier des mères de famille . Leur compétence
et leur dévouement au bien-être et à l'éveil des enfants en font
une profession spécifique et irremplaçable . Or, il semble que la
politique actuelle du ministère tende à confondre leur fonction
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avec celle d'aide-soignante, ce qui provoque leur mécontente-
ment. Il lui demande donc quelles mesures prendra le ministère
pour qu 'en aucun cas les deux fonctions d 'auxiliaire de puéricul-
ture et d'aide-soignante ne soient confondues.

Réponse . - Une réforme des études préparant au certificat
d ' aptitude aux fonctions d ' aide-soignant et au certificat d ' auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d 'une part,
d ' actualiser les programmes et d ' autre part de remédier aux mul-
tiples difficultés pratiques d'application de réglementations déjà
anrsiennes et souvent lacunaires. Un groupe de travail chargé de
réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est représentée
chaque profession, a été mis en place par la direction générale de
la santé . Les représentants des auxiliaires de puériculture, comme
des aides-soignants, seront invités à s'exprimer sur différentes
hypothèses et non sur un projet définitivement arrêté. En tout
état de cause, le niveau de qualification de ces professions sera
maintenu.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

51910 . - 23 décembre 1991 . - M . Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le souhait des
masseurs-kinésithérapeutes de voir créer un conseil de l'ordre des
kinésithérapeutes . Il lui demande de lui préciser s'il envisage de
proposer cette création et, dans le cas contraire, les raisons qui
font obstacle à sa mise en place.

Réponse. - Le projet de loi n° 2280, relatif à l ' établissement de
règles professionnelles pour certaines professions d'auxiliaires
médicaux, vise à mettre en place des chambres disciplinaires
chargées de veiller au respect des règles d'exercice professionnel.
Compte tenu de l'ordre du jour très chargé de la session d'au-
tomne 1991 . le texte sera soumis au Parlement au prin-
temps 1992. Les décrets d'application sont dès à présent en pré-
paration et feront l'objet d'une concertation avec les
professionnels concernés . Par ailleurs, un projet de mise en place
de chambres professionnelles est actuellement à l ' étude.

Enseignement supérieur : personnel
(professions paramédicales)

51916. - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le calen-
drier prévu pour l'application des mesures arrêtées en faveur des
infirmières générales et des directrices des écoles d'infirmières.
Ce calendrier remet en effet en cause la logique du décret du
30 novembre 1988 portant statut particulier des personnels infir-
miers de la fonction publique qui prévoit une parité d'indices
entre fonctions d'infirmier général et de directeur d'école et crée
une inégalité de traitement de ces personnels puisque le proto-
cole d'accord conçu le 9 février 1990 précise dans ses annexes
que la revalorisation des infirmières générales devrait intervenir
en 1993 et celle des directrices d'école en 1995 . Il lui signale que
les écoles qui ont pourtant démontré leurs capacités d'adaptation
vont devoir effectuer encore plus d'efforts pour former plus, les
besoins en personnel formé allant croissant, dans la mesure où il
est prévu désormais de préparer des infirmières à un exercice
polyvalent à travers un programme regroupant la formation d'in-
firmier psychiatrique et la formation d 'infirmier de soins géné-
raux. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer ce qu'il
compte faire pour assurer un traitement égalitaire de ces per-
sonnels dont les responsabilités sont de même niveau.

Réponse. - Il existe effectivement un décalage entre la revalori-
sation de l'échelle indiciaire des infirmières générales et la reva-
loris,tion de l'échelle indiciaire des directeurs d'école, prévues
l'une et l'autre par le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques . La première doit en effet intervenir
le l er août 1993, alors que la seconde n'interviendra que le
l er août 1995 . Cette différence, qui résulte de l'application de
l'échéancier de mise en oeuvre des mesures annexé au protocole
d'accord, procède du souci d'équilibrer sur les sept exercices
concernés la charge financière très luurde que représente la mise
en oeuvre de l'accord du 9 février 1990 . Cependant, cet écart n'a
qu'une portée très limitée et ne remet nullement en cause le très
sensible effort de revalorisation des carrières des directrices
d'école . Une nouvelle étape en ce sens vient d'ailleurs d'être
franchie avec l'attribution à compter du l e r janvier 1992 d'une
prime mensuelle d'encadrement pour les directrices d ' écoles para-
médicales et pour les directrices d'écoles de cadres paramédi-
caux.

Professions sociales (puéricultrices)

51917 . - 23 décembre 1991 . - M. Michel Pelebat appelle l'at-
tention de M. le ministre dé?pgué à la santé sur les préoccupa-
tions exprimées par les auxiliaires de puériculture quant à leur
devenir professionnel . Il tient à souligner le rôle important que
jouent ces personnels dans la prise en charge, individuelle ou en
groupe de l'enfant bien portant, malade ou handicapé dans notre
société . Or il semble que les auxiliaires de puériculture tendent à
être assimilées de plus en plus à la catégorie des aides soi-
gnantes . il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour revaloriser cette profession et garantir aux auxiliaires de
puériculture un statut digne de leur formation.

Professions sociales (puéricultrices)

51918. - 23 décembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le devenir profes-
sionnel des auxiliaires de puériculture, inquiètes d'une éventuelle
fusion de leurs fonctions avec celles d'aides-soignantes . Leur for-
mation, sanctionnée par un certificat d'aptitude, leur permet
d'exercer des fonctions portant sur la prise en charge de l'enfant,
ses besoins quotidiens et spécialisés ainsi que ses besoins d'éveil,
au sein d'une équipe pluridisciplinaire, ce qui les différencie des
activités propres aux aides-soignantes. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il entend prendre des
mesures pour que soit préservée leur spécificité professionnelle.

Professions sociales (puéricultrices)

51919 . - 23 décembre 1991 . - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les préoccupa-
tions des auxiliaires de puériculture . Une formation sanctionnée
par le certificat d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de puéricul-
ture leur permet de dispenser des soins spécialisés et d 'assurer
des activités d'éveil . Tout le monde s'accorde pour reconnaître
l'importance et l'efficacité de leur fonction . Les auxiliaires de
puériculture souhaitent être reconnues en tant que telles et être
différenciées des aides-soignantes . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures que ic Gouvernement envisage de
prendre pour calmer les vives inquiétudes de cette profession.

Professions sociales (puéricultrices)

51920 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre délégué à !a santé sur les
préoccupations exprimées par les auxiliaires de puériculture,
quant à leur devenir professionnel . Les intéressées redoutent, en
effet, que leur fonction ne soit confondue avec celle, tout à fait
méritoire par ailleurs, d'aide soignante . Les auxiliaires de puéri-
culture ont reçu une formation spécifique, dans une école agréée,
sanctionnée par la délivrance d'un certificat d'aptitude aux fonc-
tions d'auxiliaire de puériculture et elles contribuent à la prise en
charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien portant,
malade ou handicapé . Les intéressées répondent aux besoins quo-
tidiens de l'enfant, par leur présence, les soins spécialisés qu'elles
dispensent et les activités d'éveil qu'elles organisent . Par ailleurs,
les auxiliaires de puériculture exercent leurs fonctions dt soin au
sein d'équipes pluridisciplinaires, par délégation, sous la respon-
sabilité de professionnels de la santé, d'un personnel éducatif ou
social, dans le cadre d'institutions d'enfants . Cette profession,
appréciée des médecins pédiatres, existe depuis 1947 et compte
environ 20 000 personnes . Sa contribution au bien-être, au
confort et à l'éveil de l'enfant est unanimement reconnue . C'est
pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce sujet et
quelles mesures il compte mettre en oeuvre afin de préserver et
développer efficacement la formation et la fonction d'auxiliaire
de puériculture et par là, ('attractivité de cette profession.

Professions sociales (puéricultrices)

52054. - 23 décembre 1991 . - M. Yves Consuln attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'avenir de la
profession d'auxiliaire de puériculture . Reconnues et appréciées
des pédiatres, les 20 000 auxiliaires de puériculture contribuent à
la prise en charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien
portant, malade ou handicapé. Répondant aux besoins quotidiens
de l'enfant par sa présence, les soins spécialisés qu'elles dispen-
sent et les activités d'éveil qu'elles organisent, elles exercent leurs
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fonctions de soins au sein d 'équipes pluridisciplinaires, par délé-
gation, sous la responsabilité de professionnels de la santé, d'un
personnel éducatif ou social, dans le cadre d ' institutions d ' en-
fants . Or. il sembl e que votre ministère ait l'intention de
confondre les fonctions d ' auxiliaires de puériculture avec celles
d'aides-soignantes . II lui demande quelles sont ses intentions en
ce domaine .

Professions sociales (puéricultrices)

52055 . - 23 décembre 1991 . - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions de l'association nationale des auxiliaires de puériculture.
Cette association fait état du rôle spécifique et reconnu joué par
les auxiliaires de puériculture : formation sanctionnée par un cer-
tificat d'aptitude à la profession, prise en charge individuelle ou
en groupe de l'enfant bien portant, malade ou handicapé,
réponse aux besoins quotidiens de l'enfant. . . Il lui fait part de
leur inquiétude de voir leur fonction confondue avec celle d'aide
soignante, de leur volonté d'obtenir une reconnaissance de leur
profession . II lui demande les dispositions qu'il entend prendre
concernant ces professionnels.

Réponse. - Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et d'autre part de remédier aux mul-
tiples difficultés pratiques d'application de réglementations déjà
anciennes et souvent lacunaires . Un groupe de travail chargé de
réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est représentée
chaque profession, a été mis en place par la direction générale de
la santé . Les représentants des auxiliaires de puériculture, comme
des aide-soignants, seront invités à s'exprimer sur différentes
hypothèses et non sur un projet définitivement arrêté . En tout
état de cause, le niveau de qualification de ces professions sera
maintenu .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Congés et vacances (politique et réglementation)

46885. - 19 août 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur le problème de
l'étalement des vacances . Il semble, en effet, que l'étalement des
vacances a encore des progrès à faire en France . Selon
l'I .N .S .E .E ., en effet, la concentration des vacanciers en juillet et
en août provoque chaque année un net ralentissement de l'acti-
vité économique . La fermeture de nombreuses entreprises durant
la saison estivale pèse énormément sur le dynamisme de notre
commerce ext érieur. En 1990 les exportations françaises sont
passées, en chiffre brut, de 102 milliards en juin à 99 milliards en
juillet, puis à 76 milliards en août . Il lui demande si, tout en
respectant les droits du salarié, il n'y aurait pas des progrès à
faire en France dans ce domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire a souhaité attirer l'atten-
tion sur le problème, très réel . de l'étalement des vacances . Au-
delà des problèmes économiques soulevés, la législation en
vigueur permet, sans modification particulière, une souplesse
d'application non négligeable . En effet, aux termes des alinéas 2
et 3 de l'article L. 223-8 du code du travail, une fraction du
congé principal d'une durée égale au moins à douze jours
ouvrables et au plus à vingt-quatre jours ouvrables, doit être
attribuée pendant la période du let mai au 31 octobre de chaque
année. Les jours de congés restant dus (entre six et dix-huit jours
ouvrables) peuvent légalement être attribués par les employeurs
en dehors de la période du 1 e t- mai au 31 octobre, ce qui devrait
leur permettre d'étaler les congés de leurs salariés, et d'établir
un roulement entre ceux-ci de façon à ne pas fermer l'entreprise
au mois d'août .

Emplci (Frile)

49193. - 28 octobre 1991 . - M. Marius Masse attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la fur-
mation professionnelle sur les difficultés que connaissent actuel-
lement les entreprises d'économie sociale. Ainsi, le Fonds

régionalisé d'aide aux initiatives locales pour l ' emploi (Frite),
créé en 1989 dans le but de financer l'étude, le montage et le
démarrage de projets innovants et créateurs d 'emplois, serait
menacé de suppression au prétexte que ses crédits ne sont pas
consommés . Or, ce fonds, déconcentré auprès des préfets de
région, est encore insuffisamment connu et n ' a donc pas pu pro-
duire totalement ses effets. Il est de plus doté par plusieurs
ministères ce qui aboutit à des délégations tardives de crédits
dans les régions, au point d'ailleurs que les crédits étaient
reportés . En 1991, ces reports de crédits n'ont pas été autorisés et
les préfets sont dans l'obligation de financer sur les crédits 1991
les projets autorisés sur les crédits 1990 . Pourtant des projets très
intéressants peuvent être aidés dans ce cadre. Le caractère inter-
ministériel de ce fonds permet la mise en oeuvre de complémenta-
rités particulièrement en matière d'insertion par l'économique et
de projets de lutte contre l'exclusion par la création d'activités.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui apporter
toutes précisions sur !e devenir du Frite, dont l'intérêt pour la
région P .A .C.A . est particulièrement justifié.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
menaces qui pèseraient sur l'existence du fonds régionalisé d'aide
aux initiatives locales pour l'emploi (F.R.I .L .E.) . Ainsi qu'il l'est
rappelé, il s'agit bien d'un fonds interministériel auquel le minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
apporte son concours depuis l'origine. Cette année encore dans
le cadre du budget présenté dans le projet de loi de finances
pour 1992 le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle a inscrit sa participation au F.R .I .L .E . pour
104,5 M.F . Il n'est donc pas envisagé pour le moment de mettre
fin à l'intervention de ce dispositif.

Formation professionnelle (financement)

49263. - 28 octobre 1991 . - M. Pierre Estève' s'étonne auprès
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de la décision de supprimer les crédits du Fonds
de la formation professionnelle et de la promotion sociale
(F .F .P.P.S.) affectés d'une part aux dépenses de fonctionnement
du programme national de formation professionnelle et d'autre
part à la rémunération des stagiaires . Cette décision entraîne la
dénonciation des conventions pour toutes les actions de forma-
tion commençant en septembre 1991 et se prolongeant sur l'exer-
cice 1992. Vu les déclarations gouvernementales sur l'importance
de la formation professionnelle, il considère que cette décision
est contradictoire et inopportune . I1 lui demande donc de lui
indiquer pour quelles raisons elle a été prise et s'il ne convient
pas de la reconsidérer.

Agriculture (formation professionnelle)

49264. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber* attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision du Gouvernement de
supprimer dans le budget de 1992 les crédits du fonds de la for-
mation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux
dépenses de formation et de rémunération des stagiaires sans
convention nationale. Il lui signale que cette mesure, pour les
actions relevant du ministère de l'agriculture, concerne cinquante-
six centres de formation publics ou privés et conduit dès à pré-
sent à remettre en cause l'existence même de plusieurs de ces
centres dont les ressources proviennent essentiellement du pro-
gramme national. Cela se traduira donc par de nombreuses sup-
pressions d'emploi et la remise sur le marché du travail de jeunes
non qualifiés qui auraient pourtant eu toutes les chances de
trouver un emploi à l'issue de leur formation . Aussi, lui
demande-t-il quels moyens il compte mettre en place pour empê-
cher la disparition d'un appareil de formation de qualité qui irait
dans le sens de la politique affirmée du Gouvernement en faveur
de l'emploi et de la formation professionnelle.

Formation professionnelle (financement)

49265 . - 28 octobre 1991 . - M. Henri Bayard* appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les décisions qui ont été prises visant
à supprimer les crédits du fonds de la formation professionnelle
et de la promotion sociale (F.F .P.P.S.) affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme national de formation profession-
nelle et à la dotation pour la rémunération des stagiaires . De ce
fait, le ministre de l'agriculture et de la forêt a été dans l'obliga-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 333, après la question n° 50655 .
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Lion de dénoncer les conventions pour toutes les actions de for-
mation qui, commençant en septembre 1991, se prolongent sur
l'exercice budgétaire 1992 . De nombreux jeunes sont concernés
par ces mesures qui atteignent toutes les formations profession-
nelles et s'inquiètent légitimement de la poursuite des sessions de
formation qu'ils ont entreprises . Il lui demande en conséquence
quelles sont les mesures qui seront prises pour permettre à ces
jeunes de poursuivre, comme prévu, leur formation.

Formation professionnelle financement)

49266 . - 28 octobre 1991 . - M. Arnaud Lepercq* appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
fortnatiou professionnelle sur la suppression, dans le projet dû
budget 1992, des crédits du fonds de la formation professionnelle
et de la promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionne-
ment du programme national de formation professionnelle et à la
dotation pour la rémunération des stagiaires. Ce projet met en
péril la poursuite de formations professionnelles co :nmencées en
septembre 1991 et devant se poursuivre en 1992 . C'est en particu-
lier le cas pour les jeunes du centre d'enseignement zootechnique
de Rambouillet qui suivent la préparation au certificat de spécia-
lisation avicole et cunicole . Ii lui demande quelles mesures il
entend prendre pour écarter de ces jeunes le spectre du chômage
et leur permettre de poursuivre une formation dans les meilleures
conditions .

Agriculture (formation professionnelle)

49267. - 28 octobre 1991 . - M . Lucien Guichon* appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision de supprimer dans le
budget 92 les crédits du fonds de la formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépenses de formation et de
rémunération des stagiaires sous convention nationale. Pour ce
qui concerne le ministère de l'agriculture, cette décision touche
cinquante-six centres de formations publics et privés. La décision
risque de conduire à la fermeture d'une vingtaine de ces centres,
sans parler du Centre national de promotion sociale et de ses
3 300 étudiants disséminés dans toute la France et outre-mer.
L'inquiétude des personnels des centres de formation et des étu-
diants est très vive. Il lui demande ses intentions quant à une
révision de cc projet .

pour 1992 de supprimer les crédits du Fonds de la formation
professionnelle et de la promotion sociale affectés aux dépenses
de fonctionnement du programme des ministères . En effet, cette
décision entraîne la suppression des formations qualifiantes de
niveau iV (baccalauréat), de niveau III (bac + 2) et de niveau Il
(supérieur bac + 2), dispensées dans le domaine des secteurs
d'activités couverts par l'enseignement agricole. Il faut bien
savoir que tout ceci a pour effet : l'abandon de la formation qua-
lifiante de 2 000 stagiaires y compris pour des actions déjà
décidées et pour certaines commencées depuis quelques
semaines ; la suppression de la rémunération correspondante de
ces stagiaires ; la disparition de nombreux centres de formation
professionnelle concernés ayant prouvé leurs compétences ; la
suppression corrélative d'emplois de formateurs . En conséquence,
il lui demande d'éviter la suppression des crédits de la formation
professionnelle dans le cadre du programme national du minis-
tère de l'agriculture et de lui indiquer quelle est la politique du
Gouvernement dans ce doma i ne.

Agriculture (formation professionnelle)

49584 . - 4 novembre 1991 . - M . Jacques Becq* attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle quant à la décision qu'elle a prise lors
de l'élaboration du projet de loi de finances pour 1992 qui a
cor_duit le Gouvernement à supprimer les crédits de fonds de la
formation professionnelle et de la promotion sociale (F .F.P.P.S.)
affectés aux dépenses de fonctionnement du programme national
de formation professionnelle et à la dotation pour la rémunéra-
tion des stagiaires . Cette décision entraine la suppression des for-
mations qualifiantes de niveau IV (baccalauréat), de niveau III
(bac + 2) et du niveau Il (supérieur bac+2), dispensés dans le
domaine des secteurs d'activités couverts par l'enseignement agri-
cale . Elle a pour effet de contraindre 2 000 stagiaires à aban-
donner une formation qualifiante commencée depuis quelques
semaines ou en préparation, de supprimer la rémunération cor-
respondante des stagiaires, de causer la disparition de nombreux
centres de formation professionelle, de supprimer des emplois de
formateur. Il demande par conséquent quelles mesures elle envi-
sage de prendre pour faire face à cette situation et pour redonner
confiance à ces stagiaires qui, bien souvent, au terme de leur for-
mation, trouvent très rapidemment un emploi.

Agriculture (formation professionnelle)

Commerce et artisanat (formation professionnelle)

49270. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson* appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que des restrictions finan-
cières importantes ont affecté les crédit, consacrés par son minis-
tère à la formation professionnelle . Il lui fait ainsi part du
désarroi dans lequel sc trouvent les stagiaires des instituts de pro-
motion du commerce (I.P.C .) et phis particulièrement ceux de
l'I.P.C . de Metz, face à la remise en cause de leur formation . Il
lui rappelle que les I .P .C . sont subventionnés pour un ~.iers par
les compagnies consulaires, un tiers par le ministère d: travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, dans le cadre du
programme de formation du ministère et un tiers par les sta-
giaires eux-mêmes . Dans le cas de Metz, c'est une somme de
500 000 F qui va frire défaut et qui remet en cause le fonction-
nement même de l'I .P .C . Cette décision est d'autant plus incom-
préhensible que les stagiaires qui sortent de l'I .P.C . trouvent à
95 p. cent un emploi, ce qui prouve qu'il s'agit d'un enseigne-
ment particulièrement performant pour lequel les stagiaires s im-
pliquent eux-mêmes financièrement . Certains stagiaires sont en
situation de congé individuel de formation ; d'autres sont deman-
deurs d'emploi depuis plus d'un an ; d'autres enfin ont renoncé à
leur emploi pour améliorer leur profil professionnel . Tous sont
motivés et il parait révoltant de briser ainsi leur espoir de forma-
tion. Déjà 6 stagiaires inscrits à l'I .P .C . de Metz ont dû renoncer
, faute de pouvoir assumer une surcharge financière et la situa-
tion d'un démissionnaire a dû être validée par l'Assedic. Il lui
demande donc de bien vouloir reconsidérer sa décision qui est en
complète contradiction avec la politique qu'elle prétend mener en
faveur de l'emploi.

Agriculture (formation professionnelle)

49583 . - 4 novembre 1991 . - M. Ladislas Poniatowski* at .ire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision prise par le Gouverne-
ment à l'occasion de la préparation du projet de loii de finances

49585 . - 4 novembre 1991 . - M. Maurice Ligci* attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de ia for-
mation professionnelle sur les conséquences immédiates de la
suppression, dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1992, des crédits du Fonds de la forration professionnelle
et de la promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionne-
ment du programme national de la formation professionnelle et à
ta dotation pour la rémunération des stagiaires . Les établisse-
ments de formation conventionnés sont obligés de suspendre
immédiatement leurs actions de formation puisque, commençant
en septembre 1991 et se poursuivant en 1992, celles-ci auraient
des conséquences financières sur l'exercice budgétaire 1992 . Au
moment où la formation constitue pour tous une priorité, cette
décision va à contre-courant des besoins et des déclarations gou-
vernementales . Beaucoup de stagiaires, pour qui une formation
représente une chance et une perspective d'emploi, devront s' iins-
crire à t'A.N.P.E. Certains centres de formation vont devoir
changer leur organisation et licencier des formateurs et des per-
sonnels de service . Ces perspectives étant inacceptables, il lui
demande de réinscrire ces crédits indispensables dans le projet de
budget 1992 .

Agriculture (formation professionnelle)

49586. - 4 novembre 1991. - M. Jacques Godfrain* appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les vives inquiétudes que nourris-
sent désormais de très nombreux jeunes du fait de la suppression
des crédits du Fonds de la formation professionnelle et de la
promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionnement du
programme national de formation professionnelle et à la dotation
pour la rémunération des stagiaires . Ces inquiétudes sont légi-
times car il est vraiment inadmissible que des jeunes voient sou-
dainement leur formation et leur avenir compromis pour des
raisons budgétaires . Il lui demande si le Gouvernement a mesuré
toutes les conséquences d'une telle décision, notamment en cc
qui concerne le programme national du ministère de l'agriculture,

r

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 333, après la question n° 50655 .
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et de lui faire connaître les dispositions qui seront prises pour
permettre aux milliers de jeunes concernés de poursuivre leur
formation .

Agriculture (formation professionnelle)

49587 . - 4 novembre 199L M . Jean Falala* expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle l'inquiétude dont viennent de iui faire part des
jeunes gens qui préparent un certificat de spécialisation au centre
d'enseignement zootechnique de Rambouillet en raison de la
récente décision de supprimer, dans le projet de budget
pour 1992, les crédits du Fonds de formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépenses de formation et de
rémunération des stagiaires sous convention nationale . S'agissant
des actions relevant du rinistère de l'agriculture, cette mesure
remet en cause l'existence même de plusieurs centres dont les
ressources proviennent principalement du programme national.
Ainsi pourrait disparaître en quelques semaines un appareil de
formation de qualité, doté d'équipements fonctionnels mais spéci-
fiques et dont les compétences sont unanimement reconnues . Le
programme national du ministère de l'agriculture est constitué le
plus souvent d'actions innovantes ou très spécialisées qui présen-
tent un intérêt national évident . Elles sont d'ailleurs adaptées aux
besoins du monde professionnel . La suppression de ce pro-
gramme national de formation professionnelle va d'autre part
provoquer de nombreux licenciements et des jeunes, qui auraient
eu la chance de trouver un emploi à l'issue de leur formation,
vont se retrouver sur le marché du travail sans qualification.
Cette décision va également contraindre le ministère de l'agricul-
ture à dénoncer, dès le 24 septembre, la convention pour tes
actions de formation qui, ayant débuté en septembre 1991, doi-
vent se poursuivre en 1992 . De ce fait, de nombreux stagiaires
sont actuellement en formation, sans protection sociale ni rému-
nération . Il lui demande de bien voulcir réexaminer sa décision,
à partir des observations qu'il vient de lui exposer et de main-
tenir le programme national de formation professionnelle.

Agriculture (formation professionnelle)

49588. - 4 novembre 1991 . - M . Bernard Lefranc f attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la suppression des crédits de la
formation professionnelle dans le cadre du programme national
du ministere de l'agriculture . Il lui indique que cette décision
entraîne la suppression des formations qualifiantes de niveau IV,
III et II dispensées dans le domaine des secteurs d'activités cou-
verts pour l'enseignement agricole et a par conséquent pour effet
l'abandon de la formation de 2 000 stagiaires, y compris pour des
actions commencées il y a quelques mois, ainsi que la suppres-
sion corrélative d'emplois de formateurs et de nombreux centres
de formation professionnelle ayant prouvé leur compétence . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les raisons qui ont
motivé cette décision et les mesures prises ou qu'entend prendre
le Gouvernement pour remédier aux effets immédiats de cette
décision.

Agriculture (formation professionnelle)

49590. - 4 novembre 1991 . - M. Eric Raoult* attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la décision de suppression des crédits du
Fonds de la formation professionnelle affectés aux conventions
nationales du ministère de l'agriculture . En effet, le programme
national des formations agricoles permet d'initier de nouvelles
formations adaptées aux besoins des secteurs économiques
concernés ; de plus, il favorise l'éclosion de nouvelles pratiques
pédagogiques ; enfin, il permet la mise en place de cycles de for-
mation au niveau national sur des secteurs très spécialisés, qui,
de toute façon, ne pourraient être financés par les régions,
compte tenu du recrutement national des stagiaires . En outre,
cette décision, dont l' application devait être immédiate, n'entrera
en vigueur qu'après le mois de juin 1992. Toutefois, à ce jour, le
Gouvernement n'a toujours pas confirmé que les cycles de for-
mation commencés en 1991 seraient financés par l'Etat, tant nu
niveau des rémunérations des stagiaires qu'au niveau du fonc-
tionnement des centres de formation. Il lui demande donc, d'une
part, la confirmation du financement par l'Etat des cycles de for-
mation commencés en 1991, d'autre part, si elle compte rétablir
définitivement les crédits du Fonds de la formation profession-
nelle affectés aux conventions nationales du ministère de l'agri-
culture .

Agriculture (formation professionnelle)

49680 . - 4 novembre 1991 . - M. Francisque Perrot` attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision qui a été prise de sup-
primer les crédits du fonds de la formation professionnelle et de
la promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionnement du
programme national de formation professionnelle et à la dotation
pour la rémunération des stagiaires. En effet, cette décision a
entraîné le ministère de l'agriculture et de la forêt à dénoncer les
conventions pour toutes les actions de formation, qui commen-
çant en septembre 1991, se prolongeraient sur l'exercice budgé-
taire de 1992, et ce sont plusieurs milliers de jeunes qui sont
concernés par ces mesures . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
p rocéder au réexamen de cette décision afin que les intéressés ne
soient pas pénalisés.

Formation professionnelle (financement)

49681 . - 4 novembre 1991 . - M. Charles. Fèvre` attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les décisions prises dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1992 et conduisant à supprimer les
crédits du Fonds de formation professionnelle et de la promotion
sociale affectés au programme national de formation profession-
nelle et à la dotation pour la rémunération des stagiaires. Cette
décision entraîne la suppression des formations qualifiantes du
niveau IV, III et II dispensées dans le domaine des secteurs d'ac-
tivité couverts par l'enseignement agricole, d'où l'abandon de la
formation qualifiante de 2 000 stagiaires y compris pour des
actions déjà commencées, la disparition de nombreux centres de
formation professionnelle agricole conventionnés, la suppression
corrélative d'emplois de formateurs. Er. rappelant que les sta-
giaires trouvent rapidement un emploi à l'issue de leur formation,
il lui demande s'il ne lui parait pas indispensable de revenir d'ur-
gence sur des décisions qui sont contradictoires avec les objectifs
de formation poursuivis par le Gouvernement.

Agriculture (formation professionnelle)

49589. - 4 novembre 1991 . - M. Robert Montdargent* fait
part à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle des inquiétudes concernant ia suppression
des fonds interministériels destinés au programme national de la
formation professionnelle . Cette annulatian ne concerne que
0,28 p . 100 du budget de son ministère mais aura de graves
conséquences dans plusieurs secteurs . C'est ainsi que toutes les
conventions pour toutes les actions de formation pour
l'année 1991-1992, relevant du ministère de l'agriculture, ont été

	

49686. - I1 novembre 1991 . - Mme Mare-France Stirbois*
supprimées . Pour les centres de formation professionnelle agri-

	

attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
cole, cela entraîne la suppression des formations qualifiantes de

	

de la formation professionnelle sur la situation de l'institut de
niveau IV (baccalauréat), de niveau III (baccalauréat + 2) et de

	

promotion de commerce de Metz . En septembre dernier, son
niveau H (supérieur baccalauréat + 2), dispensées dans le

	

ministère a supprimé une ligne de crédit, en l'occurrence la sub-
domaine des secteurs d'activités couverts par l'enseignement agri-

	

vention versée aux I .P.C. (trente-neuf en France) pour permettre
cole. Cela a pour effet : l'abandon de la formation qualifiante de

	

leur enseignement . A Metz, c'est une somme de 500 000 francs
2 000 stagiaires y compris pour des actions déjà décidées et pour

	

qui va faire défaut, entraînant une situation difficile pour
certaines commencées depuis quelques senaines ; la suppression

	

soixante stagiaires inscrits . Elle lui rappelle que cette formation
de la rémunération correspondante de ces stagiaires ; la dispari-

	

dispensée par le centre consulaire de formation permet
fion de nombreux centres de formation professionnelle concernés

	

à 95 p. 100 des stagiaires de trouver un emploi à l'issue de celle-
ayant prouvé leur compétence ; la suppression corrélative d'em-

	

ci . Elle lui demande de bien vouloir réexaminer ce dossier et de
plots de formateurs . Compte tenu de ces conséquences graves, -Il permettre ainsi à cette formation créatrice d'emplois de vivre et
lui demande de bien vouloir rétablir les crédits supprimés .

	

de prospérer.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 333, après la question n o 50655.

Commerce et artisanat (formation professionnelle)
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Professions sociales /formation professionnelle)

49782. - I l novembre 1991 . - M. André Delattre souhaiterait
entretenir Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle du devenir des centres de formation
de l'éducation populaire . La suppression de la ligne budgétaire
du fonds interministériel de la formation professionnelle et de
promotion sociale apparaît pour les travailleurs sociaux comme
une source de déségeilibre financier pouvant entrainer la dispari-
tion de ces centres qui préparent au D .E .F.A . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures envisagées pour la formation
professionnelle des travailleurs sociaux et les perspectives futures
des centres de formation de l'éducation populaire.

Agriculture (formation professionnelle)

49869 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la suppression des crédits du fonds
de la formation professionnelle et de la promotion sociale
affectée aux dépenses de formation et de rémunération des sta-
giaires sous convention nationale . Pour les actions relevant du
ministère de l'agriculture, cette mesure concerne cinquante-six
centres de formation dont celui de Brioude en Haute-Loire, et
touche immédiatement plus de 2 000 stagiaires auxquels il
convient d'ajouter les 3 300 étudiants du Centre national de pro-
motion rurale . Ainsi pourrait disparaître un appareil de forma-
tion de qualité particulièrement adapté aux besoins du monde
professionnel puisque le programme national du ministère de
l'agriculture et de la forêt connaît un taux de placement de plus
de 90 p. 100 . Lors de la discussion de son budget à l'Assemblée
nationale le 31 octobre dernier, elle a annoncé l'inscription d'un
crédit de 113 millions de francs afin que tous les stages prévus et
jugés efficaces aient lieu . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser sur quels critères sera ventilé ce crédit.

Agriculture (formation professionnelle)

49870. - I l novembre 1991 . - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion de Mme le ministre der travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la suppression des crédits du fonds
de la formaton professionnelle et de la promotion sociale
affectée aux 25penses de formation et de rémunération des sta-
giaires sous convention nationale . Pour les actions relevant du
ministère de l'agriculture, cette mesure concerne cin q uante-six
centres de formation dont celui d'Aurillac dans k Cantal, et
touche immédiatement plus de 2 000 stagiaires auxquels il
convient d'ajouter les 3 300 étudiants du Centre national de pro-
motion rurale . Ainsi pourrait disparaître un appareil de forma-
tion de qualité particulièrement adapté aux besoins du monde
professionnel puisque le programme national du ministère de
l'agriculture et de la forêt connait un taux de placement de plus
de 90 p . 100 . Lors de la discuss - de son budget à l'Assemblée
nationale le 31 octobre dernier, :, :te a annoncé l'inscription d'un
crédit de 113 millions de francs afin que tous les stages prévus et
jugés efficaces aient lieu . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser sur quels critères sera ventilé ce crédit.

Agriculture (formation professionnelle)

50007 . - I l novembre 1991 . - M. Jacques Masden-Arus attire
l'attention de Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences des décisions
prises à l'occasion de la préparation du projet de loi de finances
pour 1992 qui conduisent à supprimer les crédits du fonds de la
formation professionnelle et de la promotion sociale (F .F .P.P .S .).
En effet, ces crédits affectés aux dépenses de fonctionnement du
programme national de formation professionnelle et à la dotation
pour la rémunération des stagiaires vont être annulés et obligent
le ministère de l'agriculture et de la forêt à dénoncer les conven-
tions pour toutes !es actions de formation . Ainsi, les centres de
formation professionnelle agricole conventionnés se voient
contraints de stopper des formations qualifiantes de niveau IV
(baccalauréat), de niveau III (bac + 2) et de niveau II (supérieur
bac + 2), dispensées dans le domaine des secteurs d'activités
couverts par l'enseignement agricole . Ces décisions entraînent
l'abandon de la formation qualifiante de deux mille stagiaires.
Elles ont également pour effet la suppression de la rémunération
correspondante de ces stagiaires, (a disparition de nombreux
ventres de formation professionnelle concernés et la perte corré-
lative d'emplois de formateurs . Il lui demande donc s'il ne serait
pas opportun de revoir ces mesures de façon définitive et non
pas seulement pour l'année 1991-1992 comme le Gouvernement
vient de le décider.

Formation professionnelle (financement)

50363 . - 25 novembre 1991 . - M . Bernard Madreile attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision de supprimer les
crédits du Fonds de la formation professionnelle et de la promo-
tion sociale (F .F.P.P.S .) affectés aux dépenses de fonctionnement
du programme national de formation professionnelle et à la dota-
tion pour la rémunération des stagiaires . Ce :te décision entraîne
la dénonciatl ou des conventions pour toutes les actions de forma-
tion ayant -'mmer_cé en septembre 1991 et se prolongeant sur
l'exercice 1992. En conséquence il lui demande s'il ne juge pas
opportun de reconsidérer cette décision qui semble contradictoire
avec les déclarations gouvernementales sur l'importance de la
formation professionnelle.

Emploi (politique et réglementation)

50452 . - 25 novembre 1991 . - M. Albert Facon attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'inquiétude de nombreuses associa-
tions de formation et d'insertion professionnelles quant à leur
avenir financier. En conséquence, il lui demande ce que son
ministère envisage pour 1992 en faveur de ces associations, et
plus particulièrement, celles permettant à de nombreuses per-
sonnes d'obtenir des qualifications professionnelles dans les
métiers de l'animation.

Formation professionnelle (financement)

50652 . - 25 novembre 1991 . - M. Christian Spiller appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la particulière gravité de conse-
quences de la suppression, dans le projet pour 1992 de son
ministère, des crédits du fonds de la formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépense de fonctionnement
du programme national de formation professionnelle des minis-
tères et à la rémunération des stagiaires . Une telle mesure, si elle
se trouvait confirmée, ne manquerait pas de mettre en cause la
pérennité d'organismes dont l'action, dans les secteurs divers, a
permis à de nombreuses personnes d'obtenir rapidement un
emploi grâce au sérieux, à la qualité et à la parfaite adaptation
des formations reçues . Insistant encore sur le fait que, annoncée
i; la veille souvent de l'ouverture des stages s'étendant sur 1991
et 1992, la mesure dont il s'agit a plengé responsables, forma-
teurs et stagiaires dans la plus vive inquiétude, il lui demande
quelles dispositions elle envisage pour assurer le maintien d'ac-
tions qui ont fait la preuve de , leur efficacité dans le domaine de
la formation et de l'emploi.

Formation professionnelle (financement)

50655. - 25 novembre 1991 . - M. Robert Moatdargeat attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formati'n professionnelle sur les conséquences de l'éventuelle
suppression, dans la Ici de finances 1992, des lignes budgétaires
déléguées aux ministères des affaires sociales et de la jeunesse et
des sports pour la formation d'animateurs professionnels
(D.E .F.A. notamment) . Cette mesure priverait les politiques de
développement local, urbain et rural de nombreux agents de
développement culturel, éducatif et social dont elles ont besoin.
Au-delà, c'est '.a structuration de toute la filière professionnelle
qui serait compromise. Une telle mesure entraînerait, immédiate-
ment, la fermeture de plusieurs centres de formation associatifs et
priverait de formation plusieurs centaines de stagiaires . C'est
pourquoi il lui demande de rétablir les crédits concernés afin de
garantir les conditions minimales de fonctionnement de ces
centres.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, cer-
tains organismes de formation et des stagiaires se sont inquiétés
de la suppression des crédits du fonds de la formation profes-
sionnelle et de la promotion sociale affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme des ministères et de la réduction
correspondante de la dotation retenue pour la rémunération des
stagiaires. Cette décision prise à l'occasion de la préparation du
projet de lei de finances pour 1992 a eu un effet immédiat dès le
dernier trimestre 1991, car la programmation habituelle du dispo-
sitif conventionnel de la formation professionnelle et des déci-
sions relatives à la rémunération des stagiaires comporte des inci-
dences financières sur le budget de l'exercice suivant. Conscient
des difficultés d'application de cette décision, notamment à cause
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des délais très courts ne permettant pas les adaptations néces-
saires, le Gouvernement a rapidement mis en oeuvre une concer-
tation interministérielle avec pour objectif de rechercher des solu-
tions aux problèmes exprimés par les centres de formation et les
stagiaires . C ' est ainsi que des mesures d ' ordre budgétaire ont pu
être pries permettant à l 'ensemble des ministères ayant un pro-

gramme de formation profesu .mnnelle d'assurer le financement
des stages pluriannuels et de ceux qui s 'engagent au plus tard au
courant du dernier trimestre 1991, la rémunération des stagiaires
étant maintenue. Avant la fin de l'année, le programme des
stages devant commencer en 1992 sera arrêté dans un souci de
maintenir les formations répondant à des besoins prioritaires.

ABONNERAENTS

EDITIONS FRANCE
et autre-mer

ETRANGER Lee DEBATS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de deux
éditions distinctes :

- 03 : compte rendu intégral des séances ;
- 33 : questions écrites et rie irises des ministres.

Les DEBATS du SENAT font l 'objet de deux éditions distinctes :
- 06 : compte rendu intégral des séances ;
- 35 : questions écrites et réponses des ministres.

Les DOCUMENTS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l 'objet de
deux éditions distinctes :

- 07 : piajets et propositions de lois, rapporta et avis des commis-
siens.

- 27 : projets de lois de finances.

Lee DOCUMENTS DU SEN .:T comprennent les projets et proposi-
tiens de lois, rapports et avis des commissions.

Codes Titres

03
33
63
93

05
35
85
95

07
27

0$

DEBATS DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE :

Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Table compte rendu	

I

	

Table questions	

DEBATS DU SENAT ;
`Compte rendu	 1 en

Questions	 1 an
Table compte rendu	
Table questions	

DOCUMENTS DE L'ASSEMBLEE
NATIONALE :

Série ordinaire	 1 an
Série budgétaire	 1 an

DOCUMENTS DU SENAT :

Un an	

Francs

100
100
52
52

99
99
52
32

1170
203

570

Francs

052
5W
06
96

535
343
01
62

I
1572

304

1634

DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS
20. rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

TELEPHONE STANDARD : (1) 40.50-75-00
ABONNEMENTS : (1) 40.50-77 .77

TELEX : 201170 F DIRJO-PARIS

En ces de changement d' adresse, joindre une bande d'envoi 0 votre demande.

Tout paiement à la commende facilitera son exécution
Pour expédition par voie aérienne, outre-mer et à l' étranger, paiement d' un supplément modulé salon la zone de destination .

Prix du numéro : 3 F

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels, 20: rue Desaix .

	

133820030 - 0001e


